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COUR DES PAIRS DE FRANGE. 

A F F A I R E D U M O I S D ' A V R I L 485/». 

PROCÈS-VERBAL 
DES S É A N C E S 

R E L A T I V E S AU JUGEMENT DE CETTE AFFAIRE. 

T O M E P R E M I E R , 

COMPRENANT 

LES SÉANCES SECRÈTES TENUES POUR L'INSTRUCTION ET LA MISE 

EN ACCUSATION, [ P U 15 AVRIL 1834 AU 6 FÉVRIER 1835. ] 

( Nos 1 — 4 9 . ) " - • 
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A P A R I S , 

DE L'IMPRIMERIE DE CRAPELET, 
R U E D E V A U G J R A B D , N ° Q . 





affaire C O U R D E S P A I R S . 
DV MOIS D'AvHIt 

1634. 

PBOcàs-TEUBiVr. 

EXTRAIT du Procès-verbal de la séance 
publique du mardi i5 avril i834-

Présidence de M. le Baron PASQUIER. 

LE Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'État 
au département de la justice et des cultes, est 
introduit. 

Ce Ministre dépose sur le bureau une ordon-
nance du Roi, en date de ce jour, dont M. le Pré-
sident donne immédiatement lecture à la Chambre, 
et qui est ainsi conçue : 

O R D O N N A N C E D U ROI. 

« L O U I S - P H I L I P P E , ROT DES FRANÇAIS , 

« A tous présens et à venir, SALUT. 

« Yul'article 28 de la Charte constitutionnelle, 
qui attribue à la Chambre des Pairs la connaissance 
des crimes de haute trahison , et des attentats à la 
sûreté de l'État; 

« Yu les articles 87, 88, 91, 92, 96, 97, 98 et 99 
du Code pénal; 



« Attendu que sur plusieurs points du Royaume, 
et notamment à L y o n , les 9 et 10 avril et jours 
suivans ; à Saint-Étienne, les 11 , 12 avril et jours 
suivans; et à Paris , dans les journées des i 3 et 
14 avril , il a été commis des attentats contre la 
sûreté de l'État, dont il appartient à la Cour des 
Pairs de rechercher et de punir les auteurs, soit 
qu'ils aient agi isolément, ou à l'aide d'associa-
tions ; 

« N o u s AVONS ORDONNÉ ET ORDONNONS Ce q u i S u i t : 

ARTICLE PREMIER. 

« La Cour des Pairs est convoquée. 
« Les Pairs absens de Paris seront tenus de s'y 

rendre immédiatement, à moins qu'ils ne justi-
fient d'un empêchement légitime. 

ART. 2. 

«Cette Cour procédera, sans délai, au jugement 
des individus qui ont été o u qui seront arrêtés 
comme auteurs, fauteurs ou complices des atten-
tats ci-dessus énoncés. 

ART. 3 . 

« Elle se conformera, pour l'instruction , aux 
formes qui ont été suivies par elle jusqu'à ce 
jour. 

ART. 4 . 

«Le sieur Martin ( d u N o r d ) , membre de la 
Chambre des Députés , notre procureur-général 



près la cour royale de Paris, remplira les fonc-
tions de notre procureur-général près la Cour des 
Pairs. 

« Il sera assisté du sieur Chegaray, notre pro-
cureur près le tribunal de première instance de 
Lyon, faisant les fonctions d'avocat-général, et 
chargé de remplacer le procureur-général en son 
absence ; et du sieur Franck Carré, substitut de 
notre procureur-général près la cour royale de 
Paris , faisant les fonctions de substitut du procu-
reur-général , lesquels composeront avec lui le 
parquet de notre Cour des Pairs. 

A R T . 5 . 

« Le Garde des archives de la Chambre des Pairs 
et son adjoint rempliront les fonctions de greffiers 
près notre Cour des Pairs. 

A R T . 6 . 

«Notre Garde des sceaux, Ministre secrétaire 
d'Etat au département de la justice, est chargé de 
l'exécution de la présente ordonnance, qui sera 
insérée au Bulletin des Lois. 

« F A I T à Paris, le i5 avril i834-

Signé « LOUIS-PHILIPPE. 

« Par le Roi : 

« Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'État 
au département de la justice et des cultes, 

Signé « C . PERSIL. » 



Cette lecture terminée, la Chambre ordonne la 
transcription sur ses registres, et le dépôt dans ses 
archives , de l'ordonnance du Roi qui vient de lui 
être communiquée. 

Elle arrête ensuite qu'elle se réunira en cour de 
justice demain mercredi 16 avril, à midi précis, 
pour prendre telle détermination qu'il appartien-
dra au sujet de l'affaire à laquelle se rapporte 
l'ordonnance sus-énoncée. 

Les Président et Secrétaires, 

Signé PASQUIER, président; 

Le comte DE BONDY, le duc DE BIUSSAC, le comte 
REILLE, et le marquis DE LAPLACE, secrétaires. 



C O U R D E S P A I R S . 
SU MOISD'AvIlIL 

1834. — — — 

I'ROCKS-VKRBAL 
N° 2. Séance secrète du mercredi 16 avril I 8 3 4 , 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A midi , la Cour se réunit en séance secrète, 
dans le lieu ordinaire de ses délibérations, en 
vertu de la délibération prise hier en séance de la 
Chambre. 

Le greffier en chef donne lecture de la partie du 
procès-verbal de la séance d'hier qui contient cet 
ajournement. 

Cette lecture est interrompue à l'endroit où est 
relatée l'ordonnance du Roi relative à la convo-
cation de la Cour des Pairs : M. le Président remet 
lu i -même sous les yeux de la Cour les termes de 
cette ordonnance. 

Le greffier en chef continue ensuite la lecture 
par lui commencée. 

M. le Président annonce que le ministère p u -
bl ic , nommé par l'ordonnance du Roi commu-
niquée hier à la Chambre, demande à être e n -
tendu. 

La Cour décide qu'il lui sera donné audience. 
Le procureur-général est en conséquence in-



troduit. Il est accompagné seulement, attendu 
l'absence de l'avocat-général nommé par l'ordon-
nance sus-énoncée, de M. Franck Carré, faisant 
fonctions de substitut. 

Tous deux se placent devant un bureau disposé 
dans le parquet, à la droite de M. le Président. 

Le greffier en chef de la Cour et son adjoint 
occupent à gauche leur place accoutumée. 

Le procureur-général ayant obtenu la parole, 
s'exprime en ces termes : 

« MESSIEURS, 

« Le Ro i , en nous remettant le soin de remplir 
devant la Cour des Pairs les fonctions du minis-
tère publ ic , nous a donné de sa confiance le plus 
éclatant témoignage ; nous ne nous dissimulons ni 
l'étendue ni l'importance des devoirs imposés à 
notre zèle et à notre dévouement , mais nous 
n'avons d'autre but que la recherche conscien-
cieuse de la vérité, d'autre mobile que l'intérêt 
de l'État, trop souvent menacé par les tentatives 
criminelles d'une faction désorganisatrice, et nous 
trouverons au milieu de vous , Messieurs , un a p -
pui qui soutiendra nos efforts, et des exemples de 
sagesse et de fermeté que nous tiendrons à h o n -
neur de suivre. C'était un besoin pour nous de 
vous signaler les motifs qui nous font entrer 
avec quelque confiance dans la carrière que nous 
devons parcourir avec v o u s , et nous nous e m -
pressons de soumettre à vos délibérations le ré-
quisitoire suivant : 



A Messieurs de la Chambre des Pairs, constituée en Cour 
des Pairs en vertu de l'article 28 de la Charte constitu-
tionnelle. 

« Le procureur-général nommé par Sa Majesté, 
près la Cour des Pairs, convoquée par ordon-
nance en date du x 5 de ce mois pour procéder au 
jugement des individus arrêtés dans le courant 
dudit mois à Lyon, à Saint-Etienne et à Paris, 
comme inculpés des crimes prévus par les articles 
8 7 , 8 8 , 91, 92 , g 6 , 97, 98 et 99 du Code pénal, 
et de tous autres individus qui pourraient être ul-
térieurement inculpés comme auteurs, fauteurs ou 
complices desdits attentats, a l'honneur d'exposer 
et de requérir ce qui suit : 

« Après les sanglantes journées des 5 et 6 juin , 
la France avait lieu d'espérer que rien désormais 
ne troublerait plus son repos et n'arrêterait le 
cours de sa prospérité ; elle croyait que les fac-
tieux comprendraient eux-mêmes quels sentimens 
ils inspiraient à l'armée, à la garde nationale, à 
tous les bons citoyens, et combien serait insensée 
toute tentative nouvelle de renverser un Gouver-
nement fondé par la volonté nationale, ami sin-
cère de la légalité, observateur scrupuleux de ses 
promesses. 

« Mais il est des hommes que le bonheur com-
mun irrite, que dévore une insatiable ambition, 
et qui marcheraient à travers tous les crimes à la 
conquête de l'autorité qu'ils n'ont pas, et que 
l'opinion publique leur refuse. 



« .Ces hommes n'avaient pas perdu courage : ils 
se réunirent, resserrèrent les liens de leur organi-
sat ion, firent appel à toutes les mauvaises pas-
sions, et, à l'aide de nouvelles alarmantes et men-
songères, de conseils perfides et de coupables 
provocations, ils parvinrent à entraîner ceux qui 
sont les auxiliaires habituels de tous les désordres. 

« Les factieux hâtaient de leurs vœux le mo-
ment d'une collision nouvelle-, un mois ne s'est 
pas écoulé depuis que l'autorité fut avertie qu'il 
existait sur différens points de la Capitale des dé-
pôts d'armes et de munitions dont partie avait été 
distribuée aux membres d'une association trop fa-
meuse , qui avait souvent proclamé ses doctrines 
et avoué son but avec une révoltante impudeur. 
Quelques dépôts furent saisis; un certain nombre 
d'individus fut arrêté sous l'inculpation d'un com-
plot contre la sûreté de l'État. 

« Pendant ce temps , des troubles graves éc la-
taient.à Lyon ; la seconde ville du Royaume était le 
théâtre des événemens les plus désastreux ; le sang 
français y coulait en abondance. A Saint-Etienne, 
l'autorité se voyait contrainte de résister par la 
force aux tentatives des agitateurs, qui voulaient 
s'emparer de la manufacture d'armes. 

« Aux premières nouvelles de ces déplorables 
événemens , la Société des droits de l 'homme 
pensa que le moment était venu de réaliser à Paris 
les sinistres projets qu'elle avait conçus , et de 
profiter des dispositions qu'elle avait faites; vous 
s a v e z , Messieurs, quels événemens a amenés cette 
funeste détermination. 



« Le tr iomphe de l'ordre et des lois ne pouvait 
être un instant douteux en présence de la mani-
festation de l 'opinion p u b l i q u e ; mais il a été c h è -
rement acheté : la garde nat ionale et l 'armée ont 
à déplorer des pertes b ien cruel les; de lâches as-
sassinats ont éclairci leurs rangs. 

« A pe ine le calme fut-i l rétabli , que la Cour 
royale de Paris , appréciant toute la gravité des 
é v é n e m e n s , crut devoir évoquer l ' instruction di-
rigée contre les individus arrêtés , et donner ainsi 
une preuve nouvel le de la sol l icitude dont elle 
sera toujours an imée lorsque la tranquil l i té du 
pays recevra une atteinte aussi v io lente . 

« C'est dans ces c irconstances que le Gouver-
n e m e n t d u Roi a const i tué la Cour des Pairs , et 
lui a déféré le jugement des attentats c o m m i s à 
L y o n , à Saint-Etienne et à Paris : le G o u v e r n e -
m e n t a senti combien il était ut i le de soumettre 
à une m ê m e juridiction la connaissance de crimes 
qui se l ient nécessairement entre e u x , qui sont 
la mise à exécut ion d'un projet c o m m u n , et qui 
avaient le m ê m e b u t , celui de renverser, au profit 
de que lques fact ieux, les inst i tut ions que nous 
avons juré de défendre et de maintenir. 

« V o u s n'hésiterez pas à a c c e p t e r , Messieurs , 
la nob le mission qui vous est conf i ée ; vous ré-
pondrez, à l'appel fait à votre just ice et à votre pa-
tr iot i sme, et le pays , c o m m e les accusés eux-
m ê m e s , trouveront clans votre haute juridiction 
des garanties irrécusables d ' indépendance et d'im-
partialité. 

« Ce cons idéré , 

a 



« Le procureur-général de Sa Majesté près la 
Cour des Pairs requiert qu'il plaise à la Cour : 

« Lui donner acte du contenu au présent ré-
quisitoire renfermant plainte contre les auteurs , 
fauteurs, complices et adhérens des complots et 
attentats ci-dessus désignés , lesquels , aux termes 
de l'article 28 de la Charte et des articles 87, 88 , 
91, 9 2 , 9 6 , 97, 98 et 9 9 du Code pénal , sont de 
la compétence de la Cour des Pairs; 

« Ordonner q u e , dans le jour, M. le Président 
de la Cour se commettra lui -même ou désignera 
tels de MM. les Pairs qu'il lui plaira pour procé-
der à l'instruction desdits crimes, circonstances 
et dépendances , contre les individus déjà pour-
suivis par la just ice , et contre tous autres qui 
pourraient être ultérieurement inculpés; 

« Ordonner que les procédures et actes d' in-
struction commencés seront apportés au greffe 
de la Cour; 

« Ordonner enfin que la Cour s'assemblera au 
jour qui sera indiqué par M. le Président pour 
entendre le rapport de la procédure, et faire tous 
les autres actes que la marche de l'instruction 
rendra nécessaires. 

« F A I T à Paris, en notre parquet, à la Cour des 
Pairs, le 16 avril 1834-

« Le Procureur-général, 

Signé « M A R T I N ( d u Nord). » 

Le procureur-général se retire, après avoir dé-
posé sur le bureau son réquisitoire, de lui signé. 



Avant de mettre en délibération ce réquisi-
toire, M. le Président rappelle à la Cour les usa-
ges q u i , à défaut d'une loi de procédure, doivent 
régler les formes à suivre dans l'affaire qui lui est 
en ce moment soumise. Le précédent qui pré-
sente le plus d'analogie avec la circonstance dans 
laquelle se trouve la Cour est celui du complot 
de 1820. Afin d'accélérer l'instruction, commen-
cée à la fois contre un grand nombre de préve-
nus , la Cour avait alors autorisé son Président à 
s'adjoindre tel nombre de Pairs qu'il jugerait con-
venable pour le suppléer dans ses fonctions. Quatre 
commissaires avaient été désignés à cette époque 
comme Pairs instructeurs. Le développement 
beaucoup plus considérable encore que peut re-
cevoir l'instruction à laquelle le Président de la 
Cour aura sans doute à se livrer pour obéir à ses 
ordres, pourra l'obliger à porter ce nombre à 
huit. Mais ce besoin n'est pas le seul auquel la 
Cour ait à pourvoir: aux termes de l'article 128 
du Code d'instruction criminelle, la mise en li-
berté des prévenus contre lesquels il n'existe 
pas de charges suffisantes pour suivre l'instruc-
tion c o m m e n c é e , doit être ordonnée par la 
chambre du conseil. Cette attribution avait été 
déléguée par la Cour, en 1820, à une commis-
sion de douze Pairs, élus au scrutin, qui délibé-
raient conjointement avec les commissaires in-
structeurs , chargés de faire le rapport des procé-
dures , et ne pouvaient prendre aucune décision 
s'ils n'étaient au nombre de sept. M. le Prési-
dent propose à la Cour de procéder suivant les 



mêmes erremens dans l'affaire qui lui est soumise. 
Les propositions faites par M. le Président étant 

généralement appuyées , M. le Président annonce 
qu'il est prêt à donner lecture à la Cour d'un 
projet d'arrêt conforme aux usages qu'il vient de 
rappeler. 

Avant que cette lecture soit entendue, plu-
sieurs Pairs demandent qu'il soit procédé à un 
appel nominal , pour constater le nombre des 
membres de la Cour. 

M, le Président expose que cette formalité 
n'avait pas été remplie jusqu'à présent dans les 
séances qui n'avaient pour but que de prendre des 
décisions préparatoires; mais il suffit qu'un v œ u 
soit exprimé à cet égard pour que le Président 
doive s'empresser d'y faire droit. 

Il est en conséquence immédiatement procédé 
à un appel nominal que fait le greffier en chef , et 
qui constate la présence des cent cinquante-quatre 
Pairs dont les noms suivent : 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Cboiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le marquis de Marbois. 
Le marquis de Jaucourt. 
Le comte Klein. 
Le comte Lemercier. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de Brissac. 

MM. 
Le duc de Caraman. 
Le comte de Durfort. 
Le marquis de La Guiche. 
Le marquis de Louvois. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Matban. 
Le baron Séguier. 
Le marquis de Talaru. 
Le marquis d'Osmoud. 
Le comte de Noé. 
Le comte de la Roche Aymou. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 



MM. 
Le comte d'Argout. 
Le comte Claparède. 
Le comte Cornudet. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le comte de Sparre. 
Le marquis de Saint-Simon. 
Le maréchal duc de Trévise. 
Le marquis de Talliouët. 
Le vice-amiral comte Truguet. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le baron Dubreton. 
Le comte de Bastard. 
Le marquis de Pange. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Vaudreuil. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molilor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Chabrol de Crousol. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte de Courtarvel. 
Le comte d'Ambrugeac. 
Le comte de Vogué. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchnge. 

MM. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte du Cayla. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte de Boissy-d'Anglas. 
Le duc de Noailles. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le duc d'Istrie. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
L'amiral baron Duperré. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Mathieu Dumas. 
Le comte de Caffarelli. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de LaRochefoucauld. 
Le comte Gazan. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Vaux. 
Besson. 



MM. 
Le président Boyer. 
Le comle de Canouville. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Dupleix de Mézy. 
Le comle Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Ilumblot-Conlé. 
Le comte de Laferrière. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comle de Montlosicr. 
Le comte Morand. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Le comte de Turgot. 

MM. 
Villemain. 
Jacqueminot, comte deHani . 
Le vice-amiral Jurien-Lagra-

vière. 
Le comte Bérenger. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Guéhéneuc. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicola'i. 
Le président Félix Famé. 
Le maréchal M'iuis deGrouchy. 
Le comte de LabrifFe. 
Le comle de Chastenay-Lanty. 
Le comte Baudrand. 
Le maréchal comle Gérard. 
Le baron Haxo. 
Le baron Ncigre. 
Le comte de Preissac. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le comte Duchâtel. 
Le baron Maurice Duval. 
Le baron de Reinach. 
Le comte de Saint-Cricq. 
Le président Cassaignolles. 

M. le Président fait connaître à la Cour que 
MM. le baron Portai , le vice-amiral comte Émé-
riau, le comte de Flahault, le chevalier A l ient , 
le comte d'IIunolstein et le comte de Montesquiou 
lui ont écrit que l'état de leur santé les empêchait 
d'assister à cette séance. 

L'appel nominal terminé , M. le Président pro-
pose de s'occuper immédiatement de la nomina-
tion des douze Pairs qui doivent composer la 
commission des mises en liberté. 

La Cour adopte cette proposition. 



Avant d'ouvrir le scrutin, M. le Président ex -
pose que la commission dont il s'agit devant être 
prise en dehors des Pairs qui seront délégués pour 
suivre l'instruction des procédures, il croit de-
voir déclarer à la Cour que son intention, si la 
Cour l'y autorise par l'arrêt à intervenir, est de 
s'adjoindre, pour procéder à cette instruction , 

MM. le duc Decazes, 
Le maréchal duc de Trévise, 
Le comte de Bastard, 
Le comte Portalis, 
Le comte de Montalivet, 
Girod (de l'Ain), 
Le baron de Fréville, 
Et le président Félix Faure. 

M. le Président désigne ensuite , par la voie du 
sort , deux scrutateurs pour assister au dépouille-
ment des votes. 

Le résultat du scrutin de liste, auquel il est pro-
cédé dans la forme ordinaire, fixe la majorité des 
suffrages, au premier tour de scrut in , sur 

MM. le comte Molé , 
Le baron Séguier, 
Le comte Reil le, 
Le comte S iméon , 
Le dùc de Bassano, 
Le comte de Caffarelli, 
Le président Boyer, 
Le baron Thénard, 



J6 COUR D E S P A I R S . 

MM. Tripier, 
Le baron Zangiacomi, 
Le maréchal comte Gérard, 
Et le président Cassaignolles. 

Ils sont proclamés par M. le Président membres 
du conseil spécial des mises en liberté. 

M. le Président donne ensuite lecture à la Cour 
du projet d'arrêt qu'il a préparé, et qui est ainsi 
conçu : 

P R O J E T D ' A R R Ê T . 

« L A COUR DES P A I R S , 

« Vu l'ordonnance du Roi en date du i5 de ce 
mois; ensemble l'article 28 de la Charte constitu-
tionnelle ; 

« Ouï le procureur-géneral du Roi en ses dires 
et réquisitions , et après en avoir délibéré ; 

« D o n n e acte audit procureur-général du dépôt , 
par lui fait sur le bureau de la Cour, d'un réqui-
sitoire renfermant plainte contre les auteurs , fau-
teurs et complices des attentats à la sûreté de 
l'État, dont le jugement a été renvoyé devant la 
Cour par l'ordonnance susdatée. 

« Ordonne q u e , par M. le Président de la Cour 
et par tels de MM. les Pairs qu'il lui plaira com-
mettre pour l'assister et le remplacer en cas d'em-
pêchement , il sera sur-le-champ procédé à l'in-
struction du procès pour, ladite instruction faite 
et rapportée, être, par le procureur-général, requis 
et par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra. 



« Ordonne que, dans le cours de ladite instruc-
tion , les fonctions attribuées à la chambre du 
conseil par l'article 128 du Gode d'instruction cri-
minelle seront remplies par 

MM. le comte Molé, 
Le baron Séguier, 
Le comte Reille, 
Le comte Siméon, 
Le duc de Bassano, 
Le comte de Caffarelli, 
Le président Boyer, 
Le baron Thénard, 
Tripier, 
Le baron Zangiacomi, 
Le maréchal comte Gérard, 
Et le président Cassaignolles, 

que la Cour commet à cet effet; lesquels se con-
formeront d'ailleurs, pour le mode de procéder, 
aux dispositions du Code d'instruction criminelle, 
et ne pourront délibérer s'ils ne sont au nombre 
de sept au moins. 

« Ordonne que les pièces à conviction, ainsi que 
les procédures et actes d'instruction déjà faits, se-
ront apportés sans délai au greffe de la Cour. 

«Ordonne pareillement q u e , pour ladite in-
struction , le greffier en chef de la Cour sera au-
torisé à s'adjoindre tels commis assermentés dont 
il pourrait avoir besoin pour le remplacer, s'il y 
a lieu, et que les citations ou autres actes du mi-



J8 COUR DES PAIRS. 

nistère de la Cour seront faits par les huissiers de 
la Chambre. 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à 
la di l igence du procureur-général du Roi. » 

Un Pair observe qu'il est sans doute dans l'in-
tention de la Cour que la commiss ion des mises en 
liberté soit présidée par M. le Président de la Cour 
des Pairs, et que les membres qui auront été com-
mis par M. le Président pour remplir avec lui les 
fonctions de Pairs instructeurs y aient entrée 
pour faire leurs rapports, et voix délibérative. L'o-
pinant demande s'il ne serait pas nécessaire de 
s'expliquer à cet égard dans l'arrêt. 

Un autre Pair expose que l'arrêt à fin d'instruc-
tion rendu dans l'affaire du 19 août 1820, et sur le-
quel la Cour veut modeler la délibération qu'elle 
va prendre , était rédigé dans les mêmes termes 
que le projet qui lui est soumis. L'application qui 
en a été faite est conforme à ce que demandait le 
préopinant; il n'y a donc pas l ieu de rien changer 
aux termes d'une formule déjà consacrée. 

Un troisième opinant fait remarquer que le nom-
bre des commissaires que M. le Président a l ' inten-
tion de s'adjoindre devant être porté à h u i t , et le 
conseil des mises en liberté pouvant, aux termes d| i 
projet d'arrêt, statuer au nombre de sept m e m -
bres , il serait à craindre, si l'arrêt ne contenait 
aucune explication à ce suje t , que le conseil ne 
fût quelquefo is exclusivement composé de Pairs 
instructeurs , sans l'assistance d'aucun des mem-
bres délégués directement par la Chambre. Pour 



éviter cet inconvénient , et en même temps pour 
maintenir à M. le Président le droit de présider 
ce consei l , et aux commissaires instructeurs celui 
d'assister à ses séances avec voix délibérative, 
mais seulement pour les affaires dont ils feront le 
rapport, ainsi qu'il est réglé pour les juges d'in-
struction par le Code criminel , l'opinant propose 
de rédiger ainsi la partie de l'arrêt qui s'y rap-
porte : 

« Ordonne q u e , dans le cours de ladite instruc-
t ion , les fonctions attribuées à la chambre du 
conseil par l'article 128 du Code d'Instruction 
criminelle seront remplies par M. le Président de 
la Cour, celui de MM. les Pairs commis par lui 
pour faire le rapport, et 

MM. le comte Molé , 
Le baron Séguier, 
Le comte Rei l le , 
L e comte S iméon , 
Le duc de Bassano, 
Le comte de Caffarelli, 
Le président Boyer, 
Le baron Thénard, 
Tripier, 

Le baron Zangiacomi, 
Le maréchal comte Gérard, 
Et le président Cassaignolles, 

que la Cour commet à cet e f fet , lesquels se con-
formeront d'ailleurs, pour le mode de procéder, 



aux dispositions du Code d'Instruction criminelle, 
et ne pourront délibérer s'ils ne sont au nombre 
de sept au moins. » 

Cette rédact ion, appuyée par divers membrès , 
obtient l'assentiment général de l'assemblée. 

U n Pair observe qu'aux termes du projet d'ar-
rêt , il semble que les huissiers de la Chambre au-
raient seuls le droit de faire tous les actes de leur 
ministère dans l'instruction qui doit avoir lieu. 11 
est cependant impossible que ces huissiers instru-
mentent à L y o n ou à Saint-Étienne : l'opinant de-
mande comment il sera régulièrement pourvu à 
ce besoin de la procédure. 

M. le Président expose que les magistrats qui 
pourront être délégués pour faire les premiers 
actes de l'instruction se serviront naturellement 
du ministère des huissiers en exercice dans leur 
ressort. 

Un autre Pair ajoute que les huissiers de la 
Chambre sont les seuls dont l'arrêt ait à s'occuper 
pour leur conférer un caractère qu'ils n'ont pas 
dans l'exercice de leurs fonctions ordinaires. 

L'observation faite tout à l'heure n'ayant pas 
d'autre sui te , M. le Président annonce qu'il va 
consulter la Cour sur l'adoption de l'arrêt dont il 
lui a été donné lecture; il expose à ce sujet que , 
jusqu'à présent , la Cour des Pairs a voté dans la 
forme ordinaire sur les arrêts qui n'avaient pour 
b u t , comme celui dont il est question en ce mo-
m e n t , que d'ordonner une instruction sur le vu 
de laquelle la Cour se réserve de prononcer comme 



il appartiendra. Cependant , afin de mettre chacun 
des membres de la Cour à même d'exprimer son 
vote, M. le Président propose de procéder à un 
appel nominal pour prendre les voix. 

Cette proposition étant adoptée, le greffier en 
chef fait l'appel nominal des Pairs présens par 
ordre inverse de celui de réception. 

Cet appel donne pour résultat l'adoption de 
l'arrêt conçu en ces termes : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R DES P A I R S , 

« Vu l'ordonnance du Roi en date du 15 de ce 
mois; ensemble l'article 28 de la Charte constitu-
tionnelle; 

« Ouï le procureur-général du Roi en ses dires 
et réquisitions, et après en avoir délibéré, 

« Donne acte audit procureur-général du dépôt, 
par lui fait sur le bureau de la Cour, d'un réqui-
sitoire renfermant plainte contre les auteurs, fau-
teurs et complices des attentats à la sûreté de 
l'État, dont le jugement a été renvoyé devant la 
Cour par l'ordonnance susdatée. 

« Ordonne que, par M. le Président de la Cour 
et par tels de MM. les Pairs qu'il lui plaira com-
mettre pour l'assister et le remplacer en cas d'em-
pêchement, il sera sur-le-champ procédé à l'in-
struction du procès pour, la dite instruction faite 
et rapportée, être, parle procureur-général, requis 
et par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra. 

« Ordonne que , dans le c o u r s de ladite in-



struction, les fonctions attribuées à la chambre du 
conseil par l'article 128 du Code d'Instruction 
criminelle seront remplies par M. le Président de 
la Cour , celui de MM. les Pairs commis par lui 
pour faire le rapport, et 

MM. le comte Molé , 
Le baron Séguier, 
Le comte Rei l le , 
Le comte S iméon, 
Le duc de Bassano, 
Le comte de Caffarelli, 
Boyer, 

Le baron Thénard, 
Tripier, 

Le baron Zangiacomi, 
Le maréchal comte Gérard, 
EtCassaignolles , 

que la Cour commet à cet effet , lesquels se con-
formeront d'ailleurs, pour le mode de procéder, 
aux dispositions du Code d'Instruction criminelle, 
et ne pourront délibérer s'ils ne sont au nombre 
de sept au moins . 

« Ordonne que les pièces à convict ion, ainsi 
que les procédures et actes d'instruction déjà faits, 
seront apportés sans délai au greffe de la Cour. 

«Ordonne pareillement q u e , pour ladite i n -
struction , le greffier en chef de la Cour sera a u -
torisé à s'adjoindre tels commis assermentés dont 
il pourrait avoir besoin pour le remplacer, s'il y 
a l ieu , et que les citations ou autres actes du mi-



«'stère de la Cour seront faits par les huissiers de 
la Chambre. 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à 
la diligence du procureur-général du Roi. « 

Le procureur-général du Roi est de nouveau 
introduit, ainsi que le substitut qui l'accompagne. 

M. le Président donne lecture en sa présence 
de l'arrêt qui vient d'être rendu. 

Cette lecture faite, la séance est levée. 

Signé PASQUIER , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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U'TAIRK 

Dli MOIS D'A VRU, 
IS3i. 
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N° 3. 

— — Séance secrète du lundi 21 avril 1834, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A mid i , la Cour se réunit en séance secrète , dans 
le l ieu ordinaire de ses dél ibérations, en vertu 
d'une convocation faite sur l'ordre de M. le Pré-
sident. 

Il est immédiatement procédé à un appel no-
minal que fait le greffier en chef , et qui constate 
la présence des cent quarante-cinq Pairs dont les 
noms suivent : 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le due de Mortemart. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le marquis de Marbois. 
Le marquis de Jaucourt. 
Le comte Klein. 
Le comte Lemercier. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 

MM. 
Le duc de Brissac. 
Le duc de Caraman. 
Le comte de Durfort. 
Le marquis de La Guiche. 
Le marquis de Louvois. 
Le marquis de Mathan. 
Le baron Séguier. 
Le marquis de Talaru. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
L e c o m t e d e L a Roche-Aynion . 
Le duc de Massa. 



MM. 
Le duc Decazes. 
Le comte d'Argout. 
Le comte Claparède. 
Le comte Cornudet. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le comte de Sparre. 
Le marquis de Saint-Simon. 
Le maréchal duc de Trévise. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte de La Villegontier. 
Le comte de Bastard. 
Le marquis de Pange. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Yalmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Yaudrcuil. 
Le comte de Sainl-Priest. 
Le comte de Tasclier. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Chabrol de Crousol. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte de Courtarvel. 
Le comte d'Ambru^eac. 
Le comte de Vogue. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dodc. 

MM. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivel. 
Le comte du Cayla. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le duc d'Istrie. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
L'amiral baron Dnpcn • 
Le marquis d'Aux. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le comte de Turenne. 
Le comte Dumas. 
Le comte de Caflarelli. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahaull. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Sainl-Sidpite. 
Le comte Philippe de Ségp, 
Le comte de Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cadc-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguel. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Le comte Gazan. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Besson. 

Le président Boyer. 
Le comte de Canouvillc. 



MM. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaincs. 
Dupleix de Méz.y. 
Le comte Dulaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautliier. 

Le comte Ileudelet. 
Humblot-Conté. 
Le comte de Laferrière. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon 
Le comte de -Monllosier. 
Le comte Morand. 
Le comte Rcederer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 

Le comle de Turgot. 

MM. 
Le baron Zangiacomi. 
Le comle Jacqueminot. 
Le vice-amiral Jurien-Lagra-

vitre. 
Le comle Bérenger. 
Le comte de Colbert. 
Le comle Guéhéneue. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Félix Faure. 
Le maréchal Miu i s de Grouchy. 
Le comle de Labriffe. 
Le comle de Chastenay-Lanty. 
Le comte Baudrand. 
Le maréchal comte Gérard. 
Le baron Haxo. 
Le comte de Preissae. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le comle de Saiut-Crieq. 
Le président Cassaignolles. 
Barthe. 

M. le Président met t-ous les yeux de la Cour 
des lettres qui lui ont été adressées par MM. le 
vice-amiral marquis de Sercey, le baron Duval , le 
duc d e C r i l l o n , le marquis d'Aragon et le comte 
Reinhard, à qui l'état de leur santé ne permet pas 
d'assister à la séance. 

Le procureur-général du Roi est introduit; 
M. Franck Carré l'accompagne en qualité de s u b -
stitut. 

Tous deux prennent place dans le parquet , à 
la droite de M. le Président. 

Le procureur-général , ayant obtenu la parole, 
donne lecture à la Cour du réquisitoire suivant : 



À Messieurs de la Chambre des Pairs, constituée en Cour 
des Pairs > en vertu de l'article 28 de la Charte constitu— 
lionnelle. 

« Le procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs a l'honneur d'exposer les faits suivans : 

« Le numéro du journal la Tribune du vendredi 
i ï avril i 8 3 4 «i été saisi comme contenant une 
provocation à la révolte et à la désobéissance aux 
lois; cette saisie a été régulièrement notifiée le 
14 du même mois. 

« Le numéro du même journal du dimanche 
i 3 avril 1834 a également été saisi comme con-
tenant une provocation à un attentat ayant pour 
but : i cle détruire le Gouvernement ; 2°. d'exciter 
les citoyens à s'armer contre l'autorité royale; 
3°. d'exciter la guerre civile en armant ou en por-
tant les citoyens à s'armer les uns contre les autres. 
Plainte a été portée , à cet égard, contre Lionne 
gérant, Sarrut et Marrast rédacteurs en chef dudit 
journal, et contre Mie imprimeur, comme com-
plice; en même temps , les sieurs Sarrut, Marrast 
et Mie, ont été l'objet d'une autre plainte, con-
tenue au même réquisitoire, comme ayant, par la 
publication du même numéro et des numéros an-
térieurs dudit journal, prouvé leur participation 
à un complot qualifié dans les termes de l'attentat 
sus-énoncé , lequel complot aurait été suivi d'actes 
commis ou commencés pour en préparer l'exé-
cution. 

« Le même jour, 13 avril, deux autres journaux, 
l'Écho français et l'Estafette, furent également 



saisis pour avoir répété et publié de nouveau l'un 
des articles du journal la Tribune, en date du 
i3 avril, article commençant par ces mots: La 
victoire du peuple se confirme.... et finissant par 
ceux-ci : Deux autres règitnens ont été dirigés à 
marche forcée vers le Dauphiné.... ; et avoir ainsi 
commis le délit de provocation à un attentat ayant 
pour but: i°. de détruire et de changer le Gou-
vernement; 20. d'exciter les citoyens à s'armer 
contre l'autorité royale ; 3°. d'exciter la guerre ci-
vile en portant les citoyens à s'armer les uns contre 
les autres. Ces trois dernières saisies ont été ré-
gulièrement notifiées le x 5 et le 16 de ce mois. 

«Lesévénemensdes i3eti4avril i834sontvenus 
démontrer que les provocations qui avaient donné 
lieu aux poursuites devaient être désormais con-
sidérées comme ayant été suivies d'effet ; or, la loi 
du 17 mai 1819, article icr, déclare complices les 
auteurs de provocations suivies d'effet, lorsque 
les provocations ont eu lieu par un moyen quel-
conque de publication. La cause des gérans, ré-
dacteurs en chef et imprimeur des journaux ci-
dessus spécifiés, est donc désormais connexe à 
celle des auteurs des attentats commis pendant les 
journées des 13 et 14 avril ; elle doit faire partie de 
l'instruction générale en ce moment commencée, 
et il devra être statué en même temps sur le tout. 

« Mais une mesure préalable et préparatoire est 
nécessaire : la loi du 26 mai 1819, articles 8 et 11, 
exige, à peine de nullité de la saisie , qu'il soit fait 
rapport à la chambre du conseil dans les huit 
jours de la notification de l'ordonnance et du pro-



cés-verbal de saisie, et qu'il soit s tatué, dans un 
délai également fixé par la l o i , tant par la chambre 
du conseil que par Cïlle des mises en accusation. 

« La Cour des Pairs réunit en elle les attribu-
tions de ces deux chambres ; les saisies dont il s'ag-
doivent donc être portées à sa connaissance da.is 
le délai le plus court déterminé par la loi , afin 
qu'elle puisse prononcer à cet égard. 

« Ce considéré , le procureur-général requiert 
qu'il plaise à la Cour: vu les numéros des journaux 
suf-énoncés , et attendu la connexi té , maintenir 
les saisies, et ordonner la jonct ion desdites procé-
dures à celle qui est en ce moment pendante de-
vant la Cour, pour être , sur le t o u t , prononcé 
ultérieurement et statué par un seul et même arrêt. 

« F A I T au parquet de la Cour des Pairs, le 
•2.1 avril 1834-

Signé « MARTIN ( du Nord). » 

Le procureur-général se ret ire, après avoir d é -
posé sur le bureau son réquisitoire, signé de lui. 

M. le Président expose que , d'après les usages 
d e l à Chambre , il n'est pas douteux qu'elle ne 
puisse statuer, soit comme Chambre du conse i l , 
soit comme Chambre d'accusation, dans tous les 
cas prévus par les lois sur la procédure criminelle, 
et q u e , par conséquent , elle n'ait juridiction pour 
faire droit au réquisitoire qui vient de lui être 
présenté : toute la question est donc de savoir s» 
les saisies seront maintenues conformément aux 
conclusions de ce réquisitoire. 

Pour éclairer à cet égard la religion de la Cour, 



M. le Président lui rend compte des actes de pro-
cédure qui ont eu l ieu, et fait donner lecture par 
le greffier en chef , des articles incriminés, tant 
dans les numéros du journal la Tribune, en date 
des i i et i 3 avril i 8 3 4 , que dans les numéros 
du journal l'Écho français, et du journal l'Esta-

fette, en date du i 3 avril. 

M. le Président donne ensuite lecture à la Cour 
d'un projet d'arrêt qu'il a préparé, et qui tend à 
prononcer le maintien des saisies et la jonction 
des procédures. 

Il est procédé, par le greffier en chef, à un appel 
nominal pour prendre les voix sur cet arrêt. 

Lors de cet appel , trois Pairs demandent s'il 
n'y aurait pas lieu d'établir, dans l'arrêt, une dis-
tinction entre la saisie du journal qui a le pre-
mier publié les articles incriminés, et celle des 
deux journaux qui n'ont fait que répéter, en quel-
que sorte par état , des articles déjà entrés dans le 
domaine de la publicité, en les accompagnant 
de réflexions puisées dans des feuilles de couleur 
tout-à-fait opposée. 

D'autres Pairs exposent que ces considérations 
pourront être invoquées lorsqu'il s'agira de pro-
noncer sur les plaintes; mais comme en ce mo-
ment il s'agit uniquement de régulariser un acte 
de procédure, ils pensent qu'aucune distinction 
ne doit être admise dans l'arrêt. 

D'autres enfin estiment que la simple répéti-
tion d'un article qui provoque à la désobéissance 
aux lois peut être, elle-même, un acte fort cou-
pable par ses conséquences funestes. 



D\ipi'ès ces dernières observations, les Pairs qui 
les avaient provoquées déclarent qu'ils se réunis-
sent à l'unanimité des voix qui se sont prononcées 
en faveur de l'arrêt. 

En conséquence , il n'est pas procédé à un se-
cond appel. 

La minute de l'arrêt est immédiatement signé e 
par tous les Pairs présens à l'appel nominal. 

Le procureur-général est en conséquence in-
troduit , et M. le Président donne lecture, en sa 
présence, de l'arrêt adopté par la Cour, et qui est 
ainsi conçu : 

A R R Ê T D E L A C O U R D E S P A I R S . 

« LA. COUR, réunie en la chambre du consei l , 
« V u le réquisitoire du procureur-général du 

R o i , en date de ce jour; 
« V u le numéro du journal la Tribune du ven-

dredi ix avril i 8 3 4 , saisi comme contenant une 
provocation à la révolte et à la désobéissance aux 
lois dans une suite d'articles commençant à la pre-
mière colonne de la première page par ces mots : 
Une agitation sourde mais profonde.... et finissant 
à la troisième colonne par ces mots : Nous nous 
ferons un devoir de lui désobéir; 

« Vu le numéro du même journal du dimanche 
13 avril 1834 , saisi comme contenant provocation 
à un attentat ayant pour but : i°. de détruire le 
Gouvernement; i d ' e x c i t e r les citoyens à s'ar-
mer contre l'autorité royale; 3°. d'exciter la guerre 
civile en arman.t ou en portant les citoyens à s'aiv 



mer les uns contre les autres : crimes prévus par 
les articles 87 et 91 du Code pénal, ladite provo-
cation contenue : i". dans l'article commençant 
par ces mots : INSURRECTION DE LYON. La victoire 
du peuple se confirme.... et finissant par ceux-ci : 
Deux autres régimens ont été dirigés à marche 
forcée vers le Dauphiné; dans l'article com-
mençant par ces mots : Le 5zc régiment.... et finis-
sant par ceux-ci : La dépêche qui le lui annon-
çait] 3°. dans l'article commençant par ces mots : 
Ce soir des groupes nombreux.... et finissant par 
ceux-ci : Dans plusieurs endroits différais; 4°. dans 
l'article commençant par ces mots : Ce matin le 
général Bugeaud.... et finissant par ceux-ci : Il 
n'y a pas un genre de provocation que ces gens-là 
ne se. permettent; 5°. dans l'article commençant 
par ces mots: Un événement fort grave.... et finis-
sant par ceux-ci : Le pouvoir nous donne à l'inté-
rieur la guerre civile; 6°. dans le dernier para-
graphe de l'article intitulé M I N U I T , ledit paragraphe 
commençant par ces mots : Nous donnons ces dé-
tails au hasard.... et finissant par ceux-ci : Où les 
èvénemens nous ont jetés ; 

«Vu par suite les plaintes portées contre Lionne,. 
gérant, Sarrut et Marrast, rédacteurs en chef du-
dit journal, et contre Mie, imprimeur; 

« Vu également les numéros du journal l'Echo 
français et du journal l'Estafette, du dimanche 
i3 avril, saisis pour avoir répété et publié de 
nouveau l'un des articles du journal la Tribune 
en date du même jour (article commençant par 
ces mots : La victoire du peuple se confirme.... et 



finissant par ceux-ci : Deux autres règimens ont 
été dirigés à marche forcée vers le Dauphinè), 
et avoir ainsi commis le crime de provocation à 
un attentat ayant pour but : i°. de détruire et de 
changer le Gouvernement; a0, d'exciter les c i -
toyens à s'armer contre l'autorité royale ; 3°. d'ex-
citer la guerre civile en portant les citoyens à 
s'armer les uns contre les autres : crimes prévus 
par les articles 87 et g i du Code pénal ; 

« Lesdites saisies notifiées régulièrement,savoir: 
la première le t/j avril courant, et les trois autres 
le 15 et 16 de ce mois ; 

« V u les articles 8, 9 et 10 de la loi du a6 mai 
1819 , et l'article 5 de la loi du 8 avril I83I ; 

« Vu l'ordonnance du Roi du i 5 de ce moi s , et 
l'arrêt de la Cour en date du jour suivant ; 

« Ouï M. le Président en son rapport; 
« Après en avoir délibéré : 
« Attendu la connexité qui existe entre les pré -

ventions pour lesquelles ont été opérées lesdites 
saisies et portées lesdites plaintes, et les événe-
mens et les faits au sujet desquels la Cour a or-
donné une instruction par son arrêt du 16 de ce 
mois ; 

« Attendu d'ailleurs la coïncidence qui existe 
entre la publication des écrits saisis, ot les évérte-
menssurvenus à Paris les 13 et 14 avr i l , l a nature 
des passages de ces écrits dénoncés à la Cour, et 
la régularité de la saisie ; 

« Maintient les saisies sus-énoncées, joint les pro-
cédures commencées à l'occasion desdites saisies 
à celle qui se fait actuel lement par-devant la Cour, 



et ordonne qu'il lui en sera ultérieurement fait 
rapport pour être par elle statué ce qu'il appar-
tiendra tant sur la compétence que sur la suite à 
d o n n e r a ladite instruction, le cas échéant, par un 
seul et même arrêt. 

a Ordonne que le présent arrêt sera notifié à 
qui de droit , à la diligence du procureur-gé-
néral du Roi. » 

Avant que le procureur-général se retire, un 
Pair demande à la Cour la permission d'appeler 
un instant son attention sur quelques faits au 
sujet desquels le procureur-général sera peut-être 
en état de fournir des éclaircissemens de nature 
à satisfaire la Cour. On ne peut rappeler les gra-
ves circonstances qui ont motivé naguère dans la 
seconde ville du Royaume un déploiement si con-
sidérable de la force publ ique , sans rendre h o m -
mage aux généreux défenseurs de l'ordre, dont 
un si grand nombre sont tombés avec honneur 
sous les coups des révoltés , et sans féliciter l'Etat 
du dévouement et du courage impassible de tant 
de nobles citoyens. Quoique les événemens de la 
Capitale aient offert bien moins de gravité, le 
sang de ceux qui combattaient pour les lois a aussi 
coulé sous le poignard de lâches assassins, et si 
des malheurs particuliers ont été la suite des me-
sures rigoureuses nécessitées par d'aussi déplora-
bles circonstances, ces suites inévitables de la 
guerre civile doivent retomber de tout leur poids 
sur ceux qui l'ont provoquée par leurs attentats; 
mais à travers tous ces désordres, la protection du 



Gouvernement ne doit pas cesser de s'étendre sur-
la population inoffensive ; et ce n'est pas sans 
l'impression la plus douloureuse que l'opinant a 
entendu proclamer, par une sorte de notoriété pu-
blique , que l'une des rues de la Capitale aurait été 
le théâtre d'événemens qu'on ne saurait trop dé-
plorer. Il aime à croire que tous les récits faits à 
cette occasion sont empreints d'une exagération 
qui les dénature; mais il attendait, avec quelque 
anxiété , que le Gouvernement fît cesser, par quel-
que publication, les préjugés qui peuvent se for-
mer à cet égard dans les esprits, en s'empressant 
de montrer l'inexactitude des faits supposés, ou en 
repoussant avec indignation leurs auteurs. C'est 
sur les factieux sans aucun doute que doit porter 
la responsabilité des malheurs arrivés par eux et 
à cause d'eux; mais les magistrats français sont 
trop pénétrés de leurs devoirs pour ne pas porter 
le flambeau de la justice dans la recherche de ces 
faits, afin de réduire à leur juste valeur des i m -
putations qui ne sont peut-être que le produit de 
la calomnie , et de rappeler en m ê m e temps à tous 
les dépositaires de la force publique qu'il est. un 
terme où les mesures de rigueur doivent s'arrêter. 
L'opinant ne doute pas que le procureur-général 
ne puisse l ever , par quelques explications, les 
doutes qu'il a cru devoir exprimer. 

Le procureur-général observe que les premiers 
articles de journaux qui ont parlé des événemens 
auxquels le préopinant vient de faire al lusion, 
étaient écrits avec une telle violence et un carac-
tère si prononcé d'exagération, qu'il ne leur a pns 



été donné plus d'importance que ne paraissent en 
mériter les attaques si souvent et si injustement 
dirigées contre la garde nationale et l'armée ; mais 
depuis que des faits plus précis ont été énoncés , 
le procureur-général s'est occupé de prendre les 
renseignemens qui pourront le conduire à la con-
naissance de la vérité, et il continuera sans relâche 
à les compléter. La Cour peut être assurée qu'il 
ne négligera rien pour y parvenir. 

U n Pair, qui commandait une des brigades dans 
les journées des i 3 et 14 avril , expose que la v é -
rification des faits allégués par la rumeur publique 
importait trop à l 'honneur des troupes à la tête 
desquelles il s'honore d'être placé pour qu'il ne 
se soit pas empressé de prévenir le v œ u qui vient 
d'être exprimé, en recueillant l u i - m ê m e des ren -
seignemens sur ces faits. Tous les militaires qui 
avaient pris part à l'attaque de la maison désignée 
par les journaux ont été entendus , et une sorte 
d'enquête administrative a eu lieu devant le Mi-
nistre de l'intérieur. Il résulte des détails dans 
lesquels entre à ce sujet le noble Pair, que , s'il y 
a eu des malheurs à déplorer dans cette triste cir-
constance, ce sont de ces actes de guerre insé-
parables d'une attaque de vive force , et que les 
soldats eux-mêmes déplorent après le combat , 
mais dont ils ne peuvent pas toujours se défendre, 
surtout après l'assassinat de leurs officiers ; q u e , 
du reste, il n'a été commis aucun acte de cette 
cruauté froide et barbare qui répugne si forte-
ment au caractère français et surtout à l'honneur 
militaire. 



Ces explications données , le procureur-général 
se retire. 

M. le Président expose qu'il n'avait pas attendu 
l'interpellation qui vient d'être faite pour s'in-
former de la suite qui a été donnée aux plaintes 
formées à l'occasion des événemens qui viennent 
d'être signalés à la Cour : non seulement une 
enquête administrative a été commencée à cet 
égard, mais des secours ont été distribués par une 
main auguste aux victimes innocentes de malheurs 
impossibles à éviter. 

Aucune autre observation n'étant faite, la séance 
est levée. 

Signé PASQUIEK, président. 

E. CJUJCHY , greffier en chef. 
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Séance secrète du mercredi 3o avril i834? 

A m i d i la C o u r s e r é u n i t e n s é a n c e s e c r è t e , 

d a n s l e l i e u o r d i n a i r e d e s e s d é l i b é r a t i o n s , e n 

v e r t u d ' u n e c o n v o c a t i o n f a i t e s u r l ' o r d r e d e M. l e 

P r é s i d e n t . 

Il e s t p r o c é d é à u n a p p e l n o m i n a l q u e fa i t l e 

g r e f f i e r e n c h e f , e t q u i c o n s t a t e la p r é s e n c e d e s 

c e n t v i n g t - e t - u n P a i r s d o n t l e s n o m s s u i v e n t : 

MM. MM. 
Le baron Pasquier, président. Le comte de Noé. 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

Le duc de Mortemart. 
Le duc de Choiseul. 
Le marquis de Marbois. 
Le marquis de Jaucourt. 
Le comte Klein. 
Le comte Lemercier. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Caslries. 
Le duc de Brissac. 
Le duc de Caraman. 
Le comte de Durfort. 
Le marquis de La Guichc. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 

Le comte de La Roche-Aymou • 
Le duc de Massa. 
Le comte d'Argout. 
Le comte Cornudet. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelct de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte de Sparre. 
Le marquis d'An gosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte de La Villegontier. 



MM. 
Le comte de Bastard. 
Le marquis de Pange. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Yalmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Vaudreuil. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Chabrol de Crousol. 
Le comte d'Haubersart. 
Le comte d'Ambrugeac. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte du Cayla. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte de Boissy-d'Anglas. 
Le comte Lanjuinais. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le duc d'Istrie. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
L'amiral baron Duperré. 
Le duc de Baesano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte de Turenne. 
Le comte Mathieu Dumas. 
Le comte de Caffarelli. 
Le comte Exelmans. 

MM. 
Le comte de Flahauli. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Séguv. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont - Cade-

rousse. 
Le vice-amiral comte Émériau, 
Le comte Bonet. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Bertin de Vaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le comte de Canouvillc. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Moutlosier. 
Le comte Roederer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Tripier. 
Le comte de Turgot. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte Bérenger. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 



MM. 
Le comte de Nieolaï. 
Le président Félix Faure. 
Le baron Neigre. 
Le comte de Preissac. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 

MM. 
Le comte Duchâtel. 
Le baron Maurice Duval. 
Le comte de Saint-Cricq. 
Le président Cassaignolles. 
Barthe. 

Le procureur - général du Roi est introduit; 
M. Franck Carré l'accompagne en qualité de sub-
stitut. 

Tous deux prennent place dans le parquet, à 
la droite de M. le Président. 

Le procureur-général , ayant obtenu la parole , 
donne lecture à la Cour du réquisitoire suivant: 

A Messieurs de la Chambre des Pairs , constituée en Cour des 
des Pairs en vertu de l'article 28 de la Charte constitution-
nelle. 

« Le procureur-général du Roi près la Cour a 
l'honneur d'exposer les faits suivans : 

« Les attentats dont la Cour des Pairs est saisie 
paraissent avoir été le résultat d'un vaste complot ; 
une même pensée , une seule et même résolution 
d'agir, a produit sur divers points de la France de 
graves manifestations qui ne diffèrent que par la 
circonstance de lieu : la connexité qui les unit est 
donc évidente, aux termes de l'article 227 du Code 
d'instruction criminelle. 

« A Grenoble , l 'annonce des événemens de 
Lyon vint donner une violence nouvelle au jour-
nal le Dauphinois, dont les provocations ne tar-
dèrent pas à être suivies d'effet. Des troubles graves 
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éclatèrent à Grenoble même, à Saint-Symphorien-
d'Ozon,à Vienne, à Villeurbanne et clans l'ar-
rondissement de La Tour-du-Pin. Par suite, une 
procédure fut tout à la fois dirigée contre les au-
teurs de ces attentats et contre le gérant du Dau-
phinois , comme complice. La poursuite particu-
lière dirigée contre le journal serait jugée aux 
assises de l'Isère, le 6 du mois prochain, s'il n'était 
fait droit au réquisitoire du soussigné. 

« A Marseille, le journal intitulé le Peuple Sou-
verain a été saisi par la justice, comme contenant 
des provocations à un attentat, provocations sui-
vies d'effet, et qui ne paraissent être elles-mêmes 
qu'un acte commis pour préparer à Marseille l'exé-
cution du complot dont la Cour des Pairs est 
saisie. 

« A Arbois, des troubles graves éclatèrent les 
i o , i ï , 12 et l 3 avril. Des bandes insurrection-
nelles parcoururent les rues ; la troupe fut désar-
mée, la mairie envahie, le maire en butte à d'odieu-
ses violences; les cris de vive la république! à bas 
Louis-Philippe! furent proférés; le tocsin fut sonné, 
des barricades établies dans les rues. La société 
des Droits cle l'homme paraît être la cause pre-
mière de cette insurrection ; les sectionnaires des 
villages voisins affluèrent dans la ville, précédés 
d'un drapeau rouge. 

« A Châlons-sur-Saône, des tentatives de désordre 
ont eu lieu dès le 11 avril. Une barricade fut éle-
vée , et les factieux la défendirent à coups de fusil. 
Une perquisition faite au local de l'association des 
Droits de l'homme y fit saisir des armes et des 



munitions de guerre, ainsi qu'un certain nombre 
de pamphlets politiques. Le journal le Patriote 
de Saône-et-Loire a été saisi par la justice, comme 
présentant le caractère des délits de provocation 
à la guerre civile, et d'excitation à la haine et au-
mépris du Gouvernement. 

« A Clermont-Ferrand, des troubles éclatèrent 
le 10 avril , et se prolongèrent jusqu'au 14. Les 
républicains parcoururent les rues en proférant 
des cris de sédition et de révolte. L'un d'eux pa-
raît avoir été envoyé à Lyon pour y recevoir des 
instructions; il a été arrêté à son retour. Le jour-
nal le "Patriote du Puy-de-Dôme a été saisi pour 
plusieurs articles séditieux. 

« A Epinal, des tentatives d'embauchage, qui 
paraissent n'avoir eu lieu qu'en exécution du com-
plot sus-mentionné, ont été pratiquées auprès de 
la troupe par suite d'un concert formé à l'avance 
avec les conspirateurs de Lyon. 

« Enfin, les attentats commis à Saint - Etienne 
dans le courant d'avril, attentats dont la connais-
sance est explicitement déférée à la juridiction de 
la Cour des Pairs, n'ont été qu'une seconde ma-
nifestation d'un complot qui déjà Une première 
fois , au mois de février, avait été suivi d'un atten-
tat. Cette première manifestation paraît avoir eu 
la plus grande gravité; une procédure est instruite 
à cet égard, et elle semble établir les relations qui 
unissent les factieux de Saint-Etienne à ceux de 
Lyon. 

« Dans ces circonstances, attendu que les dif-
férentes manifestations coupables ci-dessus rele-



vées n'ont été que le résultat d'un seul et même 
complot dont la Cour des Pairs est saisie, 

Le procureur-général requiert qu'il plaise à la 
Cour déclarer tous ces faits connexes aux attentats 
dont elle est saisie ; ordonner en conséquence que 
les pièces des procédures commencées ou termi-
nées à Grenoble, Marseille, Arbois, Châlons-sur-
Saône , Clermont - Ferrand , Épinal et Saint-
Etienne , lui seront immédiatement transmises, 
ou que lesdites procédures seront continuées en 
vertu de délégations émanées de M. le Président 
de la Cour, pour être ultérieurement statué sur 
le tout par un seul et même arrêt. 

« F A I T au parquet de la Cour des Pairs, le 
3o avril 1834-

Signé « M A R T I N (du Nord). » 

Le procureur-général se retire après avoir dé-
posé sur le bureau son réquisitoire de lui signé. 

M. le Président expose que le droit de la Cour 
des Pairs, en ce qui concerne la jonction des pro-
cédures énoncées dans le réquisitoire, ne saurait 
être révoqué en doute. La plénitude de juridic-
tion qui lui appartient n'est restreinte par aucune 
limite de territoire, et le principal avantage de 
cette position élevée est de pouvoir se livrer avec 
une liberté plus entière aux investigations qui doi-
vent conduire à la découverte de la vérité, en rat-
tachant aux faits principaux dont la Cour est déjà 
saisie tous les faits connexes qui ont pu se passer 



sur divers points du Royaume. L'intérêt des incul-
pés est ici d'accord avec celui de la justice. Ils ne 
sauraient trouver nulle part plus de garantie que 
dans un tribunal aussi haut placé, dont l'action 
uniforme imprimera à toutes les procédures com-
mencées en tant de lieux- différens une marche 
régulière, et pourra recueillir dans l'ensemble de 
l'instruction tous les documens nécessaires à l'ap-
préciation des intentions et des actes. 

Après cet exposé , M. le Président donne lec-
ture à la Cour d'un projet d'arrêt qu'il a préparé, 
et qui tend à évoquer les diverses procédures men-
tionnées dans le réquisitoire. 

Il est immédiatement procédé, par le greffier 
en chef , à un appel nominal pour prendre les 
voix sur ce projet d'arrêt. 

Lors de cet appel, un Pair demande si l'exten-
sion nouvelle que l'on propose de donner encore 
au vaste procès dont la Cour est saisie ne le fera 
pas sortir tout-à-fait des proportions dans lesquelles 
toute justice humaine doit se renfermer pour être 
possible. La Cour des Pairs pourra- t -e l le rester 
en permanence une année entière pour juger des 
accusés qu'il faudra compter par centaines? L'opi-
nant voudrait qu'on pût trouver un moyen de re-
tenir seulement les chefs du complot ou de l'at-
tentat devant la Cour des Pairs, en renvoyant 
devant les cours d'assises, ou devant les tribunaux 
correctionnels, les simples fauteurs ou complices 
de ces crimes. 

Un second opinant expose que la connexité 
invoquée dans le réquisitoire n'est encore qu'une 



simple présomption qui ne peut être érigée en fait 
dans l'arrêt. 

Un troisième fait remarquer que les procédures 
criminelles ne sont jamais commencées que sur des 
indices et des apparences. Le résultat de l'instruc-
tion peut seul assigner, aux faits leur véritable ca-
ractère. Tel est aussi le motif pour lequel on ne 
peut faire, quant à présent, le départ dont parlait 
un des opinans. Pour distinguer les chefs des sim-
ples complices, il faut d'abord que l'on ait établi 
l'existence de l'attentat ou du complot, et qu'en-
suite on ait recueilli, sur chaque inculpé, tous les 
documens que la procédure peut mettre en lu-
mière. Les diverses propositions qui pourraient 
être faites à cet égard seraient encore prématurées. 
C'est seulement lors du jugement sur la compé-
tence que la Cour pourra examiner ce qu'elle doit 
faire. 

Un autre Pair fait observer que le projet d'arrêt 
soumis à la Cour ordonne la jonction des procé-
dures pour être statué sur le tout par un seul et 
même arrêt. Il demande s'il n'y aurait pas quel-
que inconvénient à se lier ainsi pour l'avenir. 

M. le Président estime qu'il sera nécessaire , à 
la fin de l'instruction, de mettre sous les yeux de 
! a Cour l'état général de toutes les procédures, 
pour qu'il soit statué, par l'arrêt de compétence, 
sur la suite à donner aux différentes parties de 
l'affaire. C'est alors seulement que pourra s'agiter 
ia question de savoir si quelques unes de ces pro-
cédures pourraient être disjointes, ou si la Cour 
devra les juger toutes à la fois. Pour se décider à cet 



égard, la Cour aura besoin de connaître l'affaire 
dans son ensemble. Ses précédens sont conformes 
à ce qui est proposé dans l'arrêt. 

L'appel nominal terminé, M. le Président eu 
proclame le résultat, qui donne l'unanimité des 
voix pour l'adoption de l'arrêt, conçu en ces 
termes : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A COUR DES P A I R S , 

« Ouï le réquisitoire du procureur-général du 
R o i , tendant à ce qu'il plaise à la Cour déclarer 
les faits par lui dénoncés audit réquisitoire, con-
nexes aux attentats dont elle est saisie, et ordon-
ner en conséquence que les pièces des procédures 
commencées ou terminées en divers lieux lui s e -
ront immédiatement transmises, ou que ces pro-
cédures seront continuées en vertu de délégations 
émanées de M. le Président de la Cour, pour être 
ultérieurement statué sur le tout par un seul et 
même arrêt; 

« Ouï le rapport de M. le Président, et vu les 
pièces à l'appui; 

« Après en avoir délibéré ; 
« V u les articles 226 et 227 du Code d'instruc-

tion criminelle ; 
« Attendu qu'il résulte dudit rapport et des 

pièces à l'appui que les troubles qui ont éclaté 
à Grenoble , à Saint-Symphorien d'Ozon, à "Vil-
leurbanne et en divers lieux de l'arrondissement 
de La T o u r - d u - P i n , département de l'Isère. 



dans la première quinzaine d'avril 1834 ; à Mar-
seille, département des Bouches-du-Rhône, à la 
même époque; à Arbois, département du Jura, 
les 10, i x , 12 et i 3 avril; dans l'arrondissement 
de Châlons-sur-Saône, département de Saône-et-
Loire , le x i avril et jours suivans, et à Clermont-
Ferrand, département du Puy-de-Dôme, les IO, 
i i , 12, x3 et i/f. avril, et les actes qui les ont 
provoqués , ont eu lieu en même temps que les 
faits déférés à la Cour par l'ordonnance du Roi du 
15 avril, et qui se sont passés à Paris, à Lyon et 
à Saint-Étienne, et qu'il y a des indices suffisans 
que ces événemens ont eu lieu par suite d'un c o n -
cert formé à l'avance entre leurs auteurs pour fa-
ciliter l'exécution des attentats déférés à la Cour; 

« Attendu que les troubles qui ont éclaté à 
Saint-Étienne, département de la Loire , au mois 
de février dernier, paraissent avoir été produits 
par suite d'un concert formé à l'avance entre leurs 
auteurs et ceux des troubles qui ont eu l ieu plus 
tard dans la même ville et ailleurs; 

« Attendu que les machinations pratiquées au-
près des troupes à Épinal, département des Vosges, 
semblent être la conséquence d'un concert qui 
aurait été formé à l'avance avec les chefs des raou-
vemens qui ont éclaté à Lyon ; 

« Attendu qu'il résulte de ces circonstances 
qu'il y a connexité entre les troubles sus-énoncés 
et les événemens qui ont motivé l'ordonnance du 
Roi précitée et l'arrêt de la Cour du 16 avril pré-
sent mois 

« Joint les procédures instruites et à instruire 



à l'occasion des troubles qui ont éclaté à Gre-
noble , à Saint-Symphorien-d'Ozon, à Villeur-
banne et dans divers lieux de l'arrondissement de 
I-a Tour-du-Pin, département de l'Isère, dans la 
première quinzaine d'avril i 8 3 4 ; à Marseille, dé-
partement des B o u c h e s - d u - R h ô n e , à la même 
époque; à Arbois , département du Jura, les 10, 
11, 12 et 13 avril; dans l'arrondissement de Châ-
lons-sur-Saône, département de Saône-et-Loire, 
les 11 avril et jours suivans; à Clermont-Ferrand, 
département du Puy-de-Dôme, les 10, 11, 12, 
i 3 et i 4 avril; et à Saint-Étienne, au mois de f é -
vrier dernier : et des tentatives d'embauchage pra-
tiquées vers le même temps à Epinal , départe-
ment des Vosges , à celle qui est commencée en 
exécution de l'arrêt de la Cour susdalé, pour être 
ultérieurement statué sur le tout par un seul et 
même arrêt; 

« Ordonne, en conséquence, que les pièces des 
procédures commencées ou terminées à Grenoble, 
Marseille, Arbois , Châlons-sur-Saône, Clermont-
Ferrand, Saint-Étienne, et à Épinal, à l'occasion 
des troubles et actes sus-énoncés , lui seront immé-
diatement transmises s'il y a l ieu, ou que ces pro-
cédures seront continuées sur le l ieu, selon qu'il 
sera jugé bon être, sous la direction ou par délé-
gation de M. le Président de la Cour. » 

La minute de cet arrêt est immédiatement signée 
par tous les Pairs présens à l'appel nominal. 

Le procureur-général et son substitut sont de 
nouveau introduits. 
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M. le Président donne lecture en leur présence 
de l'arrêt qui vient d'être rendu, 

Cette lecture faite, la séance est levée. 

Signé PASOIIIKU, président. 

E. CAUCHY , greffier en chcf. 



AFFAIRK 

DU MOIS D'AVRIL 

J834. 

VIlOcf'S-Vi-.IUtAL 

5. Scancc secrète du lundi 2:4 novembre 

i834, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E U . 

LK lundi vingt-quatre novembre mil huit cent 
trente-quatre, à onze heures du matin, ïa Chambre 
des Pairs, convoquée par M. le Président, se forme 
en cour de justice pour entendre le rapport de ses 
commissaires - instructeurs sur l'affaire dont le 
jugement lui a été déféré par l'ordonnance du Roi 
du 15 avril dernier. 

Sur l'ordre de M. le Président , le greffier en 
chef procède à l'appel nominal. 

Cet appel , fait par ordre d'ancienneté de récep-
tion , conformément à l'usage de la Cour, constate 
la présence des 158 Pairs ci-après nommés, savoir : 

MM. MM. 
Le baron Pasquier, président. Le comte Lemercier. 
Le duc <le Mortemart. Le marquis de Scmouville. 
Le duc. de Choiseul. Le duc de Caslries. 
Le duc de Broglîe. Le duc de Lu Trémoillc. 
Le duc de Montmorency. Le duc de Curaman. 
Le duc de Maillé. Le comte de Durforl. 
Le duc de La Force. Le marquis de Bi'ron. 
Le maréchal duc de Taienlc. Le coinle d'Haussonville. 
Le maréchal duc de lleggio. Le comte Molé. 
Le comte Klein. Le marquis de Maihaii-



MM. 
Le comle Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comle de Noé. 
Le comte deLaRoche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte d'Argout. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comle Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comle Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Yillegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte de Bastard. 
Le comte Portails. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Saint-Priest. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Vogué. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 

MM. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comle Davous. 
Le comte de Montalîvel. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cliolet. 
Le duc de Noaillcs. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comle Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur Lamoi-

gnon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Laurislon. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Sesmaisons. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comle de Cessac. j 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le 

prince de Beauvau. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comle de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perrcgaux. 



MM. 
Leduc de Gramont-Caderousse 
Le vice-amiral comteÉmériau. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Bonet. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain ). 
Le baron Allhalin. 
Aubernon. 
Bertin de Vaux. 
Besson. 
Le président Boycr. 
Le comte de Canouville. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Dupleix de Mézy. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensae. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte ITeudclct. 
Humblot-Conté. 
Le marquis de Lamoignon. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosicr. 

MM. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Le comte de Turgot. 
Villemain. 
Le baron Zangiacomi. 
Le comte Jacqueminot. 
Le vice-amiral M i s de Sercey. 
Le comte Bérenger. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Félix Faure. 
Le maréchal Ml"'5 de Grouchy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le comte Duchâtel. 
Le comte Reinhard. 
Le maréchal comte de Lobau. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 

Le comte d'Astorg. 

M. le Président expose que l'absence d'une 
partie des membres qui manquent à l'appel n o -
minal est justifiée par leur état de santé; celle des 
autres, par leur éloignement et les fonctions qu'ils 
remplissent ailleurs pour le service du Roi. 

MM. le duc Decazes, le comte de Bastard, le 
comte Portalis, le comte de Montalivet, Girod (de 
l 'Ain) , le baron de Frévil le, et le président Félix 
Faure, délégués par ordonnance de M. le Prési-



dent d u ~ l 6 avril dernier, pour l'assister et le 
suppléer en cas de besoin dans l'instruction , 
prennent place à la droite et à la gauche de M. le 
Président. 

Le greffier en chef de la Cour et son adjoint oc-
cupent dans le parquet leurs places accoutumées. 

Avant d'accorder la parole au rapporteur, M. le 
Président expose à la Cour q u e , pour mettre 
MM. les Pairs à même de suivre avec plus d'atten-
tion et de fruit la lecture qui va être faite , i l a fait 
préparer un nombre d'épreuves imprimées durap-
port , égal à celui des membres de la Cour; mais 
quoique ces épreuves ne soient destinées qu'à 
l'usage particulier des Pairs, il n'a pas voulu en 
faire opérer la distribution avant d'avoir consulté 
la Cour : il la prie de lui faire connaître ses inten-
tions à cet égard. 

La Cour décide, d'un commun assentiment, que 
cette distribution aura lieu immédiatement. 

Il est , en conséquence, distribué à chacun de 
MM. les Pairs présens une épreuve du rapport, 
accompagnée de plans lithographiés de Paris et de 
Lyon. 

M. Girod (de l 'Ain), rapporteur, monte à la tri-
bune, et commence, assis, la lecture de son rapport. 

Cette lecture occupe la Cour jusqu'à cinq heures. 
La suite en est ajournée à demain, a 5 novembre, 

à midi. 
M. le Président lève la séance. 

Signé PASQUIKP. , président. 

E . CAUCHV, greffier en chef. 



AFFAIRE 
SU MOIS B'JlVRIL 

1834 . 

FtOCIS-TKllàL 
N* 6. 

Séance secrète du mardi s* 5 novembre 
i834, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A midi , la séance est ouverte par l'appel no-
minal. 

Cet appel constate la présence des i 5 8 Pairs qui 
assistaient à la séance d'hier. 

Le rapporteur obtient la parole , pour conti-
nuer la lecture de son travail. 

Cette lecture occupe la séance jusqu'à cinq 
heures. 

La suite en est ajournée à demain, heure de 
midi. 

M. le Président lève la séance. 

Signé PASQTJIER, président. 

E . CAUCHY , greffier en chef. 
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AFFAIRE 
BU MOIS D'AVItIL 

(834. 

PROCES-VERnAT. 

N° 7. 
Séance secrète du mercredi 26 novembre 

i834, 

Présidée par M. le Baron PASQEIER. 

A midi , le greffier en chef de la Cour, par l'ordre 

de M. le Prés ident , procède à l 'appel nominal . 

Le n o m b r e des m e m b r e s présens , qui s'élevait 

hier à i 5 8 , se trouve réduit à iS ' ] par l 'absence de 

M. le vice-amiral marquis de Sercey, re tenu par 

indisposit ion. 

M. le Président appel le ensuite à la tr ibune 

M. Girod ( d e l 'Ain), pour cont inuer la lecture de 

son rapport. 
Cette l e c t u r e , in terrompue à c inq heures par la 

levée de la séance , sera cont inuée demain à midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





AFFAIRE 

DU MOIS D'AVRIL 

1834. 

r » 0 « i j - V E R B A I . 

N° 8. 
Séance secrète du jeudi 27 novembre 

i 8 3 4 , 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A m i d i , la séance est ouverte par l'appel n o -
minal. 

Cet appel constate la présence des 157 Pairs 
qui assistaient à la séance d'hier. 

Le rapporteur obt ient la paro le , et cont inue 
la lecture de son travail. 

Cette lecture o c c u p e l 'assemblée jusqu'à c inq 
heures . 

La suite d u rapport est ajournée à demain ven-
dred i , a8 d u c o u r a n t , à midi . 

M', le Président lève la séance. 

Signé P A S Q C I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





A F F A I R E 

DC MOIS D'AVHir. 

1 8 3 4 . 

TROCKS-VKRBAT, 

N» 9. 
Séance secrète du vendredi 28 novembre 

i 8 3 4 , 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A midi , le greffier en chef de la Cour, sur l'ordre 
de M. le Président , fait l'appel nominal. 

Le nombre des membres présens , qui s'éle-
vait hier à i 5 y , se trouve réduit à 155 , par l 'ab-
sence de MM. le comte de Canouville et le comte 
Reinhard, que l'état de leur santé a empêchés de 
se rendre à la séance. 

M. le Président appelle à la tribune M. Girod 
(de l'Ain), rapporteur, pour continuer la lecture 
de son travail. 

Cette lecture occupe la séance jusqu'à cinq 
heures. 

La suite en est ajournée à demain samedi , 29 
du courant, à midi. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C À U C H Y , greffier en chef. 





AFFAIRE 
X>V MOU D'AVRIL 

183'(• 

TROCES-VERBAT. 

i \ T " 1 0 . 

Séance secrète du samedi 29 novembre 

i 8 3 4 , 

Présidée par M . le Baron P A S Q U I E R . 

A midi , la séance est ouverte par l'appel n o -
minal. 

Cet appel constate la présence des i 5 5 Pairs qui 
assistaient à la séance d'hier. 

Le rapporteur obtient la parole, et continue 
la lecture de son travail. 

Cette lecture occupe l'assemblée jusqu'à cinq 
heures. 

La suite en est ajournée à après-demain lundi, 
i c r décembre, à midi. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATJCHY , greffier en chef. 
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AFFAIRK 
nuMoisn'iivRir, 

1834. 

MlOCVS-VKRBAT. 

N° 11. 

Séance secrète du lundi ier décembre 
«834, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A midi , le greffier en chef de la Cour, sur l'ordre 
de M. le Président, fait l'appel nominal. 

Cet appel constate la présence des i 5 5 Pairs qui 

assistaient à la séance d'hier. 

Le rapporteur obtient la pai'ole, pour conti-

nuer la lecture de son travail. 
Cette lecture occupe l'assemblée jusqu'à cinq 

heures. 
La suite en est ajournée à demain mardi , 2 du 

courant, à midi. 
M. le Président lève la séance. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





A F F A I R E 

D<JM01SD'A.VRir. 
1834. 

PROCtS-VERBAI. 
JN" 12. Séance secrète du mardi 2 décembre 

i834, 

Présidée par M. le Baron PASQDIER. 

A midi , M. le Président ouvre la séance, et donne 
l'ordre au greffier en chef de procéder à l'appel 
nominal. 

Le nombre des membres présens, qui était hier 
de i 5 5 , se trouve réduit à I52 par l'absence de 
MM. le comte Lemercier et le prince de Beauvau, 
indisposés, et de M. le baron Zangiacomi, retenu 
par d'autres fonctions. 

Le rapporteur obtient la parole, pour conti-
nuer la lecture de son travail. 

Cette lecture occupe l'assemblée jusqu'à cinq 
heures. 

La suite du rapport est ajournée à demain 
mercredi , 3 du courant, à midi. 

M. le Président lève la séance. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





A F F A I R E 

nu mois D ' A V R I L 

1834. 

l'ROCliS-VF.KBAI, 

N " 1 3 . 

Séance secrète du mercredi 3 décembre 

i834, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A mid i , la Cour se réunit en séance secrète. 
Le greffier en chef procède à l'appel nominal. 
Cet appel constate la présence des 15a Pairs qui 

assistaient à la séance d'hier. 
Avant que le rapporteur continue la lecture de 

son travail, M. le Président communique à la Cour 
une lettre qu'il a reçue de l'un des inculpés , et 
qui est ainsi conçue : 

A M. le Président de la Cour des Pairs. 

« MONSIEUR LB PRÉSIDENT , 

« Le secret des délibérations actuelles de la 
Cour repose , d i t - o n , sur des considérations de 
prudence dans lesquelles on fait entrer l'intérêt 
m ê m e des prévenus. 

« Je viens soumettre à la Cour d'autres consi-



dérations qui me portent à lui demander commu-
nication de toutes les pièces du procès. 

« Quoique séparé de mes camarades et n'ayant 
point mission de parler en leur n o m , j'ai la ferme 
confiance de n'être point démenti en vous disant 
que si le rapport ne contient que la véri té , il 
n'est aucun de nous qui puisse craindre de voir 
publier des actes dont il est fier ; mais s'il y a des 
imputations inexactes et fausses, il nous importe 
à tous de les combattre et de les rectifier. 

« Comme question judiciaire, aucune règle , à 
nous c o n n u e , ne préjuge votre décision. Nous 
devons penser que la Cour ayant à délibérer 
comme chambre des mises en accusation, nous 
avons le droit de lui présenter des mémoires. Et , 
comment le pourr ions-nous , si nous ne savons 
quel est le plan de l 'accusation, et par quelle 
chaîne elle l'attache des événemens séparés et des 
préventions nécessairement différentes ? 

«Il y a , de plus, une discussion préjudicielle : 
c'est celle de la compétence , sur laquelle il serait 
important et convenable d'entendre les observa-
tions des prévenus qui croiraient en devoir faire. 

« Quant à moi , partisan de la publicité en toutes 
choses, je la réclamerais au nom des principes, en 
l'absence de tout intérêt personnel. Et dans les 
circonstances où nous sommes , nous avons d'au-
tant plus d'intérêt à réclamer une publicité en-
tière , que nous sommes sous le coup de ces demi-
confidences qui échappent à toute réfutation. 

« Je vous prie d o n c , Monsieur le Président, de 

présenter à la Cour la demande que je lui adresse 



d'avoir communication ent ière , i°. du rapport de 
M. Girod (de l 'Ain) , et des pièces qui y sont 
relatées; o.a. du réquisitoire de M. le Procureur-
généra l , et des documens dont il aura fait usage. 

« Je crois que le droit sacré de la défense ne per-
mettra pas à la Cour des Pairs de ne pas répondre 
à ma requête , et il m'importe de rendre au plus 
tôt le public juge de toutes ces accusations qui , 
j'en suis certain, ne supporteront pas le regard 
d'une discussion franche et sérieuse. 

«Agréez , Monsieur le Président, l'assurance de 
mou profond respect. 

Signé « A R M A N D M A U R A S T , 

« Rue doCliaillot, 76, maison de sanlc du D r Pino] . 

<. 27 Novembre 1834. » 

Après avoir mis les termes de cette lettre sous 
les yeux de la Cour, M. le Président expose que 
toute procédure criminelle se divise en deux 
phases , l'accusation et le jugement. D'après les 
règles du droit c o m m u n , la procédure reste s e -
crète jusqu'à ce que l'accusation soit prononcée. 
C'est alors seulement que l'acte d'accusation fait 
connaître publ iquement les charges, et que c o m -
munication des pièces est donnée aux accusés, 
pour les mettre à même de préparer leur défense. 
Si cette publicité avait l ieu pendant la première 
phase de la procédure , les débats se trouveraient 
en quelque sorte anticipés par la discussion con-
tradictoire qui s'établirait avant le temps fixé par 
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la lo i , et les inculpés eux-mêmes pourraient se 
plaindre de voir divulguer des charges qu i , jus-
qu'à la mise en accusation, doivent n'être cons i -
dérées que comme apparentes, puisqu'elles p e u -
vent être écartées lors de l'examen auquel elles 
sont soumises. Mais ce secret absolu de la procé-
dure , qui est la règle des tribunaux ordinaires , 
peut-il être observé avec la même exactitude lors-
qu'il s'agit d'un procès immense soumis à un t r i -
bunal de cent cinquante juges ? La force des choses 
a déjà conduit la Cour à faire distribuer à ses 
membres des épreuves imprimées du rapport , et 
on est forcé de conclure de certains articles insé-
rés dans plusieurs journaux , que cette distribu-
tion a laissé échapper quelque exemplaire de ces 
épreuves qui sera parvenu jusqu'aux rédacteurs 
de ces journaux. Il en résulte que la Cour se 
trouve placée , en ce m o m e n t , entre les inconvé-
niens d'un demi-secret et ceux qui pourraient 
résulter d'une publicité entière dans le cas où la 
Cour se déterminerait à régulariser, par un vo te , 
formel, les conséquences de cette position extraor-
dinaire. Si elle s'y déterminait et si elle prenait le 
parti d'ordonner une distribution étendue et ré-
gulière, elle pourrait peut-être faire une distinction 
entre les faits généraux et les faits particuliers du 
rapport; car cette dernière série de faits, qui a moins 
transpiré au dehors , est en même temps celle 
dont la publication offrirait le plus d'inconvéniens, 
puisque les charges qu'elle énumère pourront être 
écartées à l'égard de plusieurs des inculpés. Il 
n'est pas besoin de faire remarquer à la Cour que 



si elle se prononçait pour ce parti , ce seraient les 
inculpés qui devraient avoir part les premiers à la 
distribution du rapport. C'est sur e u x , en e f fe t , 
que doivent rejaillir plus spécialement les résultats 
de la publication ou du secret des procédures qui 
les concernent. 

U n Pair estime qu'avant de prendre aucune 
délibération sur la requête adressée à la Cour, il 
convient de la communiquer au ministère public , 
pour avoir ses conclusions, suivant l'usage c o n -
stant des cours de justice. 

U n second opinant fait observer que l'intérêt des 
inculpés est ici le fait principalà considérer, et que 
ce ne serait pas satisfaire à leur demande que de 
borner la distribution aux faits généraux du rap-
port ; car ce sont précisément les charges indivi -
duelles que les inculpés ont le plus intérêt à c o n -
naître. 

U n troisième est d'avis que la distribution de l'ex-
posé des charges individuelles aux inculpés serait 
un fait grave et qui pourrait tirer à conséquence 
pour l'avenir. En pr inc ipe , les préliminaires de 
l'accusation doivent rester secrets. Si l'intégrité de 
ce secret a été altérée dans la circonstance parti-
culière où se trouve la Cour, c'est par des raisons 
de force majeure qu'elle n'a pu éviter; mais les 
choses n'en sont pas encore venues à ce point qu'il 
y ait publicité véritable et complète. La distribu-
tion de la partie du rapport contenant les charges 
individuelles serait donc pour les inculpés une fa-
veur toute nouve l le , et dont on pourrait se pré-
valoir dans d'autres procès. U n e communication 



régulière au ministère public ne serait pas lion 
plus sans inconvéniens; car, d'un côté , les règles 
positives du droit commun ne lui permettraient 
guère de conclure dans le sens de la publicité ; et 
d'un autre côté , la forme judiciaire d'un vote sur 
conclusions du ministère public donnerait à la 
décision qui doit être prise toute la gravité d'un 
précédent. En fait, il n'est ici question que de remé-
dier aux inconvéniens de quelques indiscrétions 
inévitables. Le parti le plus simple ne serait-il pas 
d'autoriser M. le Président à donner une publicité 
entière à la partie du rapport qui a déjà reçu une 
demi-publicité? 

Un quatrième opinant estime que le parti le 
plus convenable est de se renfermer dans la règle 
ordinaire. Les faits généraux eux-mêmes cont ien-
nent un grand nombre de faits particuliers, et la 
demande d'un seul inculpé ne saurait autoriser la 
Cour à divulguer les charges personnelles à ceux 
qui ne réclament point la publicité. 

Un cinquième est d'avis que la Cour doit s'absten ir 
de prendre aucune décision à cet égard tant qu'elle 
n'a pas prononcé sur sa compétence , car les faits 
dont elle aurait autorisé la publication pourraient 
être reconnus plus tard ne point appartenir à sa 
juridiction; il demande donc que toute délibéra-
tion soit ajournée jusqu'après le réquisitoire du 
ministère publ ic , ou même jusqu'après l'arrêt de 
compétence. 

Un sixième opinant ajoute que la communica-
tion des pièces n'est due qu'aux accusés, et que 
jusqu'ici il n'y a dans l'affaire que des inculpés. 



î l comprendrait cependant qu'il fût fait droit à la 
requête soumise à la Cour, si elle était présentée 
collectivement par tous les individus impliqués 
dans les poursuites ; mais sur la demande d'un seul, 
011 ne peut étendre la publicité à un grand nombre 
de prévenus qui peuvent ne pas être compris dans 
la mise en accusation. 

Un des préopinans fait remarquer que si le vo-
lume des faits généraux est jusqu'à présent le seul 
qui ait subi une demi-publ ic i té , les mêmes indis-
crétions peuvent s'étendre aux charges individuel-
les; il faudrait donc appliquer au rapport entier 
la mesure qui serait prise*, et l'on comprend, en 
effet , que ce n'est pas sur les faits généraux, mais 
plutôt sur les charges personnelles que les inculpés 
peuvent avoir intérêt à présenter des mémoires à 
la Cour. 

Un nouvel opinant rappelle qu'aux termes de 
l'ordonnance du Roi qui a convoqué la Cour des 
Pairs, elle doit se conformer à ses précédens pour 
le jugement de l'affaire qui lui est soumise ; si cette 
disposition ne contient pas un ordre, elle est du 
moins une grave autorité qui doit peut-être faire 
décider la question de publicité par la négative 

U n dernier opinant fait observer que pour que la 
communication du rapport devînt utile aux incul -
pés, il faudrait les autoriser à intervenir dès à pré-
sent dans la procédure , et par-là toute l 'économie 
des formes ordinaires serait intervertie. 

Ces observations paraissant obtenir l'assenti-
ment général de la Cour, M. le Président annonce 
que , dans l'état actuel des choses, il se conformera 



à ce v œ u , qui semble manifeste, en n'accordant 
aucune communication du rapport en dehors de 
la Cour. 

Un Pair estime que pour répondre à la requête 
soumise à la Cour, il conviendrait de rédiger sa 
délibération en forme d'arrêt. 

Plusieurs Pairs appuient cette observation. 
M. le Président expose que si la Cour entend 

rendre un arrêt, la communication préalable au 
ministère public devient indispensable; il annonce, 
en conséquence, qu'avant la plus prochaine séance 
le procureur-général aura été mis à m ê m e de 
prendre des conclusions sur la requête de l'inculpé 
Marrast. 

Un Pair demande s'il ne pourrait pas être pris 
des mesures pour prévenir les indiscrétions de la 
presse. 

M. le Président déclare qu'il ne saurait accepter 
aucune responsabilité à cet égard. 

La parole est immédiatement donnée à M. le 
rapporteur, qui continue et achève la lecture de 
son travail. 

Cette lecture occupe la Cour jusqu'à cinq 

heures. 
M. le Président ajourne l'assemblée à lundi pro-

chain 8 décembre , à midi , pour entendre le réqui-
sitoire du ministère public. 

Il lève ensuite la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 



AFFAIRE 

OU MOTS D'AVRIL 

1834. 

PROCÈS-VERBAL 

N» 14. 
Séance secrète du lundi 8 décembre 

i834, 

Présidée pa* M . le Baron P A S Q U I E R . 

A midi , la Cour se réunit en séance secrète. 
Le greffier en chef procède à l'appel nominal. 
Le nombre des membres présens , qui s'élevait 

dans la dernière séance à 152, se trouve réduit 
aujourd'hui à i 5 o , par l'absence de MM. le comte 
de Saint-Priest et le comte Duchâtel , empêchés , 
pour cause de santé , de se rendre à la séance. 

M. le Président expose à la Cour q u e , d'après 
le v œ u exprimé par elle dans sa dernière séance , 
la lettre de l'inculpé Marrast a été communiquée 
au procureur - général , pour avoir ses conc lu-
sions sur la demande qu'elle contient. Il ajoute 
que le 4 de ce mois , une nouvelle lettre, conte -
nant la m ê m e demande, lui a été adressée par 
6 o inculpés détenus à Paris. Cette lettre a été 
communiquée , ainsi que la première, au procu-
reur-général ; elle est ainsi conçue : 



COL'R D E S P A I R S . 

Sainte-Pélagie , 4 décembre 1834 , 

« M O N S I E U R LE PRÉSIDENT DE LA C O U R DES P A I R S , 

«Nous vous prions de vouloir bien nous faire 
donner communication entière : 

« D u Rapport de M. Girod ( d e l'Ain). 
« a". D u Réquisitoire de M. Martin ( d u Nord ). 

« Les graves inconvéniens qu'on prétend pou-
voir résulter de cette mesure d'anticipation ne 
sauraient concerner les inculpés qui ne seraient 
pas mis en jugement, Des soupçons de culpabilité 
pesent sur eux déjà depuis huit et dix m o i s , et la 
publication des faits qui leur auraient été im-
putés , loin de leur sembler préjudiciable, leur 
paraîtrait, au contraire, la meilleure réhabilitation. 

« N o u s demandons t o u s , indist inctement, le 
grand jour. 

Signé: <• Xavier SAUIUAC, POUKIN, RUAUD, étudiant ; GAUTIF.I; , 
décoré de Juillet; A.-J. BEAUMOIYT, TAXIL, PICUOT, 
TERRIER ( J o s e p h ) , F. KOI.MEROHEI.AC, MANIK. 
HOUIM DE GUER, SOBRIER, N. DF.LSEIUÈS, doctem-
médecin; LEGOFF, BOSSU, E. GUYDAMOUR, J.-B. 
BONKEFONDS, E. LEVIUUD, RISIIEY, Alf. AMAKD, 
GODARD f i l s , TASSIN, FORGEOT, MARQUET, CLÉ-
MENT , Ch. PERIN , GUIBOUT, Henri LECONTI. , 
pharmacien; POIROITP., Edouard HERVÉ, REWAUX, 
DRIN fils, HERBERT fils, HAWCE, N. LEBOI*, MA-
THIEU, CAMUS, HETTINGER, SAUBLIN, LEFÉVRE, 
SÉGUIH , BERROYEZ, É. DUVAL, SPILMENT, LOIIET, 
CHARLES, Charles LIBROUSSE, DURAND, Denis 
HÉBEP.T, DELACQUIS, LARDIN , GOSSENT, RICHARD, 
G . FOURNIER, RENARD, DENFF.R, BKÉMAKT, BU 
2ELIK, BOULADON, CAHUÏIC. " 
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M. le Président propose ensuite à la Cour de 
donner audience au procureur-général pour en-
tendre ses conclusions sur cet incident. 

Cette proposition étant adoptée , M. Martin 
(du IJord), procureur-général, nommé par l'ordon-
nance du Roi , du 15 avril dernier, est introduit ; il 
est accompagné de M. Chegaray, avocat-général, et 
de M. Franck Carré, substitut du procureur-géné-
ral, désignés par la même ordonnance. 

Le procureur-général prend place à un bureau 
disposé pour lui dans le parquet , à la droite du 
cauteuil de M. le Président. 

A sa droite et à sa gauche se placent l'avocat-
général et le substitut du procureur-général. 

La parole est ensuite accordée au procureur-
général , qui donne lecture à la Cour d'un réqui-
sitoire, conçu en ces termes : 

R É Q U I S I T O I R E . 

« Le procureur-général du Roi près la Cour des 
Pairs, 

« Vu les lettres adressées à M. le Président de 
la Cour, le 27 novembre dernier, par le prévenu 
Armand Marrast, et le 4 de ce moi s , par les pré-
venus Sauriac, Pornin et autres; 

« V u les ordonnances de soit communiqué au 
procureur-général , rendues par M. le Président; 

« Attendu que les principes ordinaires du droit 
s opposent à ce qu'aucune publicité soit donnée à 
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aucun document d'une procédure criminelle avant 
l'arrêt qui prononce sur la mise en accusation ; 

(t Attendu qu'une publicité anticipée pourrait 
offrir des inconvéniens pour les prévenus e u x -
m ê m e s ; 

« Attendu qu'il n'existe aucun précédent cle îa 
Cour des Pairs qui autorise la dérogation, sur la 
question dont il s 'agit , aux principes du droit 
commun ; 

« Estime qu'il n'y a lieu de faire droit à la d e -
mande de communication du rapport et du ré -
quisitoire, formée par quelques-uns des prévenus. 

A F A I T au parquet de la Cour des Pairs, le 8 d é -
cembre i834-

Signé « M A R T I N (du Nord) . » 

Après avoir déposé ce réquisitoire sur le b u -
reau, le procureur-général et les autres membres 
du parquet se retirent. 

M. le Président annonce qu'il va être procédé à 
un appel nominal pour prendre les voix sur les 
conclusions du procureur-général. 

Cet appel donne pour résultat l'adoption de ces 

conclusions. 
Cependant plusieurs Pairs, tout en estimantqu'il 

n'y a pas l ieu de faire droit aux demandes présen-
tées par divers inculpés, demandent que l'on ajoute 
dans l'arrêt à intervenir les mots quant à présent. 

Un Pair appuie son vote en faveur du réquisi-
toire , sur le droit qu'ont les inculpés de produire 
des mémoires à la Cour en tout état cle cause. 

Un autre déclare que si la demande était pré-



seniée par tous les inculpés , il serait d'avis d'y faire 
droit. 

Un autre enfin fait observer que les inculpés 
n'ont pas , à la vérité, un droit rigoureux à obtenir 
communicat ion des pièces de la procédure avant 
le jugement sur la mise en accusation ; que cepen-
dant il arrive quelquefo is , dans les tribunaux or-
dinaires, qu'après l 'ordonnance de renvoi devant 
la chambre du conse i l , le juge d'instruction au-
torise cette communicat ion pour des raisons gra-
ves; qu'il n'est pas non plus sans exemple qu'après 
avoir entendu le réquisitoire du ministère publ ic , 
la chambre des mises en accusation ait fait droit à 
la demande des prévenus tendant à obtenir commu-
nication des procédures écrites , à l'effet de p r o -
duire des mémoires en défense. L'opinant estime 
donc qu'en refusant , quant à présent , la demande 
qui lui est collectivement adressée, la Cour doit se 
réserver le droit d'examiner plus tard les requêtes 
individuelles qui pourraient lui être présentées , 
en ayant égard aux motifs qui pourraient être 
allégués pour obtenir une dérogation au droit 
commun. 

M. le Président donne lecture à la Cour d'un 
projet d'arrêt conforme à la décision que vient de 
prendre la Cour, et dont le dispositif serait ainsi 
conçu : 

« LA. C O U R D E S P A I R S , 

« V u , etc. 
« Dit qu'il n'y a l i e u , quant à présent , de faire 

droit aux demandes sns-énoncées. » 



Un Pair fait observer que les mots quant à pré-
sent, qui ne se trouvent pas dans le réquisitoire, 
semblent modifier le sens de la décision que la 
Cour vient de prendre : il demande qu'elle soit 
formellement consultée sur cette addition. 

Un second opinant déclare qu'en adoptant le 
réquisitoire et les motifs sur lesquels il s 'appuie, 
il a entendu que la communication serait retardée 
jusqu'à l'époque à laquelle elle devrait avoir lieu 
d'après le droit commun et les précédens de la 
Cour. 

Un troisième est d'avis que s'il fallait discuter ici 
les considérans du réquisitoire, il pourrait y avoir 
à dire sur celui qui présente la publicité comme 
contraire aux intérêts des inculpés eux-mêmes. 
Depuis les indiscrétions des journaux, cette publi-
cité existe de fai t , et l'opinant ne saurait c o m -
prendre comment on refuserait aux inculpés, à 
l'égard desquels elle serait devenue complè te , 
d'incomplète qu'elle est en ce m o m e n t , la com-
munication des pièces dont ils auraient besoin pour 
leur défense. 

Un quatrième expose qu'il faut distinguer e n -
tre la communication du rapport et celle des pièces 
de la procédure. Le rapport est essentiellement 
secret de sa nature, et jamais , dans le droit c o m -
m u n , on ne le communique aux inculpés. La pro -
cédure écrite , au contraire, leur est nécessaire-
ment communiquée , aux termes de la loi , après 
la mise en accusation; mais il ne s'ensuit pas 
qu'elle ne puisse jamais leur être communiquée 
auparavant. La Cour doit se réserver à cet égard 



le pouvoir discrétionnaire qui appartient à sa 
haute position. L'adoption des mots quant à pré-
sent ne l'engagera nullement pour les décisions à 
prendre à l'avenir; mais en même temps elle res-
tera maîtresse de déroger, dans les circonstances 
toutes particulières où elle se t rouve , aux règles 
ordinaires du droit , en autorisant plus tard, si elle 
le j u g e a p r o p o s , la communication du rapport 
dans lequel est analysée l' immense procédure dont 
il sera si difficile de donner copie aux inculpés. 

Un cinquième reconnaît avec le ministère pu-
blic que les précédens de la Cour sont contraires 
à la demande qui lui est s o u m i s e , mais il croit 
convenable de ne rien préjuger sur son droit pour 
l'avenir : c'est en ce sens qu'il vote pour les mots 
quant à présent. 

Un sixième s'appuie, pour adopter la même 
opin ion , sur le fait, considérable à son avis, d'une 
demi-publicité qui n'est pas seulement l'ouvrage 
des journaux de l 'opposit ion, mais aussi de ceux 
qu'aucun intérêt pareil ne dirige, et dans lesquels 
les inculpés peuvent trouver chaque jour l'analyse 
des charges que la Cour refuse aujourd'hui cle 
leur communiquer. 

Un septième adopte l'opinion contraire , sur le 
motif qu'en recourant à l'application du droit 
c o m m u n , il importe de ne pas laisser entr'ouverte 
la porte qu'on veut fermer à des demandes inop-
portunes. 

U n huit ième fait observer que l'adoption des 
mots quant à présent ne lui paraît nullement 



obliger la Cour à accorder plus tard la communica-
tion que plusieurs inculpés réclament aujourd'hui. 

Un neuvième estime que la liberté de la Cour 
ne serait pas moins entière, quand même on 
n'adopterait pas la réserve proposée. 

M. le Président annonce que les avis n'étant 
pas d'accord sur l'adoption des mots quant à pré-
sent, il va être procédé à un appel nominal pour 
savoir si ces mots seront insérés dans l'arrêt. 

L'appel nominal donne pour résultat l'adoption 
de l'arrêt pour la teneur suivante : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A C O U R DES P A I R S , 

« Vu les lettres adressées à M. le Président de la 
Cour, le 27 novembre dernier, par le prévenu 
Armand Marrast, et le 4 de ce mois par les pré-
venus Sauriac, Pornin, Ruaud, Gautier, Beaumont, 
Taxil, Pichot, Terrier, Kolmerchelac, Manin, 
Tlubin de Guer,Delseriès , Sobrier, Legoff , Bossu, 
Guydamour, Bonnefonds, Levraud, Risbey, Amand, 
Godard fils, Tassin, Forgeot , Marquet, Clément, 
Périn, Guibout, Henri Leconte, Poirotte, Édouard 
Hervé, Rénaux, Hance, Herbert fils, Drin fils, 
L c b o n , Lefevre, Saublin, Hettinger, Camus, 
Mathieu, Séguin, Berroyez, Duval , Spilment, Lo-
ret , Labrousse, Denis Hébert, Durand, Delacquis, 
Lardin, Gossent , Richard, Fournier , Renard, 
Denfer, Brémant, Buzelin, Bouladon et Cahuzac. 

« Vu le réquisitoire du procureur-général du Roi 
en date de ce jour, ainsi conçu : 



« Le procureur-général du Roi près la Cour des 
« Pairs, 

« Vu les lettres adressées à M. le Président de la 
«Cour , le 27 novembre dernier, par le prévenu 
« Armand Marrast, et le 4 de ce mois par les pré-
« venus Sauriac, Pornin et autres, 

« V u les ordonnances de soit communiqué au 
« procureur-général, rendues par M. le Président. 

« Attendu que les principes ordinaires du droit 
« s'opposent à ce qu'aucune publicité soit donnée 
« à aucun document d'une procédure criminelle 
« avant l'arrêt qui prononce sur la mise en accusa-
« t ion; 

« Attendu qu'une publicité anticipée pourrait 
« offrir des inconvéniens pour les prévenus eux-
« mêmes ; 

« Attendu qu'il n'existe aucun précédent de la 
« Cour des Pairs qui autorise la dérogation, sur la 
« question dont il s'agit, aux principes du droit 
« commun ; 

« Estime qu'il n'y a lieu de faire droit à la de -
« mande de communication du rapport et du réqui-
« sitoire formée par quelques-uns des prévenus. 

« F A I T au parquet de la Cour des Pairs, le 8 d é -
« cembre i834-

Signé « M A R T I N (du Nord).» 

« Adoptant les motifs insérés dans ce réquisi-
toire, 

« Dit qu'il n'y a l i e u , quant à présent , de faire 
droit aux demandes sus-énoncées. » 



Cet arrêt est immédiatement signé par M. Ic 
Président et par le greffier en chef. 

Le procureur-général est introduit de nouveau, 
et M. le Président donne lecture, en sa présence, 
de l'arrêt qui vient d'être délibéré par la Cour. 

La parole est ensuite accordée au procureur-
général , qui commence la lecture de son réquisi-
toire. 

Cette lecture, faite tour à tour par le procureur-
général , par l'avocat-général et p a r l e substitut du 
procureur-général , occupe la Cour jusqu'à cinq 
heures. 

La suite en est ajournée à demain mardi, 19 du 
courant, à midi. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATICHY , greffier en chef. 



AFFAIRE 

DU MOÏSD'AVKIT, 

1834. 

"PROCES-VERRAT. 

N" 15. 
Séance secrète du mardi 9 décembre 

i834, 

P r é s i d é e par M . le B a r o n PASQCIER. 

A midi , M. le Président ouvre la séance, et fait 
procéder à l'appel nominal. 

Cet appel constate la présence des i 5 o Pairs 

qui assistaient à la séance d'hier. 

Le procureur-général et les autres membres du 

parquet sont ensuite introduits. 

La parole est immédiatement donnée au pro-

cureur-général, pour continuer la lecture de son 

réquisitoire. 

Cette lecture occupe l'assemblée jusqu'à quatre 

heures trois quarts. 

La suite en est ajournée à demain mercredi , 

10 du courant, à midi. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CAUCHY, greffier en chef. 
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A F F A I R E 

DU MOIS D'AVRIL 

1834. 

FROCÈS-VBRBAl 

16. 

Séance secrète du mercredi io décembre 
i834, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A mid i , M. le Président ouvre la séance. 
L'appel nominal, fait par le greffier en chef , 

constate la présence des i 5 o Pairs qui assistaient 

à la séance d'hier. 

Les membres du parquet sont ensuite intro-

duits , et la parole est accordée au procureur-

général, pour continuer la lecture de son réqui-

sitoire. 

Cette lecture remplit la séance jusqu'à cinq 

heures. 

La suite en est ajournée à après-demain ven-

dredi, 12 du courant, à deux heures. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 





A F F A I R E 

DU HOIS D'AVRIL 

1834. 

PROCKS-VERRAL 

N " 1 7 . 

Séance secrète du vendredi ia décembre 
i834, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A deux heures, la Cour se réunit en séance s e -

crète. 

Le greffier en chef , sur l'ordre de M. le Prési-

dent , procède à l'appel nominal. 

Cet appel constate la présence des 15o Pairs 

qui assistaient à la dernière séance. 

Les membres du parquet sont introduits sur 

l'ordre de M. le Président, et le procureur-général 

obtient la parole pour continuer la lecture de son 

réquisitoire. 

Cette lecture occupe l'assemblée jusqu'à cinq 

heures. 

La suite en est ajournée à lundi prochain, i 5 du 

courant , à deux heures. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





Séance secrète du lundi i5 décembre 
i834, 

Présidée par M. le Baron PASQCIEU. 

A deux heures , la Cour se réunit en séance 
secrète. 

Le greffier en chef , sur l'ordre de M. le Prési-
dent , procède à,l'appel nominal. 

Cet appel constate la présence des \5o Pairs qui 
assistaient à la séance du 12 de ce mois. 

Les membres du parquet sont introduits, et le 
procureur-général obtient la parole, pour conti-
nuer la lecture de son réquisitoire. 

Il achève cette lecture en prenant les conclu-
sions suivantes : 

CONCLUSIONS. 

« Le procureur-général requiert 

« Qu'il plaise à la Cour : 

« Lui donner acte de ce qu'il s'en remet à sa 
prudence à l'égard des inculpés 

« Bonnefonds , Bossu, Brogniac, Butor, Desge-

A F F A I R E 

]0U MOIS d ' a v r i l 

1834. 

ÏROCÈS-VBRBAr, 

N ° 18 . 



neta is , D r i n , D r u l i n , Gossent , Hance , Lacambre, 
L e c o u v e y , L e g o f f , M a n i n , Marquet , Martinault , 
Mathé , Moriencourt , R u a u d , Terrier, de Paris; 

« A b e i l l e , Aberjoux , Albran, fille Bartel , Rer-
thel ier, Blancart , Bourgeois , Bressy, C h a u v e l , 
Clément (P ierre -Franço i s ) , Clocher, Couchoud 
(Louis ) , Curia, D e c œ u r , Defrance , Dés i s té , Dre -
v e t , D u f o u r , Dumas , Durand ( N a p o l é o n ) , D u r -
rière , Édouard, Escoffier, Fournier ( G a s p a r d ) , 
Garnet , Gaud de Roussi l lae , Gervaise , Gervazy , 
Girod ( A u g u s t e ) , Gros ( L o u i s ) , Krug se disant 
femme Jomard, Laporte (Jean-Baptiste), Lassalle, 
Mazoyer ( J e a n - L o u i s ) , Meynie l , Mol lon ( J e a n -
François) , Pel legrin, P o n c e t , R e i m o n d , Rennevier , 
R e y , Séchaud, S imonet , Tournier, Toyé o u Troil-
l iet , Valin, Yourpes o u Y o u r p y , de Lyon; 

« Bérardier, D a n i s , Journet , Paret , de Saint-

Étienne ; 

« Gui l l emin , Pe to t , de Saône-et-Loire ; 

« Boui l leret , B o u r d o n , Bregand, Carrey, Esse -
l inger , F a i l l o n , F u m e y , Gardet , G e r b e t , G u y , 
Guyat , L i v o n g e , Lor io t , Panier , Papil lard, P i -
route t , d'Jrbois; 

« Boudet fils, de Clermont-Ferrand; 

« Auclaire , Berroyez, Bertrand, Bremand, veuve 
Chiret , fille De lacro ix , D u r d a n , Faivre , Forgeot , 
Fouet ( L é a n d r e ) , Hébert , ikalmerchelac , Lardjn, 
Lefèvre , Léger , Médal , M o u t o n , O b r y , Pacra, 
Pe t i t , R é n a u x , R i s b e y , Saffray, Sal les , Ségu in . 
de Paris; 

« Crouvisier, d'Épinal; 



« Boissier, Cailleux , Coudreau , Lapotaire, 
Roustan, de Lunéville; 

« Arago, Corbière, Durand ( H o n o r é ou Jean), 
Morat, de Perpignan; 

« Et attendu qu'il résulte de l'instruction, 
qu'en 1833 et i 8 3 4 , un attentat a été préparé, 
concerté, arrêté et commis sur divers points du 
Royaume, dans le but : i°. de détruire ou de chan-
ger le Gouvernement; 2°. d'exciter les citoyens ou 
habitans à s'armer contre l'autorité royale; 3°. d'ex-
citer la guerre civi le , en armant ou en portant les 
citoyens o u habitans à s'armer les uns contre les 
autres ; 

« Attendu qu'il existe charges suffisantes contre : 
«Adam, Albert, Ayel, Baume, Bérard (Jean) , 

Bernard (Jean-Claude), Bertholat , B i con , Bille 
dit l'Algérien, Bille (P ierre ) , Bil let , Blanc, Blan-
cafort , Bocquis , B œ u f , Bouquin , Boye t , Breit-
b a c h , Brunet, Butet , Cachot, Carrier, Catelin, 
Catin, Chagny, Chapuis, Charles (Simon-Gilbert), 
Charles (Claude-François) , Charmy, Charpentier, 
Chatagnier, Chéry, Cochet , Corréa, Couchoud 
(troisième frère), Court , Daspré, Dégly, Delorme, 
Depassio aîné, Depassio cadet , Desgranges, D e s -
mard, Despinas, Dessagne , Desvoys , D iano , Di-
dier, Drigeard - Desgarnier, D u f f e t , Dussegné , 
Favier, Fayard cadet , Fontaine, Gaignaire, Gar-
c in , Gauthier (Franço i s -A imé) , Gayet , Genets, 
Gille, Girard (Ju les -Auguste ) , Girard (P ierre -
Anto ine) , Girod (François-Victor) , Gouge , Gros 
(Antoine), Gros (François ) , Guélard, Guerpillon, 
Guibaud, Guibier, Guichard, Guillebeau, Guillot, 
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Hamel , Heer, H u g o n , Huguet , Jacquilliard, Jo -
be ly , Julien, Jullard, Lafond, Lagrange, Lange, 
Laporte (Antoine) , Ledoux, Mamy, Marcadier, 
Marrel, Margot, Marigné, Marpelet, Martin, Ma-
zille, Mazoyer (Claude) , Mercier ( C l a u d e ) , Mer-
cier ( M i c h e l ) , Minet, Mollard-Lefèvre, Mollon 
(Barthé lemi) , Mollon (Jean-Pierre) , Morel , Mou-
l in , Muguet , Muzard, Noir, Odéon, Offroy, Ola-
g n e t , Onke de Wurth , Pacaud, Pailloud, Paquet , 
Paulandré, Petavy, Pichat , Pommier , Poulard, 
Pradel , Prost ( Joseph) , Prost (Gabr ie l ) , Raggio 
(Joanni ) , Raggio (Jérôme) , Raison, Ramondett i , 
Ratignié, Regnier, Reinhart, Reverchon (Marc-
Et ienne) , Rhonat , Rocaty, Rockzinski, Rousset , 
Roux ( A n d r é ) , Roux ( J e a n ) , Saill iet, Saunier, 
Serviette , Sibille a îné , Sibille cadet , Thibaudier, 
Th ion , Thivert , Thouven in , Tourrès , Trevez, 
T r o n c , Yerpi l lat , Veyron , Yilliard , Vincent 
( E d o u a r d ) , V incent , marchand vinaigrier, de 
Lyon; 

«Bayle , Berlié, Caussidière (Marc) , Farcassin, 
Jour, Martinier, Mérieux, N i c o t , Olanier, Rever-
chon cadet, Rossary, de Saint-Étienne; 

« Auzart , Barthélémy, Chance l , Fortunat , 
Joyard , Lava l , Pirodon , Riban , Sicard , de 
ïIsère; 

« Choublan, Gaudry, Pi l lot , Prieur, de Saône-
et-Loire ; 

« Billecard , Bouvard , Froidevaux , Goudot , 
Lambert , Laurenceot , Raynaud,j Regnauld-d'É-
percy, Renault , Tabey, d'Arbois; 

« Anfï'oy, Bastien, Billon, Boucher, Bouladon, 



Boura , Bourseaux, Buzelin , Cahuzac, Caillet, 
Camus, Candre, Clément (Jean-Baptiste-Joseph), 
De lacqu i s , Denfer , Durand (Joseph-Anto ine) , 
Duval , Fouet (Paul-Jean), Fournier (Alphonse) , 
Gaudelet , Godard, Granger, Guéroult , Hardouin, 
Hervé, Hettinger, Labrousse, Langlois, Lapointe, 
Leroux, Lizier, Loret , Mathon, Maurice, Per in , 
Picard, Pichot , Prûvost , Rançon, Renard, Richard, 
Roger, Sans, Saublin, Souiiiard, Spilment, Taxil, 
Tournet , Varé, Villain, de Paris; 

« D e s'être rendus coupables de l'attentat c i -
dessus qualifié ; 

«Attendu qu'il existe charges suffisantes contre : 
« Beaumont, Berrier-Fontaine, Cavaignac, De-

lente , de Ludre, Guillard de Kersausie, Guinard, 
Lebon, Recurt, Vignerte (J.-J.), de Paris; 

«Ledit Albert, Baune, Bertholon, ledit Court, 
Ferton, Granier, ledit Hugon, ledit Martin, Ma-
trod, Petetin, Poujol , Rivière cadet, de Lyon; 

« Crépu, de Grenoble; 

« D u c h e s n e , de Châlons-sun-Saone ; 
« Gilbert dit Miran, de Besançon; 
« Marrast, de Paris; 
« D e s'être rendus complices dudit attentat, en 

provoquant ses auteurs à le commettre , par des 
écrits publiés et distribués, et notamment par la 
publication et distribution des écrits dont le d é -
tail suit, 

« S A V O I R : Beaumont , Berrier-Fontaine, Cavai-
gnac, De lente , de Ludre , Guillard de Kersausie, 
Guinard, Lebon , Recurt et J.-J. Vignerte, m e m -
bres du comité central de la société des Droits de 



l 'homme, par la publication et distribution de, — 
i°. un ordre du jour commençant par ces mots : 
Citoyens, dans toute organisation sage et pré-
voyante, et finissant par ceux-ci : Quand sa grande 
voix Jera un appel à notre dévouement. Salut et 
fraternité; — 2°. un imprimé ayant pour titre : 
Exposé des principes républicains de la société 
des Droits de lhomme et du citoyen, commençant 
par ces mots : Tous les besoins du pays se résu-
ment en un seul, et finissant par ceux-ci : Qui est 
la nature; — 3°. un ordre du jour commençant 
par ces mots : Citoyens, le comité que vous venez 
d'élire, et finissant par ceux-ci : Au progrès géné-
ral de notre société. Salut et fraternité; — un 
ordre du jour daté du il\ novembre i 8 3 3 , c o m -
mençant par ces mots : Le comité central ayant 
reçu la démission d'un de ses membres, et finis-
sant par ceux-ci : Se montrer intelligente et puis-
sante. Salut etfraternité; — 5°. un ordre du jour 
daté de pluviôse an xlii de l'ère républicaine, 
commençant par ces mots : Citoyens, le dépouille-
ment des votes, opéré par les douze scrutateurs, 
et finissant par ceux-ci : Maintenant, non plus 
qu'au jour du danger. Au nom de tous les membres 
du comité central, le président, G. Cavaignac ; — 
6°. un ordre du jour commençant par ces mots : 
Il n'est ni dans les principes, ni dans les mœurs 
des républicains; et finissant par ceux-ci : Et ser-
rez-vous au premier rang pour le servir. G. Cavai-
gnac, Kersausie, Beaumont, Berrier-Fontaine, 
Lebon {enprison) et Guinard (absent); — 70. les 
écrits intitulés : — Réflexions d'un ouvrier tailleur 

\ 



SÉANCE DU 15 DECEMBRE 1834. 9 9 

sur la misère des ouvriers en général, signé G ri-

gnon > membre de la société des Droits de l'homme; 
— £ Étranger et le Juste-Milieu, signé J.-J. Vi-
gnerte;— Association des travailleurs, signé Marc 
Dufraisse 3 de la société des Droits de l'homme ; 
— Instruction, signé Napoléon Lebon; — De 
l'Organisation de l'armée selon les principes ré-
publicains; — De l'Association des ouvriers de 
tous les corps d'état; — De VÉgalité ; — De 
l'Éducation nationale; — De la Légitimité des 
rois, et de la Souveraineté des peuples ; — De 
V Instruction ; — Ce qui est, et ce qui sera, signé 
Eug. Lhéritier, de la société des Droits de l'homme; 
—« Du Gouvernement en général; — Lettre au ré-
dacteur du National, signé J.-J. Vignerte ; — un 
écrit signé Tejssier, commençant par ces mots : 
Citoyens, quand la tyrannie nous conteste un 
droit; 

« Petetin, en publiant, dans le journal le Pré-
curseur, en sa qualité de gérant ou rédacteur en 
chef , les articles mentionnés dans notre Réquisi-
toire du 2 mai dernier, et insérés au Rapport, 
pages 2 et suivantes du deuxième volume ; 

«Ferton, en publiant, en sa qualité de gérant 
du journal la Glaneuse, les articles mentionnés 
dans notre Réquisitoire du 2 mai dernier, et in -
sérés au Rapport, tome II, pages [\i et suivantes, 
et encore l'article dudit journal du a3 mars, inséré 
au Rapport, tome I e r , page 188; 

« Martin (Pierre-Antide), en composant, pour 
être publiés, les articles insérés dans la Glaneuse> 
sous les dates des 5 décembre i 8 3 3 , 3 janvier, 4 et 



11 février, 6 et 9 mars i 8 3 4 , et cités au Rapport, 
tome H , pag. 44 e t suivantes; 

« Granier, en composant, pour être publiés, les 
articles de la Glaneuse des 26 novembre et 11 fé-
vrier, insérés au Rapport, tome II, pag. 43 et 5a; 

« Matrod et Rivière cadet, en faisant publier, ou 
composant, pour être publiés, les articles de 
l'Écho de la Fabrique insérés au Rapport, tome II, 
pag. 82 et suivantes; 

«Albert, Baune, Bertholon, Court, Hugon, Mar-
tin ( Pierre-Antide) et Poujol, tous membres du 
comité central de la société des Droits de l'homme 
à Lyon, en publiant ou faisant publier ou distri-
tribuer, — i°. l'écrit intitulé : Extrait du nouveau 
Catéchisme républicain, inséré aux annexes du 
Rapport, n° 66 , page I3I ; — 20. l'écrit intitulé : 
De la vénalité du système constitutionnel, inséré 
aux annexes du Rapport, n° 6 8 , page i 4 4 ; — 
3°. l'écrit intitulé : Revue militaire, inséré aux 
annexes du Rapport, n° 69, page 147; 4°- l'écrit 
intitulé : Réflexions d'un ouvrier tailleur (déjà 
cité ) , inséré aux annexes du Rapport, n° 71, 
page i63; — 5°. l'écrit intitulé : Réponse aux dé-
tracteurs du peuple, inséré aux annexes du Rap-
port, n° 72, page 168; — 6°. l'écrit intitulé : Au 
peuple. Le peuple souffre, parce qu'il ne gouverne 
pas, inséré aux annexes du Rapport, n9 73 , 
page 173; 

«Et encore ledit Martin (Pierre-Antide), en com-
posant, pour être publié et distribué, l'écrit sus-
ipdiqué sous le titre d'Extrait du nouveau Caté-
chisme républicain ; 



K Crépu (Alexandre), gérant du journal le Dau-
phinois, en publiant, — i°. dans son numéro du 
IER mars, un article commençant par ces mots : 
Cest bien jusqu'à ce jour, finissant par ceux-ci : 
Contre la Restauration ; — 1°. dans celui du 
27 mars, la Protestation de la société des Droits 
de l'homme; — 3°. dans son numéro du 6 avril, 
un article commençant par ces mots : Il a fallu, 
finissant par ceux-ci : Tous genres d'armes ; — 
4°. dans son numéro du 12 avril, l'article com-
mençant par ces mots : Ne voyez-vous pas, finis-
sant par ceux-ci : Qu'une à perdre; tous lesdits 
articles insérés au tome II du Rapport, pag. 370 
et suivantes; 

«Duchesne (Julien), gérant du Patriote de 
Saone-et-Loire, en publiant,— i°. dans son nu-
méro du 20 mars, l'article commençant par ces 
mots : Notre pays, finissant par ceux-ci : Des 
Droits de l'homme, rapporté au présent Réquisi-
toire, page 279; — 20. dans son supplément du 
9 avril, l'article commençant par ces mots : Cette 
proclamation, finissant par ceux-ci: Les gendarmes, 
rapporté au présent Réquisitoire, page 282; 

« Gilbert dit Miran, en publiant, dans les nu-
méros des 9 et i 3 avril du journal le Patriote 
Franc-Comtois, les articles spécifiés au présent 
Réquisitoire, page 3oi; 

« Armand Marrast, rédacteur en chef du journal 
la Tribune, en publiant ou distribuant, en faisant 
publier et distribuer, notamment, les articles 
insérés au journal la Tribune, dans les numéros 
des n et i3 avril i834, articles spécifiés aux Ré-



quisitoires desdits jours et au présent, pag. 669 
et suivantes; 

« Attendu que les provocations résultant desdits 
écrits ont été suivies d'effet; 

« Attendu qu'il existe charges suffisantes contre : 

« Amand, Aubert, ledit Beaumont, ledit Berrier-
Fontaine, ledit Candre, Chilman, Crevât, ledit 
Cavaignac, Delayen, ledit Delente, ledit de Ludre, 
Delsériès, ledit Fournier, Gautié (Jean-Pierre), 
Guibout, ledit Guillard de Kersausie, ledit Guinard, 
Guydamour, Herbert, Ilubin de Guer, I^ally de La 
Neuville, Landolphe, ledit Lebon, Leconte, Le-
chalier, L'héritier, Lenormand, Levraud, ledit 
Marrast, Montaxier, Pichonnier, Poirotte, Pornin, 
ledit Recurt, Rosières, Sauriac, Simon, Sobrier, 
Tassin, Vignerte (Benjamin), ledit Yignerte (Jean-
Jacques), Yvon, de Paris; 

« Ledit Albert, Arnaud, ledit Baune, ledit Ber-
tholon, ledit Carrier, Caussidière (Jean), ledit 
Court, ledit Desmard, ledit Ferton, Frandon, 
Girard (Antoine), ledit Granier, ledit Hugon, le-
dit Martin, ledit Matrod, Millet, Murard de Saint-
Romain, OEillet, Peyrard, ledit Poujol, Poulard, 
Ravachol, de Lyon; 

«Ledit Caussidière (Marc), ledit Nicot, ledit 
Rossary, Tiphaine, de Saint-Étienne; 

« Ledit Crépu, Genin, de F Isère; 
a Charrié, ledit Duchesne, Menand, Parize, 

Romand-Lacroix, de Saône-et-Loire ; 
«Ledit Gilbert dit Mirait, de Besançon; 
« Ledit Regnauld-d'Épercy, d'Jrbois; 



«Bérard (Constant), Guigues, Imbert, Maille-
fer , de Marseille; 

« Mathieu, d'Epinaly 
« Béchet, Bernard ( Geslin ) , Bith, Cailiié, cle 

Bérot, cle Regnier, Farolet, Stiller, Thomas, Tri-
cotel, de Lunéviïïe ; 

« De s'être rendus complices du même attentat, 
soit en en concertant et arrêtant la résolution, soit 
en donnant des instructions pour le commettre 
soit en y provoquant par machinations ou artifices 
coupables, soit en procurant à ses auteurs des 
armes ou tous autres moyens ayant servi à le com-
mettre, sachant qu'ils devaient y servir, soit en 
aidant ou assistant, avec connaissance, les auteurs 
dudit attentat clans les faits qui l'ont préparé ou 
facilité, et clans ceux qui l'ont consommé; 

« Attendu qu'il existe charges suffisantes contre 
Joseph Girard, d''Arbois, cle s'être rendu complice 
dudit attentat, en provoquant , par discours et cris 
proférés dans un lieu public, discours et cris rap-
portés au présent Réquisitoire, page 6341 l e s au~ 
teurs dudit attentat à le commettre, lesdites pro-
vocations suivies d'effet : 

« Crimes prévus par les articles 87, 88, 89, 91, 
59, 60 du Code pénal, et i e r de la loi du 17 mai 
1819; 

« Mettre en accusation lesdits Adam, Albert, 
Amand, Anfroy, Arnaud, Aubert, Auzart, Ayel, 
Barthélémy, Bastien, Baume, Baune, Bayle, Beau-
mont, Béchet, Bérard (Constant), Bérard (Jean), 
Berlié, Bernard (Geslin), Bernard (Jean-Claude), 
Berrier-Fontaine, Bertholat, Bertholon, Bicon, 
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lîille dit l'Algérien, Bille (Pierre) , Billecard, 
Billet, Billon, Bith, Blanc, Blancafort, Bocquis, 
Bœuf, Boucher, Bouladon, Bouquin, Boura, Bour-
seaux, Bouvard, Boyet, Breitbach, Brunet, Butet, 
Buzelin, Cachot, Cahuzac, Caillet, Caillié, Camus, 
Candre, Carrier, Catelin, Catin, Caussidière (Jean), 
Caussidière (Marc), Cavaignac, Chagny, Chan-
cel, Chapuis, Charles (Simon-Gilbert), Charles 
(Claude-François), Charmy, Charpentier, Char-
rié , Chatagnier, Chéry, Cliilman , Choublan, 
Clément (Jean-Baptiste-Joseph), Cochet, Corréa, 
Couchoud ( troisième des frères ) , Court, Crépu, 
Crevât, Daspré, De Berot, Dégly, Delacquis, De-
layen, Delente, Delorme, de Ludre, Delseriès, 
Denfer, Depassio aîné, Depassio cadet, DeRegnier, 
Desgranges, Desmard, Despinas, Dessagne, Des-
voys, Diano, Dibier (ou Guibier), Didier, Drigeard-
Desgarnier, Duchesne, Duffet, Durand (Joseph-
Antoine), Dusségné, Duval, Farcassin, Farolet, 
Favier, Fayard, Ferton , Fontaine, Fortunat, 
Fouet (Paul-Jean), Fournier (Alphonse), Frandon, 
Froidevaux, Gaignaire, Garcin, Gaudelet, Gau-
dry, Gauthier (François-Aimé), Gautié (Jean-
Pierre), Gayet, Genets, Genin, Gilbert dit Miran, 
Gille, Girard (Antoine), Girard (Joseph), Girard 
(Jules-Auguste), Girard (Pierre-Antoine), Girod 
(François-Victor), Godard, Goudot, Gouge, 
Granger, Granier, Gros (Antoine), Gros (Fran-
çois), Guélard, Guéroult, Guerpillon, Guibaud, 
Guibout, Guichard, Guigues, Guillard de Kersau-
sie, Guillebeau, Guillot, Guinard, Guydamour, 
Hamel, Hardouin , Heer, Herbert, Hervé, Het • 



tinger, Hubin de Guer, Hugon, Huguet, Imbert, 
Jacquilliard, Jobely, Jour, Joyard, Julien, Jullard, 
Labrousse, Lafond, Lagrange, Lally de la Neu-
ville, Lambert, Landolphe, Lange, Langlois, La-
pointe, Laporte (Antoine) , Laurenceot, Laval, 
Lebon, Leconte, Lechalier, Ledoux, L'Héritier, 
Lenormant, Leroux, Levraud, Lizier , Loret, 
Maillefer, Mamy,Marcadier,Marrel, Margot, Ma-
rigné , Marpellet, Marrast, Martin , Martinier, 
Mathieu, Mathon , Matrod, 'Maurice, Mazille, 
Mazoyer (Claude), Menand, Mercier (Claude), 
Mercier (Michel), Mérieux, Millet, Minet, Mol-
lard-Lefèvre, Mollon (Barthélemi), Mollon (Jean-
Pierre ) , Montaxier, Morel, Moulin, Muguet, 
Murartl de Saint-Romain, Muzard, Nicot, Noir, 
Odéon, OEnillet, Offroy, Olagnet, Olanier, Onke de 
Wurth, Pacaud, Pailloud, Paquet, Parize, Pau-
landré, Perin, Petavy, Petetin, Peyrard, Picard, 
Pichat, Pichonnier, Pichot, Pillot, Pirodon , Poi-
rotte, Pommier, Pornin, Poujol, Poulard, Pradel, 
Prieur, Prost (Joseph), Prost (Gabriel), Prûvost, 
Raggio (Joanni), Raggio (Jérôme), Raison, Ra-
mondetti, Rançon, Ratignié, Ravachol, Raynaud, 
Recurt, Regnauld-d'Épercy, Regnier, Reinhard, 
Renard, Renault, Reverchon (Marc-Étienne), Re-
verchon cadet, Rhonat, Riban, Richard, Rivière, 
Rocatty, Rockzinsky, Roger, Romand-Lacroix, 
Rosières, Rossary, Rousset, Roux (André), Roux 
(Jean), Sailliet, Sans, Saublin, Saunier, Sauriac, 
Serviette, Sibille aîné, Sibille cadet, Sicard, Simon, 
Sobrier, Souillard, Spilment, Stiller, Tabey, Tas-
sin , Taxil, Thibaudier, Thion, Thivert, Thomas, 



Thouvenin, Tiphaine, Tournet, Tourrès, Trevez, 
Tricotel, Tronc , Varé, Yerpillat, Veyron , Vi-
gnerte (Jean-Jacques), Vignerte (Pierre-Benjamin), 
Villain, Villiard, Vincent (Édouard), Vincent, 
marchand vinaigrier, Yvon; 

« Ordonner que lesdits accusés seront pris au 
corps et conduits dans telle maison de justice qui 
sera désignée par la Cour, pour être ultérieure-
ment jugés par elle au jour qu'il lui plaira déter-
miner. 

« F A I T à Paris, au parquet de la Cour des Pairs, 
le 8 décembre i83/}. 

« Le Procureur-général, 

Signé « M A R T I N (du Nord). » 

Ces conclusions prises, le procureur-général 
dépose sur le bureau son réquisitoire de lui signé. 

Tous les membres du parquet se retirent. 
M. le Président expose que les exemplaires du 

rapport et du réquisitoire, que la Cour a sous les 
yeux, n'ayant encore été imprimés qu'en épreuves, 
il serait peut-être convenable d'ordonner qu'il en 
fut fait un tirage définitif, qui remplacerait avec-
avantage, pour les membres présens, la distribu-
tion provisoire qui leur a été faite. Ce tirage per-
mettrait en outre aux membres qui, n'ayant point 
assisté à la mise en accusation, doivent prendre 
part au jugement, d'étudier l'immense affaire sur 
laquelle ils seront appelés à prononcer; enfin, 
si la Cour pensait qu'à une époque plus ou moins 



rapprochée elle pût accorder aux inculpés les 
communications que, par son arrêt du 8 de ce 
mois, elle leur a refusées quant à présent, ces 
communications ne pourraient avoir lieu qu'au 
moyen d'une réimpression générale des nombreux 
documens soumis à la Cour, et, dans ce cas en-
core , il serait utile que cette réimpression fût or-
donnée d'avance. 

Aucune réclamation ne s'élevant contre la pro-
position de M. le Président, la Cour décide qu'il 
sera fait, pour l'usage de ses membres, un tirage 
définitif du rapport ét du réquisitoire dont elle a 
entendu la lecture. 

M. le Président propose ensuite à la Cour de se 
réunir, vendredi ou samedi prochain, pour déli-
bérer sur sa compétence. 

Un Pair estime que le terme qui sera fixé par la 
Cour doit être assez éloigné pour que chaque Pair 
puisse prendre connaissance, s'il le juge conve-
nable, des pièces déposées au greffe. Il invoque, 
à cet égard, un précédent de la Cour. Dans l'affaire 
des marchés de Bayonne, la délibération sur la 
compétence ne fut ouverte que huit ou dix jours 
après la distribution du rapport et du réquisitoire. 

M. le Président déclare qu'il ne cherchera ja-
mais à engager la Cour dans une voie de précipita-
tion qui serait si contraire à cet esprit de sagesse et 
de réflexion dont elle a donné tant de preuves. S'il 
a indiqué un délai de cinq ou six jours seulement, 
c est qu'il ne s'agit en ce moment que de délibérer 
sur la question de compétence, et que l'opinion de 
la Cour peut se former à cet égard bien plus d'après 



l'ensemble des faits qui lui sont déférés, et d'après 
les principes généraux du droit, que d'après 
l'examen détaillé des pièces. Le nombre de ces 
pièces, très considérable dans l'origine, a été 
d'ailleurs singulièrement réduit par le travail au-
quel la commission d'instruction s'est livrée, et 
celles dont il importe que la Cour ne percle pas le 
souvenir sont imprimées textuellement, ou par 
extrait, dans le rapport et dans le réquisitoire 
qu'elle a sous les yeux. 

Un Pair rappelle à la Cour que le gérant du 
National de 1834 a été cité à comparaître demain 
ii la barre de la Chambre; cette affaire paraissant 
de nature à occuper plus d'une séance, l'opinant 
demande que la délibération soit remise à samedi 
prochain. 

On demande, d'autres parts, que la Cour soit 
convoquée pour vendredi. 

La Cour, consultée, décide qu'elle se réunira 
vendredi prochain, 19 du courant, à une heure, 
pour délibérer sur sa compétence. 

La séance est levée. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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Séance secrète du vendredi 19 décembre 
i834, 

Présidée par M . le Baron PASQDIEK. 

A une heure, M. le Président ouvre la séance. 
Le greffier en chef procède à l'appel nominal. 
Le nombre des membres présens, qui s'élevait 

dans la dernière séance à i 5 o , s e trouve réduit à 
149, par l'absence de M. le comte d'Argout, que 
l'état de sa santé a empêché de se rendre à la 
séance. 

M. le Président expose que les premières ques-
tions sur lesquelles la Cour ait à délibérer sont 
celles qui touchent sa compétence; il fait observer 
cependant qu'elle n'a pas à s'occuper dès aujour-
d'hui de la rédaction d'un arrêt sur cette importante 
matière. La délibération qu'elle va prendre, en ce 
moment, sera seulement consignée au procès-ver-
bal, pour servir plus tard d'élément à l'arrêt général 
qui devra statuer sur l'ensemble des conclusions 
du ministère public. Quant au mode à suivre pour 
la délibération, M. le Président rappelle à la Cour 
que deux questions principales paraissent devoir 
fixer son attention; en premier lieu, la Cour en-



tend-elle se déclarer compétente pour connaître 
des faits qui lui ont été déférés par l'ordonnance 
royale du i5 avril dernier, et en même temps de 
ceux qui ont été évoqués par elle dans les arrêts 
de jonction des 21 et 3o du même mois ? Ces deux 
ordres de faits ayant été déjà reconnus connexes, 
il pourrait n'y avoir qu'un seul tour d'opinions à 
leur égard. Mais il est une autre partie de l'instruc-
tion dont la Cour n'a pas eu encore à s'occuper, 
parce que les faits auxquels elle s'applique ne se 
sont révélés que postérieurement aux arrêts de 
jonction: c'est la procédure instruite au sujet du 
complot militaire de Lunéville. M. le Président 
propose à la Cour de voter : 1°. sur la question de 
compétence en ce qui concerne les faits compris 
dans les trois arrêts du mois d'avril ; 20. sur la ques-
tion particulière à laquelle peut donner lieu la 
procédure instruite à Lunéville. Il ne pense pas , 
en effet, que l'intention de la Cour soit d'examiner 
séparément sa compétence à l'égard des faits qui 
ont pu se passer dans chaque ville où une procé-
dure distincte a été suivie. 

Un Pair demande s'il ne conviendrait pas de 
traiter d'abord la question de compétence dans 
ses rapports avec la Charte et les lois, en appli-
quant les principes qui en dérivent aux faits géné-
raux de l'affaire; on viendrait ensuite aux ques-
tions particulières, relatives aux divers événemeris 
qui se sont passés à Lyon, à Paris, et dans d'autres 
villes. 

M. Ic Président fait observer qu'il paraîtrait im-
possible de remettre la compétence en question 



pour chaque série de faits en particulier, une fois 
qu'elle aurait été jugée pour l'ensemble de l'affaire. 

Un autre opinant estime qu'il faut cependant, 
avant tout, savoir sur quelle base on établira la 
déclaration de compétence; par exemple, si l'on 
prendra seulement pour point d'appui l'article 28 
delà Charte, ou si l'on se fondera sur cet article 
expliqué par la loi organique du 10 avril i834, 
relative aux associations. Dans la pensée de l'opi-
nant, lacompétencenepeut êtresolidementfondée 
que sur ces deux ordres de dispositions combinées 
ensemble. 

Un troisième orateur fait remarquer qu'une dis-
cussion théorique sur la compétence en général, 
abstraction faite des faits soumis à l'appréciation 
de la Cour, ne saurait la conduire à aucun résul-
tat. Il est difficile de comprendre comment la loi 
du 10 avril pourrait servir de base à l'arrêt à in-
tervenir, puisque cette loi, qui du reste est posté-
rieure à quelques uns des faits dont la Cour est sai-
sie, n'a eu pour but que de maintenir ce qui existait 
avant elle, et que la pensée véritable de ses auteurs 
n'a pas été de faire attribution nouvelle de com-
pétence, mais de laisser au contraire chaque sé-
rie de faits aller, par sa propre nature, à telle ou 
telle juridiction déjà réglée, sauf en ce qui con-
cerne les délits que la loi a restitués aux tribu-
naux correctionnels comme ayant été mal à pro-
pos déférés au jury. Le seul mode vraiment utile 
de délibération pour la Cour est donc de statuer 
sur sa compétence, au regard des faits qui lui sont 
soumis, soit qu'elle en ait été saisie par l'ordon-
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nance du i5 avril, ou par ses arrêts d'évocation, 
et soit que l'on vote sur ces faits en masse, ou 
qu'on les divise par localités. 

Un quatrième opinant propose de revenir à la 
question posée par M. le Président, et qui consis-
tait simplement à savoir si l'on délibérerait par un 
seul et même tour de vote sur la compétence de la 
Cour, tant à l'égard des faits énoncés dans l'ordon-
nance du i5 avril, qu'à l'égard de ceux auxquels 
les arrêts de jonction sont applicables. La connexité 
de ces deux ordres de faits étant déjà présumée, 
en vertu des arrêts même qu'il vient de rappeler , 
l'opinant estime que rien n'est plus convenable que 
de voter à la fois sur les deux questions réunies , 
sauf à ouvrir un tour d'opinions séparé sur la ques-
tion de compétence, en ce qui touche les événe-
mens de Lunéville. 

L'un des préopinans insiste sur l'argument qu'il 
a tiré de la loi du 10 avril 1834- Cette loi lui paraît 
contenir, en ce qui touche les attentats commis par 
des associations, une disposition véritablement or-
ganique; cette sorte d'attentat est, en effet, la seule 
à l'égard de laquelle existe, à son avis, la défini-
tion légale promise par l'article 28 de la Charte, et 
l'opinant pencherait à croire que la compétence de 
la Cour des Pairs n'existe, en ce moment, que 
pour ces crimes et ceux qui leur sont connexes. 
On a rappelé, tout à l'heure, que la date de cette 
loi était postérieure à quelques uns des faits déférés 
à la Cour; mais, en matière de compétence, il 
suffit que la loi attributive de juridiction ait pré-
cédé la saisie. Le principe qui proscrit la rétroac-
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tivité, n'est pas applicable aux dispositions cle cette 
nature. 

M. le Président fait observer que le développe-
ment des diverses opinions qui peuvent exister à 
ce sujet trouvera naturellement sa place dans le 
tour de vote auquel il va être procédé : il annonce, 
en conséquence, l'ouverture de l'appel nominal 
sur la première question qu'il a précédemment 
posée et qui est ainsi conçue : 

« La Cour se juge-t-elle compétente pour con-
« naître de tous les faits compris dans l'ordon-
« nance du Roi, du i5 avril dernier, et dans ses 
« arrêts de jonction du 21 et du 3o du même mois? » 

M. le Président avertit la Cour que ce premier 
tour de vote n'étant que provisoire, chaque Pair 
aura la faculté cle réserver son opinion pour le 
second tour. 

L'appel nominal est fait par le greffier en chef, 
suivant l'ordre inverse de celui de réception. 

Avant d'émettre leur vote, plusieurs des opi-
nans développent les considérations sur lesquelles 
ils l'appuient. 

L'un d'eux fonde son vote affirmatif sur les 
principes d'une part, et cle l'autre sur la gra-
vité des faits. Si la loi réclamée par l'article 28 de 
la Charte pour la définition des attentats à la sû-
reté de l'Etat n'a pas encore été rendue, on ne 
peut en conclure que le pays soit privé de la haute 
juridiction que cet article a consacrée. La juris-
prudence de la Cour des Pairs et celle de la cour 
de cassation l'ont solennellement reconnu. Il en 
résulte seulement, pour la Cour des Pairs, une 



obligation plus pressante, de vérifier, préalable-
ment à toute autre délibération, si les attentats 
qu'on lui défère sont de nature à motiver l'exer-
cice de son pouvoir judiciaire. La loi sur les asso-
ciations n'a rien changé à cet état de choses, ou 
plutôt le seul argument qu'on puisse en tirer vient 
fortifier encore les principes sur lesquels se fonde 
la compétence de la Cour des Pairs, puisque la loi 
du 10 avril a formellement reconnu cette compé-
tence pour les attentats commis par des associa-
tions. Quant à l'appréciation des faits compris au 
rapport et au réquisoire, il n'en est pas qui puis-
sent présenter à un plus haut degré le caractère 
de gravité et d'importance qui doit déterminer la 
Cour à se saisir. Le but avoué des révoltés d'avril 
était le renversement du Gouvernement existant 
et l'établissement de la république; leurs moyens, 
la violence et la guerre civile ; le théâtre de leur 
crime, la France tout entière. C'est pour juger les 
affaires de cette nature qu'une Cour des Pairs était 
indispensable. Le jury est le juge par excellence des 
émeutes locales ; mais un complot dont les ramifi-
cations s'étendaient dans un si grand nombre de 
départemens ne saurait être bien apprécié, bien 
jugé, que par une juridiction suprême et centrale. 

Un autre opinant persiste à motiver son vote en 
faveur de la compétence sur la loi rendue au mois 
d'avril, au sujet des associations. 

Un troisième fait remarquer que si la compé-
tence de la Cour résultait uniquement de la loi 
du JO avril, elle serait rétrécie et bornée, de telle 
manière que toute la partie de la procédure qui a 
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trait, par exemple, au complot militaire, devrait, 
dès à présent, être mise en dehors de l'arrêt. Ce 
n'est pas cette loi qui a créé le principe : elle l'a 
seulement confirmé. C'est dans l'article 28 de la 
Charte que la Cour des Pairs trouve sa compétence 
établie, et la promesse d'une loi de définition à 
venir n'est pas un motif pour prétendre que la 
Charte ne doive pas être appliquée, dès à présent, 
dans ce qu'elle a de clair et de précis. 

Quatre opinans, en émettant un vote favorable 
à la compétence, déclarent qu'ils fondent unique-
ment leur vote sur l'article 28 de la Charte. 

Un huitième opinant, en appuyant ce vote, croit 
devoir rappeler à l'attention de la Cour ce qui 
manque encore à son organisation pour exercer 
en pleine liberté la juridiction qui lui appartient. 
Jusqu'ici, cette juridiction ne s'est jamais pro-
duite d'elle-même : il lui a fallu toujours attendre 
qu'elle fût mise en action par un pouvoir placé en 
dehors d'elle. 11 est temps que la Cour des Pairs 
soit pourvue des moyens nécessaires pour se saisir 
de propre mouvement des affaires qui lui appar-
tiennent, car elle seule est le juge naturel de ces 
affaires, et à leur égard sa juridiction est de droit 
commun. S'il existe encore une interprétation à 
donner sur des points susceptibles de litige, ce 
n'est pas une raison pour frapper d'inaction et 
d'impuissance ce qui est écrit clairement dans la 
Charte. 

Un neuvième opinant ne se prononce pour l'af-
firmative, sur la question soumise à la Cour, qu'en 
se réservant expressément d'exprimer une opinion 



contraire au sujet de la partie de la procédure qui 
concerne l'affaire de Lunéviïïe. 

La négative est embrassée par un dixième opi-
nant , qui ne saurait admettre la compétence de la 
Cour, tant que la définition promise par l'article 28 
de la Charte n'aura pas été législativement donnée. 

Un onzième opinant appuie un vote semblable 
sur les difficultés matérielles et sur les délais inter-
minables qu'entraînerait, suivant lui, le jugement 
de l'affaire d'avril. Aucune définition légale n'obli-
geant la Cour des Pairs à juger ces attentats, l'opi-
nant estime qu'ils doivent être renvoyés devant le 

juiy-
Un douzième invoque, en faveur de la même 

opinion, les articles de la Charte portant que nul 
ne peut être distrait de ses juges naturels, et qu'il 
ne peut être créé de tribunaux extraordinaires, à 
quelque titre et sous quelque dénomination que 
ce soit. Il n'y aurait, à son avis, qu'une loi d'attri-
bution , faite avant la perpétration du crime, qui 
pût saisir régulièrement la Cour des Pairs. Quand 
même les affaires d'avril présenteraient le carac-
tère d'attentat à la sûreté de l'État, les cours d'as-
sises seraient parfaitement compétentes pour en 
connaître. L'opinant cite, à l'appui de ce principe, 
l'arrêt rendu par la cour de cassation dans l'affaire 
La Valette, le i/t décembre i 8 i 5 . Si la Cour des 
Pairs devait connaître cle tous les attentats de cette 
nature, les occasions delà saisir n'eussent pas man-
qué depuis quatre années. Lorsqu'on a renvoyé 
aux cours d'assises les conspirations et les révoltes 
à main armée de la Bretagne et du Midi, lorsqu'un 



attentat commis sur la personne même du Roi a 
été jugé de la même manière, l'opinant s'étonne 
qu'on ait trouvé l'intervention de la Cour des Pairs 
indispensable pour faire justice des émeutes d'avril, 
qui, suivant lui, n'ont présenté que sur deux 
points tous les caractères d'une véritable insur-
rection; il pense que si la Charte a été bonne à 
observer jusqu'ici, elle doit l'être encore pour le 
cas présent et pour l'avenir. 

Deux autres opinans, en se prononçant pour 
l'affirmative, se fondent expressément sur la dis-
position de l'article 28 de la Charte. 

Un Pair embrasse le même avis en se réservant 
de s'expliquer sur l'affaire de Lunéville, et sur les 
faits qui se sont passés rue Transnonain. 

Un nouvel opinant excepte de son vote en fa-
veur de la compétence, les faits étrangers à l'at-
tentat , tels que ceux de vol et de pillage. 

Un Pair, en votant pour la compétence, rappelle 
sommairement les principes sur lesquels elle est 
fondée. Nul , sans doute, ne peut être distrait de 
ses juges naturels; mais les juges naturels d'un 
prévenu sont ceux qui lui sont donnés par la loi 
qui était en vigueur au moment où s'est passé le 
fait pour lequel il est poursuivi : or, au moment 
même ou l'institution du jury était introduite en 
France , on reconnut qu'elle ne pouvait satisfaire 
à tous les besoins, et l'on jugea nécessaire d'éta-
blir, en même temps, une haute Cour nationale 
pour connaître des crimes contre la sûreté de 
1 Etat. On comprit que ces crimes, dont les au-
teurs pouvaient être des hommes puissans, et dont 



les ramifications pouvaients'étendre dans plusieurs 
parties de l'Empire, devaient ressortir à un tribu-
nal unique, élevé, sorte de représentation natio-
nale judiciaire, et ne pouvaient pas être du ressort 
des juridictions locales. La constitution de 1791, 
celle de l'an 3, les constitutions de l'Empire, insti-
tuèrent une cour suprême de justice criminelle et 
un haut jury national pour juger ces attentats. Les 
articles 33 de la Charte de 1814, et 28 de la Charte 
de i83o, ont investi la Chambre des Pairs de cette 
juridiction élevée. L'article 28 est formel à cet 
égard, et s'il y est parlé d'une définition légale des 
crimes d'attentat, cette disposition doit être com-
binée avec cette autre disposition de la même 
Charte, qui maintient les lois en vigueur : or, le 
Code pénal de 1810 définit les attentats à la sû-
reté de l'État, et quand il serait exact de dire que 
la compétence de la Cour des Pairs devrait se res-
treindre aux attentats définis d'avance par une loi, 
elle pourrait connaître de tous ceux dont la défi-
nition se trouve au Code pénal ordinaire. Les mots, 
qui seront définis par la loi, ne se rapportent pas 
nécessairement à une loi future; très souvent ils 
se réfèrent, dans la langue de notre législation , à 
une loi déjà existante. Ce qui indique que, sous ce 
rapport, la Charte de i83o n'a rien innové, c'est 
qu'elle n'a point compris la loi qui devait régler la 
compétence de la Chambre des Pairs au nombre de 
celles qui devaient être portées dans un bref délai 
pour assurer l'exécution de cette Charte. La compé-
tence de la Chambre des Pairs n'est donc point une 
compétence éventuelle, soumise à l'intervention 
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d'une loi à venir, c'est la compétence actuelle d'un 
tribunal en activité. Mais, à côté de ce principe, 
il en est un autre non moins important à main-
tenir; l'intérêt de l'État n'exige pas que la Cour 
des Pairs soit saisie de tous les faits qualifiés at-
tentats, et c'est sans doute pour cela que l'article 28 
n'a pas dépouillé la juridiction ordinaire de la 
connaissance de ces crimes, mais qu'il a seulement 
réservé à une juridiction plus élevée le droit de ju-
ger, selon que la nécessité le commanderait, ceux 
qui ont un caractère particulier de gravité et d'im-
portance. Quand ces circonstances se présentent, 
Je Roi saisit la Chambre et la constitue en Cour de 
justice; la Cour apprécie les circonstances de temps 
et de lieu, l'importance des faits et des personnes, 
et décide si elle doit demeurer saisie, ou si elle doit 
se dessaisir et renvoyer aux tribunaux ordinaires. 
Telle est la jurisprudence de la Cour des Pairs, et 
c'est aussi en ce sens que la Cour de cassation a 
jugé que les tribunaux ordinaires n'étaient pas in-
compétens pour juger les crimes d'attentat dont 
la Cour des Pairs n'était pas saisie. L'arrêt de com-
pétence que va rendre la Cour ne sera que l'ex-
pression de ce pouvoir discrétionnaire qui lui ap-
partient, et sans lequel la liberté manquerait à 
ses délibérations judiciaires. Quant aux circon-
stances de fait qui doivent la déterminer à se sai-
sir, l'opinant ne reviendra pas sur les considéra-
tions développées par le rapporteur : un système 
de révolte à main armée , aussi ouvertement éta-
bli , conçu et mûri par des associations multi-
pliées , appuyé sur des ramifications sans nombre, 
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favorisé par la propagation audacieuse de doc-
trines hostiles, éversives de nos institutions con-
stitutionnelles et de tout principe d'ordre et de 
gouvernement, ne saurait être jugé ailleurs que 
devant le grand jury nat onal, tenu en réserve par 
la Charte pour les attentats les plus graves. On a 
rappelé, à cet égard, certains précédens négatifs; 
on s'est prévalu, pour repousser en ce moment 
la compétence de la Cour des Pairs , de ce qu'elle 
n'a pas été appelée à connaître de plusieurs at-
tentats, aussi menaçans, dit-on, pour la tranquil-
lité publique; mais de ce que sa juridiction n'a 
point été saisie il n'en résulte pas que le silence 
du Gouvernement ait pu abroger ses droits écrits 
dans la Charte ; il ne serait pas d'ailleurs difficile 
de prouver qu'aucun autre attentat n'a présenté 
le même degré d'importance. L'opinant n'hésite 
donc pas à voter pour la compétence qu'il trouve 
inébranlablement fondée sur l'article 28 de la 
Charte. 

Un autre opinant appuie les considérations qui 
viennent d'être développées, pour établir la com-
pétence de la Cour des Pairs. 

Un nouvel opinant se félicite du pas immense 
qu'a fait la Cour, en établissant, par son arrêt du 
21 février 1821, qu'elle ne se considérait pas 
comme saisie forcément par un renvoi ministé-
riel; c'est ainsi qu'elle prouve de plus en plus 
qu'elle n'a ni les erremens, ni le caractère d'une 
commission, mais bien ceux d'un tribunal fixe, 
permanent, fondé sur la constitution. L'opinant 
appuie donc son vote affirmatif, non seulement 



sur l'article 28 de la Charte, mais encore sur la 
gravité des faits qui, seule, peut déterminer la 
Cour à s'en saisir. 

Un autre opinant fait observer que la Cour des 
Pairs, instituée d'avance pour juger certaines per-
sonnes et certains crimes, n'a aucun trait de ressem-
blance avec une commission de bon plaisir, mais 
qu'il lui manque encore le moyen de se donner le 
mouvement à elle-même. Quand le moindre tribu-
nal est pourvu d'un ministère public, dont il peut 
toujours suppléer l'absence, la Cour des Pairs se voit 
forcée d'attendre que le Gouvernement la mette à 
mèrne d'exercer ses droits; cet état cle choses peut 
être quelquefois plus commode, mais il ne doit 
pas subsister à toujours. Quoi qu'il en soit, il est 
pour la Cour un droit évident et nécessaire, c'est 
celui d'examiner les attentats dont elle est saisie 
pour déclarer si elle veut en connaître. Nulle part 
la loi ne dit que sa compétence devra, mais seule-
ment qu'elle pourra s'exercer à l'égard cle telle ou 
telle sorte cle crimes; l'opinant a donc examiné le 
caractère de ceux qui sont analysés dans le rap-
port, et c'est cet examen qui le conduit à émettre 
un vote affirmatif. 

Un dernier opinant rappelle qu'il est, en matière 
criminelle, certains faits pour lesquels il faut recon-
naître l'insuffisance des juridictions ordinaires; ce 
n'est pas trop , pour les juger, que de former en 
cours de justice les corps politiques les plus émi-
nens. Tantôt c'est la qualité des personnes, tantôt 
c'est la nature du crime qui motive cette évoca-
tion, tantôt enfin, c'est la nature combinée des 



personnes et des faits. La juridiction de la Cour est 
obligée, lorsqu'il s'agit de juger un Pair, ou de 
connaître d'une accusation portée contre un Mi-
nistre. Quant aux attentats contre la sûreté de 
l'État, après quelques hésitations sur le sens de la 
Charte, le principe qui remet à la Cour elle-même 
le départ à faire a prévalu. Des questions forl 
graves ont été indiquées dans la discussion : on a 
regretté l'absence d'un ministère public permanent 
près la Cour; l'occasion de s'expliquer à cet égard 
paraît devoir se présenter dans le cours de la ses-
sion prochaine ; l'opinant attendra ce moment 
pour traiter un point aussi délicat. Ce n'est pas une 
chose sans importance de créer un procureur-géné-
ral permanent, pouvant mettre la main sur toutes 
les procédures politiques qui s'instruiraient dans 
le Royaume. Quant aux affaires dont la Cour est 
maintenant saisie, l'opinant la croit compétente, 
et seule compétente, pour en connaître : il n'est 
pas une seule de leurs parties dont le jugement 
puisse être renvoyé sans inconvénient aux juridic-
tions ordinaires. L'immense développement de la 
procédure, les principes professés parles factieux 
qui prenaient pour point de départ la déclaration 
des droits de l'homme, rejetée par la Convention 
elle-même, et ceci dans un temps où les masses se 
rallient aux principes bien plus qu'aux hommes; 
enfin les périls que l'insurrection lyonnaise et pa-
risienne a fait courir au Gouvernement, paraissent, 
à l'opinant, autant de motifs impérieux pour ne pas 
décliner une tâche laborieuse, mais éminemment 
utile au salut de l'État; car est-il, hors de la Cour, 



un tribunal qui puisse entreprendre de juger un 
tel procès? 

Le premier tour d'opinions terminé, M. le Pré-
sident fait procéder à un second appel nominal, 
qui donne pour résultat i^o voix sur i45 , pour la 
solution affirmative de la première question qu'il 
a posée. 

M. le Président proclame, en conséquence, que 
la Cour se juge compétente pour connaître de tous 
les faits compris dans l'ordonnance du Roi du 
15 avril 1834) e t dans les arrêts de jonction des a f 
et 3o du même mois. 

Avant de poser la seconde question, relative aux 
faits qui se sont passés à Lunéville, M. le Président 
expose les motifs qui l'ont déterminé, en l'absence 
de la Cour, à user des pouvoirs discrétionnaires 
qui lui avaient été confiés, pour étendre l'instruc-
tion préparatoire à cette série de faits,bien qu'elle 
ne fût pas prévue par les arrêts d'avril, sauf à la 
Cour à décider plus tard quel sort cette instruction 
devrait subir. La coïncidence de ces faits avec ceux 
qui se passaient à Lyon, à Paris, sur d'autres 
points encore, et la parité du but que se propo-
saient les factieux, démontraient assez que cette 
entreprise faisait partie nécessaire du vaste atten-
tat qu'avaient voulu embrasser les arrêts de la 
Cour. Il était sensible qu'avec la nature de leurs 
projets, les factieux avaient dû s'attendre à trouver, 
dans la résistance de l'armée, un des plus grands 
obstacles que pût rencontrer la réussite de l'atten-
tat qu'ils préparaient, et que dès lors ils avaient dû 
employer tous les moyens de se ménager des intel-



ligences au sein des régimens. Une seule objection 
se présentait aux commissaires de la Cour : le carac-
tère essentiellement militaire de l'entreprise tentée 
à Lunéville ne devait-il pas les empêcher de pro-
céder à l'instruclion? Le Président ne l'a pas pensé : 
il a dû considérer d'abord, que des hommes civils 
se trouvant mêlés dans ce complot, il ne devrait 
plus être porté, à défaut de la Cour, devant les 
tribunaux militaires, mais devant le jury. En se-
cond lieu, quelque minime qu'ait été le résultat 
des manoeuvres pratiquées dans deux ou trois ré-
gimens, quand on compare le nombre des sous-
officiers coupables à la masse énorme de l'armée, 
à celle même des officiers et soldats de ces mêmes 
régimens dont on n'a pas eu à suspecter un mo-
ment la fidélité ; cependant il y a quelque chose de 
si effrayant pour l'ordre public dans un complot de 
cette nature, du moment où il a pu pénétrer dans 
une fraction quelconque de l'armée, que les consi-
dérations les plus graves se présentaient en foule 
pour saisir de l'instruction le seul tribunal assez 
élevé pour concilier les exigences d'une répres-
sion nécessaire, avec la mesure qu'il fallait appor-
ter dans des poursuites d'une nature aussi délicate. 
Les commissaires de la Cour croient avoir satisfait, 
à cet égard, à tous les devoirs qu'ils avaient à rem-
plir. En mettant au jour les projets des factieux, ils 
ont eu, en même temps, une précieuse occasion 
de rendre une éclatante justice à l'armée, puis-
qu'ils sont assez heureux pour pouvoir dire, avec 
pleine assurance, que sa fidélité est restée inébran-
lable malgré les efforts qui ont été tentés pour la 
corrompre. 



Ces explications données, M. le Président met 
aux voix la question suivante : 

« La Cour se juge-t-elle compétente pour con-
« naître des faits qui se sont passés à Lunéviïïe, 
« au mois d'avril i834, et au sujet desquels il a été 
« procédé par ses commissaires à une instruction 
« préparatoire? M 

Lors du premier appel nominal ouvert sur cette 
question, plusieurs Pairs exposent sommairement 
les motifs de leurs votes. 

L'un d'eux estime que la Cour s'étant saisie de 
l'attentat, toutes les ramifications de l'entreprise 
tentée au mois d'avril, doivent rentrer également 
dans sa compétence. 

Un second expose qu'il ne lui est pas encore dé-
montré que les faits de Lunéviïïe soient une éma-
nation du complot de Paris. Il ajourne, en con-
séquence, son vote au deuxième tour. 

Un troisième répond qu'il n'est pas nécessaire 
que la connexité soit prouvée lors de l'arrêt de 
compétence; il suffit, pour se saisir de l'affaire, 
qu'il y ait alors de fortes raisons de présumer cette 
connexité, en admettant le système de la préven-
tion , sauf à disjoindre plus tard les faits dont le 
caractère aurait changé. 

Un quatrième trouve, entre les faits de Luné-
ville et ceux à l'égard desquels la Cour s'est déjà 
déclarée compétente, tous les caractères de la con- 1 

nexité telle qu'elle est définie par le Code d'instruc-
tion criminelle. 

Un cinquième expose que les tentatives d'em-



bauchage imputées à plusieurs membres des so-
ciétés secrètes constituent le lien évident de cette 
affaire avec celles d'Epinal et de Paris. 

Un Pair n'aperçoit, au contraire, dans les évé-
nemens de Lunéville, que le résultat d'une exci-
tation mutuelle de sous-officiers mécontens, qu'il 
eût été, suivant lui, facile de ramener dans le 
devoir par les voies ordinaires de la discipline : les 
hommes civils ne se sont mêlés que fort tard k 
cette affaire : l'opinant, croit rendre hommage M 
l'armée en n'acceptant pas, à cet égard, la com-
pétence. 

Deux autres Pairs déclarent que la connexité ne 
leur paraît pas douteuse, mais qu'ayant voté pour 
la négative sur la première question, ils croient 
devoir émettre un vote semblable sur celle-ci. 

Un troisième, qui a précédemment voté d'une 
manière absolue contre la compétence de la Cour, 
ne se croit pas lié, par ce premier vote, relati-
vement à la nouvelle question qui s'élève, mais 
il ne trouve pas dans l'affaire de Lunéville un ac-
cord formé à l'avance entre les sous-officiers cou-
pables et les factieux de l'ordre civil; il se prononce 
en conséquence pour la négative. 

Un autre Pair expose que les voyages faits a 
Lunéville par un président de la société des droits 
de l'homme d'Épinal et par un membre du comité 
central de Paris, semblent indiquer un point de 
liaison qui ne permet pas de révoquer en doute 
la connexité. 

Un nouvel opinant rappelle à la Cour que, par 
son arrêt du 3o avril. elle s'était saisie des manœu-



vres pratiquées près des troupes à Epinal : c'est 
en suivant cette partie de l'instruction que ses 
commissaires ont été amenés à la découverte des 
faits de Lunéville. Dès les premières enquêtes, la 
eonnexité parut évidente, et l'action des publica-
tions des sociétés secrètes sur de jeunes sous-offi-
ciers égarés s'est produite, dans tout le cours de la 
procédure, comme la cause première et principale 
de la rébellion tentée à Lunéville. Le noble Pair en-
tre à cet égard dans quelques détails, pour montrer 
quelles influences ont entraîné les auteurs de l'en-
treprise , comment ils ont été conduits à chercher 
un chef au dehors et à s'adresser à des hommes 
civils pour se créer des moyens de succès : l'opi-
nant ne saurait admettre, qu'on puisse séparer, dans 
la mise en accusation, des actes produits évidem-
ment par le même esprit et tendant au même but. 
Il vote pour l'affirmative de la question posée par 
M. le Président. 

Un dernier opinant déclare que, bien que la 
eonnexité ne lui paraisse pas encore évidente, il 
vote pour la compétence, parce que plus tard, si 
elle n'était pas démontrée, la Cour pourrait dis-
joindre ce qu'elle aurait provisoirement réuni dans 
son arrêt. 

Le second tour d'opinions auquel il est procédé 
sur la même question, donne pour résultat i36 
voix sur i/j5, pour la solution affirmative. 

M. le Président proclame, en conséquence, 
que la Cour se juge compétente pour connaître 
des faits qui se sont passés à Lunéville au mois 
d'avril i 834, et <*>u sujet desquels il a été procédé, 

l7 



par ses commissaires, à une instruction prépara-
toire. Il annonce que la Cour aura plus tard à s'oc-
cuper de la rédaction de l'arrêt qui doit résulter 
de la double décision qu'elle vient de prendre. 

M. le Président propose ensuite à la Cour d'ou-
vrir, dès demain, sa délibération sur les conclu-
sions du réquisitoire, en commençant par voter 
sur ceux des inculpés à l'égard desquels le procu-
reur-général a déclaré s'en remettre à la prudence 
de la Cour. 

Un Pair demande si, pour éclairer davantage 
la religion de la Cour et accélérer ses discussions, 
il ne paraîtrait pas convenable d'inviter MM. les 
commissaires instructeurs à présenter, sur chaque 
inculpé, une opinion motivée qui résumerait à la 
fois les charges et les moyens de défense. 

M. le Président fait observer qu'il ne refusera 
jamais à la Cour toutes les explications dont elle 
croirait avoir besoin, et qu'il peut lui promettre 
le même zèle de la part des collègues qui l'ont si 
dignement secondé dans les travaux de l'instruc-
tion ; mais il craindrait que la marche indiquée 
par le préopinant ne s'écartât de la régularité que 
la Cour doit observer dans tous ses procédés, et ne 
la fit tomber dans des inconvéniens assez graves : 
d'une part, la délégation faite par la Cour à ses 
commissaires se trouve en ce moment terminée 
avec l'instruction du procès : de l'autre il y aurait 
quelque chose d'insolite et de redoutable pour les 
inculpés dans cet avis préjudiciel qui pourrait, 
étant émis par une commission assez nombreuse, 
influer trop sensiblement sur le résultat de la 



délibération. Les commissaires délégués par la 
Cour se sont jusqu'ici toujours abstenus avec soin 
d'ajouter des conclusions à l'exposé des procé-
dures , et une fois rentrés dans cette enceinte, cha-
cun d'eux a pensé ne devoir plus opiner que pour 
son propre compte. M. le Président annonce qu'il 
consultera du reste la Cour au commencement de 
sa prochaine séance, sur l'ordre à suivre dans la 
délibération qui doit s'ouvrir. Il ajourne l'assem-
blée à demain samedi, à midi. 

La séance est levée. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 





Al'l'A IRE 
m : « o i s D'AVÏUI. 

IM't. 

COUR DES PAIRS. 

p i i o c i s - v t n n . i l . 

N° 20. 
Séance secrète du samedi 20 décembre 

i834, 

Présidée par M. le Baron PASQBIER. 

A midi, laséance est ouverte par l'appel nominal. 
Cet appel constate la présence de 147 Pairs, sur 

i49 dont se composait l'assemblée dans la séance 
d'hier. 

Les Pairs absens sont MM. le marquis de Biron 
et le comte de Sesmaisons. 

Avant d'ouvrir la délibération sur les questions 
de mise en accusation, M. le Président fait obser-
ver que, d'après les usages de la Cour, ses déci-
sions, dans cette première phase du jugement, 
sont prises à la majorité absolue des voix; mais 
que, cependant, le calcul des voix doit avoir lieu 
de telle manière qu'il soit fait déduction des votes 
qui se confondent pour cause de parenté ou d'al-
liance entre les opinans. Les principes suivis à 
cet égard , dans les procès qui ont eu lieu jusqu'à 
ce jour, sont de ne compter que pour une voix, 
en cas d'opinions conformes, celles 

Des pères et fils ; 
Des frères ; 



, 3 2 C O U R D E S P A I R S . 

Des oncle et neveu propres, 
Des beau-père et gendre ; 
Des beaux-frères, en observant de ne pas regar-

der comme tels ceux qui ont épousé les deux 
sœurs. 

Il est immédiatement procédé à la formation du 
tableau des Pairs présens à la séance, entre les-
quels il y aura lieu, le cas échéant, à une confu-
sion de votes. 

Suit la teneur de ce tableau : 

TABLEAU des membres de la Cour dont les voix 
doivent se confondre en cas d'opinions con-
formes. 

«Ne compteront que pour une voix, 
« Comme frères : 

« «M. le duc de La Rochefoucauld et M. le comte 
de La Rochefoucauld ; 

« M. le duc de Crillon et M. le marquis de 
Crillon ; 

« M. le comte de Ségur et M. le vicomte de Sé-
gur-Lamoignon. 

« Comme oncle et neveu propres : 

« M. le comte Portalis et M. le comte Siméon; 
« M. le comte Philippe de Ségur et M. le comte 

de Ségur; 
« Le même et M. le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. 
« (En cas d'opinions conformes, entre ces trois 



derniers, leur triple vote comptera pour deux 
voix). 

« Comme beau-père et gendre : 

« M. le maréchal duc de Tarente et M. le duc de 
Massa ; 

<c M. le maréchal duc de Reggio et M. le comte 
Pajol; 

« M. le comte Roy et M. le marquis de Talhouët; 
« M. Humblot-Conté et M. le baron Thénard ; 
« M. le maréchal comte de Lobau et M. le comte 

deTurgot. » 

M. le Président propose ensuite à l'assemblée 
de faire précéder le vote qui doit avoir lieu, sur 
chaque inculpé, delà lecture de la partie du ré-
quisitoire relative aux faits qui lui sont imputés. 

Cette proposition étant adoptée, l'un de MM. les 
Pairs délégués par M. le Président pour l'instruc-
tion , donne lecture à la Cour de l'article du ré-
quisitoire qui concerne l'inculpé Bonnefonds 
(Jean-Baptiste), le premier nommé des inculpés, 
dans l'ordre des conclusions du ministère public. 

Après cette lecture, M. le Président annonce 
qu'il va être procédé à un appel nominal sur la 
question de savoir s'il y a charges suffisantes pour 
prononcer la mise en accusation de cet inculpé, 
au sujet duquel le procureur-général s'en est re-
mis à la prudence de la Cour; il ajoute que ceux 
de MM. les Pairs qui seront d'avis de la mise en 
accusation devront exprimer leur vote par oui, et 
ceux qui seront d'un avis contraire par non. 



Un Pair demande si le vote par assis et levé ne 
pourrait pas remplacer, dans la délibération qui 
va s'ouvrir, le vote par appel nominal; à son avis 
le but serait aussi sûrement atteint par cette forme, 
et la Cour abrégerait des délais, aussi regrettables 
sous le rapport de l'humanité, que sous celui de 
la justice. 

Un autre Pair expose que, d'après les précédens 
de la Cour, l'appel nominal est la seule forme ré-
gulière de constater les votes en matière crimi-
nelle, mais il lui semble que sur les questions qui 
seraient résolues par un assentiment unanime, il 
deviendrait inutile d'interpeller nominativement 
les membres de la Cour. 

Un troisième estime qu'en effet la délibération 
devant porter d'abord sur les inculpés à l'égard 
desquels le procureur-général s'en remet à pru-
dence, l'opinion de la Cour pourra se former, le 
plus souvent, sur la seule lecture du réquisitoire 
et du rapport, sans qu'il soit besoin d'un tour 
d'opinions pour éclairer les votes ; il lui paraît donc 
inutile de procéder, sur chaque nom, à l'appel 
nominal, à moins que cet appel ne soit réclamé 
par quelque Pair, car une seule réclamation de-
vrait suffire pour que la rigueur des formes fût 
observée. 

Un quatrième opinant fait remarquer qu'en 
changeant ainsi la règle en exception, la Cour 
mettrait dans un assez grave embarras ceux de ses 
membres qui croiraient devoir s'opposer aux con-
clusions favorables du réquisitoire, car ils seraient 
ainsi obligés de prendre en quelque sorte, vis-à-



vis de leurs collègues, la responsabilité du retard 
qui résulterait du retour à une forme plus longue. 

Le préopinant estime que pour concilier les 
scrupules, qui viennent d'être exprimés, avec le 
besoin de ménager les momens de la Cour, on 
pourrait, après la lecture de chaque notice, con-
sulter l'assemblée, dans la forme ordinaire, pour 
savoir s'il serait ou non procédé à l'appel nomi-
nal. Une seule main levée rendrait l'appel indis-
pensable. 

Un nouvel opinant fait observer que si les for-
mes sont conservatrices du droit, elles savent aussi 
se plier à la nécessité, suivant la diversité des cas 
et des tribunaux. Il rappelle, à ce sujet, que dans 
les cours royales, toutes les fois que le procureur-
général se désiste de la plainte à l'égard d'un in-
culpé , le Président de la chambre d'accusation se 
horne à demander si quelqu'un s'oppose aux con-
clusions, et en cas d'assentiment unanime, l'arrêt 
est rendu dans un sens conforme au réquisitoire. 

Un Pair appuie cette observation ; il verrait de 
graves inconvéniens à prendre les voix individuel-
lement, en matière criminelle, autrement que par 
appel nominal ; mais, à son avis, il devrait suffire 
de procéder à un seul tour d'opinions sur tous ceux 
des inculpés à l'égard desquels le procureur-géné-
ral se désiste de la plainte, si d'ailleurs il ne se pré-
sentait , à leur égard, aucune circonstance parti-
culière. 

Un autre opinant estime que des conclusions 
collectives qui ne sont même pas motivées, et qui 
d'ailleurs ne tendent pas explicitement à la mise 



en liberté des inculpés, mais seulement à un exa-
men prudent des charges qui les concernent, ne 
peuvent dispenser la Cour de l'observation des 
formes auxquelles elle s'est toujours astreinte. Si 
elle s'en écarte aujourd'hui par un motif d'huma-
nité, on en tirera plus tard argument pour lui de-
mander d'autres déviations de ses précédens judi-
ciaires. L'opinant croit qu'il importe d'adopter, 
pour tous les cas, un mode de procéder uniforme, 
afin de ne pas gêner la conscience de chaque Pair 
par la crainte de prendre l'initiative d'une propo-
sition de rigueur; il demande donc qu'après la l®c-
ture de chaque article du réquisitoire, il soit procédé 
à un tour d'appel nominal pour prendre les voix. 

M. le Président expose qu'en partageant le désir 
si naturel de ne pas entraver la Cour dans ses déli-
bérations sur l'immense affaire qui lui est soumise, 
son premier devoir est d'insister pour le maintien 
des formes qui ont toujours imprimé tant de respect 
aux décisions de la Cour des Pairs. On comprend 
que dans une chambre de cour royale, où il n'y a 
qu'un petit nombre d'opinans, les voix puissent 
en quelque sorte s'exprimer par un signe ou par 
un silencieux assentiment; mais dans une assem-
blée aussi nombreuse que la Cour des Pairs, l'ap-
pel nominal est le seul moyen de constater, d'une 
manière exacte et sûre, le nombre des votes. Aussi 
paraît-on reconnaître que cette forme sera tou-
jours la seule praticable lorsqu'il sera question de 
prononcer une mise en accusation : mais qui pour-
rait répondre qu'il n'y aura pas lieu de prendre 
une décision pareille contre quelques uns des in-



culpés à l'égard desquels le procureur-général s'en 
remet à la prudence de la Cour ? Cette partie des 
conclusions du réquisitoire ne peut être considé-
rée comme un abandon complet de la plainte; 
c'est à la Cour à prononcer dans sa sagesse sur 
l'appréciation de charges qui ont paru au procu-
reur-général moins graves que quelques autres, 
mais que cependant il n'a pas jugées assez légères 
pour se désister formellement de toute poursuite. 
Quant à l'autre moyen indiqué pour accélérer les 
formes, et qui consisterait à voter à la fois sur 
plusieurs inculpés, M. le Président expose qu'il 
n'y aurait pas, à son avis, d'exemple plus dange-
reux pour l'avenir; il ne proposera jamais d'em-
ployer , même pour absoudre, une forme que cha-
cun repousserait de toutes ses forces s'il s'agissait 
de condamner, et qui cependant, une fois consa-
crée par l'usage, pourrait un jour se reproduire 
dans un sens tout contraire à celui dans lequel 011 
voudrait l'employer aujourd'hui. Il n'y a donc rien 
de mieux à faire que de se conformer aux anciens 
usages, ainsi que la Cour l'a toujours fait, sans 
avoir jamais eu lieu de s'en repentir. Dans la ri-
gueur de ces usages, trois tours d'appel nominal 
devraient toujours précéder la mise en accusation, 
et ils auront toujours lieu, en effet , quand le se-
cond ou le troisième tour sera réclamé, même par 
un seul Pair. A l'égard des inculpés dont la posi-
tion présente moins de difficulté, la Cour pourra, 
d'un consentement unanime, se borner habituel-
lement à un seul tour d'appel. Telle est la règle qui 
sera suivie , à moins de réclamations contraires. 



L'opinant qui avait proposé de comprendre plu-
sieurs inculpés dans un seul tour d'appel annonce 
que, du moment où cette proposition n'a pas obtenu 
l'assentiment unanime de l'assemblée, il la retire. 

M. le Président fait en conséquence procéder à 
un appel nominal sur la question de savoir s'il y 
a charges suffisantes pour mettre en accusation 
l'inculpé 

Bonnefonds (Jean-Baptiste), détenu, de Paris. 

Cet appel nominal, fait suivant l'usage en com-
mençant par le Pair dernier reçu, donne pour ré-
sultat la solution négative de la question posée 
par M. le Président. 

Aucun Pair n'ayant réclamé un second tour d'ap-
pel nominal, M. le Président déclare l'inculpé Bon-
nefonds déchargé de la plainte portée contre lui. 

Il est procédé, dans la même forme, à l'examen 
des charges concernant les autres inculpés com-
pris dans la première partie des conclusions du 
ministère public. 

La Cour, individuellement consultée par voie 
d'appel nominal, déclare n'y avoir charges suffi-
santes pour mettre en accusation : 

Bossu (Louis-François ) , dit Froment, détenu ; 
Brogniac , dit Labrousse , absent ; 
Butor ( Réné ), absent ; 
Desgenetais ( Jules), détenu ; 
Lacambre ( Jean-Jacques), détenu ; 
Legoff ( René-Marie ) , détenu ; 
Ruaud (Auguste ) , détenu ; 
Terrier ( Joseph ), détenu ; 



Drin fils (Norbert ) , détenu ; 
Drulin, absent ; 
Gossent ( Jean-Louis ) , détenu ; 
Hance (Louis), détenu; 
Lecouvey (Paul-Emile ) , détenu ; 
Manin ( Jean-Henri ) , détenu ; 
Martinault (Étienne), détenu; 
Marquet (Jules-François), détenu ; 
Moriencourt ( Joseph-Placide), détenu; 

De Paris ; 

A l'égard desquels le procureur-général s'en est 
remis à la prudence de la Cour. 

Un second appel nominal ayant été réclamé au 
sujet de l'inculpé Martinault, M. le Président a 
fait procéder à ce second appel, en faisant obser-
ver que ceux de MM. les Pairs qui croiraient de-
voir changer d'opinion étaient libres de le faire 
au second tour, le premier n'étant en quelque 
sorte que préparatoire. 

Deux Pairs ont demandé si cette faculté ne de-
vrait pas être restreinte au cas où le changement 
d'opinion devrait profiter à l'inculpé, et si le résul 
tat du premier appel ne devrait pas lui rester ac-
quis lorsqu'il était favorable à sa mise en liberté. 

M. le Président a fait observer qu'une telle inter-
prétation serait contraire au principe sur lequel 
est fondée la nécessité d'un second appel toutes les 
fois qu'on le réclame. Ce principe veut que la dé-
cision de la Chambre n'existe péremptoirement 
qu'après le second tour, et que, jusque-là, il y ait 
seulement émission de votes en quelque sorte pro-
visoires, et qui, pour devenir définitifs, peuvent 



avoir besoin de s'éclairer par les observations de 
tous les opinans. 

D'après l'application de cette règle, qui n'a plus 
été contestée, plusieurs Pairs sont revenus, au se-
cond tour d'opinions, sur leur premier vote. 

Le procureur-général avait également déclaré 
s'en rapporter à la prudence de la Cour au sujet de 

Mathé (Félix-Antoine-Amédée), absent, de Paris. 

Un double appel nominal, auquel il est procédé 
sur ce chef de conclusions, donne au contraire 
pour résultat la mise en accusation de cet inculpé. 

M. le Président rappelle à la Cour que, dans l'af-
faire du 19 août 1820, elle avait autorisé son Pré-
sident à faire mettre immédiatement en liberté, 
à la fin de chaque séance, les inculpés à l'égard 
desquels il avait été reconnu qu'il n'y avait lieu à 
suivre, sans attendre la signature de l'arrêt défi-
nitif et sur la simple représentation d'une minute 
provisoire, signée seulement du Président de la 
Cour et du greffier en chef. M. le Président an-
nonce que, s'il ne s'élève aucune réclamation, il 
se conformera à ce précédent pour les mises en 
liberté qui ont été prononcées dans cette séance , 
et pour celles qui le seront à l'avenir. 

L'assemblée décide, d'un commun assentiment, 
que les mises en liberté, ordonnées chaque jour, 
seront provisoirement exécutées dans la forme dé-
terminée par ses usages. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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COUR DES PAIRS. 

Séance secrète du lundi 22 décembre 
i834, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A midi, M. le Président ouvre la séance. 
L'appel nominal, fait par le greffier en chef, 

constate la présence des 147 Pairs qui assistaient à 
la séance du 20 de ce mois. 

La délibération continue sur ceux des inculpés 
à l'égard desquels le procureur-général a déclaré 
s'en remettre à la prudence de la Cour. 

La Cour, consultée par appel nominal, suivant 
les formes réglées dans la dernière séance, dé-
clare n'y avoir charges suffisantes pour mettre en 
accusation 

Abeille (Georges), détenu; 
Defrance (François-Alexis), détenu ; 
Tournier ( François), détenu ; 
Aberjoux (Charles-Joseph), détenu ; 
Albran (Joseph-Marie), détenu ; 
Pellegrin (Jean-Pierre), détenu ; 
Bartel ( Christine ) , détenue ; 
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Berthelier (Henri), détenu ; 
Clément (Pierre-François), détenu; 
Curia (Jean-Baptiste), absent; 
Durrière (Joseph), détenu ; 
Gervazy (Jean-Baptiste), présent mais non dé-

tenu ; 

Laporte (Jean-Baptiste),détenu; 
Poncet (Jean-Baptiste), présent mais non détenu ; 
Reimond fils, absent ; 
Simonet (Jean ), présent mais non détenu; 
Blancart (Alexandre), détenu ; 
Bourgeois (Barthélémy), détenu; 
Chauvel (Louis-François), détenu; 
Clocher (Jean-Claude), détenu; 
Couchoud (Louis), détenu; 
Decœur (Jean-Baptiste), détenu ; 
Désisté (Benoît-Louis), détenu ; 

De Lyon. 

Dans le cours de cette délibération on demande, 
à l'égard de plusieurs inculpés, que les notices 
individuelles du rapport soient relues à la Cour 
après celles du réquisitoire. 

Il est fait droit à cette demande chaque fois 
qu'elle est renouvelée. 

Après la délibération prise au sujet de l'inculpé 
Berthelier, plusieurs Pairs demandent que huit 
autres inculpés qui se trouvent compris dans le 
même article du rapport, et à l'égard desquels les 
charges paraissent identiques, soient réunis dans 
un seul et même tour de vote. 

Le rapporteur expose que la position de chaque 



inculpé, quelque ressemblance qu'elle puisse of-
frir avec celle d'un co-prévenu, conserve toujours 
quelques caractères particuliers qui la distinguent. 
Il pense donc que la Cour ne doit pas sacrifier ses 
formes au désir d'abréger quelque peu la délibé-
ration. 

La Cour décide qu'il sera procédé à un appel 
nominal séparé sur chacun des inculpés dont il s'agit. 

Le procureur-général avait également déclaré 
s'en remettre à la prudence de la Cour au sujet 
du nommé 

Bressy, absent, de Lyon. 

M. le Président pose, à l'égard de cet inculpé , 
la question ordinaire : « Y a-t-il charges suffisantes 
« pour mettre en accusation ? » 

Dans le tour d'opinions auquel il est procédé 
sur cette question, la majorité des votans opinent 
pour qu'il soit déclaré, quant à présent, n'y avoir 
lieu à suivre : néanmoins trois Pairs émettent l'avis 
qu'il y a lieu d'ordonner un supplément d'instruc-
tion à l'égard de l'inculpé Bressy. 

M. le Président annonce q u e , pour mettre 
chaque membre de la Cour à même de revenir, 
si tel est son avis, à cette proposition nouvelle, il 
va être procédé à un second tour de vote. 

Un Pair estime que le résultat du premier tour 
ayant donné une majorité considérable pour la 
négative de la question posée à l'égard de l'in-
culpé, ce résultat doit lui rester acquis, si les 
membres qui ont composé cette majorité n'ex-
priment pas l'intention de revenir sur leur vote. 

' 9 



Un second opinant fait observer que toutes les 
fois qu'une question cesse d'être simple, il devient 
impossible de la résoudre par un seul tour de 
vote. Ainsi plusieurs des Pairs qui ont opiné par-
oi" ou par non sur la question posée par M. le 
Président pourraient être d'avis du supplément 
d'instruction, et n'ont pas été mis à même d'ex-
primer leur opinion à cet égard. Mais l'opinant ne 
pense pas qu'il soit possible de revenir, dans un 
second tour de vote, sur la décision prise au sujet 
de la mise en accusation. 

Un troisième fait remarquer, à cette occasion , 
combien il est dangereux de s'écarter des formes. 
La Cour semble déjà perdre de vue qu'en prin-
cipe, il n'y a de majorité acquise qu'après deux 
tours de vote, et même trois, s'ils sont réclamés. 
Parce qu'on a décidé tout récemment que, dans 
les affaires qui ne donneraient pas lieu à discus-
sion, on pourrait se contenter d'un seul appel, 
on en vient déjà à révoquer en doute la possi-
bilité d'en faire un second sur les questions 
controversées. L'opinant insiste pour que le droit 
de changer d'avis au deuxième tour soit expres-
sément maintenu. 

Un quatrième estime que toute décision prise 
par la Cour doit, comme on l'a dit, rester acquise 
à l'inculpé; mais un appel nominal n'est pas une 
décision, c'est seulement un moyen d'y parvenir. 
La Chambre n'a prononcé que lorsque toutes les 
formes sont remplies ; ce principe est essentiel à 
maiutenir dans l'intérêt même des inculpés; car il 
leur importe aussi que les votes soient le plus 



éclairés possible, et, en suivant l'ordre dans lequel 
les voix sont recueillies, les membres de la Cour, 
derniers reçus, ne pourraient profiter des obser-
vations faites par ceux qui ont une plus ancienne 
et plus mûre expérience, si un second tour d'opi-
nions ne les mettait à même de rectifier au besoin 
leur premier avis. 

Un cinquième opinant demande qu'avant de 
procéder à un second tour de vote sur la mise en 
accusation, on s'occupe de résoudre la question 
incidente de savoir s'il y a lieu d'ordonner un 
supplément d'information à l'égard du nommé 
Bressy. 

Un sixième fait observer que l'inculpé dont il 
s'agit étant absent, le supplément d'information 
que plusieurs Pairs avaient demandé aura lieu de 
plein droit s'il se représente. Jusque-là l'opinant 
ne saurait comprendre sur quoi pourrait porter 
l'instruction supplémentaire dont on a parlé. 

M. le Président annonce que, pour vider la 
question incidente qui s'est élevée, il va être fait 
un appel nominal sur la proposition qui a été faite 
d'ordonner un supplément d'instruction, sauf à 
revenir ensuite à la question de mise en accusa!-
tion, si le supplément d'instruction n'est pas or-
donné. 

L'appel nominal fait sur la question incidente 
donne pour résultat le rejet de la demande qui 
tendait à faire ordonner un supplément d'instruc-
tion. 

Il est , ensuite, procédé à un second tour 
de vote sur la question de savoir s'il y a char-
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ges suffisantes pour mettre en accusation l'inculpé 
Bressy. 

Cette question est résolue par la négative. 
M. le Président pose ensuite la même question 

au sujet de l'inculpé 

Drevet (Joseph-François), détenu, de Lyon, 

l'un de ceux à l'égard desquels le procureur-gé-
néral s'en est remis à la prudence de la Cour. 

Le résultat du premier tour d'appel nominal 
n'ayant donné qu'une faible majorité à l'opinion 
qu'il n'y a pas lieu à suivre, un grand nombre de 
Pairs demandent qu'il soit procédé à un second 
tour de vote. 

Plusieurs Pairs font observer, à ce sujet, que l'as-
semblée se trouvant réduite, en ce moment, à un 
nombre inférieur à celui des membres qui assis-
taient à l'ouverture de la séance, il paraîtrait né-
cessaire de constater les noms des absens, puis-
qu'ils ne pourront régulièrement prendre part à 
la suite des délibérations commencées sur la mise 
en accusation. 

Un Pair fait remarquer qu'interdire aux Pairs 
qui n'ont pas pris part, par un empêchement mo-
mentané, à une délibération particulière relative 
à un inculpé, le droit de voter dans les délibé-
rations subséquentes sur les autres inculpés, ce 
serait priver ceux-ci des juges que la loi leur a 
donnés, et priver la Cour elle-même des Pairs 
dont les lumières lui manqueraient dans les dis-
cussions ultérieures. On peut considérer les Pairs 



qui n'ont pas voté dans une délibération indivi-
duelle , par un motif quelconque, comme s'étant 
abstenus pour cette délibération. Or les Pairs qui 
s'abstiennent à l'égard d'un inculpé n'en votent 
pas moins sur l'inculpé suivant. Sans doute la 
Cour ne rendra qu'un seul arrêt, puisque ses dé-
cisions seront réunies dans un même contexte, 
mais ses décisions n'en sont pas moins individuelles 
et rendues à des majorités différentes. Il n'y a donc 
aucun motif pour que les Pairs qui n'ont pas par-
ticipé à une de ces décisions ne prennent pas part 
aux autres, pourvu qu'ils aient assisté à la lecture 
du rapport et du réquisitoire, et pris part au vote 
sur la compétence. Quanta la délibération relative 
à l'inculpé Drevet, l'opinant pense qu'il y a lieu de 
la continuer à demain, et de procéder, à la pro-
chaine séance, à un second tour de vote. 

Plusieurs membres estiment que, pour couvrir 
l'irrégularité du vote commencé en dernier Heu, 
on pourrait considérer comme non avenu tout ce 
qui s'est passé au sujet de l'inculpé Drevet, et 
recommencer demain la délibération qui s'était 
ouverte en l'absence d'un assez grand nombre de 
Pairs. 

D'autres font remarquer les graves conséquences 
que pourrait avoir un pareil exemple, s'il était une 
fois donné. 

Un Pair estime que la difficulté qui s'élève en ce 
moment doit être résolue, comme toujours, par 
l'autorité des précédens; on a souvent rappelé 
qu'aucune décision ne pouvait régulièrement être 
prise qu'après deux ou même trois appels nomi-



«aux , auxquels doivent assister tous les juges du 
procès. Il n'y a donc qu'un parti à prendre, c'est 
de renvoyer à demain pour émettre un vote défi-
nitif, et de considérer seulement comme provisoire 
tout ce qui s'est dit et fait aujourd'hui au sujet de 
l'inculpé dont la Cour s'est occupée en dernier lieu. 
Mais l'incident même qui a donné naissance à cette 
difficulté doit appeler l'attention de la Cour sur 
un point de la plus haute gravité, puisqu'il touche 
essentiellement à la possibilité de juger l'immense 
affaire dont elle est saisie. Est-il vrai que toute 
absence, quelque courte que puisse être sa durée, 
doive empêcher le Pair qui a manqué une fois à 
l'appel nominal de reparaître aux séances de la 
Cour? L'opinant conçoit cette règle pour les dé-
bats, où l'opinion du juge peut se former par l'im-
pression d'une parole ou d'un geste, dans ce jeu 
vivant de l'examen oral des accusés et des témoins : 
mais la mise en accusation, qui se juge d'après une 
procédure écrite et des documens imprimés, ne 
saurait, aux yeux de l'opinant, motiver l'emploi 
de formes aussi rigoureuses. La tolérance qui pour-
rait s'établir à cet égard lui paraîtrait d'autant 
mieux motivée, que les membres dont la Cour a 
dans ce moment à regretter l'absence ont compté, 
sans aucun doute, sur la possibilité de reprendre 
demain la suite de ses travaux. C'est dans cette 
pensée qu'ils ont quitté la salle. L'opinant demande 
que, par un renvoi à demain, ils soient mis à même 
de réparer le tort que leur absence aurait pu cau-
ser à l'inculpé sur lequel la Cour délibère. 

Cette proposition étant appuyée par le vœu gé-



néral de l'assemblée, M. le Président annonce qu'il 
sera procédé demain, à l'ouverture de la séance, 
à un nouveau tour d'opinions sur la question posée 
à l'égard de l'inculpé Drevet. 

Quant à la question de savoir si les Pairs qui 
ont été empêchés, par une cause quelconque, de 
voter sur un inculpé, doivent être privés de pren-
dre part aux délibérations subséquentes sur les 
autres inculpés, M. le Président expose qu'il par-
tage l'opinion émise par le précédent orateur, et 
qu'il accède aux principes posés par l'opinant qui, 
le premier, a proposé le renvoi de la délibération 
à la plus prochaine séance. Ces principes n'ayant 
point été contestés etparaissant réunir les suffrages 
de la Cour, étant d'ailleurs favorables aux accusés, 
auxquels ils offrent la garantie d'un plus grand 
nombre de juges, serviront dès lors de règle au 
Président, si, comme il le paraît, aucune récla-
mation ne s'élève en sens contraire ; seulement il 
veillera, comme la Cour le désire assurément, à 
ce que cette tolérance ne puisse dégénérer en abus. 

Ces explications données, et aucune réclama-
tion ne s'élevant, M. le Président ajourne la suite 
de la délibération à demain 23 décembre, heure 
de midi. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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Présidée par M . le Baron PASQUIER. 

A midi et demi, M. le Président ouvre la séance 
et fait procéder à l'appel nominal. 

Cet appel constate la présence de 146 Pairs sur 
i/(7 qui assistaient à la séance d'hier. 

Le Pair absent est M. le vice-amiral comte Émé-
riau, retenu parle mauvais état de sa santé. 

M. le Président rappelle à la Cour qu'elle a ren-
voyé à aujourd'hui la décision à prendre sur l'in-
culpé Drevet, au sujet duquel la délibération avait 
été ouverte à la fin de la dernière séance. 

Le nouveau tour d'opinions auquel il est pro-
cédé sur la question de savoir s'il y a lieu de mettre 
Drevet en accusation, donne la majorité absolue 
pour la négative de cette question. 

M. le Président proclame, en conséquence, qu'il 
n'y a pas charges suffisantes pour mettre Drevet 
en accusation. 

La délibération continue sur les inculpés à 

COUR DES PAIRS. 

Séance secrète du mardi 23 décembre 

i834, 



I5'2 COUR DES PAIRS. 

l'égard desquels le procureur-général a déclaré 
s'en remettre à la prudence de la Cour. 

L'un de MM. les Pairs délégués pour l'instruc-
tion donne lecture des notices individuelles conte-
nues au réquisitoire et relatives à chaque inculpé. 

Il est ensuite procédé individuellement à un 
tour d'appel nominal sur la question de savoir s'il 
y a charges suffisantes pour mettre en accusation. 

Avant qu'il soit voté sur l'inculpé Dufour, lequel 
était absent lors du rapport, et a été mis depuis en 
état de détention, le rapporteur donne lecture à 
la Cour de l'interrogatoire subi par cet inculpé. 

L'appel nominal fait à son sujet donne pour 
résultat la solution négative de la question de 
mise en accusation. 

La Cour décide, en conséquence, qu'il n'y a 
lieu à suivre à l'égard de l'inculpé 

Dufour (Marie-Antoine), détenu; 
De Lyon. 

La même décision e s t prise dans la même forme 
au sujet des inculpés dont les noms suivent: 

Dumas (Michel-Antoine) , détenu; 
Durand ( N a p o l é o n ) , détenu; 
Escoffier (Claude-Charles), détenu; 
Garnet (Mathieu) , détenu; 
Édouard ( É t i e n n e ) , absent; 
Fournier (Gaspard), détenu; 
Gervaise (André) , détenu; 
Girod (Auguste) , détenu; 
Gros (Lou i s ) , détenu; 



Krug (Adèle), dite femme Jomard, détenue; 
Lassalle (Antoine), détenu; 
Meyniel (Jean), détenu; 
Mazoyer (Jean-Louis), absent; 
Mollon (Jean-François), détenu; 
Rey (Nicolas-Marie), détenu; 
Séchaud (Jacques-François), détenu; 
Toyé ou Troilliet, absent ; 
Valin, absent ; 
Yourpes ou Yourpy (Joseph), détenu; 

De Lyon. 

Bérardier (Claude), détenu; 
Danis (Antoine), détenu; 
Journet (Antoine), détenu ; 
Paret (Nicolas), détenu; 

De Saint-Etienne. 

Guillemin, absent ; 
Petot (Jean-Claude), détenu; 

De Saône-et-Loire. 

Boudet fils, absent; 
De Clermont-Ferrand. 

Bouilleret (Jean-François ) , absent ; 
Bourdon (Jean-Charles), absent; 
Bregand (Jean-Louis), absent; 
Rennevier, absent ; 

D'Arbois. 

Un second tour d'appel nominal ayant été ré-
clamé au sujet de l'inculpé Rennevier, ce second 
tour de vote a eu lieu immédiatement. 
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11 a donné pour résultat, de même que le pre-
mier, la solution négative de la question de mise 
en accusation. 

M. le procureur-général s'en était également 
remis à la prudence de la Cour, au sujet de l'in-
culpé 

Gaud de Roussillac ( Amédée-Jean-François-Ré-
gis ), détenu à Lyon, gérant du journal le Précur-
seur. 

Dans le premier tour de vote auquel il est pro-
cédé sur cet inculpé, plusieurs opinans font re-
marquer que l'indulgence du ministère public à 
son égard paraît fondée sur le rôle entièrement 
passif attribué à ce gérant du Précurseur, que les 
documens de la procédure représentent comme 
un prête - nom plutôt que comme un véritable 
provocateur à l'attentat. Ils insistent sur la dif-
férence qui doit exister entre la responsabilité 
en matière de délits de la presse et la culpabilité 
en matière d'attentat. La signature apposée au bas 
d'un article incriminé peut suffire pour motiver, 
dans le premier cas, l'application des dispositions 
pénales; mais la participation à l'attentat ne peut 
s'établir, a leur avis, par l'accomplissement d'une 
simple formalité; sous ce rapport, ils estiment que 
la cause de Gaud de Roussillac doit être entière-
ment séparée de celle de l'inculpé Petetin, dont 
la Cour aura plus tard à s'occuper. 

D'autres opinans exposent que si l'attentat est 
ici distinct du délit de la presse, c'est cependant à 
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l'aide de ce dernier qu'on est parvenu à réaliser le 
crime dont la Cour est saisie; la provocation n'au-
rait pas été commise s'il ne s'était trouvé un gérant 
pour signer les feuilles qui la contenaient : il im-
porte , à leur avis, de ne pas affaiblir la responsa-
bilité à laquelle se soumet celui qui consent à 
devenir l'éditeur d'excitations à la révolte. Ces 
derniers opinans votent, en conséquence, pour la 
mise en accusation de l'inculpé Gaud de Roussillac. 

Un double appel nominal a lieu sur la question 
posée à l'égard de cet inculpé : elle est résolue par 
l'affirmative. 

La Cour décide, en conséquence, que Gaud de 
Roussillac sera mis en accusation. 

La séance est levée à quatre heures et demie. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





AFFAIRE 

DU HOU D'AVRIL 

1834. 

COUR DES PAIRS. 

P R O C E S - V E R B A L 

N° 23. 

Séance secrète du mercredi 24 décembre 
i834, 

Présidée par M. le Baron PASQDIEII. 

A midi et demi, la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel constate la présence de i43 Pairs seu-
lement, sur 146 qui assistaient à la séance d'hier. 

Les Pairs absens sont MM. le duc de Mortemart, 
le duc de Noailles et le duc de Périgord, qu'un 
deuil de famille tient, en ce moment, éloignés de 
la Chambre. 

La délibération continue, dans la forme arrêtée 
dans les dernières séances, sur ceux des inculpés 
à l'égard desquels le procureur-général a déclaré 
s'en remettre à la prudence de la Cour. 

Le premier sur lequel la Cour ait à statuer 
aujourd'hui est l'inculpé 

Carrey (Jean-Anatole-Julien), absent; 
D'Arbois. 

Dans le premier tour de vote auquel il est pro-
cédé sur cet inculpé, plusieurs Pairs estiment que 



les faits qui lui sont reprochés sont trop intime-
ment liés à la consommation de l'attentat commis 
à Arbois et à la dépossession des autorités légales, 
pour qu'on puisse le mettre hors de cause. 

Après un double appel nominal, la Cour décide 
qu'il y a charges suffisantes pour mettre l'inculpé 
Carrey en accusation. 

La question de mise en accusation est ensuite 
résolue, par la négative, à l'égard des divers incul-
pés dont les noms suivent : 

Esselinger (Jean-Dominique), absent; 
Faillon (Jean-Remi), absent; 
Fumey (François-Nicolas), détenu; 
Gardet, absent; 
Gerbet (Denis-François-Victor), détenu ; 
Guy (Joseph), absent; 
Guyat (Jean-Pierre), absent; 
Livonge (Nicolas), absent; 
Loriot (Jean-Baptiste), absent; 
Piroutet ( Jean-Étienne), détenu; 
Panier (Jean-Claude), détenu; 
Papillard (Jean-Denis), absent; 

D'Arbois. 

Auclaire (François), absent; 
Berroyez (Pierre) , détenu; 
Bertrand (Étienne-Marin), détenu; 
Bremant (Jean-Louis-Julien), détenu; 
Durdan (Charles-François), détenu; 
Medal ( Charles-Benoît ) , détenu ; 
Petit ( Louis-Michel ) , détenu ; 



Chi ret (veuve) , absente; 
Delacroix (Catherine-Joséphine), détenue; 
Faivre (Charles), détenu; 
Rénaux (Jean-Baptiste-François), détenu; 
Forgeot (Louis-Marie) , détenu; 
Fouet (Léandre), détenu ; 
Hébert (Deni s ) , détenu ; 
Séguin (Henri-Louis-François), détenu; 
Koimerchelac (François-Pierre), détenu; 
Lardin (Jean-François), détenu; 
Léger (Louis-François), détenu; 
Obry (Pierre-François-Julien), détenu ; 
Lefèvre (Jean) , détenu; 

De Paris. 

Un second tour de vote ayant été réclamé au 
sujet des inculpés Loriot et fille Delacroix, il a été 
fait droit à cette demande. 

Avant de lever la séance, M. le Président expose 
que la Cour pourra, selon toute probabilité, ter-
miner dans sa prochaine séance l'examen des in-
culpés à l'égard desquels le procureur-général a 
déclaré s'en remettre à sa prudence. 

Un Pair demande, à ce sujet, s'il ne serait pas 
possible de rendre, sur ce premier chef des con-
clusions, un arrêt séparé. Cette forme aurait l'avan-
tage de diviser la délibération en plusieurs phases 
et de permettre ainsi à plusieurs des Pairs dont la 
Cour regrette l'absence, de se réunir à elle pour 
la suite de ses travaux. L'opinant soumet cette 
observation à M. le Président et à MM. les Pairs 
délégués pour l'instruction du procès; il les in-

2 1 
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vite à s'en occuper dans l'intervalle des deux 
séances. 

M. le Président annonce qu'il apportera une sé-
rieuse attention à l'examen du point qui vient 
d'être indiqué. 

La séance est levée à quatre heures et demie. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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COUR DES PAIRS. 
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N® 24. 
Séance secrète du vendredi 26 décembre 

i834, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A une heure et demie, M. le Président ouvre la 
séance. 

L'appel nominal constate que le nombre des 
Pairs présens se trouve réduit à , par suite de 
l'absence de M. le marquis de Lamoignon et de 
M. Dupleix de Mezy, à qui l'état de leur santé n'a 
pas permis de se rendre à la séance. 

La délibération est reprise, dans l'ordre accou-
tumé , sur ceux des inculpés à l'égard desquels le 
procureur-général s'en est remis à la prudence de 
la Cour. 

M. le Président pose, à l'égard de chacun d'eux, 
la question de savoir s'il y a charges suffisantes 
pour ordonner la mise en accusation. 

Cette question est résolue par la négative à l'é-
gard des inculpés dont les noms suivent : 

Mouton (Jean-Louis-Albert), détenu; 
Pacra ( Abraham), détenu ; 



Risbey (Pierre-Antoine-Henry), détenu ; 
Saffray (Léon-Marie-Augustin ) , détenu ; 
Salles ( Paul-Joseph-François ) , détenu ; 

De Paris. 

Crouvisier (Augustin), détenu; 
D'Épinal. 

Avant que la délibération s'établisse sur les in-
culpés compris dans l'affaire de Lunéviïïe, M. le 
Président rappelle à la Cour les considérations 
qu'il lui a soumises lorsqu'il s'est agi de retenir 
cette affaire dans sa compétence, et qui doivent 
justifier l'indulgence dont la commission des mises 
en liberté a usé , et dont la Cour elle-même pourra 
user à l'égard de plusieurs des inculpés. 

Un Pair demande si la compétence doit être 
considérée comme définitivement jugée au sujet 
de cette affaire. 

Un autre Pair fait observer que la question po-
sée à la Cour dans sa séance du 19 décembre 
ayant été affirmativement résolue, il ne pourrait 
plus y avoir lieu, à moins que la majorité ne 
changeât d'opinion, de revenir sur ce point que 
pour la rédaction de l'arrêt, qui n'a pas encore 
été arrêtée par la Cour. 

Un troisième expose que cependant le vote de 
la Cour pourrait paraître conditionnel en ce sens 
que, si les inculpés civils qui se trouvent compris 
actuellement dans l'instruction faite à Lunéviïïe 
étaient mis hors d'accusation, le principal motif 
qui a déterminé la Cour à s'en saisir aurait disparu. 

M. le Président répond que, lors même qu'il n'y 



aurait plus d'inculpés civils mêlés à cette affaire, 
la complicité présumée des chefs du complot mi-
litaire avec les auteurs des attentats dont la Cour 
est saisie suffirait pour motiver l'exercice de sa 
juridiction. 

Ces observations n'ayant pas d'autre suite, la 
délibération s'établit sur la question de savoir s'il 
y a charges suffisantes pour mettre en accusation 
les inculpés deLunévil le compris dans la première 
partie du réquisitoire. 

La Cour décide qu'iln'y a pas charges suffisantes 
contre les inculpés 

Boissier(Jean-Louis-Fortuné), absent; 
Cailleux (Benjamin-Réné) , détenu; 
Coudreau( Jean ) , détenu; 
Roustan (Jules-Hippolyte), détenu. 

Elle décide, au contraire, après un double ap-
pel nominal, qu'il y a charges suffisantes pour 
mettre en accusation 

Lapotaire ( Marie-Denis ) , détenu. 

M. Je Président annonce à la Cour que , pour 
terminer ses délibérations sur la première série des 
inculpés dénommés dans les conclusions du mi-
nistère publ ic , il ne lui reste plus qu'à statuer 
sur les quatre inculpés qui se rattachent à la pro-
cédure instruite à Perpignan, par suite de la saisie 
de papiers et correspondances faite à Paris au do-
micile du sieur Marchais, secrétaire du comité 
central d'affiliations républicaines. 

Avant que l'appel nominal commence sur le pre-



mierde ces inculpés. , le rapporteur remet sous les 
yeux de la Cour les considérations qui terminent 
l'exposé des faits généraux du rapport et que 
voici : 

« De nombreux indices mettaient sur la voie 
« d'une parfaite et intime communauté de vues 
«entre les diverses sociétés démocratiques, pour 
« parler comme elles, et la société des Droits de 
« l'homme. Vivement frappés de cette vaste cora-
« plication et de ce développement de trames di-
« verses, nous avons dû délibérer avec nous-
« m ê m e s , et soigneusement rechercher quelles 
« étaient l'étendue et les limites de nos devoirs. 
« Cette tâche était difficile; mais nous avons jugé 
« qu'il n'était pas possible de s'égarer en présu-
« mant que la Cour, fidèle à ses traditions et à 
« ses précédens , serait bien moins jalouse de faire 
« acte de puissance que de donner au pays de 
« nouvelles preuves de sa modération et de sa sa-
« gesse ; que s'il pouvait dépendre d'elle de citer 
« à son tribunal une multitude de c i toyens , et 
« d'exercer sur tous les points de l'Empire une 
« grande autorité, elle préférerait circonscrire les 
« investigations en une matière o ù , s'il est impor-
« tant pour le maintien de l'ordre public de r é -
« primer eff icacement l'audace des attentats qui 
« menacent la sûreté de tous , il ne l'est pas moins 
« de réduire à ses moindres termes le nombre de 
« leurs auteurs; de ne point constituer en crimes 
« d e simples mécontentemens; de dégager d'une 
« complicité apparente, pour la rendre à son i n -



« nocence réel le , cette foule inconsidérée que des 
«doctr ines erronées , l'habitude de fronder, la 
« position malaisée, la fréquence des révolutions, 
« jettent aveuglément sur les pas de tous ceux qui 
« flattent ses préjugés, son inquiétude ou ses cu-
« pidités. Nous avons pensé que plus une juridic-
« t ion est é levée , plus elle a d' indépendance et 
« d'autorité, plus elle doit mettre de discrétion et 
« de réserve dans l'exercice de son pouvoir. 

« Ces motifs nous ont déterminé à borner sur 
« ce point l'instruction aux poursuites faites par 
« suite de la saisie des pièces que nous avons rap-
« portées. Nous avons la confiance q u e , lorsque la 
« Cour s'occupera des individus impliqués dans 
« ces poursuites , elle pèsera les considérations qui 
« nous ont dirigé n o u s - m ê m e ; nous devons es-
« pérer aussi que les révélations qu'a produites 
« cette partie de l'instruction, ne seront pas per-
« dues pour le pays. » 

Après avoir rappelé ces observations, le rappor-
teur ajoute que si la Cour approuve la marche 
qu'ont suivie ses commissaires, et veut dégager la 
procédure instruite au sujet des attentats d'avril 
de tout ce qui concerne ces associations i n n o m -
brables dans lesquelles on ne peut s'empêcher de 
reconnaître une tendance commune avec les a u -
teurs du complot , sans y trouver peut-être des 
caractères de criminalité perceptibles aux yeux de 
la just ice , elle doit , conformément aux proposi-
sitions du ministère public , déclarer qu'il n'y a 
lieu à suivre à l'égard de tous les inculpés de Per-



pignan; que si, au contraire, elle jugeait utile de 
joindre au procès tout ce qui se rapporte à ces as-
sociations diverses, il deviendrait indispensable 
d'ordonner, préalablement à toute autre décis ion, 
un supplément d'instruction dont l'étendue ni la 
durée ne pourraient se mesurer quant à présent. 

M. le Président expose sommairement les vues 
qui l'ont dirigé dans cette partie de l'instruction 
confiée à ses soins. La Cour sait déjà quelle est 
l'immensité de l'affaire qui lui est soumise , mais 
cette affaire serait bien plus énorme encore , si 
la prudence de ses commissaires ne l'avait r e -
streinte dans de certaines bornes. En scrutant les 
causes de l'attentat, ils ont trouvé un mal profond 
et invétéré, dont l'origine remontait , pour ainsi 
dire , jusqu'aux marches de l'Hôtel-de-Ville. Le 
complot était manifeste et avéré; ses moyens d'exé-
cution consistaient surtout dans des associations, 
les unes patentes , les autres secrètes, et qu i , dans 
leur développement immense, embrassaient toutes 
les nuances par lesquelles on peut passer de l 'op-
posit ion licite à la conspiration flagrante. Mais 
parmi toutes ces associations, composées de tant 
d'élémens divers, les commissaires de la Cour ont 
dû s'attacher à celle qui pouvait être considérée, 
en quelque sorte , comme la société chef, et dans 
laquelle se trouvaient organisées à la fois la propa-
gande et l'action. Tels sont les caractères que pré-
sentait la société des Droits de l 'homme, et plus 
particulièrement son comité central établi à Paris. 
L'instruction a donc été particulièrement dirigée 
dans ce but , et même parmi les membres du co-
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mité central, on n'a maintenu en prévent ion , dans 
l'état actuel des poursuites , que les membres de la 
dernière organisat ion, celle qui a précédé immé-
diatement l'attentat d'avril. Quant aux associations 
répandues dans les départemens , et dont les ar-
chives centrales ont été saisies à Paris au domici le 
du sieur Marchais , la commiss ion s'est trouvée pla-
cée dans un véritable embarras. Elle aurait plus 
que doublé le n o m b r e des incu lpés , si elle eût com-
pris dans les poursuites tous ceux dont les projets 
paraissaient coupables à ses y e u x ; elle ne pouvait 
pas non plus supprimer certains n o m s de la pro -
cédure sans se priver des lumières que devaient 
jeter sur les trames des conspirateurs leurs cor-
respondances avec des affiliés au c o u r a n t d e leurs 
projets. Elle n'a donc pas cru devoir négl iger ces 
m o y e n s d'éclairer une instruction aussi c o m p l i -
quée . Mais d u m o m e n t o ù un jour suffisant a été 
jeté sur cette partie de la procédure , elle a pensé 
qu'il fallait s'arrêter avec p r u d e n c e , et ne pas im-
poser à la Cour la nécess i té de procéder à l 'examen 
d'uue quantité de faits qui ne paraissaient pas 
rentrer aussi év idemment que les autres dans sa 
juridiction. Plusieurs membres de la Cour ont 
déjà partagé ce scrupule lorsqu'il s'est agi de sta-
tuer sur la compétence au sujet des faits de Luné-
vil le , que la Cour a cependant retenus; mais à Per-
pignan, l'état des choses est très différent. Il y a eu 
é v i d e m m e n t , dans ce l i eu , de mauvais desse ins , 
des machinat ions fact ieuses; mais nulle part on 
n'a trouvé ce c o m m e n c e m e n t d'action qui donne 
un corps de criminalité à des pensées coupables. 

22 
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Pour sonder plus avant dans ce que les pièces re-
cueillies à cet égard peuvent offrir d'élémens à 
la procédure, il faudrait, en ce moment , suspen-
dre le jugement de l'accusation pour se livrer à de 
nouvelles recherches dont il serait impossible de 
prévoir l'issue ; il faudrait enfin ordonner un sup-
plément d'instruction, sauf à subir toutes les con-
séquences d'une telle mesure. 

Ces explications données , M. le Président met 
aux voix la question de savoir s'il y a charges suf-
fisantes pour mettre en accusation l'inculpé 

Arago (Etienne), absent. 

Cette question est résolue par la négative,après 
un seul appel nominal . 

La même question est ensuite posée à l'égard 
de l'inculpé 

Corbière (Gervais), détenu. 

Dans le premier tour de vote auquel il est pro-
cédé au sujet de cet inculpé, un Pair expose qu'il 
ne ferait pas difficulté de séparer de la procédure 
l'affaire de Perpignan, comme ne se rattachant 
pas à l'attentat dont la Cour est saisie; mais si la 
question n'est pas tranchée par des raisons tirées 
de la compétence, si les inculpés de Perpignan res-
tent , en quelque sorte, incorporés dans l'affaire 
générale, l'opinant demande s'il n'y aurait pas de 
graves inconvéniens à entrer dans une appréciation 
des charges personnelles, pour arriver à un non-



lieu à l'égard d'inculpés dont la conduite serait 
loin, à ses y e u x , d'être innocente ; il déclare, en 
conséquence, qu'il est prêt à disjoindre la procé-
dure instruite à Perpignan du reste de l'affaire, 
par une disposition applicable à tous les inculpés 
de cette vil le; mais il s'abstient de voter, quant à 
présent, sur la question individuelle posée par 
M. le Président. 

Un autre Pair appuie cette observation; les 
arrêts de non-lieu que rendra la Cour ne devant 
pas contenir en détail les motifs de ses décisions sur 
chaque individu, il importe , suivant lu i , de faire 
connaître que ce n'est pas précisément en raison 
de la position particulière de tel ou tel inculpé, 
mais par les motifs généraux qu'a exposés M. le 
Président, que la Cour ne croit pas devoir com-
prendre dans l'accusation l'inculpé Corbière et ses 
adhérens. 

Un troisième estime qu'après le premier tour 
de vote qui doit toujours être considéré comme 
préparatoire, il conviendrait de mettre aux voix 
la question de compétence , au sujet de l'affaire 
de Perpignan ; car si une fois la Cour avait p r o -
noncé définit ivement sur un des inculpés de cette 
vi l le , la compétence se trouverait implicitement 
reconnue. 

Un quatrième expose qu'il voudrait pouvoir 
disjoindre les faits de Perpignan du reste de la pro-
cédure; mais il n'en voit plus la possibilité main-
tenant q u e , par une décision générale, la Cour a 
déclaré sa compétence. 

Un cinquième fait remarquer que toute la 



question est de savoir si les inculpés de Perpignan, 
et notamment le sieur Corbière, doivent être con-
sidérés comme complices, dans le sens légal, des 
attentats commis à Paris et dans d'autres lieux. Or, 
d'après l'exposé des faits, l'opinant aperçoit bien, 
dans les démarches signalées par le rapport, des 
machinations graves contre le gouvernement établi 
et même les éléments d'un complot contre la s û -
reté de l'Etat; mais il y cherche vainement le lien 
évident de ces machinations et de ce complot avec 
les attentats dont la Cour est saisie. La résolution 
d'agir qui semble avoir été arrêtée à Perpignan ne 
se rapporte point à une époque déterminée ; aucun 
mouvement séditieux n'a eu l ieu, en avril, dans le 
département des Pyrénées-Orientales. L'opinant 
pense donc qu'il y a traces d'une conspiration diri7 

gée contre les institutions monarchiques, mais que 
cette conspiration n'est point connexe avec les at-
tentats dénoncés à la Cour. Aussi ne peut-il pas 
être quest ion, à son avis, de proclamer l'Innocence 
de ces inculpés, mais seulement de déclarer qu'il 
n'y a pas charges suffisantes pour les accuser de 
complicité avec les attentats d'avril. La juridiction 
de la Cour des Pairs n'embrasse ni tous les complots, 
ni toutes les machinations coupables, mais les com-
plots et les machinations qui se rattachent aux 
attentats qui lui sont dénoncés. Un arrêt de non-
lieu n'est relatif qu'au fait sur lequel il statue. 
L'opinant n'est consulté que sur la participation 
directe de tel inculpé à tel attentat; il n'hésite pas 
à résoudre par la négative la question posée au 
sujet de l'inculpé Corbière. 



Un sixième expose que plusieurs des préopinans 
ont raisonné comme,s'il y avait, dans la procédure, 
une affaire de Perpignan, de même qu'il y a une 
affaire de Lyon et une affaire de Paris. Cependant 
l'instruction et le rapport ne signalent aucun fait 
d'attentat qui se serait passé dans cette ville : 
il y a eu s implement quelques lettres écrites à des 
inculpés de Paris, par des personnes qu i , à Perpi-
g n a n , pensaient comme eux. La culpabilité qui 
pourrait en résulter pour ces personnes ne serait 
donc autre chose qu'une complicité présumée dans 
les attentats commis à Paris. Aussi jamais la Cour 
n'a chargé son Président d'instruire sur les faits de 
Perpignan ; mais en remplissant la mission qui 
leur était confiée pour Paris, les commissaires de 
la Cour ont dû rechercher si les intelligences 
existant entre les associations de Perpignan et 
celles de Paris étaient de nature à faire supposer 
une complicité entre elles dans l'attentat d'avril. 
Il n'y a donc ici aucune question nouvel le de com-
pétence à examiner; et puisque la Cour vient 
de juger qu'il n'y avait pas charges suffisantes 
contre l'inculpé qui avait reçu la correspondance, 
l'opinant ne voit aucune difficulté à mettre aussi 
hors de poursuites l'auteur de cette correspon-
dance; car celui-ci ne pourrait être que le com-
plice du premier. 

Un septième opinant fait observer, qu'à moins 
de raisons bien graves, il a toujours considéré la 
formule de désistement employée par le ministère 
public lorsqu'il s'en remet à la sagesse de la Cour, 
c o m m e suffisante pour motiver la mise en liberté 



des inculpés; il faut se rappeler, en effet , que les 
cours de justice ne sont pas chargées, en géné-
ral, d'infliger une punition à tous délits quelcon-
ques , ni le ministère public de poursuivre tous 
faits contraires à la morale ou à la loi. Il y a une 
certaine mesure de prudence à observer dans la 
répression et dans la poursuite , et c'est presque 
toujours un désavantage d'imposer au ministère 
public l'obligation de porter plainte à raison de 
faits qu'il ne juge pas susceptibles d'entraîner 
condamnation; la mise en accusation, suivie d'ac-
qui t tement , devient plus préjudiciable à l'ordre 
publ ic , qu'une mise hors de cause, sur le vu de la 
procédure écrite. L'opinant ne trouve, dans ce qu'on 
a appelé l'affaire de Perpignan, qu'un épisode i n -
troduit dans le procès par la saisie de quelques cor-
respondances , et il ne juge pas opportun de livrer 
à un débat public la question de savoir jusqu'à quel 
point la manifestation de sent imens, que contient 
cette correspondance, pouvait être coupable ou 
permise. 

Un Pair fait remarquer que, d'après les déve-
loppemens qui v iennent d'être entendus, on pa-
raît s'écarter de la question, toute judiciaire, posée 
par M. le Président, pour exprimer des considé-
rations toutes polit iques ; il croit devoir, en con-
séquence , s'abstenir de voter quant * présent. 

Plusieurs autres Pairs déclarent également s'abs-
tenir de voter. 

M . le Président expose qu'en effet , si Corbière 
était coupable , ce ne pourrait être que c o m m e 
complice de l'attentat commis à Paris; mais tou-



tes les recherches auxquelles la commission s'est 
l ivrée, à cet égard, n'ont pu la conduire à la 
preuve de cette complicité , et il est à croire que 
des investigations nouvel les n'auraient pas d'au-
tre résultat. Le seul fruit qu'on pxit espérer de cet 
incident est ob tenu , puisqu'il a mis au jour l'or-
ganisation tout entière des sociétés créées par l'es-
prit de faction et de désordre; c'est à la Cour à 
examiner si sa mission de justice ne sera pas mieux 
remplie en couvrant d'un voile tout ce triste passé, 
qu'en remuant de nouveau des élémens de pro-
cédure dont on ne pourrait rien obtenir sans de 
nouvelles et très pénibles investigations. 

Avant qu'il soit procédé au second tour de 
vo te , tin Pair croit devoir soumettre à la Cour u n e 
observation importante. Plusieurs opinans ont 
déclaré s'abstenir de voter; si cette déclaration 
équivaut à une réserve d'exprimer son vote au se-
cond tour, c'est l'usage d'un droit reconnu par tous 
les précédens; mais , en même temps, il importe de 
rappeler qu'un Pair ne peut en définitive refuser 
son vote par le motif qu'il ne serait pas assez éclai-
ré, car les inculpés ne doivent être privés d'aucun 
de leurs juges. 

M. le Président annonce qu'il n'a jamais compris 
la déclaration faite par plusieurs opinans que 
comme une réserve pour le second tour ; autre-
ment il n'eût pas attendu l'observation qui vient 
d'être faite pour leur rappeler la rigueur du devoir 
qui leur est imposé. 

Le second tour d'appel, auquel il est immédiate-
ment procédé sur la question posée à l'égard de 



l'inculpé Corbière, donne pour résultat trois voix 
seulement pour la mise en accusation, et tout le 
reste pour la solution négative de la question p o -
sée par M. le Président. 

M. le Président proclame, en conséquence , 
qu'il n'y a lieu de mettre en accusation l'inculpé 
Corbière. 

La même décision est prise à l'égard des i n -
culpés 

Durand (Honoré ou Jean), absent ; 
Morat (Raphaël), détenu. 

M. le Président expose que la Cour a mainte-
nant statué sur toute la partie du réquisitoire qui 
contenait une sorte de désistement de la part du 
ministère public à l'égard de certains inculpés. Il 
y aurait donc lieu de s'occuper maintenant de la 
proposition faite par un Pair dans la dernière 
séance , et qui tendait à faire rendre un arrêt sé -
paré sur ce chef des conclusions. Le Président avait 
d'abord accueilli avec empressement ce moyen 
qui lui était offert, de diminuer les conséquences 
fâcheuses de l'absence de quelques uns des mem-
bres de la Cour; mais en examinant , avec p l u -
sieurs de ses col lègues, la proposition dont il s'a-
git , il y a trouvé d'autres inconvéniens fort graves. 
L'un de MM. les Pairs délégués pour l'instruction 
s'est chargé de les exposer à la Cour. 

L'un de MM. les Pairs délégués obtient en con-
séquence la parole, et fait remarquer que lapropo-
sition soumise à la Cour ne pourrait se concil ier, 



ni avec ses précédens, ni avec le texte des lois 
criminelles. Que veulent en effet ces lois? Qu'il 
soit s tatué, par u n seul et m ê m e arrêt, sur tous les 
crimes et délits connexes dont les pièces ont été 
produites en m ê m e temps. Telle est aussi la dispo-
tion des arrêts rendus par la Cour pour ordonner 
l'instruction sur laquelle elle délibère maintenant. 
N'est-il pas évident , en effet , q u e , dans les crimes 
ou délits connexes , les faits ont besoin d'être éclai-
rés les uns par les autres , et que la position de 
chaque inculpé peut se modifier par le jour qu'elle 
reçoit de celle d'un co-prévenu? Si la Cour se dé-
terminait à scinder l'accusation en plusieurs pha-
ses séparées , elle enlèverait encore aux inculpés 
un droit qui leur est acquis par ses usages. Tant 
que l'arrêt de mise en accusation n'est pas rendu, 
aucune délibération n'est définitive, aucun chef de 
prévention n'est arrêté ; car les opinions émises au 
sujet d'un inculpé pourraient changer encore, lors-
que la Cour aura parcouru tous les faits du procès 
et assigné à chacun son véritable caractère. Enfin, 
quel que soit l'avantage que pourraient ,trouver 
les inculpés à voir s'augmenter Je nombre de 
leurs juges , la nouvel le carrière dans laquelle 
la Cour doit entrer maintenant rendrait cette 
adjonction plus diff ici le , car la mission d'in-
dulgence qu'elle a eue jusqu'ici à remplir va se 
changer en devoirs plus sévères : et ne serait-il 
pas à craindre que l'introduction de quelques 
membres ne parût avoir exercé une certaine in" 
fluence sur ce changement? Tels sont les motifs 
qui ont déterminé M. le Président, et ceux de 

a3 



MM. les Pairs dont il avait bien voulu prendre 
l'avis, à ne soumettre , quant à présent, à la Cour, 
aucune rédaction d'arrêt provisoire. 

U n Pair expose que l'inconvénient le plus 
grave, à ses yeux, serait celui qui résulterait d'une 
trop grande diminution dans le nombre des juges ; 
cette considération le détermine à appuyer la pro-
position qui avait été faite à la fin de la dernière 
séance. 

U n autre Pair fait observer que même dans le 
système qui consisterait à rendre plusieurs arrêts 
séparés, aucun Pair, autre que ceux qui ont en-
tendu le rapport et le réquisitoire et qui ont pris 
part à la délibération sur la compétence , ne pour-
rait assister à la suite du délibéré sur les mises en 
accusation. 

L'auteur de la proposition déclare que tel e s t , 
en e f f e t , le sens des observations qu'il avait sou-
mises à la Cour. 

M. le Président met à ce sujet, sous les yeux 
de la Cour, la liste de ceux de MM. les Pairs que 
l'état d e leur santé , ou des pertes de famille, ont 
obligés de s'absenter depuis l'ouverture de la dé-
libération ; il en résulte qu'un bien petit nombre 
pourraient conserver l'espoir de prendre part, 
d'ici à long-temps, aux travaux de la Cour. 

Aucun Pair n'insistant pour la mise aux voix de 
la proposition qui tendrait à faire rendre un arrêt 
séparé sur les inculpés dont la Cour s'est occupée 
jusqu'ici , M. le Président consulte l'assemblée sur 
le jour auquel il doit indiquer la prochaine séance. 
Il expose , à cet égard, que la Cour a toujours pro-
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cédé avec b e a u c o u p de maturité en matière aussi 
importante. Malgré les déve loppemens étendus 
d u rapport et l'analyse de la procédure qui s'y 
trouve c o n t e n u e , plusieurs m e m b r e s éprouveront 
sans d o u t e le beso in de recourir aux pièces origi-
nales , qui seront tenues à leur disposit ion. Les 
distributions qui leur ont été faites on t d'ailleurs 
besoin d'être complétées par celle des pièces à 
l'appui du réquisitoire, dont l ' impression ne sera 
pas terminée avant que lques jours. Enf in , la Cour 
attend sans doute de son Président qu'il s 'occupe 
de lui soumettre un projet de c lassement qui puisse 
aider la marche des dél ibérations dans u n e af-
faire aussi compl iquée . M. le Président propose en 
conséquence à l 'assemblée, d'ajourner sa plus pro-
chaine séance au lundi 5 janvier. 

Cet a journement est adopté par la Cour. 

U n Pair expose q u e l 'abandon de la proposi t ion 
discutée tout à l 'heure pourrait causer plus tard 
un grave embarras , si l 'on ne tempérait avec pru-
dence la r igueur de la règle qui prononce l'exclu-
sion des juges après u n e seule absence ; l' intérêt 
des inculpés lui paraît ici d'accord avec le besoin 
de conserver à la Cour toute sa dignité. 

M. le Prés ident fait remarquer qu'il serait d i f f i -
cile de prendre u n e dél ibération formel le à cet 
égard ; mais il a n n o n c e qu'adoptant pour règle de 
conduite les principes qui v iennent d'être rappelés 
tout à l 'heure , et qui avaient déjà été exposés 
avec l 'assentiment de la Cour dans la séance d u 
2 2 de ce m o i s , il s 'efforcera d e c o n c i l i e r le respect 
des formes , si essentiel dans l 'exercice des fonctions 
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judiciaires, avec la tolérance que des considéra-
t ions n o n moins impérieuses peuvent rendre i n -
dispensable. 

Aucune réclamation ne s'élevant au sujet de 
ce qui vient d'être dit par M. le Prés ident , il 
ajourne la Cour au lundi 5 janvier i 8 3 5 . 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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COUR DES PAIRS. 

Séance secrète du lundi 5 janvier 1835, 

Présidée par M . le Baron P A S Q U I E R . 

A une heure, la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency, 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc deTarente. 
Le maréchal duc de Reggïo. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonvillc. 
Le comte Molé. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comte de LaRoche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 

MM. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Rcille. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiralcomteVerhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germîny. 
Le comte d'HunoIstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 



MM. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Vogué. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richcbourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Monlauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. 
Le duc d'Istrie. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 

MM. 
Le duc de Gramont-Cadc-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Bonet. 
Le comte Roguet. 
Le comte de'La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin dé Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Maloucl. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Félix Faure. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 



MM. MM. 
Le maréchal comle Gérard. Le baron de Reinach. 
Le baron Haxo. Barthe. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. Le comte d'Astorg. 
Le maréchal comte de Lobau. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquis i to ire , et ont pris part à la délibération sur 
la compétence . 

M. l e Prés ident m e t sous les yeux de la Cour les 
excuses de MM. le comte de Turgot , le comte Bé-
renger et le marquis de Mathan, qui ne peuvent 
prendre part à la suite de la dél ibération c o m m e n -
cée. Ces excuses sont f o n d é e s , pour les deux pre-
miers sur l'état de leur s a n t é , et pour le trois ième 
Sur une affaire indispensable . 

M. le Président expose q u e , p o u r satisfaire au 
v œ u de la Cour, il a d û s'occuper de lui proposer 
u n ordre de dél ibération propre à aider la marche 
de ses travaux, à ce m o m e n t o ù ils vont prendre un 
nouveau degré d' importance. Avant de fixer son 
op in ion à cet é g a r d , le Président de la Cour a dû 
s'entourer des lumières de ceux de ses col lègues 
qui pouvaient le m i e u x apprécier la position des 
choses ; e t , b ien q u e la tâche des commissaires qui 
l 'ont si d ignement secondé dans l'instruction d u 
procès puisse être considérée c o m m e terminée 
par le rapport qu'a fait M. Girod ( d e l ' A i n ) de la 
p r o c é d u r e , il s'est empressé de prendre leur avis 
sur u n e quest ion aussi délicate. Le plan qu'il va 
exposer à la Cour est donc le résultat de cette 
conférence. 

D e u x m o d e s de procéder s'offraient à l 'examen : 



on pouvait d'abord, en suivant l'ordre des t e m p s , 
remonter aux premiers auteurs des machinations 
coupables qu i , en se développant par des provo-
cations successives, ont produit l'attentat d'avril. 

Au premier aperçu, cette marche paraissait la 
plus simple ; mais en y réfléchissant davantage, cle 
graves difficultés se sont rencontrées. C'est d'un 
attentat que la Cour est saisie, et elle se serait 
trouvée d'aborcl conduite à délibérer sur un c o m -
plot; elle aurait été ainsi amenée à considérer l'ac-
tion provocatrice des sociétés secrètes et de la 
presse , séparément de tous les faits de violence 
à main armée qu'elles ont produites. Le rapport 
des charges individuelles avec le caractère du 
crime dont la Cour doit connaître aurait pu dès 
lors se montrer sous un jour moins clair, moins 
direct. 

Ces motifs ont déterminé le Président de la Cour, 
et les savans collègues dont il s'était entouré , à se 
fixer au système résultant de l'ordre m ê m e qui a 
été suivi dans le réquisitoire. 

Trois chefs d'inculpation servent de fondement 
aux conclusions du ministère public. 

Le premier comprend les individus inculpés de 
s'être rendus coupables d'un attentat, dont le but 
était : i ° . de détruire on de changer le Gouverne-
ment ; d'exciter les citoyens ou habitans à s'ar-
mer contre l'autorité royale ; 3°. d'exciter la guerre 
civile, en armant ou en portant les citoyens ou ha-
bitans à s'armer les uns contre les autres. 

Le second chef atteint ceux qui sont inculpés de 

s'être rendus complices de cet attentat, en provo-



quant ses auteurs à le c o m m e t t r e , par des écrits 
publ iés et d is tr ibués , et n o t a m m e n t par la publi-
cation et distr ibution des écrits spécifiés au réqui-
sitoire, pages 775 , 776 , 777 , 778 ; lesdites provoca-
t ions suivies d'effet. 

Sous le troisième c h e f , rentrent ceux qui sont 
inculpés de s'être rendus complices d u m ê m e at-
tentat , soit en en concertant et arrêtant la réso lu-
t ion, soit en donnant des instructions pour le com-
mettre , soit en y provoquant par machinat ions o u 
artifices coupables ; soit en procurant à ses auteurs 
des armes o u tous autres m o y e n s ayant servi à le 
c o m m e t t r e , sachant qu'ils devaient y servir ; soit 
en aidant o u assistant, avec connaissance , les au-
teurs dudit attentat dans les faits qui l 'ont préparé 
o u faci l i té , et dans ceux qui l 'ont consommé. 

Ces trois chefs embrassent , à une except ion près, 
tous les inculpés sur lesquels il reste à statuer. 

Mais la plupart ne sont atteints q u e par un seul 
c h e f , tandis que d'autres sont inculpés sous deux 
rapports , et que d'autres enf in , e n fort petit n o m -
b r e , rentrent à la fois dans les trois catégories 
qui v iennent d'être indiquées . 

Cet ordre u n e fois a d o p t é , il conviendrait de 
c o m m e n c e r par ceux auxquels s 'appliquent les 
trois chefs d u réquis i to ire , de prendre ensuite 
ceux qui sont compris sous deux c h e f s , et enfin 
ceux contre lesquels il n'existe qu'un seul chef 
d ' inculpat ion , mais toujours en conservant pour 
chaque localité l'ordre indiqué par le rapport , 
de manière à faire passer tous les inculpés de 
L y o n d 'abord , puis ceux de Saint-Étienne et des 



départemens vois ins , puis enfin ceux de Paris et 
de Lunéviïïe. 

Tel est le plan indiqué dans une liste provisoire 
que M. le Président a fait distribuer aux membres 
de la Cour, à l'ouverture de la séance; il aurait le 
double avantage de se conformer à la marche sui-
vie par le réquisitoire, qui sert lui-même de fon-
dement à la mise en accusation, et d'appeler d'a-
bord l'attention de la Cour sur les individus que 
ses commissaires instructeurs ont rencontrés les 
premiers dans l'ordre de leurs travaux ; car ce n'est 
qu'après avoir saisi les auteurs de l'attentat qu'ils 
ont dû remonter aux provocations qui l'ont amené 
et aux complices dont l'assistance a favorisé son 
développement dans tant de lieux divers. 

M. le Président annonce qu'il ne lui reste main-
tenant qu'à attendre la décision de la Cour, sur 
l'ordre qu'il lui convient définit ivement d'adopter. 

U n Pair demande que la délibération soit d'a-
bord ouverte sur les membres du comité central 
de la société des Droits de l'homme. 

Un autre Pair fait remarquer que les inculpés 
qui se trouvent compromis à trois titres différens 
ne sont pas toujours pour cela les plus coupables ; 
car trois inculpat ions , faiblement justif iées, ne 
sauraient équivaloir à une seule, dont les preuves 
seraient flagrantes. 

U n troisième fait observer que l'ordre indiqué 
par M. le Président n'a pas précisément pour but 
de soumettre d'abord à la Cour les prévenus les 
plus chargés , mais de faire commencer sa dé l ibé-
ration par ceux dont l'examen est le plus difficile, 



puisqu'il se compl ique de trois chefs différens. En 
examinant à la fois ces trois chefs , la Cour pourra 
se former l' idée la plus juste de la posit ion des in-
culpés qui en sont l 'objet ; car ce n'est pas seule-
m e n t la gravité des indices , mais aussi leur n o m b r e 
qu'elle doit peser. Quant au plan général que vient 
d'exposer M. le Président, il y aurait e u sans doute 
q u e l q u e avantage à se placer de suite au mil ieu du 
complo t le plus ancien et le plus grave, en ouvrant 
la dél ibération par le comité central de Paris ; mais 
cet ordre ne serait pas celui qui est indiqué par la 
Charte, car l'attentat seul peut mot iver la compé'-
tence de la Cour : el le ne peut appeler devant elle 
les auteurs d u complo t qu'à titre de compl ices de 
l 'attentat, et si elle faisait passer en premier l ieu 
l 'examen d u complot , il pourrait se faire qu'après 
avoir mis des individus en accusation c o m m e com-
plices de l'attentat, l 'existence m ê m e de cet atten-
tat ne lui parût pas démontrée . Il n'en sera pas 
sans doute ainsi dans l'affaire soumise à la Cour, 
mais l'ordre le plus rationnel est toujours celui 
qu'el le doi t préférer. 

Plusieurs Pairs est iment q u e l'ordre proposé par 
M. le Président paraissant obtenir l 'assentiment 
généra l , la dél ibérat ion pourrait être immédiate-
m e n t ouverte sur celui des inculpés qui se présente 
le premier, dans l'ordre de la liste distribuée au 
c o m m e n c e m e n t de la séance. 

U n autre Pair expose qu'à son avis l 'objet de la 
réunion d'aujourd'hui devait être un iquement de 
fixer l'ordre de dél ibération à suivre dans les p r o -
chaines séances. Cet ordre u n e fois dé terminé , 



chaque membre de la Cour aurait besoin de quel-
que délai pour repasser les faits qui concernent 
chacun des inculpés. L'opinant demande en consé-
quence que l'ouverture de la délibération sur les 
charges individuelles soit renvoyée à demain , afin 
de pouvoir méditer, dans l'intervalle, le tableau 
qui vient d'être distribué à la Cour, il y a quelques 
instans seulement. 

M. le Président fait remarquer que la distribu-
tion faite par ses ordres au commencement de la 
séance n'avait qu'un seul b u t , celui de mettre la 
Cour à même de commencer sa délibération aus-
sitôt qu'elle le jugerait convenable, et que c'est à 
elle à décider si elle veut l'ouvrir aujourd'hui même. 

U n Pair expose que l'ordre proposé par M. le 
Président ne diffère presque pas de l'ordre suivi 
dans le réquisitoire que la Cour a depuis long-
temps sous les yeux; il pense donc qu'il convient 
d'entrer en matière le plus tôt possible. 

Un autre Pair exprime l'intention de soumettre 
encore à l'assemblée quelques observations sur 
l'ordre de délibération qui vient d'être indiqué ; il 
se demande si cet ordre est le plus utile et le plus 
favorable à la saine appréciation des faits renvoyés 
devant la Cour. Il paraît fondé sur ce principe que 
trois inculpat ions , à titres différens, qui se réu-
nissent sur le m ê m e individu, le placent en pre-
mière ligne pour la gravité des charges ; mais on a 
déjà fait remarquer que le prévenu compromis sur 
plusieurs chefs pouvait n'être atteint que faible-
ment par chacun d'eux, et se trouver ainsi bien 
moins chargé que tel autre, à l'égard duquel l'accu-



sation n'aurait qu'un seul gr ie f , mais plus considé-
rable et mieux prouvé. U n e autre considération a 
frappé l 'opinant. Il est un fait qui paraît dominer 
tou te cette affaire; c'est la présompt ion d'un grand 
c o m p l o t central, organisé de l ongue main à Paris, 
et dont tous les é v é n e m e n s qui se sont passés en pro-
vince n'auraient été que l 'émanation et le résultat. 
Serait-ce d o n c aborder c o n v e n a b l e m e n t ce fait im-
m e n s e , que d'aller chercher d 'abord, dans un coin 
d e la F r a n c e , un inculpé dont le n o m n'a point été 
mê lé au c o m p l o t dirigeant? Qu'était-ce, dans le sys-
t è m e de l 'accusat ion, que la soc iété des Droi t s de 
l 'homme deLyon etlarédactionde/aG/«/ze«,î<?, si ce 
n'est une affiliation à la société mère de Paris? C'est 
donc au centre d u R o y a u m e qu'il faut se placer 
d'abord pour envisager de là tous les effets de cette 
direct ion factieuse imposée aux sociétés agissantes 
des départemens; c'est ainsi que ressortira l ' impor-
tance relative de la culpabil ité de chaque prévenu , 
et que la Cour des Pairs sera mise vér i tablement 
à m ê m e d'exercer sa haute miss ion de juge pol i -
t ique , qui n e consiste pas seu lement à constater 
des faits d 'attentat , mais aussi à apprécier la per-
versité des actes soumis à sa jur idict ion; ce sera, 
en déf in i t ive , suivre l'ordre hiérarchique d u c o m -
plot et des machinat ions qui on t produit l'attentat 
d'avril. L'opinant soumet ces réf lexions à l'ap-
préciat ion de la Cour. 

Le rapporteur fait observer qu'autre chose est 
l'aspect général sous l eque l il convient de grouper 
les faits p o u r les présenter dans leur ensemble , 
autre c h o s e , l'ordre à suivre lorsqu'il s'agit de re -



prendre chaque fait en particulier, pour statuer 
sur les personnes . La méthode employée , clans un 
rapport , pour mettre en évidence la connexi té des 
faits, deviendrait contraire à l 'équité si o n l'appli-
quait aux charges individuel les; car o n pourrait 
arriver ainsi à une sorte d'accusation constructive. 
La Cour a dû s'arrêter aux général ités pour exami-
ner sa c o m p é t e n c e ; son devoir est maintenant de 
les laisser en que lque sorte de côté pour se livrer 
à l 'appréciation impartiale des actes de chaque 
inculpé. C'est à Lyon qu'ont c o m m e n c é les faits 
d'attentat , c'est aussi par cette ville qu'il s emble 
convenable de commencer l 'examen des charges 
individuelles. 

U n Pair est ime que les observations qui v ien-
nent d'être faites sont assez graves pour que la 
Cour éprouve le beso in de réfléchir mûrement au 
sys tème qu'elle doi t suivre ; il demande q u e la dis-
cuss ion soit ajournée à demain. 

U n autre Pair fait remarquer que la Cour n'a 
beso in d'aucun délai pour entendre les orateurs 
qui auraient de nouvel les considérations à lui sou-
mettre . Si la séance était renvoyée à demain, ce ne 
pourrait être que pour donner à chaque Pair le 
t emps de réfléchir aux charges individuel les qui 
s'élèvent contre les incu lpés ; mais quant à l'ordre 
à su ivre , la Cour est parfaitement en état de se 
fixer dès aujourd'hui. Celui qu'a proposé M. le Pré-
sident n'est pas fondé , ainsi qu'on a paru le croire, 
sur la gravité respect ive des charges, mais sur le fait 
m ê m e qui sert de base à la compétence de la Cour. 
C'est l'attentat qui détermine cette c o m p é t e n c e ; et 



si l'examen commençait par les membres du comité 
central de Paris, qui ne sont accusés que de compli-
cité par provocation, on se trouverait prononcer 
d'abord sur des inculpés q u i , au moment où l'at-
tentat fut commis , étaient en prison depuis p lu-
sieurs mois. 

Un nouvel opinant estime que les vrais coupa-
bles de l'attentat 11e sont pas seulement ceux qui 
l'ont exécuté , mais bien plutôt ceux qui l'ont pré-
paré par un vaste complot. 

Un des préopinans ajoute que c'est en considé-
ration du complot et de la masse de faits qui s'y 
rattachent , que la Cour s'est déclarée compétente 
pour connaître de l'attentat; il demande que M. le 
Président soit chargé de présenter à la Cour un 
nouvel ordre de dél ibérat ion, en rapport avec 
l'ordre générateur du complot. 

U n Pair expose que les auteurs du complot ne 
peuvent être appréhendés par la Cour que comme 
complices de l'attentat; il vote en conséquence 
pour l'ordre de délibération proposé par M. le Pré-
sident , mais il demande que l'examen des charges 
soit renvoyé à une autre séance : ce délai lui paraît 
nécessaire, dans l'intérêt de la justice et dans celui 
des prévenus. A l 'époque où la Cour est arrivée, 
elle n'a plus s implement à examiner les faits parti-
culiers reprochés à chaque individu; il faut qu'elle 
recherche, avec sa haute intell igence, dans ce grand 
nombre d'inculpés soumis à son examen, quels sont 
ceux que leur qualité de provocateurs et de chefs 
doit faire retenir aux débats, tandis que son indul-
gence pourra s'exercer plus à l'aise à l'égard du 



soldat obscur qui n'a servi que d'instrument. Un 
jour de réflexion paraît utile pour se préparer à 
l'exercice d'un devoir aussi élevé que délicat à 
remplir. 

Plusieurs Pairs soumettent à la Cour de nou-
velles observations sur les deux systèmes qui ont 
été proposés tour à tour. 

L'un d'eux estime que la Cour sortirait de la 
l igne qui lui est tracée par la lo i , si elle s'occupait 
maintenant de constater l'existence d'un complot. 
Le c o m p l o t , qui est la préméditation de l'atten-
tat , précède sans doute l'attentat dans l'ordre des 
temps ; mais si le complot n'avait pas été suivi de 
l'attentat, il ne serait point de la compétence de la 
Cour des Pairs. C'est comme fait de complicité de 
l'attentat qu'il tombe sous sa haute juridiction. Ce 
sont donc les faits qui constituent l'attentat qu'il 
faut apprécier d'abord, et ce sont les inculpés de 
ces faits sur lesquels il convient de statuer avant 
tout : et il faut le faire dans l'ordre naturel suivant 
lequel ils sont indiqués dans le rapport. Toute clas-
sification qui reposerait sur une appréciation sup-
posée de la gravité des charges serait nuisible aux 
inculpés : en élevant des préventions dans l'esprit 
des juges , elle créerait un préjugé contraire à l'état 
d'indépendance et d'impartialité parfaites dans 
lequel ils doivent s'efforcer de se maintenir à l 'é-
gard des inculpés : ce serait un jugement avant le 
jugement. L'esprit des juges doit être exempt de 
toute préoccupation, et la position des inculpés 
doit être égale. 

Un second opinant appuie au contraire la p r o -



position qui tend à faire commencer la délibéra-
tion par les membres du comité central de Paris. 
Cet ordre lui paraît plus logique et plus conforme 
à l'ordre chronologique des faits. 

Un troisième fait observer que l'attentat et le 
complot sont des crimes tout-à-fait distincts l'un de 
l'autre, d'après le dernier état d e l à législation pé-
nale, et que la Cour des Pairs ne peut maintenant 
connaître que de l'attentat. Ce serait donc excéder 
sa compétence que de lui soumettre , en premier 
ordre, la question de savoir si tel inculpé est ou 
non coupable de complot ; car elle ne peut arriver 
à la connaissance du complot qu'après avoir re-
connu l'existence de l'attentat, et seulement pour 
atteindre les complices de ce dernier crime. Or, en 
suivant l'ordre des faits , ceux de Lyon doivent 
évidemment précéder ceux de Paris. Dans l'autre 
système, il faudrait établir, pour les divers incul-
pés , un ordre d'importance qu'il serait impossible 
de leur assigner sans préjuger les décisions que 
doit prendre la Cour. La théorie du complot et la 
mesure de sa grandeur sont plutôt du domaine de 
l'histoire que de celui de la justice. La Cour ne 
doit voir en ce m o m e n t , dans le procès , que des 
individus contre lesquels s'élèvent des charges 
plus ou moins fortes : son esprit d'impartialité doit 
faire abstraction, pour un moment , du danger qu'a 
couru le pays , pour n'envisager que la preuve ju-
diciaire des faits particuliers qui constitueraient la 
culpabilité de chaque inculpé. 

Un quatrième opinant s'élève contre la restric-
tion , trop absolue suivant lui , qu'on voudrait 
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imposer à la c o m p é t e n c e cle la Cour des Pairs. 
Quand l'attentat de Lyon n'aurait pas éclaté , fau-
drait-il pour cela que la Cour se déclarât i n c o m p é -
tente à l'égard de ceux qui auraient organisé le 
Gomplot et préparé tous les m o y e n s de le met tre à 
exécut ion? Ce sont là , aux yeux de l 'opinant , les 
véritables au teursde l 'attentat; le mot cle compl ices 
ne saurait leur convenir , car ce mot exprime sim-
p l e m e n t u n e participation accessoire. Il faut d o n c , 
dans son opinion, c o m m e n c e r la dél ibération par 
cette catégorie d ' inculpés , en allant droit aux 
chefs du complot . Toute autre manière d'envisager 
le procès ne saurait convenir à la haute posi t ion 
de la Cour. 

U n c inqu ième est ime, au contraire, que l'ordre 
le plus naturel est celui qui se trouve indiqué par 
le réquis i to ire . Les conc lus ions du ministère p u -
bl ic sont la matière légale des dél ibérat ions qu'il 
s'agit de prendre. Le premier point q u e le procu-
reur-général ait é tab l i , c'est qu'il a été c o m m i s un 
attentat dont les auteurs sont sous la main de la 
justice. Il est arr ivé , plus t a r d , à la recherche des 
provocateurs et des complices . La Cour ne peut pro-
céder régul ièrement sans partir de ce principe. 

L'auteur des premières observations, tendantes 
à modif ier l'ordre proposé par M. le Président, fait 
remarquer que , lorsqu'il s'est agi de la c o m p é t e n c e , 
on l'a f ondée sur l ' immensité de l'affaire et sur la 
connex i té du complo t avec l 'attentat; on ne sau-
rait oubl ier sitôt ce qui a été dit à ce sujet. Ce 
n'est point sans doute sur un complo t pur et s imple 
que la Cour doit dél ibérer en ce m o m e n t , mais 



sur un attentat préparé et organisé par un com-
plot. 

Un sixième opinant se retranche clans les termes 
de la Charte pour repousser tout ordre de dél ibé-
ration qui ne serait pas conforme à la position lé-
gale faite à la Cour par le texte organique de sa 
compétence. L'opinant nese regarde ici que comme 
juge de l'attentat; il croit donc nécessaire de com-
mencer l'examen des inculpés par ceux qu'atteint 
ce premier chef ; toute classification fondée sur la 
gravité des charges serait plus ou moins arbitraire, 
et la Cour ne saurait déléguer, même à ceux de ses 
membres qui jouissent de sa confiance 3a plus en-
tière, un droit qui n'appartient qu'à la conscience 
de chaque opinant ; c'est précisément pour éviter 
tout soupçon d'influence à cet égard, que ses usages 
font commencer l'appel nominal par le dernier 
reçu des juges. 

Un Pair fait remarquer q u e , lors du procès 
de 1820 , aucun attentat n'avait éclaté, et que ce-
pendant la Cour s'est alors déclarée compétente. 

Un autre Pair explique qu'à cette époque le 
Code pénal de 1810, qui mettait sur la même ligne 
le complot et l'attentat, était encore en pleine v i -
gueur. Mais la loi du 28 avril 1832 a modifié d'une 
manière essentielle la définition et le caractère 
du complot ; elle en a fait un crime tout-à-fait dis-
tinct de l'attentat, et dont la Charte ne parle nulle 
part. Maintenant donc il n'est plus possible de 
confondre ces deux cr imes , quant à la c o m p é -
tence de la Cour des Pairs : les auteurs du com-
plot ne peuvent plus paraître devant elle qu'à 
titre de complices de l'attentat. 



L'auteur des premières observations expose que 
sa demande tend uniquement à ce que les faits 
de Paris soient soumis à l'examen de la Cour avant 
ceux de Lyon , comme touchant de plus près à 
l'origine du complot , et renfermant les chefs vé-
ritables de l'attentat. 

Un Pair fait remarquer que si cet ordre de déli-
bération était adopté , il deviendrait difficile de 
classer les faits de province qui se placent, en sui-
vant l'ordre des t emps , entre ceux deLyon et ceux 
de Paris. Ces derniers n'ont d'ailleurs éclaté que 
sur la nouvelle de l'insurrection lyonnaise, et n'au-
raient probablement pas eu lieu sans celle-ci ; l'opi-
nant insiste donc pour que l'ordre proposé par 
M. le Président soit adopté. 

La Cour, consultée par main levée , se pro-
nonce pour l'ordre de délibération proposé par 
M. le Président. 

Un Pair demande que cette décision soit trans-
formée en arrêt, par le résultat d'un appel no-
minal. 

Plusieurs Pairs estiment que cette forme n'est 
pas nécessaire pour une simple mesure d'ordre. 

On insiste, d'autre part , sur la demande d'un 
appel nominal. 

Il est, en conséquence, procédé à cet appel. 
Dix-neuf Pairs seulement votent contre l'adop-

tion de l'ordre proposé par M. le Président; tous 
les autres opinent pour que cet ordre soit suivi. 

La Cour arrête, en conséquence , que l'ordre 
proposé par M. le Président sera suivi dans ses déli-
bérations ultérieures. 

M. le Président consulte ensuite l'assemblée sur 



la question de savoir si elle veut commencer im-

médiatement sa délibération sur les inculpés. 
Plusieurs Pairs font observer que l'ordre indiqué 

dans le rapport se trouvant modifié par la liste 
qui doit désormais servir de règle à la Cour, un 
délai de vingt-quatre heures paraîtrait nécessaire 
pour étudier les charges individuelles dans ce nou-
vel ordre. 

Un Pair propose de commencer dès aujourd'hui 
la lectm'e des pièces qui concernent les inculpés 
dont les noms figurent en tête de la l iste , sauf à 
renvoyer à demain la délibération sur les c o n c l u -
sions prises à leur égard. 

Cette dernière proposition est mise aux voix et 
adoptée. 

Il es t , en conséquence , donné lecture à la Cour 

de la partie du rapport et du réquisitoire qui con-

cerne l'inculpé 

Albert (Pierre-Jean-Marie-Édouard), absent; 
De L y o n , 

qui se trouve compris à la fois sous les trois chefs 
d'inculpation. 

M. le Président consulte ensuite la Cour pour 
savoir si elle entend qu'il lui soit aussi donné lec-
ture des diverses publications émanées du comité 
central de la société des Droits de l 'homme à Lyon, 
lesquelles sont rappelées dans le réquisitoire du 
procureur-général , et se trouvent imprimées dans 
les annexes du rapport. 

Plusieurs Pairs estiment que ce serait prolonger 
inuti lement la délibération que de relire en séance 



des pièces qui ont été distribuées à tous les mem -
bres de la Cour, et qui ont été méditées à loisir par 
chacun d'eux; les règles ordinaires ne sauraient 
être applicables au cas où la procédure presque 
tout entière a été reproduite par l'impression. 
L'étude approfondie à laquelle les Pairs ont pu se 
livrer leur a fait connaître ces documens bien 
mieux que ne pourrait le faire une lecture rapide 
en chambre du conseil. On propose, en consé-
quence , de se borner maintenant à relire, pour 
chaque inculpé , les notices individuelles du rap-
port et du réquisitoire, sauf à donner lecture de 
toute autre pièce qu'un membre de la Cour juge-
rait nécessaire pour éclairer sa conscience. 

Cette proposition ayant obtenu l'assentiment 
général de l'assemblée, M. le Président annonce 
que toutes les pièces de l'instruction seront tenues 
sur le bureau , à la disposition de la Cour, et qu'il 
attendra, pour en faire donner lecture, que la 
demande en soit faite par un Pair. Il ajourne en-
suite l'assemblée à demain, pour délibérer sur les 
conclusions du réquisitoire en ce qui touche l'in-
culpé Albert. 

La Cour, consultée sur l'heure de cette reunion, 
décide qu'à l'avenir ses séances judiciaires auront 
lieu de une heure à cinq de l'après-midi. 

La séance est levée. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CAICHV, greffer en chef. 
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COUR DES PAIRS. 

- Séance secrète du mardi 6 janvier i835 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A une heure , la séance est ouverte par l'appe! 
nominal. Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, Président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein . 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Cas tries. 
Le duc de La Trémoillc. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roehe-Aymon. 
Le duc de Massa. 

MM. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetol. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontccoulant. 
Le comte Pelct de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte ï rugue t . 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegonlier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comle Siméon. 



MM. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Vogué. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-dc-Ris. 
Le vicomte de Ségur-La-

moignon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comle Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Boudy. 
Le comte de Cessac. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Eyelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le comte Rogniat. 

Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont - Cade-

rousse. 
Le baron de Laseours. 
Le comle Roguet. 
Le comte de LaRochefouca ul< I. 
Girod (del'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Bertin de Vaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Cnux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dulaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de FrcviHe. 
Gautier. 
Le comte llcudelel. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Monlguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminol-
Le comte de Colberl. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte deNicolaï. 
Le président Faure. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 



MM. MM. 
Le baron Neigre. Le maréchal comte de Lobau. 
Le maréchal comte Gérard. Le baron de Reinaeh. 
Le baron Haxo. Barthe. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence. 

Un Pair demande la parole pour soumettre à la 
Cour diverses observations sur les conséquences 
de la décision qu'elle a prise hier au sujet de l 'or-
dre à suivre dans la délibération qui va s'ouvrir. 

M. le Président fait observer qu'il ne peut accor-
der la parole pour revenir sur une décision prise 
par la Cour : chaque Pair aura le droit d'exprimer 
son opinion sur les conséquences de ce vote , dans 
les délibérations qui vont avoir lieu. 

M. le Président expose ensuite que la Cour a 
remis à aujourd'hui sa délibération sur l'inculpé 
Albert de L y o n , au sujet duquel elle a entendu, 
dans sa dernière séance , la lecture du rapport et 
du réquisitoire. 

Avant de faire procéder à l'appel nominal , M. le 
Président annonce que l'inculpé Albert se trou-
vant compris, dans le réquisitoire, sous trois chefs 
distincts d'inculpation, il sera fait d'abord un pre-
mier tour de vote sur la question de savoir s'il y 
a charges suffisantes pour le mettre en accusation, 
e t qu'ensuite , si cette question est résolue par l'af-
firmative, les membres de la Cour seront mis à 
m ê m e de préciser, dans un second tour de vote , 
sous quel chef d'accusation il devra être rangé dans 
l'arrêt à intervenir. 
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Aucune réclamation ne s'élevant contre ce mode 
de procéder, il est fait un premier appel nominal 
sur la question de savoir s'il y a charges suff isan-
tes pour mettre en accusation 

Albert ( Pierre-Jean-Marie-Édouard ) , absent ; 
De Lyon. 

Cet appel donne pour résultat la solution affir-
mative de la question posée par M. le Président. 

Au moment de procéder au second tour de vote, 
un Pair fait observer que si la Cour était consultée 
à la fois sur les trois chefs d'inculpation qui s 'é-
lèvent contre le prévenu , il serait à craindre qu'il 
ne s'introduisît dans son vote une confusion dan-
gereuse ; toute question judiciaire doit être posée 
dans les termes les plus simples, e t , à cet égard, l'o-
pinant expose qu'en votant d'abord d'une manière 
générale sur la mise en accusation des inculpés 
contre lesquels s'élèvent divers chefs d'inculpa-
t ion, on courrait le risque d'arriver à une solution 
qui ne serait pas l'expression véritable de la majo-
rité des opinions. Ne pourrait-il pas arriver, en effet, 
q u e diverses fractions de la Cour, dont chacune ne 
constituerait qu'une minorité , fussent d'avis de 
mettre l'inculpé en accusation sur des chefs diffé-
rens ? Cette combinaison paraîtrait donner pour 
l'accusation une réponse affirmative, tandis qu'en 
réalité le prévenu devrait être déchargé de la 
plainte sur chacun des chefs pris isolément. Par ces 
motifs l'opinant propose à la Cour de supprimer à 
l'avenir le tour de vote sur la question générale de 
mise en accusation, et de décider qu'il sera procédé 



séparément à autant d'appels nominaux qu'il y 
aura de chefs de prévention contre chaque inculpé. 

Un Pair estime q u e , pour abréger la délibéra-
t ion , on pourrait , dans un seul et même tour de 
vote , spécifier distinctement sur quel chef d'in-
culpation chacun serait d'avis de retenir l'inculpé. 

L'auteur de la proposition expose qu'il pour-
rait alors se glisser quelques erreurs dans l 'ex-
pression de ces votes multiples. 

Un autre Pair demande quelle est l'utilité de 
spécifier le nombre de chefs sous lesquels chaque 
inculpé peut se trouver mis en accusation. 

M. le Président fait remarquer qu'il ne suffit pas 
de prononcer la mise en accusation, mais qu'il faut 
encore , aux termes des lois criminelles, détermir-
ner d'avance le caractère légal du crime imputé à 
chaque accusé. Cette détermination est indispen-
sable pour rédiger l'acte d'accusation qui doit être 
signifié avant l'ouverture des débats. 

La proposition qui tend à faire délibérer sépa-
rément la Cour sur chaque chef d'inculpation 
ayant obtenu l'assentiment général , M. le Prési-
dent fait procéder successivement à trois appels 
nominaux sur les trois chefs d'inculpation qui s'é-
lèvent contre le nommé Albert. 

Ces trois appels donnent , pour résultat, la mise 
en accusation de cet inculpé sur les trois chefs 
énoncés dans le réquisitoire; savoir: 

Premièrement , comme s'étant rendu coupable 
d'un attentat dont le but était , i° . de détruire 
ou changer le Gouvernement ; a°. d'exciter les 
citoyens ou habitans à s'armer contre l'autorité 



royale ; 3°. d'exciter la guerre civile en armant o u 
en portant les c i toyens ou habitans à s'armer les 
uns contre les autres. 

D e u x i è m e m e n t , c o m m e s'étant rendu compl ice 
dudit at tentat , en provoquant ses auteurs à le 
c o m m e t t r e , par des écrits publiés et d is tr ibués , 
et n o t a m m e n t par la publ icat ion et distribution 
des écrits spécif iés au réquisitoire ; lesdites p r o v o -
cations suivies d'effet. 

Tro i s i èmement , c o m m e s'étant rendu compl ice 
d u m ê m e attentat , soit en en concertant et arrêtant 
la résolution, soit en donnant des instructions pour 
le c o m m e t t r e , soit en y provoquant par machina-
tions o u artifices c o u p a b l e s , soit en procurant à 
ses auteurs des armes o u t o u s autres m o y e n s ayant 
servi à le c o m m e t t r e , sachant qu'ils devaient y ser-
vir, soit en aidant o u assistant , avec connaissance, 
les auteurs dudit attentat dans les faits qui l 'ont pré-
paré o u facilité, et dans ceux qui l ' ont c o n s o m m é . 

Dans le cours de ces appe l s , u n Pair d e m a n d e 
c o m m e n t un inculpé peut être réputé compl ice 
d'un attentat dont il serait en m ê m e temps l'auteur. 

M. le Président fait observer que la complic i té 
n'est alors qu'un chef d'accusation subsidiaire pour 
le cas o u le chef principal d'attentat se trouverait 
écarté par le résultat des débats. 

La Cour procède e n s u i t e , dans la m ê m e forme, 
au sujet des inculpés 

Martin ( Pierre-Antide ) , absent ; 

H u g o n ( Joseph-Théodore ) , absent ; 

Court ( S y l v a i n ) , absent , 

D e L y o n , 



qui se trouvaient également compris , dans le ré-
quisitoire , sous les trois chefs dïnculpation. 

Les appels nominaux qui ont lieu successive-
ment sur chaque chef et sur chaque inculpé , don-
nent pour résultat la mise en accusation de Mar-
tin , Hugon , et Court , sur les trois chefs ci-dessus 
énoncés. 

La délibération s'établit ensuite sur l'inculpé 

Carrier (Et ienne) , détenu , 
De L y o n , 

qui se trouve compris dans les conclusions du ré-
quisitoire sous deux chefs seulement, comme cou-
pable : 

i°. D'attentat; 

2°. Et subsidiairement, de complicité d'atten-
tat. 

La Cour décide que Carrier sera mis en accusa-

tion sur l'un et l'autre chefs. 

Le nommé 

Desmard , dit Bonin , absent, 
De Lyon , 

se trouvait également compris dans le réquisitoire 
comme inculpé sous ce double rapport. 

Les deux appels nominaux auxquels il est pro-
cédé à l'égard de cet inculpé , d o n n e n t , pour ré-
sultat , sa mise hors de cause sur les deux chefs. 

Il est constaté , lors du second appel nominal, re-
latif à la question de compl ic i té , que plusieurs 
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P a i r s ont déjà quitté l'assemblée, et que le nombre 
effectif des Pairs présens se trouve réduit à 109. 

M.lePrésident ajourne, en conséquence, la suite 
de la délibération à demain mercredi, 7 janvier. 

La séance est levée. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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COUR DES PAIRS. 

Séance secrète du mercredi 7 janvier 
i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A une heure , la séance est ouverte par l'appel 
nominal . 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le due de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis cl'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 

MM. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Reille. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 



MM. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-La-

moignon. . 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 

MM. , 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de LarRoch efoucaul d. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comle d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silveslre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villeinain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. 



MM. MM. 
Le baron Haxo. Le baron de Reinach. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. Barthe. 
Le maréchal comte de Lobau. Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture d u rapport et du 
réquis i to ire , et o n t pris part à la dél ibérat ion sur 
la compétence . 

M. le Président consul te la Cour sur diverses 
mesures d'ordre relatives à la tenue de ses séances. 

Après avoir e n t e n d u les observat ions de p l u -
sieurs Pairs , la Cour maint ient sa décis ion d u 5 de 
ce m o i s , par laquelle el le a fixé à u n e heure de 
l'après-midi l 'ouverture de ses séances judiciaires. 

Elle décide éga lement q u e M. le Président sera 
chargé de coordonner les convocat ions de la Cour 
avec les séances législatives que pourraient mot i -
ver les travaux ordinaires de la session. 

Avant que la dél ibération soit reprise sur le ré-
quis i to ire , un Pair expose que le n o m b r e des 
m e m b r e s de la Cour s'étant trouvé fort incomplet 
lors de l'appel nominal auque l il a été p r o c é d é , à 
la fin de la dernière séance , sur le dernier chef 
relatif à l ' inculpé D e s m a r d , plusieurs de ses co l -
lègues ont t émoigné le désir que cet appel fût re-
c o m m e n c é aujourd'hui. Ce désir paraissant d'ac-
cord avec les précédens de la C o u r , qui n'a 
jusqu'ici considéré ses décisions c o m m e réguliè-
rement prises qu'après d e u x o u m ê m e trois tours 
de v o t e , l 'opinant pense qu'on ne peut refuser un 
second tour d'appel sur le dernier chef d'inculpa-
tion relatif au prévenu Desmard, d'autant plus que 
ce second appel n'est réclamé par l 'opinant et par 
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plusieurs de ses col lègues , qu'afin de les mettre à 
m ê m e de changer, en un vote favorable, le vote 
contraire qu'ils avaient émis lors du premier tour 
d'opinions. On ne saurait, à leur avis, priver l'in-
culpé du bénéfice de ce changement de v o t e , qui 
rendra plus imposante la majorité qui s'est pro-
noncée en sa faveur. 

Un autre Pair fait remarquer qu'il faut se gar-
der d'introduire, sur un motif de faveur, des pré-
cédens qui pourraient devenir dangereux par leurs 
conséquences. Aucune loi n'a défini le nombre de 
Pairs dont la présence serait nécessaire pour vali-
der les délibérations de la Cour; il est donc im-
possible de penser qu'elle soit astreinte, pour 
prononcer une mise en accusation, à se trouver 
réunie en nombre plus considérable que celui au-
quel elle peut voter les lois. Rien n'est plus im-
portant , en matière judiciaire, que la stabilité des 
décisions ; celle qui a été prise au sujet de Des-
mard, doit lui rester acquise. C'est dans son inté-
rêt qu'un nouveau tour de vote est réclamé, mais 
l'issue de toute délibération est incertaine, e t , 
sous une apparence favorable , on pourrait ar-
river à une conséquence fâcheuse pour l'inculpé; 
car si les Pairs ont le droit de changer ieur 
vote en sa faveur, ce droit peut s'exercer aussi 
en sens contraire. Quant au nombre de voix a u -
quel la décision aurait été pr i se , l'opinant ne 
saurait admettre que cette question importe en 
rien à l'inculpé. La décision qui l'a mis hors cle 
cause est tout aussi valable lorsqu'elle a été prise 
à une majorité de quelques vo ix , que si l ' imam-



mité des suffrages s'était prononcée en sa faveur : 
autrement il faudrait dire qu'il y a différens de-
grés de l ibérat ion, et que toutes les décisions de 
la Cour n'ont pas la même force. 

Le préopinant fait observer qu'aucun précédent 
n'a encore établi qu'il existât pour la Cour un nom-
bre fatal au-dessous duquel elle ne pût délibérer; 
quelque diminution que puisse éprouver, dans une 
longue délibération, le chiffre des membres pré-
sens , il faudra bien , dans l'intérêt de la justice 
comme dans celui des inculpés , que l'on arrive à 
u n résultat en rendant u n arrêt. Quant à l'inci-
dent qui s'élève aujourd'hui, l'opinant n'a soumis 
à la Cour la demande d'un nouveau tour de vote , 
que parce qu'il avait été compris par lui et par 
plusieurs de ses collègues, à la fin de la dernière 
séance, que le vote émis au sujet de l'inculpé Des-
mard n'était que provisoire. 

Un Pair estime que cet incident démontre de 
plus en plus la nécessité de n e plus tenir désor-
mais aucune note du nombre des Pairs qui auront 
pris part à chaque décision. Le résultat du vote 
une fois proclamé, la C o u r jugera sans doute con-
venable de décider qu'il n e restera pas de traces, 
dans ses procès-verbaux, du chiffre des voix qui 
auront formé l'arrêt. Il ne faut pas qu'on puisse 
établir des différences entre des décisions qui 
doivent avoir la même autorité. 

Cette dernière proposition réunissant l'assenti-
ment général de l 'assemblée, et la motion faite au 
sujet de l'inculpé Desmard n'ayant pas d'autre 
sui te , la Cour décide que la délibération sera im-



médiatement ouverte sur les inculpés qui se pré -
sentent ensuite dans l'ordre de la liste dressée par 
M. le Président. 

Les nommés Baune, Bertholon, Poujol , Ferton, 
Granier et Matrod, de Lyon , se trouvaient com-
pris , dans les conclusions du réquisitoire, sous les 
deux chefs d'inculpation relatifs à la provocation 
par voie d'écrits distribués, et à la complicité dans 
les faits d'attentat. 

Il est procédé, sur chaque chef , à un appel n o -
minal séparé. 

Ces appels donnent pour résultat 

i° La mise en accusation, sur les deux chefs , 
cle l'inculpé 

Baune (Eugène), détenu ; 

2° La déclaration qu'il n'y a pas charges suff i -
santes contre les inculpés 

Bertholon (Christophe-César), absent; 
Poujol (Joseph-Marie), détenu; 

Ferton (Joseph), détenu; 
Granier (Adolphe), absent; 

Matrod (François), arrêté depuis le rapport. 

Avant qu'il soit statué sur ce dernier inculpé , 
le rapporteur a donné connaissance à la Cour de 
l'interrogatoire subi par Matrod depuis son ar -
restation. 

La délibération s'établit ensuite sur ceux des in-

culpés, de Lyon, qui ne sont atteints, dans le réqui-

sitoire, que par un seul chef d'inculpation. 



Les premiers qui se présentent dans cet ordre 
sont les nommés : 

Mamy (Antoine), détenu ; 
Morel (Michel), détenu ; 
Hamel (Édouard), arrêté depuis le rapport; 

Tous trois inculpés comme s'étant rendus cou-
pables des laits d'attentat commis à Lyon. 

M. le Président expose que Mamy lui a fait par-
venir récemment une lettre dans laquelle il de-
mande à être interrogé de nouveau, et annonce 
qu'il a des révélations importantes à faire à la jus-
tice. Attendu cette circonstance, M. le Président 
propose à la Cour de surseoir à statuer sur la mise 
en accusation de cet inculpé; il annonce que ce 
sursis est également demandé par le procureur-
général, pour faire interroger de nouveau l'inculpé 
Mamy. 

La Cour décide , d'un commun assentiment, 
qu'il sera sursis à délibérer sur le nommé Mamy, 
jusqu'à ce qu'il ait été interrogé de nouveau. 

La Cour prononce ensuite, dans la forme ordi-
naire , la mise en accusation de l'inculpé Morel , 
sur le premier chef des conclusions du réqui-
sitoire. 

Avant qu'il soit délibéré sur l'inculpé Hamel , le 
rapporteur donne lecture de l'interrogatoire subi 
par cet inculpé depuis son arrestation. 

Il est ensuite procédé à un tour d'appel n o m i -
nal sur la question de savoir s'il y a lieu de mettre 
Hamel. en accusation. 

Un des opinans fait remarquer que l'inculpé 
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n'a pas été confronté avec les témoins d u fait qui 
lui a été imputé dans l ' information; il demande 
qu'il soit procédé à un supplément d'instruction à 
cet égard. 

Cet avis , auquel se réunissent un grand n o m b r e 
de Pairs, est converti en décis ion de la Cour, par 
le résultat d'un second appel nominal . 

L'heure étant avancée , M. le Président lève la 

séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CAUCHY, greffier en chef. 
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N° 28. 

COUR DES PAIRS. 

Séance secrète du jeudi 8 janvier i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A tro is h e u r e s , à l ' i ssue d e la s é a n c e p u b l i q u e , 
la C h a m b r e se f o r m e e n C o u r d e jus t i ce . 

M. l e P r é s i d e n t o u v r e la s é a n c e , e n fa isant p r o -

céder à l 'appel n o m i n a l . 

C e t appe l c o n s t a t e la p r é s e n c e d e 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caramati. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 

MM. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aimon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Deeazes. 
Le comte Claparèdc. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Reille. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 



MM. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillou. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte deTascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anihouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 

MM. 
Le comte de Saint-Sulpicc. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont - Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefou-

cauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousiu. 
Le comte Desrovs. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rcederer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Le comte Jacqueminot 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le comte de Labriffc. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le baron Haxo. 



MM. MM. 
Le baron Saint-Cvr-Nugues. Barthe. 
Le maréchal comte de Lobau. Le comte d'Astorg. 
Le baron de Reinaeh. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et 
du réquisitoire, et ont pris part à la délibération 
sur la compétence. 

La délibération est reprise sur les inculpés, de 
Lyon, dont le procureur-ge'néral a requis la mise 
en accusation sur le chef d'attentat. 

Le premier qui se présente dans l'ordre de la 
liste dressée par M. le Président est le nommé 

Tronc , absent. 

M. le Président expose que la décision par l a -
quelle la Cour a ordonné, dans sa dernière séance, 
un supplément d'instruction à l'égard de l'inculpé 
Ilamel, a dû fixer son attention sur les avantages 
qu'il pourrait y avoir à étendre la même mesure 
aux inculpés qui se trouvent dans une position 
analogue , et dont l'absence n'a pas permis de 
compléter jusqu'ici la procédure. Le procureur-
général n'a pas été moins frappé des considérations 
qui ont paru déterminer la Cour , et il ne s'oppo-
serait nul lement à ce que la délibération sur les 
absens, ou du moins sur la plupart d'entre eux , 
fût ajournée jusqu'au moment où il aura été 
statué sur tous les inculpés présens. Il peut ar-
river en effet q u e , dans cet intervalle, la pro-
cédure soit complétée à l'égard de plusieurs in-
culpés qui ne sont pas en ce moment sous la 
main de la just ice , ou dont l'arrestation est toute 
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récente. Si la Cour persiste à cet égard dans ia 
pensée qui a mot ivé sa décision à l'égard de Ha-
m e l , M. le Président annonce qu'il pourra s'en-
tendre avec le procureur-général , pour indiquer 
ceux des inculpés au sujet desquels il y aurait 
l i e u , quant à p r é s e n t , de surseoir. 

U n Pair fait remarquer q u e le supplément d'in-
struction n'a été ordonné à l'égard de Hamel q u e 
parce qu'il venait d'être arrêté, et que dès lors la 
procédure pouvait être complétée par des con-
frontations. Il n'en est pas de m ê m e à l'égard des 
absens qui n'ont pas encore été saisis. 

U n second opinant se prononce pour la mar-
che indiquée par M. le Président. Pourquoi la 
Cour voudrait-el le se priver des nouvel les l u -
mières qui peuvent jaillir de la procédure pendant 
le cours de cette l o n g u e délibération ? Plusieurs 
des incu lpés , absens à l ' époque du rapport , sont 
déjà sous la main de la just ice : un retard de quel-
ques jours, dans la dé l ibérat ion , ne peut leur pré-
judicier en aucune manière ; tandis qu'il y aurait de 
graves inconvéniens à p r o n o n c e r , sans le plus mûr 
examen, sur des h o m m e s qui ne devraient peut-être 
qu'à leur fuite l ' impunité qu'ils auraient acquise. 

U n Pair fait observer q u e le m o t de sursis semble 
impl iquer un sens qui ne rentrerait nul lement 
dans les vues de la Cour , si on y voyait un ordre 
de suspendre les poursuites à l'égard de tel o u tel 
inculpé. 

U n autre Pair expl ique que le sursis dont a parlé 
M. le Président ne peut s'entendre que d'un 
s imple a journement de la dél ibération sur les a b -



sens, jusqu'au moment où la Cour aura statué sur 
tous les inculpés détenus dont les pièces lui sont 
soumises. 

La proposition de surseoir à l'égard de l'inculpé 
Tronc étant appuyée par un grand nombre de 
Pairs, M. le Président annonce qu'il va être pro-
cédé, sur cet inculpé, à un appel nominal lors du-
quel chaque Pair pourra voter soit pour le sursis, 
soit pour la mise en accusation, soit enfin pour la 
déclaration immédiate de non-lieu. 

Dans le cours de cet appel , plusieurs opinans 
font observer que si la Cour adopte les vues expo-
sées par M. le Président, on pourrait en faire l'ob-
jet d'une décision générale qui s'appliquerait à 
tous les absens à l'égard desquels le sursis devrait 
être prononcé; il deviendrait alors inutile de pro-
céder à un appel nominal séparé sur chacun des 
inculpés qui se trouvent dans une position ana-
logue. 

U n opinant ajoute que cette question pourrait 
conduire plus tard à examiner celle de savoir si 
l'arrêt qui doit mettre en accusation les inculpés, 
à l'égard desquels l'instruction semble achevée, ne 
pourrait pas laisser la procédure ouverte à l'égard 
de certains absens. 

M. le Président expose que cette dernière q u e s -
t ion ne pourra se présenter à l'examen de la Cour 
qu'au moment de rendre l'arrêt de mise en accu-
sation. 

L'appel nominal donne, pour résultat, l'adoption 
du sursis proposé à l'égard de l'inculpé Tronc. 

Un Pair insiste pour qu'une liste de tous les ab-



sens à l'égard desquels il y aurait lieu de pronon-
cer le sursis soit dressée par M. le Président, de 
concert avec le procureur-général , afin que la 
Cour puisse statuer à leur égard par un seul vote. 

Un autre Pair fait remarquer q u e , dans les 
termes où la question a été posée en dernier l ieu, 
il s'agit en quelque sorte d'un simple tour de fa -
veur à accorder aux détenus sur les absens. 

Un troisième opinant demande , au contraire , 
que la Cour persiste dans l'ordre de délibération 
qu'elle a précédemment adopté , en statuant sur 
chaque inculpé, soit d é t e n u , s o i t absent, à mesure 
que son nom se présente. Le sursis ne doit avoir, 
à son avis, aucun résultat; il ne peut que retar-
der encore l'examen des charges, en obligeant la 
Cour à revenir plus tard sur des faits qui auront 
déjà passé sous ses yeux. 

M. le Président expose qu'il ne serait pas sans 
inconvénient de procéder, ainsi qu'on le proposait 
tout à l 'heure, par voie de décision générale sur 
tous les absens; car dans le nombre , il en est plu-
sieurs à l'égard desquels le sursis ne doit pas avoir 
l ieu, leur position se trouvant trop évidemment 
connexe à celle des inculpés présens. Si la Cour 
l'y autorise, il s'entendra avec le procureur-géné-
ral pour convenir avec lui des propositions de sur-
sis qui paraîtront suffisamment justifiées : mais il 
peut , dès à présent , annoncer à la Cour que le 
procureur-général ne verrait aucun inconvénient 
à surseoir à l'égard des inculpés Offroy et V i n -
cent. 

La Cour décide, d'un commun assentiment, que 



M. le Président est autorisé à s'entendre avec le 

procureur-général pour indiquer ceux des incul-

pés à l'égard desquels il y aurait l ieu de surseoir. 
Un Pair fait observer que les nouvelles propo-

sitions qui pourront être faites à ce sujet ne sau-
raient ôter aux membres de la Cour le droit d'é-
mettre dès à présent leur vote sur la mise en 
accusation de ceux des inculpés qui se présenteront 
dans l'ordre de la liste ; il demande, en conséquence, 
qu'un tour d'appel soit ouvert sur les conclusions 
du réquisitoire, en ce qui concerne l'inculpé Ot-
froy. 

M. le Président expose que l'appel nominal ne 
peut être refusé toutes les fois qu'il est réclamé 
par un Pair. 

Il e s t , en conséquence , procédé à un appel no-
minal sur l'inculpé Offroy. 

Dans le cours de cet a p p e l , plusieurs Pairs 
votent pour la mise en accusation, d'autres pour 
la mise en l iberté, d'autres enfin pour le sursis. 
Cette dernière opinion ayant réuni la majorité des 
suffrages, la Cour décide qu'il sera sursis, quant 
à présent, à délibérer sur l'inculpé 

Offroy, absent. 

Aucun Pair ne réclamant l'appel nominal sur 

l'inculpé 

Vincent , absent , 

la Cour déc ide , d'un commun assentiment, qu'il 
sera sursis à l'égard de cet inculpé. 
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Il est ensuite procédé à un appel nominal sur la 
question de savoir s'il y a charges suffisantes pour 
mettre en accusation le nommé 

Trevez (Charles), présent , mais laissé en liberté 
provisoire par les magistrats instructeurs. 

Cette question est résolue par la négative. 
Il est procédé , dans la même forme , à l'égard 

des inculpés 

L a g r a n g e (Charles) , d é t e n u ; 

Tourrès (Jean) , détenu. 

La Cour prononce la mise en accusation de ces 
deux inculpés , sur le premier chef énoncé dans le 
réquisitoire. 

La séance est levée. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. CAUCHY, greffier en chef. 
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Séance secrète du vendredi g janvier 
i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A deux heures, à l'issue de la séance publique, la 
Chambre se forme en cour de justice. La séance 
est ouverte par l'appel nominal. 

Cet appel, fait par le greffier en chef, constate 
la présence de 

MM. 
Le baron Pascjuier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de la Tremoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 

MM. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comtedeLaRoche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte VerhuelL 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 



M M . 

L e comte de G c r m i n y . 
L e comte d 'Huno ls te in . 
L e comte de L a V i l l egon l i e r . 
Le ba ron D u b r e t o n . 
L e comte Por ta l i s . 
Le duc de Prasl in. 
L e comte Siméon. 
Le comte R o y . 
L e comte de Taschcr . 
L e marécha l comle M o l i t o r . 
I .e comte de BordessouIIe. 
L e comte G u i l l e m i n o t . 
L e comte Bou rke . 
L e conue Dejcan. 
L e comte de R ichebo i i rg . 
I .e v icomte Dubouchage. 
L e comte Davous. 
Le comte de Mon ta l i ve t . 
L e comte de Sussy. 
L r comte C l io le t . 
I .e comte Lan ju ina is . 
L e marqu is de Lap lace . 
L e duc de L a Rochefoucau ld . 
I .e comte C lémetn-de-R is . 
Le duc d ' I s t r i e . 
Le comte Ab i ' i a l . 
L e marqu i s de L a u r i s t o n . 
Le marqu i s de C r i l l o n . 
Le comte de Ségur . 
I .e marqu is de Hoisgel in. 
Le d u c de Bassano. 
Le comte de Bo iu l y . 
L e comte de Cessac. 
L e comte G i l b e r t de Vois ins. 
L e comte de T u r e n n e . 
L e comte d ' A n t h o u a r d . 
Le comte Dumas . 
L e comte Exe lmans. 
L e comte Pajo l . 
L e v i comte Rogr i ia t . 
Le comte de Sa in t -Su lp ice . 

MM. 
L e comte Ph i l i ppe d e S é g m 
L e comte Perregaux. 
Le duc de G r a m o n t - C a d 

rousse. 
L e baron de Lascot i rs. 
L e comte Rogue t . 
L e comte de La Rocho lo 

cau ld . 
G i r o d (de l 'A in ) . 
L e b a r o n A t tUa l in . 
A u b e r n o n . 
B e r l i n de Veaux. 
Besson. 
L e prés ident Boye r . 
L e v i comte do Caux. 
Cousin. 

L e Comte Desrovs. 
Dcvaines. 
L e comte Du ta i l l i s . 
L e duc de Fezensac. 
L e ba ron de F rév i l l e . 
Gau t ie r . 

L e comte I leude lor . 
H u i n b l o t - C o n t é . 
L e baron Lou is . 
L e ba ron Mn loue t . 
L e comte de M o n t g u y o n . 
L e comte de Mont los ic r . 
L e comte d 'O rnano . 
L e comte Rœdere r . 
L e cheva l ier Rousseau. 
L e ba ron Si lvcst re de Sacy. 
Le baron Théna rd . 
T r i p i e r . 
V i l l e m a i n . 

Le comte Jacqucmino t . 
Le comte de Co lbe r t . 
L e comte Ch . de Lagrange. 
L e comte de Pïicolaï. 
Le président Fa t i re. 
Le maréchal !VJiui\ '!e G r«uc l 



MM. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nngues. 

MM. 
Le maréchal comte de Lobait. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et 
de l'acte d'accusation, et ont pris part à la délibé-
ration sur la compétence. 

La délibération cont inue, dans les formes précé-
demment établies, sur les inculpés , de L y o n , com-
pris dans les conclusions du réquisitoire sous le 
chef d'attentat. 

Les appels nominaux donnent pour résultat la 
mise en accusation des nommés 

Pacaud, absent ; 
Genets (Antoine-Hippolyte ) , détenu. 

La Cour déc ide , au contraire, qu'il n'y a pas 

de charges suffisantes pour accuser 

Jacquilliard ( H e n r i ) , détenu. 

La délibération s'établit sur le nommé 

Mercier ( M i c h e l ) , détenu. 

Dans le cours de l'appel nominal , un Pair fait 
observer que les charges qui s'élèvent contre cet 
inculpé , quelque graves qu'elles puissent paraître, 
ne semblent pas se rattacher directement à une 
accusation d'attentat. Rien ne prouve en effet 
qu'une pensée de renversement politique se soit 
mêlée aux actes coupables qui lui sont imputés. 
Dans cette situation, l'opinant se demande s i la ju-

2 9 



22/, COUR DES PAIRS. 

ridiction de la Cour doit nécessairement intervenir, 
et s'il ne serait pas possible de mettre l ' inculpé hors 
d u procès d 'at tentat , en réservant à son égard l'ac-
tion du ministère publ ic pour les autres crimes o u 
délits dont il serait r e c o n n u coupable . 

U n second opinant expose qu'un seul chef d'in-
culpat ion est produit contre Mercier , et que ce 
chef est celui d'attentat. Cette qualification n e 
p e u t être changée par une réserve insérée dans 
l'arrêt. 

U n trois ième est ime que si Mercier n'a pas été 
mora lement compl i ce de l 'attentat, il a servi du 
moins d' instrument pour le commet tre : sa c u l -
pabilité présumée appartient d o n c tout entière 
au procès. 

U n quatr ième expose que la Cour ne peut entrer 
i c i , p o u r la qualif ication d u cr ime , dans l 'examen 
d u sent iment int ime qui a faitagir chaque incu lpé ; 
il suffit q u e la connexi té de ses actes avec le corps 
principal de délit soit prouvée. 

U n c inquième fait observer que ceux qui recon-
naissent que Mercier a pris à l'attentat la partici-
pation matériel le q u e les indices graves existant 
dans la procédure met tent à sa charge , mais qui 
croient qu'il y a participé par d'autres motifs que 
des moti fs d'adhésion à la révolte et à l 'attentat, se 
tromperaient s'ils pensaient qu'il pût être traduit , 
p o u r les faits qui lui sont i m p u t é s , devant d'autres 
juges . Mercier est inculpé de participation à l'at-
t e n t a t , cette participation repose sur les faits 
é n o n c é s dans le rapport et dans le réquis i toire: 
la Cour statue sur ce rapport et sur ce réquisitoire ; 



si elle déclare qu'il n'y a pas d'indices suffisans pour 
accuser Mercier, elle terminera les poursuites à 
son égard et le mettra hors d'accusation. Ceux 
donc qui pensent qu'il y a des indices suffisans 
contre Mercier doivent l'accuser : sans cela ils se-
raient en contradiction avec eux-mêmes, et , contre 
leur intent ion, ils assureraient son impunité. 

Un sixième expose que le fait d'avoir tiré sur 
des soldats est précisément un de ceux qui consti-
tuent , à proprement parler, l'attentat. L'inculpa-
tion d'un tel fait ne saurait donc motiver la mise 
hors de cause de Mercier; il faudrait , pour le dé-
tacher de l'affaire principale, qu'il n'y eût à son 
égard que la présomption d'un crime étranger à 
la compétence de la Cour, tel que le vol ou le 
pillage. 

Le premier opinant explique qu'il n'a proposé 
la mise hors de cause de Mercier qu'à raison des 
indices qu i , d'après le rapport, auraient pu le 
faire considérer comme ayant agi dans le désir du 
pillage. 

La Cour décide qu'il y a charges suffisantes 
pour accuser Mercier du chef d'attentat. 

La même décision est prise, dans les formes or-
dinaires, à l'égard des inculpés 

Gayet ( Jean ) , détenu ; 

Laporte (Antoine), détenu. 

La délibération s'établit sur l'inculpé 

Lange (Jean) , détenu. 

Dans le cours de l'appel nominal ouvert à l'égard 
de cet inculpé , un Pair revient sur les observa-



tions qui ont été faites au sujet de la distinction à 
établir entre les faits principaux d'attentat et les 
rébellions accidentelles qui auraient pu se mêler 
à la consommation de l'attentat, sans participer 
entièrement à sa nature ; il demande s'il est néces-
saire de comprendre dans l'accusation tous les in-
culpés qui ont porté le fusil dans ces jours de 
troubles; il c ite , à cet égard, l 'exemple de ce qui 
s'est passé en Angleterre lors du procès de lord 
Gordon, qui fut seul atteint par les poursuites, 
après cinq jours de guerre civile. Les commissaires 
délégués par la Cour pour l'instruction du procès 
d'avril ont eux-mêmes reconnu la nécessité de re-
streindre le nombre des inculpés , en renvoyant 
devant la juridiction ordinaire un assez grand 
nombre de prévenus. Pourquoi la Cour ne sui-
vrait-elle pas les mêmes erremens dans l'arrêt d'ac-
cusation qu'elle va rendre? 

Un second opinant estime que le renvoi devant 
la juridiction ordinaire ne saurait être prononcé 
qu'à l'égard de ceux contre lesquels il existerait 
une prévention particulière, tout-à-fait distincte de 
la prévention d'attentat; autrement ce renvoi pour-
rait avoir les inconvéniens les plus graves. Le pro-
cureur-général ne pouvant changer la qualification 
du crime contenue dans son réquisitoire, il fau-
drait porter devant les cours d'assises des procès 
q u i , en réalité , seraient identiques avec celui 
dont la Cour des Pairs est saisie, et les formes ordi-
naires permettant de hâter davantage l 'époque du 
j u g e m e n t , il arriverait que ce même procès serait 
jugé par d'autres avant de l'être par la Cour. Ce 



moyen de restreindre le nombre des inculpés 
conduirait donc à des embarras que la prudence 
commande de prévenir; mais en retenant les faits 
d'attentat, la Cour reste maîtresse de n'y c o m -
prendre que ceux des inculpés dont la présence 
aux débats est indispensable; car il f au t , avant 
tout , que le procès puisse être jugé. 

Un troisième opinant expose que les faits dont 
le jugement a été renvoyé , dans le cours de l'in-
s truct ion , à la juridiction ordinaire, présentaient 
dist inctement les caractères de délits tout-à-fait 
étrangers à l'attentat, quoique commis à l'occasion 
des troubles de Lyon ou de Paris II c i t e , pour 
exemples , des vols de comest ibles , d'objets mobi-
liers ou d'argent. Quant aux faits de participation 
matérielle à l 'attentat, qualifiés dans le réquisi-
toire, les tribunaux ordinaires ne peuvent en chan-
ger la nature par une distinction que la loi n 'au-
torise p a s , et qui supposerait q u e , pour qu'il y 
eût complici té , il faudrait que le motif de tous les 
complices eût été le m ê m e dans l 'accomplissement 
du crime. Les complices doivent donc être accusés 
pour le fait à l'occasion duquel ils sont poursuivis , 
ou être mis hors de l'accusation. On ne peut les 
poursuivre deux fois à raison du même fait. La 
décision qui intervient sur les poursuites dont ils 
ont été l'objet est indivisible. 

Un quatrième opinant rappelle que la Cour des 
Pairs s'est plusieurs fois dessaisie de faits qui ne lui 
paraissaient pas connexes à l'accusation principale 
qu'elle voulait retenir; mais ne faudrait-il pas fer-
mer les yeux à l'évidence pour déclarer non con-



nexes à l'attentat les instrumens à l'aide desquels 
on l'a commis? U n des préopinans a cité le procès 
de lord Gordon comme un exemple à suivre; mais 
la sédition qui avait donné lieu à ce procès ne 
présentait pas le caractère d'un attentat à la sûreté 
de l'État : c'était au sujet d'une pétition contre les 
dissidens que l ' émeute , et à sa suite le pi l lage, 
avaient éclaté dans Londres. Quant aux considéra-
tions invoquées pour restreindre la liste des accu-
sés à tel ou tel n o m b r e , l 'opinant expose que la 
Cour des Pairs est assemblée pour faire just ice , et 
non pour faire grâce; elle ne peut donc se dispen-
ser de mettre en accusation tous ceux contre les-
quels il existe des charges suffisantes. 

Un cinquième opinant fait remarquer que la 
Cour ne peut que décharger les inculpés des faits 
pour lesquels ils sont traduits à sa barre , lorsque 
ces faits ne sont pas de sa compétence , mais qu'elle 
ne peut ni saisir une autre juridiction, ni renvoyer 
ces inculpés devant elle. 

M. le Président reconnaît q u e , dans une affaire 
aussi é tendue , le désir de restreindre le nombre 
des accusés doit naturellement se présenter à l'es-
prit , mais il ne faut pas cependant que ce désir 
conduise à méconnaître un devoir dont la Cour 
ne doit jamais s'écarter, celui d'une rigoureuse 
observation des formes légales. Ainsi qu'on vient 
de le faire observer, la Cour des Pairs n'a pas qua-
lité pour renvoyer un inculpé devant qui de droit : 
si le fait soumis à son examen lui paraît étranger 
à sa juridiction, elle ne peut que se déclarer i n -
compétente. Pour conserver, coipme elle le do i t , le 



caractère de juridiction souveraine et sans appel 
qui lui appartient, il faut qu'elle s'abstienne avec 
soin de toute décision qui pourrait être réformée 
par d'autres juges. Or il est sensible que si la Cour 
des Pairs renvoyait certains inculpés par-devant 
les cours d'assises, elle s'exposerait à voir ses ar-
rêts réformés , annulés m ê m e par des juridictions 
autres que la s i enne , e t , en dernier résultat, par 
celle de la cour de cassation. Quant à l'apprécia-
tion individuelle des charges produites contre les 
inculpés , il convient sans doute de procéder à cet 
examen avec le scrupule religieux qui appartient 
à des juges aussi haut placés ; mais il ne saurait 
non plus entrer dans les vues , dans les sentimens 
de la Cour, de reculer devant les conséquences 
d'une complicité clairement établie ; quand le 
crime est f lagrant, il n'y a pour elle aucun moyen 
de se dispenser de le reconnaître et de prononcer 
en conséquence. Elle peut sans d o u t e , en agissant 
ainsi , éprouver le regret de voir s'augmenter le 
nombre des accusés qui doivent comparaître aux 
débats , mais elle aura fait son devoir : et cela 
posé, les conséquences doivent disparaître à ses 
yeux 

Le résultat de l'appel nominal est la solution 
affirmative de la question posée à l'égard de l'in-
culpé Lange. 

La Cour d é c i d e , en conséquence , qu'il y a 
charges suffisantes pour le mettre en accusation 
sur le chef d'attentat. 

La m ê m e décision est prise, dans les mêmes 
formes, au sujet des inculpés 
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Vill iard ( J o s e p h ) , détenu; 
Bille ( P i e r r e ) , détenu. 

M. lé Président expose q u e , con formément à la 
décis ion prise par la Cour dans sa dernière séance, 
il s'est entendu avec le procureur-général au sujet 
des inculpés absens , à l'égard desquels il y aurait 
l ieu de surseoir. Le procureur-général a pensé que 
l 'accusé Bi ' le , dit l'Algérien , frère de celui sur l e -
que l la Cour v ient de s ta tuer , était dans cette c a -
tégorie ; M. le Président propose en conséquence 
de surseoir à son égard. 

La Cour , d'un assent iment u n a n i m e , décide 

qu'il sera sursis à l'égard de 

Bi l l e , dit l 'Algérien, absent. 

Elle p r o n o n c e ensu i t e , par voie d'appel nomi-
nal , sur la quest ion de savoir s'il y a l ieu de mettre 
en accusation : 

i ° . Girard (Pierre-Antoine) , d é t e n u ; 

2°. Mercier ( C l a u d e ) , détenu. 

Il est déc idé , s éparément , à l'égard de chacun de 
ces incu lpés , qu'il n'y a pas charges suffisantes 
pour le mettre en accusation. 

La séance est levée. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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30. 
Séance secrète du samedi 10 janvier i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A une h e u r e , M. le Président ouvre la séance. 
Le greffier en chef procède à l'appel nominal. 
Cet appel constate la présence de 

MM. 
L e ba ron Pasquier, président. 
L e duc de Choiseul. 
L e duc de Brogl ie . 
L e duc de Mon tmorency . 
L e duc de Ma i l l é . 
L e duc de L a Force . 
L e maréchal duc de ï a r e n t e . 
L e maréchal d u c d e R e g g i o . 
L e comte IClein. 
L e marqu is de Sémonvi l le. 
L e duc de Castries. 
L e duc de L a T rémo i l l e . 
L e duc de C'araman. 
L e comte d 'Haussonvi l le. 
L e comte Molé . 
L e marqu is de Ma than . 
L e comte R icard . 
L e ba ron Séguier. 
L e marqu is d 'Osmond. 
L e comte de Noé. 

MM. 
L e comte de L a Roche-Aymon. 
L e duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
L e comte Claparède. 
L e ba ron M o u n i c r . 
L e comte Mo l l i en . 
L e comte de Pontécoulant. 
L e comle Pelct de la Lozère. 
L e comte Rc i l l e . 
Le comte Rampon . 
L e marquis d e T a l h o u ë t . 
L ' a m i r a l comte T rugue t . 
L e v ice-amira l comteVcrhue l l . 
L e marqu is d'Angosse. 
L e marqu is d ' A r a m o n . 
L e comte de G c r m i n y . 
L e comte d 'HunoIs te in . 
L e comte de L a V i l legont ic r . 
I ,e ba ron Dub re ton . 
L e comte Por ia l is . 
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MM. 
Le duc de Praslin. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour - du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur -Lamoi-

gnon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 

MM 
Le comte Philippe do Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont - Cadc-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
LecomtedeLaRochefoncauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Berlin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréviile. 
Gautier. 

Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte cle Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal M<iuis de Grouchy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 



MM. MM. 
Le baron Haxo. Le baron de Reinach. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. Barlhe. 
Le maréchal comte de Lobau. Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et 
du réquisitoire , et ont pris part à la délibération 
sur la compétence. 

La délibération continue au sujet des inculpés, 
de Lyon , compris , dans le réquisitoire, sous le chef 
d'attentat. 

Il est procédé à leur égard dans les formes pré-
cédemment établies. 

M. le Président fait donner lecture, i des articles 
d u réquisitoire et d u rapport qui concernent les faits 
particuliers à chaque inculpé; 2°. des pièces qui 
ont été jointes à la procédure depuis le rapport. 

11 pose ensuite la question de savoir s'il y a 
charges suffisantes pour prononcer la mise en 
accusation sur le chef d'attentat. 

Il est procédé , sur cette quest ion , à un tour 
d'appel nominal qui est renouvelé lorsqu'un seul 
Pair le réclame. 

Les appels nominaux faits dans cette séance 
donnent les résultats suivans. 

La Cour décide qu'il y a charges suffisantes pour 
mettre en accusation 

Julien ( Auguste ) , détenu ; 
Boyet ( Étienne ) , détenu; 
Chatagnier ( Louis ) , détenu ; 
Marigné ( Louis ) , détenu ; 
Corréa, absent; 
Roux ( Jean ) , dit Sans-Peur, détenu; 



Pradel ( Joseph ) , détenu ; 
Bérard ( Jean ) , détenu ; 
Thion (Joseph-François ) , dé tenu; 
Cochet ( Michel ) , détenu. 

Un deuxième tour de vote ayant été réclamé 
au sujet de l'inculpé Jul ien , il a été fait droit à 
cette demande. 

Dans ce second tour de vote , un Pair ayant t é -
moigné le désir qu'il fût donné des explications 
par les commissaires instructeurs sur diverses im-
possibilités de f o r m e , de temps et de lieu q u i , 
suivant lui , s'opposeraient au jugement de l'affaire 
d'avril, M. le Président fait remarquer que la mission 
de MM. les Pairs délégués pour instruire est termi-
née depuis long-temps ; qu'ils n'ont par conséquent 
aucune explication à donner en qualité de commis-
saires de la Cour, qualité qui ne pourrait leur être 
conservée sans de sensibles inconvéniens : ce qui 
n'empêche pas que chacun d'eux, pris individuel-
lement, ne soit toujours prêt à faire part à ses col-
lègues des renseignemens qui pourraient être à sa 
disposit ion.Les membres de la Cour ont d'ailleurs 
sous les yeux tous les documens écrits qui peuvent 
leur être nécessaires pour apprécier, suivant leur 
conscience, les diverses positions qui pourront se 
présenter dans le cours de la délibération. 

La Cour décide qu'il n'y a pas charges suffisantes 
pour accuser 

Thouvenin (Jean-Louis ) , détenu ; 

Guibaud ( Jean-Louis ) , détenu ; 



Haggio ( Joanni ) , détenu ; 
Verpillat (Et ienne) , détenu. 

La délibération s'établit sur le nommé 

Gauthier (Franço i s -Aimé) , détenu, 

inculpé, comme les précédens, d'avoir pris part h 
l'attentat. 

Dans le cours de l'appel nominal auquel il est 
procédé sur cet inculpé, un Pair expose que sa 
conscience se trouve placée, dans cette longue dé-
libération, entre deux embarras, non moins pres-
sans l'un que l'autre; d'une part, l'immoralité du 
résultat, si l'on renvoie impunis des hommes in-
culpés des actes les plus coupables ; de l'autre, l'im-
possibilité de parvenir au jugement , si le nombre 
des accusés dépasse une certaine mesure. Dans 
cette alternative, l'opinant croit nécessaire de faire 
porter la sévérité de l'accusation plus encore sur 
les préparateurs de l'attentat, que sur ceux qui 
l'ont exécuté ; car, à son avis, la plume est un in-
strument plus dangereux encore que l'épée. 

M. le Président fait observer que c'est à chaque 
Pair à peser la nature des charges qui s'élèvent 
contre les inculpés, et à reconnaître s'il y a néces-
sité de les retenir, en suivant les inspirations de 
sa conscience, laquelle sera toujours à l'aise avec 
le sentiment d'un devoir accompli. 

Plusieurs Pairs estiment que si l'inctdpé Gau-
thier doit être mis en accusation, il rentrerait plu-
tôt dans la catégorie des complices que dans celle 
des auteurs de l'attentat; ils demandent s'il est 
possible de modifier à cet égard la qualification 
portée au réquisitoire. 



M. le Président fait remarquer que la Cour n'est 
pas tel lement liée par les termes du réquisitoire 
qu'elle ne puisse modifier, par son arrêt, le carac-
tère de l'inculpation. 

Sur la demande de plusieurs Pairs, il est pro-
cédé à un deuxième tour d'appel nominal au sujet 
de l'inculpé Gauthier. 

Par le résultat de cet appe l , et au moyen de 
l'application du tableau dressé pour la confusion 
des voix entre parens, la majorité se trouve ac -
quise à l'avis favorable à cet inculpé. 

La Cour déc ide , en conséquence , qu'il n'y a pas 
charges suffisantes pour le mettre en accusation. 

M. le Président annonce que le procureur-gé-
néral lui a exprimé le désir qu'il fût sursis à sta-
tuer au sujet des absens dont les noms suivent : 

Marpelet ; 
Dusségné ; 
Didier ; 
Depass io , ainé ; 

Depassio , cadet; 

Bertholat ; 

et Gouge . 

Aucune réclamation n'étant faite, la Cour dé-
c ide , d'un commun assentiment , qu'il sera sursis, 
quant à présent , à statuer sur la mise en accusa-
t ion de ces sept inculpés. 

M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, g r e f f i e r an chef. 
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IHi .MOIS D'AVRIL-
1S 3 I • 

PnOCES-VERKAL 
N° 31. 

Séance secrète du lundi 12 janvier i835. 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A une heure , la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarenle. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-A ymo». 
Le duc de Massa. 

MM. 
Le dnc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Meunier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral com te Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon, 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'HunoIstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portails. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 



MM. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 
Le corn le Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte cle Richebourg. 
Le duc cle Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte cle Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Choie t. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis cle La Tour-du-

P i i i-Mo il ta u ba n. 
Le marquis de La place. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-La-

moignon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob 
Le comte Pajol. 

MM. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cadc-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Lecointe de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain ). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte Decaux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Dcvaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosicr. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sai-y. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 

Le comte Jacqucminot. 
Le comte de Colberl. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 



MM. 
Le maréchal MiuisdeGronchy. 
Le comte de Labrîffe. 
Le comte Raudrand. 
Le baron Neigrc. 
Lr baron Haxo. 

MM. 
Le baron Saint-Cyr Nugucs. 
Le maréchal comte de Loban. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorç. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence. 

La délibération cont inue sur les inculpés, dp 
Lyon , dont la mise en accusation est requise sur 
le chef d'attentat. 

Il est procédé à l'examen des charges indivi-
duelles , dans les formes précédemment établies. 

La Cour déclare qu'il y a charges suffisantes 
pour mettre en accusation les inculpés dont les 
noms suivent : 

Blanc (Claude), détenu; 
Mazoyer, a îné , (Claude), détenu; 
Chéry (Louis), détenu; 
Cachot (Claude), détenu; 
Rockzinsky (Stanislas), détenu ; 
Ratignié (Étienne), détenu ; 
Butet (Jacques), détenu, 
Charmy (Jean-Laurent), détenu ; 
Charles (Simon-Gilbert), détenu. 

La Cour déclare, au contraire, qu'il n'y a pas 

charges suffisantes pour accuser 

Garcin (François-Fél ix) , détenu; 
Marrel aîné (Antoine), arrêté depuis le rapport; 

3 i 
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Chapuis (Marius), détenu ; 
Petavy (Alexandre), détenu; 
Heer (Frédéric), détenu ; 
Dégly (Théophile), détenu ; 
Minet (Claude), détenu; 
Fontaine (Bruno-Antoine), détenu ; 
Regnier (Jean), détenu ; 
Charpentier, absent ; 
Thivert (Dominique) , détenu; 
Paulandré (Michel), détenu ; 
Ramondetti (Jean), détenu ; 
Gille (Joseph), détenu. 

Conformément au désir exprimé par le procu-
reur-général, et dont il est fait part à la Cour par 
M. le Président, il est sursis, quant à présent , à 
statuer sur les absens dont les noms suivent : 

Billet ; 
Guélard (Édouard); 
Sibil le, aîné,• 
Sibille, cadet ,(Jean); 
Onke de Wurth. 
Saunier (Laurent) ; 
Breitbach; 

Couchoud (3e des frères); 
Reinhard (Joseph); 
Brunet; 
Muguet (Jean) ; 
Veyron; 
Muzard; 
Paquet; 
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Mollon (Barthélémy); 
Mollon (Jean-Pierre) ; 
Fayard, cadet. 

J ê procureur-général avait également témoigné 
le désir qu'il fût sursis à statuer sur les inculpés 

Roux (André), absent; 
et Jullard, absent. 

Plusieurs Pairs font observer que la Cour ayant 
reconnu, dans cette séance , qu'il n'y avait pas lieu 
à suivre contre le nommé Gille (Joseph) qui se 
trouvait compris au rapport dans la même notice 
que Roux et Jullard, l'absence de ces inculpés ne 
doit pas empêcher la Cour de prendre à leur égard 
une décision qu i , suivant toute apparence, leur 
sera favorable. 

D'après cette observation, l'appel nominal étant 
réclamé au sujet de Roux et Jullard, la Cour dél i -
bère immédiatement et séparément à l'égard de 
chacun d'eux. 

L'avis qui tend à prononcer immédiatement le 
non-l ieu ayant obtenu la majorité absolue, M. le 
Président proclame qu'il n'y a pas charges suffi-
santes pour accuser Roux et Jullard. 

La séance est levée. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C E I V , greffier en chef. 





Al'FAIRE 
M: MOIS D'ÀVIUG 

I 8 3 4 . 

PROCES-VEKIÎ AL 

N' 32. 
Séance secrète du mardi i3 janvier i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A une heure, la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel constate la présence de 

MM.. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoilïe. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
I.e duc de Massa. 

MM. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetol. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 



MM. 
Le duc de Valmy. 
Le comle Siméon. 
Le comle Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour - du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. 
Le comte Abrîal. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 

MM. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cad..-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dulaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Frévillc. 
Gautier. 
Le Comle Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Roederer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal m1'de Grouehy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
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M. M MM. 
Le maréchal comte de Lobau. Barthe. 
Le baron de Reinach. Le comte d'Aslorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence. 

La délibération cont inue sur les inculpés, de 
L y o n , dont la mise en accusation est requise sur 
Je chef d'attentat. 

La Cour déclare, dans les formes précédemment 
établies, qu'il n'y a pas charges suffisantes pour 
mettre en accusation les inculpés 

Blancafort (Laurent-Francisque), détenu ; 
Sailliet (Claude-François), détenu ; 
Delorme (Claude), détenu; 
Desgranges (Charles), détenu. 

La délibération s'établit ensuite sur le chef de 

conclusions relatif à l'inculpé 

Mollard-Lefèvre ( M i c h e l ) , détenu. 

Avant de faire procéder à l'appel nominal au 
sujet de cet inculpé, M. le Président expose q u e 
Mollard-Lefèvre a fait parvenir à la Cour une 
lettre contenant envoi de la copie d'une pétition 
qu'il a adressée à la Chambre des Députés. 

Le rapporteur donne lecture à la Cour de la 
lettre d'envoi. 

M. le Président consulte ensuite l'assemblée 
pour savoir si elle entend qu'il lui soit donné lec-
ture de la copie de pétition jointe à cette lettre. 



Plusieurs Pairs estiment que cette pièce étant, 
rédigée sous forme de pétition adresséeàla Cham-
bre des Députés, on ne saurait l'assimiler à un mé-
moire produit en justice. 

D'autres Pairs font remarquer que l'envoi de 
cette pièce à la Cour suffit pour lui donner le 
caractère cle mémoire justificatif. 

Un Pair remet sous les yeux de la Cour, le texte 
des articles 217 et 222 du Code d'Instruction cri-
minelle. 

Un second opinant rappelle que dans les affaires 
dont la Cour a été précédemment saisie, elle n'a 
jamais fait difficulté d'entendre la lecture des mé-
moires produits par les inculpés. Il cite notam-
ment une circonstance o ù , sur la lecture d'un mé-
moire justificatif , la Cour a déc idé , contrairement 
aux conclusions du ministère p u b l i c , qu'il n'y 
avait l ieu à suivre à l'égard d'un colonel incul pé 
dans l'affaire de 1820. Si quelques cloutes s'éle-
vaient sur le caractère de la pièce adressée à titre 
d e mémoire , ces doutes devraient, suivant l'op i-
n a n t , être résolus dans le sens favorable à la dé-
fense. 

Un autre Pair expose qu'à l'époque qui vient 
d'être ind iquée , il avait l 'honneur d'être du n o m -
bre des commissairjes instructeurs d e l à Cour; i! 
peut donc affirmer q u e , clans le procès de 1820, la 
Cour ne refusa la lecture d'aucun mémoire justi-
ficatif, et que cette lecture fut plus d'une fois pro-
fitable aux inculpés. Bien que, dans sa convic t ion , 
la lecture du mémoire cle Moliard-Lefèvre ne soit 
pas indispensable pour éclairer la Cour, il ne pense 



pas que cette lecture puisse être refusée, si elle 

est réclamée par un seul membre. 
M. le Président fait observer qu'il ne saurait en-

trer dans les intentions de la Cour de priver les in-
culpés traduits devant elle d'aucun des moyens de 
défense qui peuvent leur appartenir, aux termes 
des lois. Toute la question est de savoir si les for-
malités en usage dans les cas ordinaires doivent 
s'appliquer au cas où la procédure , en quelque 
sorte tout entière, a été mise , par l'impression, 
entre les mains de chacun des juges ; cependaut 
comme il peut se faire que de nouveaux moyens 
de défense aient été produits depuis l'impression 
du rapport, que notamment un volumineux m é -
moire , rédigé par l'inculpé Petet in, a été remis au 
greffe depuis quelques jours seu lement , M. le 
Président propose à la Cour de décider qu'à l'ave-
nir les pièces nouvelles qui seraient de nature à 
lui être lues , pourront être imprimées et distri-
buées à chacun de ses membres : de cette manière 
la conscience de MM. les Pairs sera complètement 
éclairée, sans que la délibération soit retardée par 
trop de l ec tures . 

La Cour , d'un commun assent iment , autorise 
M. le Président à faire imprimer et distribuer à 
MM. les Pairs, siégeant au procès, les mémoires 
justificatifs et autres documens produits dans le 
cours de la délibération. 

M. le Président annonce ensuite qu'il va faire 
donner lecture à la Cour de la pétition adressée à 
la Chambre des Députés par l'inculpé Mollard-
Lefèvre. 



Après avoir entendu la lecture d'une partie de 
ce document , plusieurs Pairs font remarquer qu'il 
ne contient pas un exposé de moyens justificatifs, 
mais plutôt une dénonciation contre les autorités 
civiles et militaires de la ville de Lyon. 

La Cour, faisant droit à cette observation, décide 
que la lecture de cette pièce ne sera point c o n -
tinuée. 

L'appel nominal, auquel il est procédé au sujet 
deMol lard-Lefèvre , d o n n e , pour résultat, la mise 
en accusation de cet incu lpé , sur le premier chef 
des conclusions du réquisitoire. 

La Cour décide également, clans les formes ordi-
naires , qu'il y a charges suffisantes pour accuser 

Jobely (Claude) , dé tenu; 
Despinas (Antoine) , détenu; 
Noir (Jean-Antoine-Augustin), détenu; 
Guibier ou Dibier (Claude) dit Biale, détenu; 
Marcadier (Pierre), détenu; 
Margot (Henri-Louis), détenu. 

Elle déclare au contraire qu'il n'y a pas charges 
suffisantes pour mettre en accusation 

Gros (François) , détenu; 
Guillot fils(Paul-Émile), arrêtédepuis lerapport; 
Pichat ( Jean-Pierre) , détenu ; 
Jlhonat (Jérôme) dit Renat , détenu ; 
Rousset (Jean), détenu ; 
Pailloud (Pierre), détenu. 

Avant le premier appel nominal, auquel il a été 



procédé au sujet de Guillot fils , M. le rapporteur 
a donné lecture de l ' interrogatoire subi par cet 
inculpé depuis son arrestation, et d'une nouvelle 
déposit ion du sieur Jolivet à son égard. 

Un second tour d'appel ayant été réclamé au 
sujet du m ê m e inculpé , il a é té fait droit à cette 
demande. 

Conformément au désir exprimé par le procu-
reur-général, il a été sursis à prononcer, dans cette 
séance , sur les chefs de conclusions concernant 
les inculpés 

Guil lebeau fils, absent ; 
D a s p r é , absent. 

A cinq heures , M. le Président lève la séance. 

Signé PASQUIER,président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 





AFFAIRE 

M: MOIS D'AVRIL 

1834. 

TROCES YKRBAT, 
N ° 33 . 

Séance secrète du mercredi i4 janvier 
i835, 

Présidée par M. le Baron PASQOIER. 

A une heure , la séance est ouverte par l'appel no-
minal. 

Cet appel constate la présence cle 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de la Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le marquis de Mathan. 
I.e comte Ricard. 
Le baron Séguier, 
Le marquis d'Osmond, 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 

MM. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot-
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère-
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 



MM. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Simcon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comle Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte de Montalivet. 
Le comtc de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comtc Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
L » comtc Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis deBoisgelin, 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans, 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 

MM. 
Le comtc Philippe de Ségur. 
Le comle Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cade-

ro usse. 
Le comle Rogne!. 
Le comte de La Rochefou-

cauld. 
Girod (de l'Ain.) 
Le baron Atthalin. 
Berlin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le baron Silvcstre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Le comte Jacqiicminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comteCharles deLa Grange. 
Le comlc de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le maréchal comte de Lobau. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 



qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquisitoire , et ont pris part à la délibération sur 
la compétence. 

La délibération continue sur ceux des inculpés, 
de Lyon , dont la mise en accusation est requise 
sur le chef d'attentat. 

Les appels nominaux , auxquels il est procédé 
sur chacun des inculpés, donnent le résultat sui-
vant. 

La Cour déclare qu'il y a charges suffisantes 
pour mettre en accusation 

Huguet (Jean), détenu ; 
Guichard (Etienne), dé tenu; 
Reverchon (Marc-Étienne), qui s'est constitué 

prisonnier depuis le rapport; 
Drigeard-Desgarnier (Antoine), détenu; 
Girod(François-Victor), absent; 
Girard (Jules-Auguste), absent; 
Raggio (Jérôme), détenu; 
Lafond (Antoine), détenu; 
Desvoys (Pierre-Auguste), détenu; 
Chagny cadet (Pierre), détenu. 

Avant le tour de vote relatif à l'inculpé Rever-
c h o n , k^rapporteur donne lecture de l'interro-
gatoire qu'a subi cet inculpé depuis qu'il s'est 
constitué prisonnier. 

La Cour déclare qu'il n'y a pas charges suffi-
santes pour accuser 

Raison (Toussaint), détenu; 
Bernard (Jean-Claude), détenu ; 



Rocatty (Barthélémy), détenu ; 
Bœuf (Antoine), détenu ; 
Thibaudier (Thomas), arrêté depuis le rapport ; 
Odéon (Guillaume), absent; 
Diano (Antoine-Dominique), détenu; 
Ayel (Pierre), détenu ; 
Ledoux (Louis), évadé depuis le rapport; 
Dessagne (Aimé), détenu ; 
Bicon (Nicolas), détenu: 
Bouquin (François), détenu ; 
Olagnet (Christophe), détenu ; 
Mazille (François), détenu; 

Guerpil lon, absent. 

Avant l'appel nominal relatif à Thibaudier, le 
rapporteur donne lecture à la Cour de l'interro-
gatoire qu'a subi cet inculpé depuis son arresta-
tion. 

Il est également donné lecture d'un mémoire 
présenté à la Cour par la femme de l'inculpé Bou-
quin. 

Dans le tour d'opinions relatif à l'inculpé Odéon , 
un Pair fait remarquer q u e , pour un assez grand 
nombre d'inculpés, les charges énumérées clans le 
rapport paraissent considérablement s'affaiblir dès 
que la discussion s'ouvre à leur sujet. L'opinant 
s'étonne que les commissaires délégués par la Cour 
n'aient pas eux - mêmes p r o n o n c é , pendant le 
cours de l ' instruction, la mise hors de cause de 
ceux des inculpés à l'égard desquels ils n'hésitent 
pas maintenant à provoquer une déclaration de 
non-lieu. 



M. le Président expose que l'observation qui 
vient d'être faite, motive de sa part quelques nou-
veaux éclaircissemens. Le devoir du Président de 
la Cour et des collègues qu'il s'était adjoints pour 
remplir sa miss ion, consistait à examiner avec le 
plus grand soin la position de tous les individus 
impliqués dans les poursuites, et à reluire à la Cour 
un compte exact de cet examen; il ne pouvait au-
cunement leur appartenir de prendre des conclu-
sions quelconques au sujet des inculpés; et lors-
qu'ils expriment maintenant leur opinion dans 
cette enceinte, ils ne font qu'user librement du 
droit qui appartient à tous les Pairs. Il est vrai que, 
dans le cours de l'instruction, un grand nombre 
de mises en liberté ont été prononcées par le con-
seil institué par l'arrêt du 16 avril i 8 3 4 , mais les 
fonctions du Président et de ses assesseurs, près de 
cc conseil , se bornaient aussi à lui rendre compte 
des faits, et pour qu'une mise en liberté fût or -
donnée , il fallait deux conditions péremptoires; 
d'une part, l'unanimité des voix dans le conseil , 
de l'autre, une proposition formelle de la part du 
ministère public. Toutes les fois que l'une de ces 
conditions a manqué , le Président a dû en référer 
à la Cour entière, et si le nombre des inculpés se 
trouve encore si considérable, c'est qu'à l'égard 
de beaucoup d'entr'eux il apparaissait des charges 
trop directes pour être écartées par un autre pou-
voir que par celui de la Cour, dont l'appréciation 
domine à la fois tout l'ensemble de cette immense 
affaire. C'est à e l le , à elle seule , à lever les scrupu-
les qui ont arrêté et le ministère public, et la com-

33 



SÉANCE DU 14 JANVIER 1835. 

mission des mises en l iberté, dans l'examen de 
nuances aussi diverses que multipliées. 

Ces observations n'ont pas d'autre suite. 
Conformément au désir exprimé à M. le Prési-

dent par le procureur-général , la Cour décide 
qu'il sera sursis, quant à présent, à statuer sur les 
absens dont les noms suivent : 

Prost (Joseph); 
Prost (Gabrie l ) ; 
Moulin (Adolphe) ; 
Serviette (Jean ou Pierre ); 
Bocquis (Balthazar); 
Pommier (Pierre) . 

A cinq heures , M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATICHY , greffier en chef. 
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Séance secrète du jeudi i5 janvier i835, 

Présidée par M . le Baron PASQUIER. 

A une heure, la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de la Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comle d'IIaussonville. 
Le marquis de Mathan. 
Le comle Ricard. 
Le baron Séguicr. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 

MM. 
Le comte deLaRoche-Àymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparéde. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comle Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein-
Le comte de La Villegontier. 



MM. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte de Tascher. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-dc-Ris. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le due de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turemie. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Perregaux. 

MM. 
Le duc de Gramont — Cadc-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochei'ouea ni il. 
Girod ( de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 

Le comte Hcudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Théuard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Golbcrt. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nieolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal Miuis de Grouchy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 



MM. 
Le baron Haxo. 

MM. 
Le baron de Reinach. 

Le baron Saint-Cyr-Nugues. Barthe. 
Le maréchal comte deLobau. Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la l ec ture du rapport et du 
r équis i to ire , et on t pris part à la dél ibération sur 
la compétence . 

La dél ibération cont inue sur les inculpés de 
L y o n , c o m p r i s , clans le réqu i s i to i re , sous le chef 
d'attentat. 

Il est p r o c é d é , à l'égard de chacun d 'eux , clans 
les formes précédemment établies. 

Conformément aux conclus ions du ministère pu-
b l i c , la Cour déclare qu'il y a charges suffisantes 
pour mettre en accusation 

Catin (Jean-Pierre-Benoît) , dit D a u p h i n é , ar-

rêté depuis le rapport ; 

Adam (Jean-P ierre ) , détenu. 

Avant l'appel nominal relatif au n o m m é Catin , 
le rapporteur d o n n e lecture de l'interrogatoire 
qu'a subi cet inculpé depuis son arrestation. 

La Cour d é c i d e , au contraire , qu'il n'y a pas 
charges suffisantes pour accuser 

Favier ( J e a n - A n t o i n e ) , d é t e n u ; 

Charles (Claude-François ) , d é t e n u ; 

Gros ( A n t o i n e ) , dit Barbe-Fine , dé tenu ; 
Gaignaire ( J o s e p h - E u g è n e ) , dé t enu; 
Vincent ( É d o u a r d ) , détenu ; 
Duf fe t ( J o s e p h ) , détenu ; 
Catelin ( B e r n a r d ) , détenu, 



Conformément au désir exprimé à M. le Pré-
sident par le procureur-général , la Cour décide 
qu'il sera sursis, quant à présent, à statuer sur 
l'inculpé 

Baume fils, dit Roguet , abseut. 

M. le Président rappelle à la Cour que, dans la 
séance du 7 de ce mois, elle a sursis à délibérer sur 
l'inculpé Mamy, qui se trouve également compris, 
dans le réquisitoire, sous le chef d'atten tat.Ce sursis 
avait pour but d'attendre un nouvel interroga-
toire que devait subir cet inculpé. Cet interroga-
toire étant parvenu récemment au greffe de la 
Cour , M. le Président lui propose de s'occuper 
immédiatement du chef de conclusions relatif à 
Mamy. 

Cette proposition étant adoptée, il est donné à 
la Cour lecture du dernier interrogatoire qu'a subi 
cet inculpé , ainsi que des articles qui le concer-
nent dans le réquisitoire et dans le rapport. 

La Cour, consultée par appel nominal , décide 
qu'il n'y a pas charges suffisantes pour mettre en 
accusation 

Mamy ( A n t o i n e ) , détenu. 

M. le Président expose qué ce serait ici le lieu de 
statuer sur les inculpés Petetin et Rivière cadet , 
dont le procureur-général a requis la mise en ac-
cusation pour cause de provocation à l'attentat par-
publication d'écrits imprimés et distribués; mais 
ces deux accusés étant absens, M. le Président fait 
connaître à la Cour que le procureur-général pro-



pose de surseoir à leur sujet; il ajoute qu'il se pré-
sente, à l'égard du sieur Petet in , un incident qu'il 
doit exposer à la Cour. 

Par décision prise dans l'avant-dernière séance, 
la Cour avait autorisé son Président à faire impri-
mer et distribuer à chacun de ses membres divers 
mémoires qui lui avaient été adressés par des 
inculpés , et notamment un volumineux exposé 
produit au nom du sieur Petetin. Depuis cette dé-
cision , le conseil du sieur Petetin s'est adressé au 
Président de la Cour pour lui exposer divers motifs 
qui portent son client à demander formellement 
que son mémoire ne soit pas imprimé, et subsidiai-
rementpour réclamer la remise de ce mémoire , à 
l'effet d'y opérer les changemens qui lui paraî-
traient nécessaires pour le livrer à l'impression. 
Quant à cette remise, le Président a répondu que 
le mémoire produit au nom de l'inculpé appar-
tenait maintenant à la procédure , et que le gref-
fier ne pourrait s'en dessaisir sans le consentement 
du procureur-général. Quant à l ' impression, la 
question paraît plus embarrassante. Le parti qu'a 
pris la Cour , de faire imprimer les plus impor-
tantes des pièces saisies et les documens généraux 
du procès, doit être considéré comme un acte extra-
judiciaire, en dehors de toutes les règles ordinaires 
de l'instruction. O n ne saurait donc argumenter 
de cette mesure pour faire imprimer, malgré son 
auteur, une pièce qui n'a pas été saisie par justice, 
mais volontairement déposée , d'autant plus que 
la lettre d'envoi , jointe à ce mémoire , contenait 
une réserve formelle pour qu'il ne fût pas imprimé. 



M. le Président ajouté qu'il a dû examiner le con-
tenu de ce mémoire , et qu'il n'y a pas découvert 
de faits inconnus jusqu'ici, dont la révélation fût 
de nature à jeter un nouveau jour sur l'affaire; il y 
a trouvé seulement un exposé de vues générales , 
se rattachant au système de défense que paraît 
avoir adopté l'inculpé. Dans cet état de choses, M. le 
Président propose à la Cour de faire faire deux co-
pies de ce mémoire , qui seront déposées au greffe 
pour être tenues à la disposition de tous les mem-
bres de la Cour qui voudront en prendre lecture. 

Un Pair estime que le moyen indiqué par M. le 
Président ne remplira qu'imparfaitement le but 
qu'il s'agit d'atteindre, et que l'impression ou la 
lecture entière du mémoire produit par l'inculpé 
Petetin pourrait seule porter son contenu à la 
connaissance de tous les membres de la Cour. Il 
fait remarquer, au sujet de l'impression, qu'une 
distribution, faite seulement aux membres de la 
Cour, n'aurait pas les inconvéniens d'une véri-
table publication. 

M. le Président expose qu'une fois l'impression 
ordonnée par la Cour, il n'appartient ni à son 
Président , ni à personne, d'arrêter les consé-
quences ultérieures qu'elle peut avoir, et que pa-
raît redouter l'inculpé. 

Plusieurs Pairs appuient la proposition qui 
vient d'être faite par M. le Président. L'un d'eux 
estime que l'opposition du sieur Petetin à l'im-
pression de son mémoire ne permet pas à la 
Cour de l'ordonner. 

Un second annonce qu'il a pris connaissance 



du mémoire dont la Cour s'occupe en ce moment , 
et qu'il n'y a rien trouvé qui puisse rendre sa 
distribution nécessaire dans un intérêt général. 
L'inculpé se borne à y développer ses moyens de 
défense, en cherchant à établir que l'esprit et la 
tendance du journal le Précurseur étaient con-
traires à l'emploi des moyens insurrectionnels et 
violens; que si la pente de ses désirsle portait vers la 
république, il ne voulaity arriver que par la voie de 
la persuasion et du raisonnement; c'est à ce sujet 
qu'il présente , sur l'organisation des sociétés se-
crètes , des observations dont il redoute la publi-
cat ion, à cause des dangers personnels qu'elle 
pourrait lui faire courir. L'opinant ajoute qu'il ne 
verrait aucun inconvénient à ce qu'il fût fait à 
l'inculpé remise de son manuscrit , s'il persiste à 
le réclamer. 

M. le Président fait observer que le procureur-
général, à qui le mémoire a été communiqué , a 
déclaré s'opposer, quant à présent , à cette remise. 

D'après cette observation, la Cour décide, d'un 
commun assentiment, que le mémoire de l'inculpé 
Petetin restera déposé en original au greffe de la 
Cour, et qu'il en sera fait deux copies manuscrites, 
dontchacundeMM.lesPairspourraprendrelecture 

Elle arrête ensu i t e , conformément à la de-
mande du procureur-généra l , qu'il sera sursis , 
quant à présent , à statuer sur les chefs du réqui-
sitoire qui concernent les inculpés 

Petetin ( A n s e l m e ) , absent; 
Rivière cadet (Jacques-Étienne-Joseph), absent. 
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La délibération s'établit ensuite sur ceux des 
inculpés , de L y o n , qui se trouvent compris , dans 
le réquisitoire, sous le chef de complicité dans l'at-
tentat. 

Conformément aux conclusions du procureur-
général , la Cour déclare qu'il y a charges suffi-
santes pour mettre en accusation 

Ravachol ( Claude ) , détenu ; 
Girard ( A n t o i n e ) , détenu; 
Poulard(François-Phi l ippe) , détenu; 
Caussidière ( J e a n ) , dé tenu; 
Arnaud (Charles) , détenu. 

Elle décide, au contraire, qu'il n'y a pas charges 
suffisantes pour accuser les inculpés dont les 
noms suivent : 

Frandon (Franço i s ) , détenu; 
Millet ( P i e r r e ) , détenu ; 
OEuillet ( F l e u r y ) , dé tenu , 
Peyrard (Joseph-Alexandre) , détenu; 
De Murard de Saint-Romain (Victor-Pierre-

Alexandre) , détenu. 

A cinq heures , M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C/OJCHY, greffier en chef. 
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Séance secrète du vendredi 16 janvier 
i 8 3 5 , 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A une heure, la séance est ouverte par l'appel no-
minal . Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul, 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de la Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 

MM. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulauf. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Levice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Arainon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolsteiri. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 



MM. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comle Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-La-

moignon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Aimai. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comle d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahaull. 
Le vice-amiral comte Jacob. 

MM. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte deLaRochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Frévillc. 
Gautier. 
Le comle Heudelet. 
Humblot-Con t é. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau, 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jaçqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal Mi""5 de Grouchy. 
Le comte de Labriffe. 



MM. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 

MM. 
Le maréchal comte de Lobau. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture d u rapport et du 
réquis i toire , et ont pris part à la délibération sur 
la compétence . 

La délibération sur ceux des inculpés , de L y o n , 
à l'égard desquels il n'a pas été sursis , se trouvant 
t erminée , M. le Président appel le l 'attention de la 
Cour sur les inculpés de Saint-Et ienne. 

Les premiers qui se présenten t , dans l'ordre de 
la l iste dressée par M. le Prés ident , sont les sieurs 
Caussidière et N i c o t , compromis dans les événe-
m e n s de février, et dont chacun se trouve compris , 
dans le réquisitoire, sous deux chefs d' inculpat ion, 
le chef d'attentat et le chef de compl ic i té d'attentat. 

Après la lecture des p ièces , il est procédé à un 
tour d'appel nominal sur chaque chef d'incul-
pation , en ce qui touche chaque inculpé. 

La Cour déclare qu'il y a charges suffisantes 
pour mettre en accusat ion , sur les deux chefs qui 
v iennent d'être rappelés , 

Caussidière (Marc), d é t e n u ; 

Nicot (Alexandre-Sigismond-Élie) , détenu. 

M . te Président propose ensuite à la Cour de 
s 'occuper immédia tement d u n o m m é Tiphaine , 
qui n'est prévenu que d u chef de compl ic i té , mais 



dont l'affaire paraît connexe à celle de Caussidière 
et de Nicot. 

La Cour, faisant droit à cette proposit ion, ouvre 
la délibération sur 

Tiphaine (Jean-Laurent), détenu. 

Cet inculpé est mis en accusation, comme com-
plice de l'attentat. 

La Cour s'occupe ensuite de l'inculpé 

Rossary (Pierre), dé tenu , 

compromis, à Saint-Étienne, dans les événemens 
de février, et dont l'accusation est requise, par le 
procureur-généra l , sur les deux chefs d'attentat 
et de complicité d'attentat. 

Après un premier tour d'appel sur le chef d'at-
tentat , plusieurs Pairs demandent que l'épreuve 
soit renouvelée; il est, en conséquence , procédé à 
un second tour de vote sur le m ê m e chef. 

Dans le cours de cet appel , un Pair expose qu'à 
son avis les événemens qui se sont passés à Saint-
Étienne, au mois de février, ne peuvent se ratta-
cher à l'attentat d'avril que par les faits de pro-
vocation ou de complot qui offriraient le caractère 
d'une tendance directe à l'insurrection qui a éclaté 
en avril; mais il ne saurait admettre que tous 
ceux qui seraient convaincus d'avoir pris une part 
matérielle à la sédition de février pussent être con-
sidérés comme auteurs de l'attentat qui se tramait, 
à Lyon à cette époque. Sous ce rapport, l'incul-
pation d'attentat lui semble devoir se restreindre 
aux chefs avérés du mouvement ainsi préparé de 



longue main entre les factieux du Rhône et ceux 
de la Loire. 

Un autre Pair estime que la eonnexité une fois 
établie, les faits accessoires prennent le caractère 
du fait principal ; c'est ainsi que l 'émeute de Saint-
Étienne a pu devenir , sous le rapport judiciaire, 
partie intégrante de l'attentat. 

Un troisième opinant expose qu'il ne peut y avoir 
ici deux ordres de culpabilité, puisqu'il n'y avait 
qu'un seul esprit et qu'une seule tendance. Les 
lettres de Tiphaine, citées dans le rapport, indi-
quent assez que c'était la m ê m e action qui s'exer-
çait simultanément à Lyon et à Saint-Étienne. 

M. le Présideut fait observer que la Cour a pro-
noncé sur la eonnexi té , en déclarant sa compé-
tence; il ne peut donc s'agir, en ce m o m e n t , que 
d'apprécier les charges qui s'élèvent contre chaque 
inculpé , pour reconnaître s'il doit être considéré 
comme auteur ou complice de l'attentat. 

Le second tour d'appel donne , pour résultat, la 
mise en accusation de Rossary, comme coupable 
d'attentat. 

La Cour déclare également, après un nouveau 
tour de vo te , qu'il y a charges suffisantes pour 
l'accuser subsidiairement du chef de complicité. 

La délibération s'établit sur les inculpés com-
promis dans les événemens d'avril à Saint-Étienne, 
et qui se trouvent classés dans le réquisitoire sous 
le chef d'attentat. 

La Cour déclare qu'il y a lieu de mettre en ac-
cusation 

Reverchon cadet (P ierre ) , détenu. 



Avant le tour d'appel relatif à cet inculpé, il a 
été donné lecture d'une lettre par lui adressée à 
M. le Président. 

La Cour déclare, au contraire, qu'il n'y a pas 
charges suffisantes pour accuser 

Martinier, ditLandat (Arnaud), détenu; 
Olanier (André-Jean) , détenu; 
Jour (Miche l ) , détenu; 
Farcassin (Adolphe-Pierre) , détenu; 
Mérieux (Etienne-François) , détenu; 
Berlié (Math ieu) , détenu. 

M. le Président fait observer que le sursis n'a 
pas été demandé par le procureur-général, au sujet 
du nommé 

Bayle, dit le Chambonnaire , absent. 

11 est , en conséquence , procédé à un tour d'ap-
pel nominal , sur la question de savoir s'il y a 
charges suffisantes pour mettre cet inculpé en ac-
cusation. 

Plusieurs opinans émettent l'avis qu'attendu 
l'absence du nommé Bay le , il y a lieu de surseoir, 
quant à présent , à son égard. 

D'autres Pairs font observer qu'un plus long 
délai ne pourrait éclaircir les faits, d'ailleurs fort 
simples, qui sont exposés dans le réquisitoire et 
dans le rapport , à la charge de cet inculpé. 

On demande néanmoins un second tour d'ap-
pel sur la question relative au nommé Bayle. 

Ce second tour, lors duquel trente-quatre Pairs 
seulement ont voté pour le sursis, donne la majo-



rité absolue pour l'avis qu'il n'y a pas charges suf-
fisantes pour accuser. 

La Cour déclare, en conséquence , qu'il n'y a 
lieu à suivre à l'égard de cet inculpé. 

La délibération s'établit sur les inculpés du dé-
partement de l'Isère. 

Le premier de ces inculpés , dans l'ordre de la 
liste dressée par M. le Président , est le nommé 

Crépu (Alexandre) , gérant et principal rédac-
teur du journal le Dauphinois, détenu. 

Plusieurs Pairs demandent que le vote relatif à 
cet inculpé soit renvoyé à demain pour donner 
aux membres de la Cour le temps de relire les ar-
ticles incriminés du journal le Dauphinois. 

Ce renvoi est prononcé par la Cour. 
La Cour décide ensuite, conformément à la de-

mande du procureur-général, qu'il sera sursis, 
quanta présent , à statuer sur l'inculpé 

Barthélémy, absent. 

Il est procédé à un tour d'appel nominal sur cha-
cun des autres inculpés du département de l'Isère, 
qui se trouvent compris dans le réquisitoire sous 
le chef d'attentat. 

La Cour déclare qu'il y a charges suffisantes 
pour mettre en accusation 

Pirodon (Joseph-Jean-Baptiste), absent; 
Riban fils (Jean-Baptiste), absent; 
Chancel (Napoléon) , absent. 

Elle déclare, au contraire, qu'il n'y a pas charges 
suffisantes pour mettre en accusation 

Fortunat fils ( J e a n ) , détenu; 
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Sicard (Jean-Joseph) , détenu ; 
Auzart (P ierre -Gui l laume) , arrêté depuis le 

rapport. 

Avant de procéder à l'appel nominal au sujet du 
nommé Auzart, le rapporteur donne lecture de 
l'interrogatoire subi par cet inculpé depuis son 
arrestation. 

M. le Président fait connaître à la Cour que l ' in-
culpé Laval, qui se présente ensuite dans l'ordre 
de la l iste, ayant été arrêté depuis le rapport, a dû 
subir un interrogatoire qui n'est pas encore par-
venu à la Cour; il propose, en conséquence, de sur-
seoir à la délibération en ce qui concerne cet in -
culpé, jusqu'à l'envoi de ladite pièce. 

Cette proposition ayant obtenu l'assentiment de 
la Cour , il est sursis à statuer à l'égard de 

Laval (Joseph-Claude-Marie). 

11 est ensuite procédé successivement à l'appel 
nominal sur l'inculpation d'attentat qui s'élève 
contre 

Joyard ( Jacques ) , détenu, 
et Genin ( J o s e p h ) , détenu. 

La Cour résout négativement les questions rela-
tives aux inculpés Joyard et Genin. 

A cinq heures , M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U J E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef. 
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» Séance secrète du samedi 17 janvier 1835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A deux heures , à l'issue de la séance publ ique , 
la Chambre se forme en Cour de justice. 

Le greffier en chef procède à l'appel nominal . 
Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarenle. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoillc. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 

MM. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunosltein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 



MM. 
Le comte Portails. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comle Davous. 
Le comte de Montalivel. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de LaTour-du-Pin-

Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comle Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur - La-

moignon. 
Le duc d'IsSrie. 
Le comte Àbrial. 
Le marquis de Lauristou. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le comte Pajol. 

MM. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux, 
Le ducdeGramonl-Caderoussc 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comtc Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Le comte Heudelel. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Monllosier. 
Le comted'Ornano. 
Le comtc Rœderer. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal Mis de Grouchy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 



MM. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-CyrNugues. 
Le maréchal comte de Lobau. 

MM. 
Le baron de Reinaeli. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et 
du réquisi toire , et ont pris part à la délibération 
sur la compétence . 

M. le Président rappelle à la Cour qu'elle a 
statué hier sur tous les inculpés d u département 
de l 'Isère, à l 'exception du sieur Crépu , gérant et 
principal rédacteur du journal le Dauphinois, 
à l'égard duquel o n avait demandé la remise à 
aujourd'hui , pour donner aux Membres de la 
Cour le t emps de prendre une nouve l l e lecture 
des articles incr iminés de ce journal . 

D e u x chefs d'inculpation distincts s'élèvent 
contre le sieur Crépu. 

Le procureur-général a requis sa mise en ac-
cusation : i° . à raison de provocat ion à l 'attentat, 
par la publ icat ion d'écrits imprimés et distribués; 
a 0 , à raison de complicité dans le m ê m e attentat , 
pour l'avoir préparé o u facil ité. 

Il est procédé d'abord à un appel nominal sur 
la première quest ion , celle de savoir s'il y a 
charges suffisantes pour accuser Crépu , c o m m e 
coupable de provocat ion à l'attentat par publ i -
cation d'écrits imprimés et distribués. 

U n des opinans est ime que la Cour ne saurait 
trop réfléchir à la décision qu'elle va prendre ; car 
cette première déc i s ion , en matière de presse , réa-
gira nécessairement sur toute la suite du procès. Il 
est impossible de ne pas reconnaître, dans certains 



journaux de la couleur du Dauphinois, une. ten-
dance avouée au renversement du Gouvernement : 
mais il y aurait trop à faire si l'on voulait punir 
tous les écrits qu i , de près ou de lo in , ont pro-
voqué à la guerre civile. Il faut donc laisser une 
large part au mouvement des esprits, agités par 
les souvenirs encore récens d'une révolution, et 
négliger tout ce qui n'offrirait que les caractères 
d'une provocation éloignée et indirecte. Dans 
l'état présent de la légis lat ion, la culpabil ité, 
quant à l'attentat, ne peut résulter que d'une 
provocation flagrante et en quelque sorte ac-
tuelle. En examinant sous ce rapport les ar-
ticles du Dauphinois incriminés par le réquisi-
toire, l'opinant n'aperçoit dans celui du 1" mars 
qu'une déclaration host i le , mais non punissable; 
ceux du 27 mars, du 2 et du 6 avril , ne lui pa-
raissent pas non plus se rattacher directement à 
la perpétration de l'attentat; mais dans le n u -
méro du 12 avril, publié au moment même où 
des troubles d'une certaine gravité avaient éclaté 
à Grenoble , il trouve des excitations et des me-
naces qui lui semblent évidemment provocatrices. 
Il distingue surtout ces passages : 

« Ne voyez-vous pas que ce qui pousse ces mil-
« liers d'hommes sous vos réquisitoires , sous vos 
« couteaux, sous vos canons, c'est un intérêt ma-
« tériel , un intérêt présent , un intérêt impérieux, 
« et dont la satisfaction, sous peine de la v ie , ne 
« peut être ajournée ? Ne voyez-vous pas que, dans 
« le choix du genre de mort que leur laissent vos 
<f institutions, autant vaut pour eux celle du 



u champ de bataille que celle cle la misère? Votre 
« bras se lassera de frapper avant qu'ils se lassent 
« de mourir! Prenez garde, vous qui , au mal so-
it cial, ne connaissez cle remède que la force; ils 
« peuvent , nombreux et vivaces qu'ils sont, perdre 
« mille batailles et se trouver encore en ligne!... 

« Vous n'en avez, vous , qu'une à perdre! » 
L'opinant vote, en conséquence, pour la mise en 

accusation de l'inculpé Crépu. 
Un autre opinant fait remarquer que les carac-

tères de la provocation punissable n'ont été signa-
lés que dans un seul article du Dauphinois, et que 
cet article n'est lui-même qu'une conséquence cle 
l'esprit général dans lequel cette feuille était ré-
digée. Elle offrait , on n'en peut douter, une ten-
dance ouverte à la république, mais tous les écri-
vains qui professent des doctrines républicaines ne 
sont pas pour cela auteurs ou complices du crime 
d'attentat. Les uns ne se proposent d'atteindre leur 
but que par la voie du raisonnement et cle la per-
suasion ; ils ne veulent pas attaquer à force ouverte 
le Gouvernement , mais convaincre, d i sent - i l s , 
l'opinion publ ique, qui sera toujours, il faut l'es-
pérer, assez sage pour résister à leurs sophismes. 
Les autres se rangent en bataille devant la force 
armée, et appellent au secours de leur propa-
gande la violence et les coups de feu. Ce n'est 
point à ce dernier parti qu'appartient le gérant 
du Dauphinois ; en déclarant au Gouvernement 
une guerre de principes, il a toujours fait profes-
sion de repousser l'emploi de la violence et des 
armes. La procédure n'a fourni contré lui aucun 



indice de participation personnelle aux troubles de 
Grenoble , et m ê m e , dans cet article du 12 avril 
sur lequel on fonderait sa mise en accusation, il 
pourrait prétendre qu'il y avait plutôt un avertis-
sement au pouvoir auquel il s'adressait qu'une 
provocation à l'attentat. L'opinant pense donc 
qu'il n'y a pas charges suffisantes pour accuser. 

Un Pair estime que si les articles incriminés ne 
présentent pas le caractère d'appel aux armes, ils 
méritent au moins une répression quelconque pour 
délit de la presse; il propose , en conséquence , 
pour ne pas les laisser impunis, de statuer, non par 
sentence de non-lieu, mais par voie de déclaration 
d'incompétence fondée sur la non connexité de 
cette inculpation incidente avec l'attentat d'avril. 

Un autre Pair déclare que pour traduire en ju-
g e m e n t , sur une accusation capitale, un écrivain 
pol i t ique , il luifaudraitdes preuves d'une évidence 
manifeste et pour ainsi dire palpable. Il peut se 
faire, sans doute , qu'une provocation à la l'évolte 
soit insérée dans un journal comme on l'afficherait 
dans une rue , et dans ce cas le journaliste devient, 
pour ainsi d ire , l'instrument matériel de l'attentat; 
mais ce qui répugne à l 'opinant, c'est d'ériger en 
crime capital un article de polémique quelle que 
puisse être d'ailleurs sa tendance et le but pré-
sumé de sôn auteur. Les mises en accusation pro-
noncées jusqu'ici s'appuieront aux débats sur des 
faits matériels, simples et concluans. La Cour ne 
doit pas compromettre les avantages de cette po-
sition nette et précise , en citant des journalistes 
h sa barre ; l'intérêt se porterait aisément de leur 



côté lorsqu'on mettrait en doute si leur intention 
n'a pas été plutôt d'arrêter le mouvement que de 
l'accélérer; ainsi serait donnée à la défense l'occa-
sion de plaider le droit que prétend avoir certain 
parti de marcher avec impunité , et par ce qu'il ap* 
pelle les voies légales , au renversement de la 
monarchie. 

M. le Président estime qu'après une discussion 
aussi lumineuse , il doit se borner en quelque sorte 
à résumer ce qu'ont si bien exposé les préopinans. 
La force des raisons invoquées de part et d'autre 
lui a paru telle que son opinion a flotté long-temps 
indécise. La question se présente sous un double 
aspect : il y a d'abord le point de vue général de 
l'importance que doit avoir la presse périodique 
dansl'examen de l'affaire soumise à la Cour : l'autre 
face de la question est beaucoup plus s imple, elle 
se réduit à examiner le caractère particulier des 
articles du Dauphinois qui ont passé sous les yeux 
de la Cour. Le principal malheur de notre époque 
est, on n'en peut douter , dans cette facilité déplo-
rable avec laquelle les idées les plus extravagantes 
sont incessamment jetées dans le public pour y 
corrompre tous les germes de devoir et de vertu: 
nul doute aussi que le véritable crime , dans l'af-
faire qui est soumise à la C o u r , ne soit celui de 
l ' o d i e u s e provocation que se permettent continuel-
lement des hommes qui ont la prétention de vivre 
sous la protection du gouvernement établi , en 
travaillant chaque jour à saper les fondemens sur 
lesquels il repose. Leurs attaques multipliées ne 
tendent à rien moins qu'à détruire peu à peu 
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l'ordre social; c'est le coup de marteau qui , frap-
pant sans cesse à la base de l'édifice, doit nécessai-
rement finir par le renverser. Et à cet égard ce 
n'est pas seulement la monarchie qui est menacée ; 
toutes les formes de gouvernement, la république 
e l le -même, y succomberaient à leur tour. L'in-
struction du procès d'avril aura mis à nu cette 
plaie si profonde, et l'étendue du mal qui s'y trouve 
signalé est certainement la plus grande des diff i-
cultés de la situation présente ; espérons que la lé-
gislation parviendra à porter sur ce point q u e l -
que secours au pays : autrement il faudrait pres-
que désespérer de la chose publique. Quant à la 
répression qui peut venir des jugemens , elle ne 
doit pas sans doute manquer au moment du péril, 
mais cependant on éprouve chaque jour combien 
la rigueur des formes rend difficile l'accomplisse-
ment de ce devoir. Lorsque le nombre des c o u -
pables est si considérable, l'immensité du mal de-
vient presque une excuse ; ni l'expérience du 
passé, ni les périls de l'avenir n'ont pu jusqu'ici 
corriger ce dévergondage de pensées et de pa-
roles qui se répand partout, dans les campagnes 
comme dans les villes. C'est à la Cour à exami-
ner maintenant jusqu'à quel point elle peut in -
tervenir judiciairement dans cette lutte de prin-
cipes où la presse périodique s'est engagée. Faire 
à la presse 6on procès d'une manière générale et 
absolue n'est pas sans doute chose proposable ; 
mais il est une nature de faits que la Cour ne 
peut laisser passer sous ses yeux sans la répri-
mer et la punir. Le Président veut parler ici de la 



provocation directe par la voie de la presse, lors-
que cette provocation a été suivie d'effet. Par-
tout donc où aura éclaté un mouvement , et où 
des articles de journaux auront pu prendre l'ini-
tiative du désordre en excitant les citoyens à le 
commettre , 011 doit reconnaître qu'il y a un corps 
de délit suffisant pour motiver la mise en accusa-
tion devant la Cour. Ce principe une fois posé , 
M. le Président examine si ce double caractère se 
retrouve dans les charges qui s'élèvent contre le 
gérant du Dauphinois. Il a éclaté sans doute à Gre-
noble un mouvement séditieux; mais les faits qui 
s'y sont passés sont des moins graves parmi ceux 
que signale le rapport; et q u a n t a l'article publié 
dans le Dauphinois du 12 avril, le seul auquel on 
paraisse restreindre l' inculpation, il faut recon-
naître qu'une ambiguïté désespérante se rencontre 
dans ses termes. La perversité de son intention 
n'est pas douteuse; mais en exprimant une pensée 
host i le , il a l'air cependant d'adresser des conseils 
à tout le inonde. Son audace va jusqu'à faire un 
crime au Gouvernement de se maintenir, et c e -
pendant on aurait peine à y trouver le caractère 
d'une provocation directe à un attentat flagrant. 
Il y aurait donc tout lieu de craindre, si cet article 
était soumis à un jugement régulier, qu'il ne pût 
être atteint par une condamnation légale. Il est, en 
e f fe t , une observation que la Cour ne doit jamais 
perdre de vue ; c'est que les preuves du grand 
complot qui lui est déféré se t irent, quant à leur 
e n s e m b l e , d'une succession, d'une réunion de 
faits qui se fortifient et s'enchaînent de manière à 



porter la convict ion la plus entière dans l'esprit ; 
mais u n e fois qu'on arrive à prendre les inculpés 
un à u n , aussitôt se découvrent pour eux de nom-
b r e u x m o y e n s d'obscurcir cette évidence qui avait 
frappé tout d'abord; et plus l'action de la presse 
est dangereuse et délétère , plus il faudrait se gar-
der de lui préparer, par u n e accusation hasardée , 
les m o y e n s de parvenir à u n e déclaration d ' inno-
cence , dans laquelle l'auteur de l'article et ses 
semblables ne manqueraient pas de voir une ab-
solut ion solennel le de leurs détestables doctrines. 
Ces moti fs déterminent M. le Président à voter 
pour la négative de la quest ion qu'il a posée. 

Le premier tour d'appel t erminé , plusieurs Pairs 
expriment le désir de revenir sur leur premier 
vote d'après les observations qui v iennent d'être 
fa i tes , et demandent que les opinions soient re -
cueill ies u n e deuxième fois. 

Le second a p p e l , auquel il est immédiatement 
procédé, donne l ieu à plusieurs opinans de dévelop-
per les motifs sur lesquels ils se fondent p o u r per-
sister dans leur premier vote ou pour le modif ier . 

L'un d'eux expose que le seul doute qui se fût 
d'abord é levé dans son esprit portait sur la q u e s -
tion de savoir si la provocation imputée au gérant 
d u Dauphinois devait être considérée c o m m e ayant 
été suivie d 'e f fe t , lorsque les articles dans lesquels 
cette provocat ion se trouve pr inc ipa lement con-
tenue n'avaient paru qu'après la consommat ion 
de l'attentat commis à L y o n ; mais le fait m ê m e de 
la provocat ion criminelle a été depuis remis en 
quest ion. Il faut donc relire à la Cour que lques 



uns des passages incriminés. Et d'abord n'était-ce 
pas déjà un commencement de provocation que 
cette annonce , faite dès le 6 avril, d'une lutte qui 
va s'engager, chaque jour de plus en plus vio-
lente, d'abord sur le terrain judiciaire, bientôt 
après sur tous les terrains-, d'abord avec les ar-
mes légales, plus tard avec tout genre d'armes P 
Quant à l'article du xa avril, il s'adresse, dit-on, 
au Gouvernement pour le conseiller; mais n'est-ce 
pas plutôt pour les chefs de l'émeute que sont 
écrites ces paroles, que dans le choix du genre de 
mort que leur laissent nos institutions, autant vaut 

pour eux celle du champ de bataille que celle de 
la misère? Une formule oratoire ne saurait inno-
center une intention perfide. Les événemens qui 
se sont passés à Grenoble ne sont pas d'ailleurs 
sans gravité. Dès le i o , le tocsin sonnait dans plu-
sieurs églises ; des rassemblemens parcouraient les 
rues en criant aux armes! des militaires, marchant 
i so lément , étaient désarmés. Le 12, à l'arrivée de 
la diligence de Lyon, les cris de vive la république! 
se firent entendre; une compagnie d'infanterie de 
ligne fut assaillie à coups de pierre. Enfin, le 13 avril, 
un attroupement de près de deux cents individus, 
en partie armés de fusils, attaqua le poste qui 
gardait une des portes de la vil le, et plusieurs 
coups de feu furent tirés sur la troupe. Ce n'est pas 
là une simple émeute , mais une réalisation de pro-
jets concertés à l 'avance, et la provocation du 
Dauphinois, rapprochée de ces faits, devient , 
aux yeux de l'opinant, assez criminelle pour mo-
tiver une mise en accusation. 



Un second opinant estime que le danger d'une 
déclaration d'innocence n'est pas moindre aujoui -
d'huiqu' i lneleseraitaujourdujugement.Aumoins, 
si l'accusation était prononcée , et que l'intention 
de l'inculpé parût justifiée par les débats, on saurait 
pourquoi il aurait échappé à la condamnation ; tan-
dis qu'en ce moment , les motifs de la Cour n'étant 
pas connus du public r sa décision pourrait donner 
matière aux interprétations les plus fâcheuses. 

Un troisième opinant fait remarquer que la 
Cour n'est pas ici assemblée pour faire la guerre 
aux doctrines républicaines ou aux tendances de 
la presse, mais seulement pour examiner, en point 
de fait, s'il y a eonnexité entre les articles du Dau-
phinois qui ont passé sous ses yeux et l'attentat 
commis en avril. Pour ne pas déclarer plus tard 
l'auteur de ces articles non coupable , l'opinant 
aime mieux le déclarer dès à présent non accusable. 

Un quatrième se récrie contre le danger d'une 
doctrine qui tendrait à renvoyer impunis , sous 
prétexte q u i l s n'ont pas ouvertement provoqué 
à l'attentat, dos écrivains dont la plume n'est occu-
pée qu'à ameuter contre le Gouvernement toutes 
les préventions et toutes les haines. Le bras qui a 
frappé serait donc seul coupable ! et le cœur qui 
a guidé ce bras, l'écrivain politique qui a électrisé 
ce cœur, seraient innocentés par la justice! 

Un cinquième fait observer qu'en s'abstenant 
de mettre le sieur Crépu en accusation pour crime 
de provocation à l'attentat, la Cour laissera au 
ministère public son action pour tout autre délit , 
sans qu'il soit beso in , ainsi que le pensait un des 



préopinans, de déclarer les faits non connexes 
Un sixième fait valoir, en faveur de l'inculpé, 

l'article par lequel , le I/J avril au matin, avant 
même la nouvelle de la répression complète de l'in-
surrection lyonnaise , il recommandait aux habi-
tans de Grenoble la modération et le calme. 

Un septième estime que l'article du IQ>. avril 
n'est pas l u i - m ê m e conçu de manière à présenter 
une provocation claire et flagrante à l'attentat dont 
la Cour est saisie; si l'on y découvre un langage 
violent et plein d'aigreur, on n'y trouve pas de 
ces expressions simples et intelligibles à la foule 
qui sont les plus dangereuses aux jours d'émeute. 

Un huit ième opinant s'étonne d'entendre rai-
sonner comme si c'était une chose permise et 
presque légale de provoquer à la destruction du 
Gouvernement , par ce qu'on appelle les voies de 
la persuasion et du raisonnement. Aux yeux de 
l'opinant, cette tendance n'est pas moins criminelle 
que l'emploi de la force ouverte , et c'est précisé-
ment afin d'appeler la discussion sur ce terrain 
qu'il vote pour la mise en accusation de l'inculpé 
Crépu. On a parlé de l'avantage de produire aux 
débats des faits d'attentat matériels et palpables , 
mais ne serait-ce pas réduire l'affaire dont la Cour 
est saisie aux dimensions d'un procès de cour 
d'assises ? 

U n neuvième fait remarquer que s'il existe une 
législation spéciale pour la répression des délits 
de la presse, il n'en résulte pas, en faveur des jour-
naux , un privilège en vertu d u q u e l l 'impunité leur 
serait acquise lors même qu'ils auraient provoqué 



à commettre les crimes les plus graves : l'article 
icr de la loi du 17 mai 1819 punit comme complice 

quiconque , par des écrits, aura provoqué l'auteur 
d'un crime à le commettre; la loi ne dit pas qu'il 
faudra que la provocation soit immédiate, directe, 
à la portée de tous les esprits; c'est à la conscience 
des juges à apprécier les caractères et les circon-
stances qui peuvent la rendre punissable : or, en 
examinant sous ce rapport les articles publiés , 
au mois d'avril, dans le Dauphinois, l'opinant fait 
remarquer toute la différence qui existe entre des 
publications, hostiles dans leur tendance, mais qui 
paraissent en tems ordinaire et dans des lieux où 
règne le calme le plus profond, et des raisonne-
mens incendiaires jetés à des esprits déjà irrités , 
au milieu d'une insurrection qui commence. Les 
conseils de modération insérés dans le numéro 
du 14 avril, ne perdent-ils pas de leur mérite par 
la date tardive de ce changement de langage? On 
a dist ingué, dans les publications de la presse ré -
publicaine, deux systèmes différens, l'un de v io -
lence, l'autre de persuasion et de propagande, et 
l'on a paru croire que l'impunité était assurée par 
les lois à tout écrivain appartenant à cette dernière 
éco le , et dont la plume corrosive pourrait sans 
nulle crainte attaquer tous les jours les institutions 
et le gouvernement établis. Aux yeux de l 'opinant, 
cette impunité ne serait pas le fait des lois, mais 
celui des hommes chargés de les appliquer; car les 
précautions du langage ne sont pas une excuse 
pour les provocations les plus évidemment crimi-
nelles. 



Un Pair, qu i , lors du premier tour de vo te , 
avait demandé que la Cour se déclarât incompé-
tente à l'égard du sieur Crépu plutôt que de l'ab-
soudre, expose qu'il ne saurait partager l'opinion 
émise par un autre Pair, et qui consiste à dire que 
l'action du ministère public restera entière, pour 
le délit de la presse, après l'arrêt de non- l i eu que 
rendrait la Cour sur le chef d'attentat; il semble 
au contraire à l'opinant que , si la Cour ne trouve 
pas les charges qui pèsent sur le sieur Crépu suf-
fisantes pour le mettre en accusation, il n'y aura 
plus aucun moyen de revenir plus tard contre lui. 

Un onzième opinant fait observer que les actes 
les plus dangereux ne sont pas toujours les plus 
coupables. Les termes spéciaux des lois relatives à 
la provocation ne permettent pas d'étendre la pé-
nalité à tous les écrits qui supposent une in-
tention criminelle. C'est surtout en matière de 
presse que l'on doit ne mettre en accusation que 
pour des causes q u i , dans l'opinion de celui qui 
vote cette mesure, pourront entraîner plus tard 
condamnation ; car, pour ce genre particulier de 
délits , les débats ne peuvent guère apprendre au-
cun fait nouveau. On peut apprécier toute la cri-
minalité à la s imple lecture des articles soumis à la 
Cour. 

Un douzième opinant croit apercevoir, dans l'in-
culpation qui s'élève contre le gérant du Dauphi-
nois, quelques caractères de ressemblance avec ces 
accusations de tendance qui répugnaient tant à la 
loyauté française. I! ne trouve en effet , dans les 
articles incriminés, ni appel aux armes n i p r o v o -



cation directe à la révolte. S'il existe des doutes 
sur l ' in tent ion , c'est en faveur de l ' inculpé qu'il 
convient de les interpréter; a u t r e m e n t , dans un 
avenir q u e l 'opinant est loin de prévoir, mais a u -
quel il faut songer pour le rendre imposs ib le , les 
choses en viendraient peut-être à ce po int qu'on 
laisserait quelques écrivains s'avancer sans crainte 
dans une l igne d'opposit ion qui deviendrait pour 
eux une sorte de p iège , leur b o n n e foi ne p o u -
vant empêcher la justice de les condamner. 

Un treizième opinant déclare que les articles du 
Dauphinois lui paraissent é m i n e m m e n t coupables; 
mais qu'il 11e veut p o i n t , en traduisant la presse 
républicaine à la barre de la Cour, ajouter encore 
aux impossibil ités de ce procès , impossibil ités q u i , 
dans son o p i n i o n , subsistent jusqu'ici tout entières. 

Un quatorz ième opinant revient sur l 'observa-
tion déjà présentée , dans le cours de la discuss ion, 
au sujet de la formule qui pourrait être insérée 
dans l'arrêt pour réserver l'action du ministère 
publ ic contre le sieur Crépu; si les articles incr i -
minés paraissent constituer un simple délit de la 
presse, il d o i t , à son avis , exister un moyen de 
laisser intacte cette ques t ion , tout-à-fait distincte 
de celle qui concerne la provocat ion à l'attentat. 

Un quinz ième opinant se demande d'où pro-
v iennent les diff icultés qui paraissent arrêter la 
Cour dans la mise en accusation de l ' inculpé dont 
elle s 'occupe en ce m o m e u t ; il ne saurait se rendre 
compte de la nécessité du second tour d'opinions 
qui vient d'avoir l ieu , lorsque le premier tour avait 
donné une majorité suffisante pour cette résolu-



l ion. Il est sans doute loin de sa pensée de suppo-
ser que la crainte de voir paraître le journalisme à 
la barre de la Cour puisse influer sur la détermina-
tion qu'elle va prendre, car il n'est pas habitué à 
la voir céder à des considérations de cette nature. 
S'il y a charges suffisantes pour accuser, pourquoi 
se préocuper de l'issue du jugement définitif? De 
nouvelles explications peuvent , quoiqu'on ait dit, 
jaillir d'un débat contradictoire, e t , d'ailleurs, 
lorsqu'il s'agira de prononcer sur la question de 
culpabilité, chaque membre de la Cour n'aura 
qu'à consulter, comme aujourd'hui, la voix de sa 
conscience. C'est cette voix qui dit à l'opinant de 
voter pour l'affirmative de la question posée en ce 
moment. 

M. le Président fait observer que la qualité de 
l'inculpé ne doit sans doute entrer pour rien dans 
la détermination à prendre. Si la provocation paraît 
constante, l'écrivain qui s'en sera rendu coupable 
doit être mis en accusation, quelles que puissent 
être les conséquences de cette mesure; mais ici on 
ne saurait s'empêcher de reconnaître que des dou-
tes très légitimes peuvent exister sur le caractère 
des articles incr iminés , puisque des opinions 
très prononcées ont été émises en sens si divers. 
Le Président de la Cour a cru, pour sa part , qu'il 
était de son devoir d'exposer les motifs qui mil i-
taient dans son esprit pour l'une de ces opinions, 
e t , dans tous les cas, il ne pouvait refuser un se-
cond tour de vote aux opinans qui le réclamaient, 
puisqu'il a toujours été entendu qu'aucune déci-
sion ne pouvait être considérée comme définitive 



tant que cette formalité , alors qu'elle était invo-
q u é e , n'avait pas été accomplie. 

M. le Président proclame ensuite le résultat d u 
second tour d'appel nominal auquel il vient d'être 
procédé. 

Ce résultat est la solution négative de la pre-
mière question posée à l'égard de l'inculpé Crépu. 

M. le Président rappelle ensuite à la Cour les 
observations faites par divers opinans au sujet de 
la portée que doit avoir la décision qui vient d'être 
prise, en ce qui touche les délits de la presse dont 
le sieur Crépu pourrait se trouver inculpé par suite 
de la publication des articles qui n'ont pas paru 
renfermer le caractère de provocation à l'attentat. 
Il expose , à ce sujet, que jusqu'ici la Cour des Pairs 
s'est soigneusement abstenue de faire aucun acte 
qui pût paraître attributif de juridiction. Elle s'est 
bornée à une déclaration pure et simple d'incompé-
tence en ce qui concernait ceux des faits renvoyés 
devant elle qui ne lui paraissaient pas rentrer dans 
sa juridiction, telle qu'elle est définie par la Charte; 
cette forme de procéder, qui peut , sous quelque 
rapport , équivaloir à un non- l ieu, a l'avantage de 
réserver entière l'action du ministère public pour 
tous les délits qui seraient de la compétence des 
tribunaux ordinaires. L'affaire relative au gérant 
Au.Dauphinois se présente, en outre, avec des cir-
constances qui doivent rendre la Cour plus atten-
tive encore à peser les termes de son arrêt. Les 
articles incriminés avaient été déférés à la cour 
d'assises du département de l'Isère, lorsque inter-
vint l'arrêt d e la Cour des Pairs qui déclara les 



événemens de Grenoble connexes à ceux de Lyon 
et de Paris. L'inculpation d'attentat un fois écar-
tée , on pourrait donc prétendre que cette affaire 
est susceptible de reprendre son premier cours. 
C'est sans doute une grave quest ion , et qui mérite 
d'être examinée avec soin : mais , si elle doit être 
résolue par la Cour, il semble que ce ne pourrait 
être qu'au moment où elle s'occupera de la rédac-
tion définitive de l'arrêt. 

L'opinant qui , le premier, avait ouvert l'avis 
tendant à insérer une réserve dans l'arrêt, estime 
que cette question doit être immédiatement réso-
lue. Une fois la mise hors de cause prononcée, la 
Cour pourrait d'autant moins revenir sur sa dé-
cision , qu'elle a autorisé son Président à faire met-
tre immédiatement en liberté les détenus déchargés 
des poursuites; leur sort ne peut donc rester en sus-
pens. Lorsque la Cour décide , dans la forme ordi-
naire, qu'il n'y a pas charges suffisantes pour accu-
ser, aucune autre juridiction ne peut se saisir des 
justiciables qui sont ainsi restés implicitement dans 
les liens de la connexité. L'opinant ne voit qu'un 
seul moyen de laisser subsister l'action du ministère 
public à raison des délits étrangers à l'attentat, 
c'est de formuler à cet égard une réserve expresse 
dans la décision qui sera prise, et ce moyen ne lui 
paraît nullement en contradiction avec les précé-
densde la Cour; car, dans l'affaire des marchés de 
Bayonne, un cas tout semblable s'est présenté. En 
reconnaissant qu'il n'existait aucun indice des dé-
lits reprochés à deux Pairs de France , l'arrêt du 
3 août 1826 n'a rien préjugé à l'égard des pour-



suites commencées contre d'autres inculpés, à rai-
son de délits qui n'étaient ni de la compétence de 
la Cour , ni connexes avec l'affaire dont elle avait 
été saisie ; mais il a renvoyé ces inculpés devant 
qui de droit, à la diligence du procureur-général 
du Roi, tous mandats décernés contre eux sub-
sistant. 

U n Pair estime que la question n'est plus en-
tière. La Cour pouvait hier encore se déclarer in-
compétente à l'égard de l'inculpé Crépu ; elle ne 
le peut plus aujourd'hui, puisqu'en délibérant sur 
la question de savoir s'il y avait charges suffisantes 
pour accuser cet inculpé , elle s'est implicitement 
reconnue compétente pour connaître de la pré-
vention existant contre lui. Elle ne peut pas davan-
tage déclarer les événemens de Grenoble non con-
nexes à ceux de Lyon et de Paris, puisque trois 
inculpés appartenant à la première de ces villes 
sont déjà mis en accusation ; il n'y a donc , aux 
yeux de l 'opinant , d'autre parti à prendre que de 
prononcer purement et s implement le non- l i eu à 
l'égard du sieur Crépu, comme on l'a fait à l'égard 
des autres inculpés trouvés non coupables. 

Un troisième opinant estime q u e , sans revenir 
sur la question de compétence , il y aurait l ieu de 
procéder ici autrement que par simple déclaration 
de non- l ieu . Deux chefs de prévention s'élevaient 
contre le sieur Crépu ; si la Cour écarte le deuxième 
comme elle vient d'écarter le premier , l'opinant 
proposerait de statuer dans les termes suivans : 

« Attendu qu'il ne résulte pas de l'instruction 



« charges suffisantes que Crépu soit provocateur 
« ou complice de l'attentat; 

« La Cour déclare n'y avoir lieu à suivre contre 
« lu i , sauf au ministère public à le poursuivre, 
« s'il y a l ieu, aux termes des lois relatives à la 
« presse. » 

Un quatrième opinant expose qu'une telle ré-
serve pourrait être bonne s i , en écartant la pré-
vention d'attentat à l'égard d'un inculpé traduit 
devant el le , la Cour apercevait, dans les faits éta-
blis par l'instruction, les indices d'un délit com-
mun ; mais l'inculpation dont la Cour s'occupe en 
ce moment est complexe; il n'existe pas à la charge 
du sieur Crépu d'autres faits que ceux pour les-
quels il a été traduit devant la Cour , et si elle ne 
voit pas dans ces faits des indices suffisans du 
crime qualifié par le réquisitoire, le prévenu doit 
se trouver déchargé de toutes poursuites. Il faut 
se rappeler en effet comment cette affaire a pris 
naissance. Les articles du journal le Dauphinois 
étaient poursuivis par le procureur-général près la 
cour royale de Grenoble, comme contenant le 
délit d'excitation à la haine et au mépris du Gou-
vernement du Roi, lorsqu'une accusation beau-
coup plus grave , celle de provocation à l'attentat, 
fut portée contre le sieur Crépu, par un réquisi-
toire du procureur-général près la Cour des Pairs. 
Cette Cour a faitdroit au réquisitoire en déclarant 
la connexité , et dès lors, le premier chef de pour-
suites a fait place au second ; une fois que l'inculpé 
aura été mis hors de cause du chef d'attentat, 



toute poursuite sera nécessairement éteinte à son 
égard. 

Un Pair appuie ces dernières observations. 
Quand la Cour des Pairs aura prononcé sur les 
inculpations qualifiées par le réquisitoire du 
procureur-général, elle aura épuisé sa juridiction, 
et il ne restera plus rien à renvoyer devant d'autres 
juges. 

Un autre Pair es t ime , au contraire, que cette 
question est une des plus délicates qui puissent 
s'engager devant la Cour : il s'agit en effet de sa-
voir s i , lorsqu'un fait qui lui est déféré aura été 
mal à propos qualifié attentat par le réquisitoire, 
la Cour se trouvera dans l'alternative d'innocenter 
entièrement le prévenu, ou de le condamner pour 
un crime qu'il n'aurait pas commis. La difficulté 
qui s'élève ici n'existe point pour les cours d'assi-
ses; investies de la plénitude de juridict ion, ces 
cours peuvent retenir et juger tout délit dont 
elles ont constaté l'existence : mais la Cour des 
Pairs n'est juge que de certaines personnes et de 
certains faits ; elle ne peut donc juger comme .délit 
de la presse un fait qui lui est déféré comme atten-
tat. Telle est la position dans laquelle elle se trouve 
à l'égard de Crépu. D e ce qu'il n'est pas coupable 
d'attentat, s'ensuit-il que l'article incriminé doive 
rester impuni en tant qu'il contiendrait une exci-
tation au mépris et à la haine du Gouvernement? 
L'opinant demande qu'avant de résoudre une 
question aussi grave la Cour prenne le temps d'y 
réfléchir. 

Un nouvel opinant fait observer que la Cour 



des Pairs ne pourrait donner au délit spécifié par 
le réquisitoire une qualification nouvelle sans 
soumettre en quelque sorte son arrêt à la révision 
d'un tribunal placé au-dessous d'elle dans la h ié-
rarchie des pouvoirs. 

Un des préopinans insiste sur la distinction à 
établir entre la poursuite pour fait d'attentat, et la 
poursuite pour simple excitation à la haine et au 
mépris du Gouvernement. La décision prise au 
sujet de l'attentat ne peut , suivant lui , rien pré-
juger sur l'autre inculpation ; il demande , en con-
séquence, la mise aux voix de la formule d'arrêt 
qu'il a indiquée plus haut. 

M. le Président expose que la Cour ayant encore 
à statuer sur l'un des chefs d'inculpation qualifiés 
dans le réquisitoire du procureur-général à l'égard 
du sieur Crépu, aucune rédaction ne pourrait 
être adoptée quant à présent. Il ajoute que si la 
Cour décharge l'inculpé de la plainte sur les deux 
chefs relatifs à l 'attentat, elle ne voudra pas sans 
doute préjuger, dans un sens qui lui soit défavo-
rable', le parti qu'aurait à prendre à son égard le mi-
nistère public, sur l'inculpation de délit de presse. 

Cette observation faite, M. le Président, a t ten-
du l'heure avancée , lève la séance avec ajourne-
ment à lundi prochain, 19 janvier, à l'issue de la 
séance publique qui doit avoir lieu ce même 
jour. 

Signé PAsou1EU , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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Séance secrète du lundi 19 janvier i835, 

Présidée par M. le Baron PASQDIER. 

A d e u x h e u r e s , à l ' i s sue d e la se'ance p u b l i q u e , 

la C h a m b r e se f o r m e e n C o u r d e j u s t i c e . 

L a s é a n c e es t o u v e r t e p a r l ' appe l n o m i n a l . 

C e t a p p e l c o n s t a t e la p r é s e n c e d e 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le due de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 

MM. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comteVerhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dabretoii. 



MM. 
Le comte Portails. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Yalmy. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte Guillemînot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgeliu. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahaull. 
Le vice-amiral comte Jacob. 

MM. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont- Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet, 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthaliu. 
Aubernon. 
Bcrtin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudclet. 
Humblot-G'onté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœdercr. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 



MM. MM. 
Le président Faure. Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le maréchal Miu i s de Grouchy. Le maréchal comte de Lobau. 
Le comte de Labriffe. Le baron de Reinach. 
Le comte Baudrand. Barthc. 
Le baron Neigre. Le comte d'Astorg. 
Le baron Haxo. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence . 

M. le Pre'sident expose que, dans la dernière 
séance , la Cour ayant prononcé sur le premier 
chef d'inculpation contenu dans le re'quisitoire du 
procureur-général contre le sieur Crépu , gérant 
et principal rédacteur du journal le Dauphinois, 
il lui reste à statuer aujourd'hui sur l'autre chef 
d'inculpation relatif à ce prévenu. 

La question est posée en ces termes : 

« Y a-t-i l charges suffisantes pour mettre Crépu 
« en accusation pour fait de complicité dans l'at-
« tentât ? » 

Il est procédé à un appel nominal sur cette 
question. 

Plusieurs Pairs exposent que les articles publiés 
par le sieur Cre'pu ne pouvant plus entrer, d'après 
la décision déjà prise par la Cour, dans l'apprécia-
tion des charges qui tendraient à établir la c o m -
plicité du m ê m e inculpé , cette complici té ne leur 
paraît pas suffisamment prouvée par les autres 
faits résultant de la procédure : ils expriment 
donc un vote négatif sur la question de c o m -
plicité, après avoir voté pour l'affirmative de la 
question posée dans la dernière séance. 

L'appel nominal donne pour résultat la solution . 



négative de la question posée par M. le Président. 
U n Pair demande s i , conformément à la déc i -

sion générale prise par la Cour le 20 décembre 
dernier, le sieur Crépu sera mis immédiatement 
en liberté provisoire sur la minute de la décision 
qui vient d'être prise h sa décharge. 

M . le Président expose qu'il semble résulter de 
la discussion qui s'est engagée , à cet égard, dans 
la dernière séance, qu'après avoir résolu les deux 
questions résultant du réquisitoire , la Cour a 
épuisé sa juridiction en ce qui touche l ' inculpé , 
et n'a pas à s'occuper du parti que le procureur-
général pourrait avoir à prendre au sujet d'autres 
délits : il n'y aurait donc aucun mot i f pour ne pas 
se conformer à la marche précédemment suivie. 

U n Pair croit devoir insister sur les observa-
tions précédemment faites à l'appui de l'opinion 
qui tendait à insérer une réserve expresse dans 
l'arrêt. N e peut- i l pas arriver, en effet , qu'un 
fait qualifié attentat se trouve renfermer un crime 
d'une toute autre nature? L'opinant cite pour 
exemple le cas d'un assassinat commis au mil ieu 
d'une émeute , mais pour assouvir une vengeance 
toute personnelle : l'auteur d'un tel cr ime devrait-
il être absous, par ce qu'il aurait été traduit mal 
à propos devant la Cour des Pairs, c o m m e c o u -
pable d'attentat? En séparantsa cause de celle des 
fauteurs de l'émeute, n'y aurait-il pas au contraire 
justice évidente à le renvoyer devant les tribu-
naux ordinaires? La position du sieur Crépu offre 
quelque analogie avec cet exemple . La Cour a jugé 
que les articles du Dauphinois n'étaient pas la 
cause provocatrice des troubles qui ont éclaté à 



Grenoble ; mais elle n'a pas vidé la question de 
savoir si ces articles ne cont i ennent pas le délit 
d'excitation à la haine et au mépris du Gouverne-
m e n t . Il ne faut donc pas que son arrêt puisse s'é-
tendre au-de là de ce qu'elle v ient de décider, et 
c'est en ce sens que l 'opinant d e m a n d e f o r m e l l e -
m e n t l ' insertion d'une réserve dans l'arrêt à inter-
venir . 

Cette d e m a n d e étant a p p u y é e , un Pair obt ient 
la parole pour la combat tre . L 'exemple qu'a cité 
le préopinant ne lui paraît nu l l ement applicable 
à l'affaire dont la Cour s 'occupe en ce m o m e n t . 
Il n'y a p o i n t , à l'égard du sieur Cre'pu, de délit 
c o m m u n caché sous la fausse apparence d'un délit 
po l i t ique . C o m m e attentat à la sûreté de l 'Etat, ou 
c o m m e s imple délit de presse , c'est toujours sous 
le rapport pol i t ique que les articles du journal le 
Dauphinois ont été envisagés ; c'est sous ce r a p -
port qu'ils on t été soumis au j u g e m e n t de la Cour 
et trouvés non accusables. 11 n'y a donc plus 
maintenant aucun fait sur lequel il J'este à statuer. 
Il j a un article de journal qui a déjà donné lieu à 
une décis ion de just ice et qui, par conséquent , ne 
p e u t p l u s devenir matière à poursuites devant que l -
que tribunal que ce soit. Le ministère publ ic était 
le maître d ' incr iminer cet article pour s imple délit 
de presse ou pour provocat ion à l'attentat : il a 
choisi le titre d' inculpation le plus grave ; c'était 
son d r o i t ; mais il ne peut plus maintenant r e -
prendre la poursui te pour délit quand la poursuite 
pour c r i m e n'a pas été admise . L' inculpation est 
t o m b é e tout ent ière . 

U n autre Pair ajoute , à l'appui des principes qui 



viennent d'être invoqués, quelques considérations 
tirées de la constitution toute particulière de la 
Cour des Pairs. Si les inculpés traduits devant 
elle ne trouvaient pas les plus fortes garanties 
dans ses lumières , son indépendance et sa haute 
impartialité , il n'y aurait pas, il faut le dire , de 
tribunal plus effrayant, puisqu'en l'absence d'une 
loi d'organisation et de procédure, ce tribunal est 
réduit h se faire lu i -même législateur, et que son 
unité l'oblige à remplir successivement, dans les 
mêmes affaires, les fonctions de chambre du c o n -
seil, de chambre des mises en accusation, de jury 
et de cour d'assises. En compensation de ces in -
convéniens , il faut bien que les accuse's traduits 
devant la Cour des Pairs jouissent au moins de 
l'avantage d'obtenir un arrêt définitif. Tous ceux 
qui sont détenus à raison du procès d'avril , se 
trouvent sous le coup de poursuites dont le titi^e 
pourrait entraîner des condamnations capitales; 
et quel que puisse être leur espoir dans l' indul-
gente modération de la C o u r , n'est-ce pas quel-
que chose que d'être restés déjà pendant neuf mois 
sous le poids d'une inculpation aussi grave? Deux 
chefs de poursuites s'élevaient contre le sieur Crépu; 
ils avaient été qualifiés à loisir par le procureur-
général; la Cour a statué sur chacun d'eux et les 
a successivement écartés; le bénéfice de celte dé-
cision doit rester acquis à l'inculpé. C'est au pro-
cureur-général à examiner, dans sa conscience, 
quels peuvent être encore son droit et son devoir ; 
mais l'arrêt n'a rien à lui prescrire à cet égard. 
On ne peut établir deux degrés dans la mise hors 
de cause, et laisser certains inculpés sous le poids 



d'une demi-accusation. On a cité l'affaire des 
marchés de Bayonne pour soutenir qu'un arrêt de 
la Cour des Pairs pouvait renvoyer des inculpés 
devant qui de droit; mais dans cette affaire la 
Cour n'aurait été compétente qu'à raison des per-
sonnes, et en déclarantqu'i ln'existaitaucun indice 
contre les Pairs traduits devant e l le , il ne lui a p -
partenait pas de juger les délits c o m m u n s imputés 
à d'autres; ic i , au contraire, la Cour a tout appré-
cié, tout épuisé. L'opinant propose donc de passer 
à l'examen d'un autre inculpé. 

U n dernier opinant fait remarquer que la ques-
tion se présente sous un double aspect , quant au 
fond et quant à la forme. Au fond , est- i l vrai 
qu'après la déclaration de non-lieu, en cequi touche 
le chef d'attentat, toute poursuite quelconque soit 
éteinte? L'opinant ne saurait admettre cette c o n -
séquence ; car ce serait établir, au profit des incul-
pés traduits devant la Cour des Pairs, un privilège 
contraire à tous les principes du droit c o m m u n . 
Lorsqu'un délit a été mal à propos qualifié c r i m e , 
ou un crime mal à propos qualifié délit, la chambre 
d'accusation, ou la cour d'assises, ne renvoyentpas 
le coupable i m p u n i , mais se bornent à changer le 
titre de la prévention. La Cour des Pairs ne peut 
sans doute agir avec la m ê m e l iberté , parce que 
la plénitude de juridiction ne lui appartient pas; 
mais il ne doit pas en résulter que toute action 
publique soit anéantie pour un fait punissable par 
cela seul qu'on l'a mal à propos qualifié d'à!ten-
tât. L'opinant reconnaît cependant , quant à la 
question de forme , que la Cour des Pairs n'a point 
à prendre en quelque sorte e l l e -même l'initiative 



des poursuites , en faisant au ministère public une 
injonction d'exercer ses droits. C'est au procureur-
général à demander acte de ses réserves, lorsqu'il 
juge à propos d'en faire , e t , dans le cas part icu-
lier qui occupe la Cour, l'opinant estime qu'on 
ne peut d'office insérer dans l'arrêt aucune clause 
relative à des poursuites ultérieures. 

M . le Président expose que toutes les opinions 
paraissant d'accord pour reconnaître qu'il n'y a 
plus rien à mettre en délibération au sujet du sieur 
Crépu, il y a lieu de s'occuper de la partie du ré-
quisitoire qui comprend les inculpés de Châlons-
sur-Saône. 

Le premier qui se présente est l'inculpé 

Duchesne (Jul ien) , gérant du journal le Pa-
triote de Saône et-Loire. 

M . le Président fait remarquer que cet inculpé 
a été laissé provisoirement en l iberté , après son 
interrogatoire. 

Deux chefs de prévention s'élevaient contre 
D u c h e s n e , celui de provocation à l'attentat par 
écrits publiés et distribués, et celui de complicité 
dans le m ê m e attentat. 

La Cour déclare successivement qu'il n'y a pas 
charges suffisantes pour prononcer la mise en ac-
cusation sur l 'un ni sur l'autre chef. 

La délibération s'établit ensuite sur les autres 
inculpés de Châlons-sur-Saône, compris dans le 
réquisitoire sous un seul chef, celui d'attentat. Ces 
inculpés sont au nombre de quatre , savoir : 

Gaudry père , absent ; 



Choublan (Anto ine ) , de'tenu ; 
Prieur, absent; 
Pil lot , fils ( L o u i s ) , détenu. 

M. le Président annonce que le procureur-gé-
néral a demandé qu'il fût sursis à l'égard des ab-
sens Gaudry père et Prieur. 

La Cour, attendu la connexité des faits qui con-
cernent ces absens, avec ceux qui concernent les 
nommés Choublan et P i l l o t , décide qu'il sera 
passéoutreà la délibération sur les quatre inculpés. 

Elle déclare ensuite, à l'égard de chacun d'eux, 
dans la forme ordinaire, qu'il n'y a pas charges 
suffisantes pour ordonner la mise en accusation. 

Quatre autres inculpés, de Châlons-sur-Saône, 
étaient compris dans le réquisitoire, comme c o m -
plices présumés de l'attentat, savoir : 

Menand ( Émiland-Anne-Marie) , absent; 
Romand-Lacroix (Zacharie) , absent ; 
Charrié (Phi l ibert ) , absent; 
Parize (Ol iv ier -Anto ine) . 

M. le Président expose que ce dernier inculpé, 
qui est indique' comme aîjsent dans le rapport, 
s'est const i tué, depuis , prisonnier à Paris. 

Il est donné lecture à la Cour de l'interrogatoire 
subi par le sieur Parize devant l'un des magistrats 
délégués par M. le Président. 

Le rapporteur donne aussi lecture à la Cour de 
diverses pièces produites par l'inculpé Menand 
pour sa justification. 



Il est procédé, à l'égard de chaque inculpé, dans 
les formes précédemment établies. 

La Cour de'clare qu'il y a charges suffisantes pour 
accuser l'inculpé Menand. 

Elle déclare, au contraire, qu'il n'y pas charges 
suffisantes pour mettre en accusation les n o m m é s 
Romand-Lacro ix , Charrié et Parize. 

U n Pair demande c o m m e n t l'accusé Menând 
pourra être traduit aux débats c o m m e complice 
de l'attentat commis à Châlons-sur-Saône, lorsque 
la Cour n'a retenu aucun de ceux qui étaient pré-
sumés auteurs de cet attentat. 

M. le Président observe que rien ne s'oppose à 
ce que la justice sévisse contre le complice d'un 
crime dont les auteurs se seraient soustraits aux 
recherches; mais il ne s'agit point ici d'un atten-
tat commis sur le territoire d'une seule c o m m u n e . 
Ce serait amoindrir par trop l' importance du pro-
cès soumis à la C o u r , que d'y voir autant d'affaires 
distinctes qu'il y a eu de villes troublées par les 
menées des factieux; le fait immense dont la Cour 
doit connaître se résume en un seul attentat dont 
le centre était à Par i s , et dont les complices se 
trouvaient répandus sur toute la surface du 
Royaume. 

L'heure étant avancée , la Cour ajourne à d e -
main la suite de sa délibération. 

M . le Président lève la séance. 

Signé PASQUIER , président. 

E. CAUCHY, greffier en chej. 
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Séance secrète du mardi 20 janvier i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A une h e u r e , la séance est ouverte par l'appel 
nominal . 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc ae Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa, 

MM. 
Le ducDecazes. 
Le comte Claparède, 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulajit. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslîn. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Roy. 
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MM. 
Le comte de Tascher. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur - La-

moignon . 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 

MM. 
Le comte de Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Bonet. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte Bérenger. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comle de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal Miuis de Grouchy 
Le comte de Labriffe. 



MM. 
t e comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
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MM. 
Le maréchal comte de Lobau. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence. 

La délibération s'établit sur les inculpés appar-
tenant à la ville d'Arbois. 

Un seul de ces inculpés , le nommé 

Regnauld-d'Épercy ( Pierre-Antoine-Eugène ) , 
absent , 

se trouvait compris dans le réquisitoire sous deux 
chefs de prévention, savoir : comme auteur, et 
subsidiairement comme complice , de l'attentat. 

La Cour, consultée par appel nominal , dans la 
forme ordinaire, déclare qu'il y a charges suffi-
santes pour le mettre en accusation sur l'un et 
l'autre chef. 

Neuf inculpés , de la même vil le, se trouvaient 
dénommés dans le réquisitoire sous le chef unique 
d'attentat. 

L'examen auquel il est procédé à l'égard de 
chacun d 'eux , donne le résultat suivant. 

La Cour déclare qu'il y a charges suffisantes pour 
mettre en accusation 

Froidevaux (Augus te -Jacques -Franço i s ) , dé-
t enu; 

Bouvard (Ph i l ippe ) , absent ; 
Goudot (Claude-Pierre) , absent; 
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Lambert (Jean-Joseph) , absent. 

Elle déclare, an contraire, qu'il n'y a pas charges 
suffisantes pour accuser 

Laurenceot (François) , absent ; 
Renault (Paul-Émile) , absent ; 
Billecard (Louis -Nico las ) , d é t e n u ; 
Raynaud (Jules -August in) , d é t e n u ; 

Tabey ( F r a n ç o i s ) , détenu. 

U n e inculpat ion , d'une nature particulière, s'é-

levait contre le n o m m é 

Girard ( J o s e p h ) , détenu. 

I_.a mise en accusation était requise contre lui 

pour cause de provocation à l'attentat, par discours 

et cris proférés dans un l ieu public. 

La Cour déclare qu'il n'y a pas l ieu à suivre à 
son égard. 

M. le Président expose ensuite qu'un seul i n -
c u l p é , appartenant à la ville de Besançon , figure 
en ce m o m e n t au procès : cet inculpé est le n o m m é 

Gilbert (Anto ine -Mar in-Raphaë l ) , dit Miran, 

rédacteur en chef d u journal le Patriote franc-

comtois, détenu. 

D e u x chefs distincts d'inculpation s'élèvent 
contre lui . E n qualité de rédacteur en chef du 
journal le Patriote franc-comtois, il est inculpé de 
provocat ion à l 'attentat , par écrits publiés et d i s -
tr ibués , et no tamment par la publication des 
articles dudit journal spécifiés dans le réquisi-
to i re ; il est , en outre , prévenu de s'être rendu 



complice de l'attentat, à raison des faits exposés au 
rapport. 

Avant toute délibération , il est donné lecture 
à la Cour des articles incriminés du journal le 
Patriote franc-comtois. 

L'appel nominal est ensuite ouvert sur la ques-
tion de savoir s'il y a lieu de mettre en accusation 
le sieur Gilbert, pour provocation par voie d'écrits 
imprimés et distribués. 

Plusieurs opinans font observer que les consi-
dérations par lesquelles la Cour s'est déterminée 
à mettre hors de cause le sieur Crépu paraissent 
également applicables à la prévention qui s'élève 
contre le rédacteur en chef du Patriote franc-
comtois. 

D'autres opinans estiment que les décisions 
prises par la Cour au sujet de tel ou tel inculpé, 
ne peuvent tirer à conséquence pour une autre af-
faire; mais ils ne trouvent pas , dans les articles 
dont il vient d'être donné lecture , une criminalité 
suffisante pour motiver la mise en accusation. 

L'appel nominal donne la majorité absolue à 
l'avis tendant à la déclaration de non- l ieu sur ce 
premier chef. 

La Cour déclare ensuite qu'il y a charges suffi-
santes pour mettre en accusation le nommé Gil-
bert comme s'étant rendu, par d'autres faits, com-
plice de l'attentat. 

La délibération s'établit sur les inculpés de 
Marseille. 

La Cour, statuant sur deux de ces inculpés, dé-
clare qu'il y a charges suffisantes pour mettre en 

4° 
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accusation , à raison de complicité dans l'atten-
tat , 

Imbert (Jacques), détenu ; 
Maillefer (Pierre-Martin), détenu. 

A cinq heures , M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 



A F F A I R E 

"VI HMSD'WRIl 
1834. 

rROCM-VEJUÏAI-
39. 

Séance secrète du mercredi 21 janvier 
* i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A une h e u r e , la séance est ouverte par l'appel 
n o m i n a l , auquel procède le greffier en chef. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le due de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Mole. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 

MM. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Lè duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulanl. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verh nell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegonlier. 



MM. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg» 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Monlauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Glémerlt-de-Ris. 
Le victe de Ségur-Lamoignon. 
Le duc d'Istrie. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 

MM. 
Le comte Pajol, 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont - Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atlhalin. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le baron Silvestre de Saey. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Félix Faure. 
Le maréchal Miais deGrouchy. 



MM. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. 
Le baron Haxo. 

Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le maréchal comte de Lobnn. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

MM. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquis i to ire , et ont pris part à la délibération 
sur la compétence . 

La délibération cont inue sur les inculpés de 
Marseille. 

La Cour , statuant dans les formes précédem-
m e n t é tabl ies , déclare qu'il n'y a l ieu à suivre à 
l'égard des n o m m é s 

Bérard (Constant) , dé t enu; 

Guigues (Jean-Baptiste-Lucien), absent; 

tous deux inculpés de complicité dans l'attentat. 
M. le Président expose ensuite que le moment 

est venu de s'occuper des inculpés de Paris. 

Aucun de ces inculpés ne se trouvant compris 
sous les trois chefs d'accusat ion, la délibération 
s'établit d'abord sur ceux qui se trouvent atteints 
par le réquisitoire à deux titres différens. 

Les premiers qui se présentent , dans l'ordre de 
la liste dressée par M. le Prés ident , sont les incul-
pés poursuivis à la fois pour provocat ion à l 'at-
tentat par publication d'écrits imprimés et distri-
bués , et pour complicité d u m ê m e attentat. 

Les appels n o m i n a u x , auxquels il est procédé 
sur chaque chef et sur chaque incu lpé , donnent 
pour résultat la mise en accusat ion, sur les deux 



chefs qui viennent d'être indiqués, de chacun des 
dix inculpés dont les noms suivent : 

Marrast (Armand), l'un des rédacteurs en chef 
du journal la Tribune, détenu; 

Cavaignac (Godefroy), président du comité cen-
tral de la société des Droits de l 'homme, absent; 

Berrier-Fontaine (Camille-Louis), détenu; 
Lebon (Napoléon-Aimé), détenu; 
Vignerte (Jean-Jacques), détenu; 
Beaumont (Arthur-Jacques), détenu; 
Guinard (Joseph-Auguste), détenu; 
Recurt (Adrien-Anastase), détenu ; 

Delente (François), détenu; 
Guillard de Kersausie (Théophi le -Joachim-

René) , détenu ; 

Ces huit inculpés, membres du comité central 
la société des Droits de l'homme. 

I_,e dernier des inculpés de cette série était le 

sieur 

D e Ludre (Charles), membre du même comi té , 

absent. 

M. le Président fait connaître à la Cour q u e , 
malgré l'absence de cet inculpé, le procureur-
général n'a pas demandé qu'il fût sursis à statuer 
à son égard. 

Un Pair expose que le frère de l'inculpé de 
Ludre s'occupe en ce m o m e n t de la rédaction 
d'un mémoire justificatif qui sera prochainement 
en état d'être distribué à la Cour; il demande , en 
conséquence , que le sursis soit prononcé d'office. 



Plusieurs Pairs font remarquer q u e , les faits 
dont le sieur de Ludre est inculpé se trouvant con-
nexes avec ceux qui s'appliquent aux autres mem-
bres du comité central de la société des Droits de 
l 'homme, sur lesquels la Cour a statué dans cette 
séance , il y aurait quelques inconvéniens à ren-
voyer à un jour éloigné la délibération qui doit 
compléter celle que la Cour vient de prendre 
aujourd'hui ; ils proposent donc d'ajourner à lundi 
prochain , 26 janvier, le vote sur l'inculpé de 
Ludre. 

Cet ajournement est mis aux voix dans la forme 
ordinaire, et prononcé par la Cour. 

L'heure étant avancée, M. le Président lève la 
séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E. C A U C H Y , greffier en chef. 
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rROci.S~VER.BAL 

N° 40. 

Scancc secrète du vendredi 23 janvier 
i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E K . 

A une heure , M. le Président ouvre la séance et 
fait procéder à l'appel nominal. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de 'Parente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'IIausson ville. 
Le comle Molé. 
Le marquis de Mathaji. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 

MM. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
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MM. 

Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tasclier. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montàuban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur - La-

moignon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
lie comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 

MM. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont - Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod ( de l'Ain ). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 



MM. MM. 
Le comte Ch. de La Grange. Le baron Haxo. 
Le comle de Nicolaï. Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le président Faure. Le maréchal comte de Lobau. 
Le maréchal M<iuisde Grouchy. Le baron de Reinach. 
Le comte de Labriffe. Barthe. 
Le baron Neigre. Le comte d'Astorg. 
Le maréchal comte Gérard. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquis i to ire , et ont pris part à la délibération sur 
la compétence . 

La délibération cont inue , dans les formes pré-
c é d e m m e n t établies, sur ceux des inculpés de Pa-
ris dont la mise en accusation est requise par le 
procureur-général . 

Les deux premiers dont la Cour s'occupe au-
jourd'hui sont les n o m m é s 

Fournier (Jacques-François-Alphonse), dé t enu; 

Candre (Eugène) , détenu. 

Chacun de ces inculpés était présenté , par le r é -
quisitoire , c o m m e devant être mis en accusation 
à deux titres différens : 

i°. C o m m e auteur de l'attentat ; 
2°. Et subs id ia i rement , c o m m e compl ice du 

m ê m e attentat. 

Les appels n o m i n a u x , auxquels il est procédé 

sur chaque chef et sur chaque inculpé séparément , 

donnent pour résultat la mise en accusation des 

d e u x inculpés , mais seu lement sur le chef de com-

plicité dans l'attentat. 
La Cour déclare qu'il n'y a pas charges suff i-

santes pour les accuser c o m m e auteurs de l'attentat. 



Le rapporteur expose ensuite que, d'après l'or-
dre de la liste distribuée à la Cour, la délibération 
devrait maintenant s'établir sur ceux des inculpés 
de Paris qui sont dénommés, dans le réquisitoire, 
comme auteurs présumés de l'attentat. Mais , 
en suivant cet ordre , la Cour s'occuperait des 
actes qui ont consommé le crime, avant d'exa-
miner les faits et les manoeuvres qui l'ont pré -
paré et facilité. Le rapporteur propose d'adopter 
une marche plus logique, en statuant d'abord sur 
ceux des inculpés qui figurent, dans le réquisi-
to ire , sous le chef de complicité , et dont la plu-
part remplissaient des fonctions élevées dans la 
société des Droits de l'homme. 

. Un Pair, en appuyant cette proposit ion, fait re-
marquer que les faits qui se sont passés à Paris, 
bien qu'ils n'aient pas été les plus graves par leurs 
résultats, sont néanmoins ceux qui présentent les 
caractères les plus frappans de criminalité, puis-
que là tout prétexte tiré de complications indus-
trielles a manqué à l' insurrection, et qu'elle n'a 
pu avoir d'autre cause qu'un complot préparé à 
l'avance. Ce c o m p l o t , on n'en peut douter , a pris 
naissance dans la société des Droits de l 'homme ; 
ce sont donc les membres de cette société, et sur -
tout les fonctionnaires chargés des recensemens 
et des distributions d'armes et de cartouches, qui 
semblent appartenir à l'accusation sous les rap-
ports les plus essentiels; car une fois que la lutte 
se trouve engagée dans les rues, mille motifs d i -
vers peuvent déterminer les habitans à prendre 
les armes. L'entraînement chez les uns ; chez les 



autres le désir du pillage, ou même chez quelques-
uns cette ardeur guerrière qu'excite la fumée de 
la poudre, peuvent déterminer ces mouvemens 
subits qui font de tout citoyen un soldat. Mais 
quant à ceux qui , pendant le calme de la paix, 
ont médité à loisir les préparatifs de la guerre ci-
vile , ils n'ont pas les mêmes titres que les premiers 
à l'indulgence de la Cour. 

La Cour, faisant droit à la motion d'ordre qui 
vient d'être faite, décide qu'elle s'occupera d'abord 
des inculpés, de Paris, compris sous le troisième 
chef de conclusions. 

Les appels nominaux, auxquels il est procédé 
sur les inculpés de cette catégorie, donnent les 
résultats suivans. 

La Cour déclare qu'il y a charges suffisantes 
pour mettre en accusation, sur le chef de compli-
cité dans l'attentat, 

Herbert (Louis-Désiré), détenu ; 
Chilman (Jacques-Robert-Frédéric), détenu; 
Sauriac (Jean-Baptiste-François-Xavier), détenu ; 
Pornin (Bernard), détenu ; 
Rosières (Adonis-Philippe), détenu; 
Poirotte (Marie-François), détenu ; 
Delayen (Pierre-Athanase), détenu. 

La Cour déclare, au contraire, qu'il n'y a pas 
charges suffisantes pour mettre en accusation 

L'Héritier (Eugène), détenu; 
Lechalier (Alexis), détenu; 
Guydamour (Michel-Émile), détenu. 
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Avant l'appel nominal relatif au nommé Guyda-

mour, le rapporteur a donné lecture d'une lettre 
adressée par cet inculpé à la Cour des Pairs. 

A cinq heures , M. le Président lève la séance. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 



A F F A I R E 

in; .MOIS D'AVRIL 
1834. 

TROCES-VERBAII 

N° 41. 
Séance secrète du samedi 24 janvier 

i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A une heure la séance est ouverte par l'appel no 
minai. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le marquis d'Osmond. 
Le comte de Noé. 

MM. 
Le comte deLaRoche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouël. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 



MM. 
Le duc dé Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor, 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La,place. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vt0 de Ségur-Lamoignon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgclin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 

MM. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefou-

cauld. 
Girod (de l'Ain.) 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderev. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolax. 
Le président Faure. 
Le maréchal M<iuls de Grouchy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 



MM. MM. 
Le baron Neigre. Le maiéchal comte (le Lobau. 
Le maréchal comte Gérard. Le baron de Reinach. 
Le baron Haxo. Barthe. 
Le baron Saint-Cyr-Niigues. Le comle d'Aslorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquis i to ire , et on t pris part à la délibération sur 
la c o m p é t e n c e . 

M. le Prés ident d o n n e lec lure d'une lettre par 
laquelle M . le marquis d 'Angosse annonce que 
l'état de sa santé ne lui p e r m e t pas de continuer 
à prendre part aux travaux de la Cour. 

La dél ibération c o n t i n u e , dans les formes pré-
c é d e m m e n t établies , sur les incu lpés , de Paris , 
dont la mise en accusation est requise par le pro -
cureur-généra l sur le chef de compl ic i té d'at-
tentat. 

Les appels n o m i n a u x , auxquels il est procédé 

dans cette séance', d o n n e n t les résultats suivans. 

La Cour déclare qu'il y a charges suffisantes pour 
met tre en accusation , c o m m e compl ices de l'at-
t en ta t , 

Leconte ( H e n r i - Y v e s ) , dé tenu; 
Lenormant ( L o u i s - P i e r r e - E d o u a r d ) , d é t e n u ; 

Crevât ( V i c t o r ) , d é t e n u ; 
Landoïphe ( F r a n ç o i s ) , d é t e n u ; 
Y v o n ( A l e x a n d r e ) , a b s e n t ; 

A u b e r t ( L o u i s ) , absent ; 
Tassin ( H u b e r t - H i p p o l y l e ) , détenu ; 
P i chonnier ( P i e r r e ) , d é t e n u ; 
H u b i n d e G u e r (Gaston-René-Joseph) , de'tenu ; 

42 
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Lally de La Neuvi l le (Michel-Joseph-Stanislas), 

se disant Lal ly-Tolendal , absent ; 

Guibout (François-Marie) , détenu. 

La Cour déc lare , au contraire , qu'il n'y a pas 
charges suffisantes pour accuser 

Delsériès (Narc i s se ) , détenu; 
Sobrier ( Joseph-Camille ) , détenu ; 
Gautié (Jean-Pierre) , dé tenu; 
A m a n d (Alfred-Gabriel) , détenu. 

A cinq heures , M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 
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Séance secrète du lundi 26 janvier i835, 

Présidée par M. le Baron PASQVIER. 

A une heure , M. le Président ouvre la séance. 
Le greffier en chef procède à l'appel nominal. 
Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier,président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis deSémonville. 
Le duc de Castries , 
Le duc de la Trémoille. 
Le duc de Caraman, 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
Le comte deLaRoche-Aymou. 
Le duc Decazes. 

MM. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère, 
L e comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Trnguet. 
Le vice-amiral comteVcrhuel!. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 



MM. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Vogué. 
Le comte Dejcan. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le Marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. 
Le ducd'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgelin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exclmans. 
Le comte de Flahanlt. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpicc. 

MM. 
Le comte Philippe de Séyitr. 
Le comte Perregaux, 
LeducdcGramont.Caderoussc-
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain.) 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Berlin de Veaux. 
Besson, 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fczensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacv. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villeinain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grande. 
Le comte de INicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal Mluisde Giouehy. 
Le comte de Lahnt'fe. 
Le comte Baudraml. 
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MM. MM. 
Le baron Neigre. Le maréchal comte de Lobau. 
Le maréchal comte Gérard. Le baron de Reinacb. 
Le baron Haxo. Barthe. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. Le comte d'As tory. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence. 

La délibération continue, dans les formes précé-
demment établies, sur les inculpés, de Paris, dont 
la mise en accusation est requise sur le chef de 
complicité d'attentat. 

Le premier de ces inculpés qui se présente au-
jourd'hui, dans l'ordre de la liste dressée par M. le 
Président, est 

Levraud(Charles-Edmond), détenu. 

Avant qu'il soit procédé au vote sur cet inculpé, 
il est dtmné lecture à la Cour d'un mémoire pro-
duit par son père. 

La Cour, consultée par appel nominal , dans la 
forme ordinaire, déclare qu'il n'y a lieu à suivre à 
son égard. 

La même décision est prise au sujet de l'inculpé 

Simon (Pierre) absent. 

La Cour déclare au contraire, après un double 
appel nominal , qu'il y a charges suffisantes pour 
mettre en accusation 

Montaxier ( E u g è n e ) , détenu. 



Elle ordonne enfin la mise en liberté, faute de 
charges suffisantes, de l'inculpé 

Yignerte (Pierre-Benjamin ) , détenu. 

Un m é m o i r e , produit par ce dernier inculpé, 
avait été préalablement lu à la Cour. 

M. le Président expose ensuite que, dans la séance 
du 21 de ce mois, la Cour avait ajourné à aujour-
d'hui la délibération à prendre au sujet de l'in-
culpé 

D e Ludre (Charles ) , absent. 

Cet ajournement avait pour objet de donner à cet 
inculpé le temps de produire un mémoire dont la 
prochaine remise avait été annoncée par son frère; 
mais, par une lettre adressée à M . le Président, ce 
dernier a fait connaître q u e la brièveté du délai 
et l'absence de l'inculpé ne lui permettaient pas de 
produire le mémoire annoncé . M. le Président fait 
observer à cet égard que les délais de l'instruction, 
et l'intervalle qui s'est écoulé depuis la lecture 
du rapport , ne laissent aucun prétexte aux in-
culpés pour se plaindre de n'avoir pu préparer leur 
défense: il ajoute que l'absence du sieur de Ludre 
rend sa position encore moins favorable. 

La Cour décide qu'il sera passé outre à la déli-
bération sur cet inculpé. 

D e u x chefs d'inculpation , celui de provocation 
à l'attentat par voie d'écrits imprimés et distribués, 
et celui de complicité dans le même attentat, s'éle-
vaient contre le sieur de L u d r e , en sa qualité de 



membre du comité central de la société des Droits 
de l'homme. 

La Cour, successivement consul tée , par voie 
d'appel nominal, sur chacun de ces chefs , met l'in-
culpé de Ludre en accusation sur tous les deux., 

La délibération s'établit ensuite sur ceux des in-
culpés, de Paris, qui sont désignés au réquisitoire 
comme ayant pris une part directe à l'attentat. 

La Cour, faisant: droit au réquisitoire, déclaré 
qu'il y a charges suffisantes pour mettre en accu-
sation , sur ce che f , 

Bastien (Jean-Charles), détenu ; 
Roger (Antoine-Bernard), détenu. 

Elle déclare, au contraire, qu'il n'y a pas charges 
suffisantes pour accuser 

Langlois ( A i m é ) , détenu; 
Clément (Jean-Baptiste-Joseph), détenu ; 
Spilment (Jean-Pierre ) , détenu ; 
Richard ( Eugène) , détenu. 

La délibération s'établit en dernier lieu sur le 
nommé 

Gueroult (Laurent-Napoléon) > détenu , 

inculpé au même titre que les précédens. 

Le premier tour d'appel terminé, plusieurs Pairs 
réclament un second tour. 

La Cour ajourne ce second tour à demain. 
La séance est levée à cinq heures. 

Signé PASQUIER , président. 

E . CAUCHY , greffier en chef 





AFFAIRE 

ou mois D'Avmt 
1834. 

rnocÈs-vERE.\r. 
N" 43. 

Séance secrète du mardi 27 janvier i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A u n e heure , la séance est ouverte par l'appel 
nominal . 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 

MM. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
lie comte Roy» 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Vogtté. 



MM. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-La-

moignon. 
Le comte Abrial, 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc deGramont-Caderousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 

MM. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atlhalin. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte dè Montlosier. 
Le comte d'Omano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicola'i. 
Le président Faure. 
Le maréchal M<luis de Giouchy. 
Le comte de Labriffe 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le maréchal comte de Loban. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et d u 



réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence. 

La délibération cont inue, dans les formes pré-
cédemment établies, sur ceux des inculpés ,de Pa-
ris , dont la mise en accusation est requise par le 
procureur-général sur le chef d'attentat. 

M. le Président rappelle à la Cour qu'à la fin de 
la séance d'hier, elle avait remis à aujourd'hui le 
second tour d'appel réclamé au sujet de l'inculpé 

Gueroult (Laurent -Napoléon) , détenu. 

U est immédiatement procédé à ce tour d'appel, 
qui donne pour résultat la mise en accusation de 
Gueroult. 

La Cour déclare également qu'il y a charges suf-
fisantes pour mettre en accusation, 

Fouet ( P a u l - J e a n ) , d é t e n u ; 

Granger (Charles-Pierre) , détenu; 
Villain (Joseph) , détenu; 
Boura (Louis -Aimé) , absent; 
Billon ( C l a u d e ) , détenu; 
Delacquis (Marie-Joseph), détenu; 
Caillet (Charles-Victor), détenu; 
Prûvost (Nicolas-Augustin) , détenu. 

Elle déclare , au contraire, qu'il n'y a pas char-
ges suffisantes pour accuser 

Loret (Charles) , détenu; 
Bouladon (Jean-Marie) , détenu; 
Boucher (Franço i s ) , détenu; 
Durand (Joseph-Anto ine) , détenu; 



Anfroy (Pierre-Jacques) , détenu ; 
Bourseaux ( C l a u d e ) , détenu; 
J^eroux (Jules-Alexandre), dé tenu; 
Sans (Eugène-Auguste) , dé tenu; 
Picard ( Léopold ) , détenu; 
Renard (Jacques-Michel-Claude), dé tenu; 
Taxil (Nico las) , détenu; 
Denfer (Gaspard-Joseph ) , détenu. 

Après la lecture du rapport et du réquisitoire , 
il avait été donné lecture de divers mémoires pro-
duits par plusieurs inculpés. 

M. le Président fait connaître à la Cour que le 
nommé Yaré, qui figure au nombre des inculpés , 
de Paris, et sur lequel la Cour aurait, suivant toute 
apparence, à délibérer dans la séance de demain , 
réclame un délai de trois jours pour achever un 
mémoire justificatif qu'il se propose de produire 
devant la Cour. 

La Cour faisant droit à cette demande , décide 
que si la marche de la délibération le permet , il 
sera sursis à prononcer sur le nommé Yaré , jus-
qu'à vendredi prochain, 3o janvier, sans qu'il 
doive néanmoins en résulter aucun retard pour la 
signature de l'arrêt, s'il pouvait être rendu avant 
cette époque. 

A cinq heures, M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CAUCHY, greffier en chef.. 
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Séance secrète du mercredi 28 janvier 
i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A une heure, la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel Constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
•Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Malhan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 

MM. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot-
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis, 



MM. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comle Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy, 
Le comie Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du-

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur - La-

moignon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le duc de Bassano 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Antliouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat, 

MM. 
Le comle de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont - Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod ( de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminol. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal MiuisdeGrouchy. 
Le comte de Labriffe. 



MM 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. Barthe. 
Le baron Haxo. Le comte d'Astorg. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur la 
compétence . 

La délibération cont inue , dans les formes précé-
d e m m e n t établ ies , sur les inculpés , de Paris, dont 
le procureur-général a requis la mise en accusa-
tion sur le chef d'attentat. 

La Cour, faisant droit aux conclusions du p r o c u -
reur-général , déclare qu'il y a charges suffisantes 
pour mettre en accusation 

Buzelin (Adolphe), détenu; 
Cahuzac(Jean-Pierre ) , dé tenu; 
Mathon (Marie-Joseph-Cyprien-Félix), dé t enu; 
Souillard ( A d o l p h e , dit Chire t ) , absent. 

Elle déclare, au contraire, qu'il n'y a pas charges 
suffisantes pour accuser 

Pichot (Jean-Pierre) , détenu; 
Lizier (Louis-Crépin) , détenu; 
R a n ç o n (François-Gabriel) , dé tenu; 
Hervé (Édouard) , d é t e n u ; 
Tournet ( N a p o l é o n ) , dé tenu; 
Labrousse ( C h a r l e s ) , dé tenu; 
Saubl in (P ierre-Louis ) , d é t e n u ; 
Hett inger (Bia i se ) , d é t e n u ; 
Du val (André-Edouard) , détenu j 



Perin ( Charles-Joseph-Julien ) , détenu ; 
Gaudelet (Jean-Baptiste-Paul-Charles), détenu; 
Hardouin (Hubert-Marie), détenu; 
Lapointe (Savinien), détenu; 
Camus (Jean-Baptiste), dit Louis Simon, détenu; 
Maurice (François-Auguste), détenu; 
Godard (Edme-Louis) , détenu. 

M. le Président rappelle à la Cour que la dél i -
bération sur l'inculpé Yaré ayant été ajournée, 
hier, au vendredi 3o du courant, elle a maintenant 
à s'occuper des inculpés d'Épinal et de Lunéville. 

Ij'heure étant avancée , la Cour renvoie à demain 
la suite de la délibération. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATJCHY, greffier en chef. 
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- Séance secrète du jeudi 29 janvier i835; 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A une heure, la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiscul. 
Le duc de Br.pglic ... . 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de ïarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comle Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathau. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 

MM. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Reille. 
Le comle Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte de Tascher. 



MM. 
Le maréchal comte Molîtor. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. ' 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet, 
Le comle de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-La-

moignon . 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le duc de Périgord. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur, 
Le duc de Bassanov 
Le comte de Bondy. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le conile d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comle de Saint-Sulpice. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 

MM. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod ( de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comle de Montlosier. 
Le comle d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau.. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal MiuisdeGrouchy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugucs, 
Le maréchal comte de Lobau. 
Le comte de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et d u 



réquisitoire et ont pris part à la délibération sur la 
compétence. 

M. le Président expose que la Cour doit statuer 
aujourd'hui sur ceux des inculpés qui se rattachent 
aux faits d'Épinal et de Lunéville. 

Un seul inculpé reste maintenant pour Épinal, 
c'est le nommé 

Mathieu (Joseph) , détenu. 

La Cour , consultée dans les formes précédem-
ment établies , déclare, conformément aux con-
clusions du procureur-général , qu'il y a charges 
suffisantes pour mettre l'inculpé Mathieu en accu-
sation, comme complice de l'attentat d'avril. 

A l'égard des inculpés de Lunéville, la Cour dé-
clare qu'il y a charges suffisantes pour accuser 

Thomas (Jacques-Léonard-Clément) , détenu; 
Stiller ( Adolphe ) , détenu ; 
Farolet (Louis-Charles) , détenu; 
Bernard ( G e s l i n ) , détenu; 
Tricotel (Nicolas-Jean-Louis), détenu; 
Caillié (Émile-Augustin) , détenu ; 
De Regnier ( Amédée-Louis-Charles) , détenu ; 
Béchet (Dominique-Henri-Édouard), détenu. 

Avant de statuer sur l'inculpé Béchet , il a été 
donné lecture d'une lettre par lui adressée à la 
Cour pour sa défense. 

La Cour déclare, au contraire, qu'il n'y a lieu à 
suivre à l'égard des inculpés 

Bith (Alexandre-Fleury), détenu; 
De Bérot (Jean-Germain) , détenu. 



Un second tour d'appel nominal ayant été récla-
mé au sujet de l'inculpé Bith, il a été fait droit à 
cette demande. 

M. le Président rappelle que la partie du rap-
port relative aux faits de Lunéviïïe contenait aussi 
des charges contre l'inculpé de Ludre. Mais cet 
inculpé ayant déjà été mis en accusation par la 
Cour, sous le double chef de provocation à l'at-
tentat et de complicité dans ce même attentat, il 
ne peut y avoir lieu de délibérer de nouveau à son 
sujet, puisque le chef d'accusation qui pourrait, 
ressortir des faits de Lunéviïïe serait l'un de ceux 
qui ont déjà été admis par la Cour, lorsqu'elle 
s'est occupée des faits de Paris. 

Les noms compris sur la liste dressée par M. le 
Président se trouvant épuisés , la Cour décide 
qu'elle s'occupera maintenant des inculpés à l'é-
gard desquels elle avait sursis à prononcer dans ses 
précédentes séances. 

Elle adopte , pour vider ces ajournemens, le 
m ê m e ordre qui a été suivi jusqu'à ce jour. 

D'après cet ordre , la délibération s'établit d'a-
bord sur le nommé 

Hamel ( É d o u a r d ) , de L y o n , arrêté depuis le 
rapport. 

Après avoir fait donner lecture à la Cour de la 
partie du rapport et de celle du réquisitoire qui se 
rapportent à cet inculpé, M. le Président met sous 
les yeux de l'assemblée le supplément d'instruc-
tion auquel il a été procédé, en vertu de la déci-
sion prise dans la séance du 7 janvier dernier. 
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La Cour déclare n'y avoir lieu à suivre à l'égard 
de Hamel. 

La même décision est prise au sujet du nommé 

Tronc, de Lyon , absent, 

sur lequel il avait été sursis à statuer, le 8 jan-
vier. 

Elle déclare, au contraire, qu'il y a charges suf-
fisantes pour mettre en accusation, comme c o u -
pable d'attentat, le nommé 

Offroy, de Lyon , absent y 

au sujet duquel le sursis avait été prononcé dans 
la même séance, du 8 janvier. 

Il est ensuite procédé à un tour d'appel sur le 

nommé 

Vincent , de Lyon , absent , 

qui avait été l'objet d'un ajournement dans la même 

séance. 
Un second tour d'appel étant réclamé sur cet 

inculpé, et l'heure se trouvant avancée , M. le 
Président ajourne à demain la suite de la délibé-
ration. 

La séance est levée. 

Signé P A S Q U I K R , président. 

E . CÀTJCHY , greffier en chef. 
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N° 46. 
Séance secrète du vendredi 3o janvier 

i835, 

Présidée par M. le Baron PASQUIER. 

A une heure, la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choîseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarcnte. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 

MM. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 



MM. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte de Tasclicr. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte Guilleminot. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richcbourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-dc-Ris. 
Le duc d'Istric. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bond y.' 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillicr. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte R.ogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 

MM. 
Le duc de Graniont- Cadc-

rousse. 
Le baron de Lascmus. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain). 
Le baron Atthalin. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Comté. 
Le baron Louis. 
Le Baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Roederer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy, 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal Miuis de Grouchy. 
Le comte de Labriflc. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. 

t 
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MM. MM. 
Le baron Haxo. Le baron de Reinach. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. Barthe. 
Le maréchal comte de Lobau. Le comte d'Astorg. 

q u i , tous , ont assisté à la lecture du rapport et 
du réquisitoire, et ont pris part à la délibération 
sur la compétence. 

La délibération est reprise sur les inculpés à 
l'égard desquels il a été précédemment sursis à 
statuer, et d'abord sur le nommé 

Vincent , de L y o n , absent , 

qui a déjà été l'objet d'un premier tour d'appel 
nominal dans la séance d'hier. 

Le second tour d'opinions auquel il est procédé 
aujourd'hui, après nouvel le lecture du rapport et 
du réquisitoire, donne pour résultat la mise en 
accusation de l'inculpé Vincent , sur le chef d'at-
tentat. 

La Cour, procédant au sujet des autres incul-
pés , de Lyon , suivant les formes précédemment 
établies, déclare qu'il y a charges suffisantes pour 
mettre en accusation, du chef d'attentat, 

Bille, dit l'algérien , absent ; 

au sujet duquel il avait été sursis à statuer, dans la 

séance du 9 janvier ; 

Marpellet , absent ; 
Didier , absent; 
Depassio aîné , absent ; 
Depassio cadet, absent; 

45 



Bertholat, absent; 
G o u g e , absent ; 

à l'égard desquels l'ajournement avait été pro-
noncé , dans la séance du 10 janvier; 

Sibille a îné , absent; 
Sibille cadet (Jean) , absent , 
Onke de W u r t h , absent; 
Saunier (Laurent) , absent ; 
Breitbach, absent ; 
Brunet, absent; 
Muguet , absent; 
Yeyron , absent; 
Mollon (Barthélémy), absent; 

au sujet desquels la délibération avait été ajour-
née , dans la séance du 12 janvier; 

Guillebeau fils, absent ; 

Daspré , absent; 

à l'égard desquels il avait été sursis à statuer, le 

i 3 janvier; 

Prost (Joseph) , absent ; 
Prost (Gabriel), absent; 
Serviette (Jean ou Pierre), dit Servière, absent; 
Bocquis (Balthazard), absent ; 
Pommier (Pierre), absent ; 

au sujet desquels la Cour avait prononcé l'ajour-
nement , dans la séance du 14 janvier; 

Et Baume fils, dit Roguet , absent ; 

au sujet duquel l'ajournement avait été voté , le 15 

du m ê m e mois. 



La Cour déclare au contraire qu'il n'y a pas 
charges suffisantes pour mettre en accusation 

Dusségné , absent; 

à l'égard duquel il avait été sursis à s tatuer , le i o 

janvier ; 

Billet, absent ; 

Guélard (Édouard) , absent ; 

Couchoud , troisième des frères de ce n o m , ab-
sent; 

Reinhard (Joseph) , absent; 
Muzard, absent ; 
Paquet , absent ; 
Mollon (Jean-Pierre), absent ; 

Fayard c a d e t , absent ; 

au sujet desquels l 'ajournementavait été prononcé , 

dans la séance du 12 janvier ; 

Et Moulin (Adolphe), absent ; 

à l'égard duquel il avait été sursis , le r/j du même 

mois . 

Tous les inculpés dont les noms précèdent se 
trouvaient compris dans le réquisitoire comme 
rentrant sous le premier c h e f , celui d'attentat. 

L'heure étant avancée , la suite de la dé l ibéra-
tion est ajournée à demain s a m e d i , 3 i janvier 

i 8 3 5 . 
M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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PROCÈS-VERBAL 

N" 47. 
„.—- Séance secrète du samedi 3i janvier i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A une heure, la séance est ouverte par l'appel 
nominal. 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le maréchal duc de Reggio. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comtc Molé. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc Decazes. 

MM. 
Le comte Claparède. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte Pelet de la Lozcrc. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitoi. 
Le comte Gullleminot. 



MM. 
Le comte Bourke. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comle Philippe de Ségur. 
Le duc de Gramont - Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguet. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod ( de l'Ain ). 
Le baron Atthalin. 

MM. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Monllosier. 
Le comle d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thétaard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal M'luis de Grouchy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le maréchal comte de Lobau. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 



réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence. 

M. le Président rappelle à la Cour q u e , dans sa 
séance du 27 de ce mois , elle avait ajourné à trois 
jours la délibération à prendre au sujet de l ' in-
culpé Varé, de Paris, pour donner à cet inculpé le 
temps de rédiger un mémoire justificatif. 

Ce mémoire ayant été adressé au Président de 
la Cour avant le temps fixé par cet ajournement, 
l'assemblée décide qu'elle s'occupera immédiate-
ment de l'examen de» charges qui s'élèvent contre 
Va ré. 

11 est donné lecture du mémoire justificatif pro-
duit par l'inculpé, ainsi que des pièces qui ac-
compagnent ce mémoire. 

L'appel nominal, auquel il est ensuite procédé, 
donne pour résultat la mise en accusation, sur 
le chef d'attentat, de 

Varé (Charles-Eugène-Emmanuel) , détenu. 

La délibération est reprise sur les incidpés, de 
L y o n , à l'égard desquels il a été sursis à statuer 
dans les précédentes séances. 

Le premier qui se présente aujourd'hui à l'exa-
men de la Cour, dans l'ordre de la liste dressée par 
M. le Président, est l'inculpé 

Petetin (Anse lme) , rédacteur du journal le Pré' 
curseur, absent. 

La mise en accusation de cet inculpé est requise 



par le procureur-général, sur le chef de provoca-
tion à l'attentat par publication d'écrits imprimés 
et distribués. 

Après avoir remis sous les yeux de la Cour les 
articles du rapport et du réquisitoire qui concer-
nent le sieur Petetin, M. le Président rappelle à la 
Cour que le mémoire produit par cet incu lpé , 
ainsi que les nos du Précurseur par lui invoqués 
pour sa défense sont restés déposés jusqu'à ce mo-
ment au greffe de la Cour, où chacun de MM. les 
Pairs a pu en prendre connaissance; il est, en outre, 
donné lecture à la Cour d'un résumé de ce même 
mémoire, qui a été adressé à M. le Président par le 
conseil de l'inculpé, et de diverses pièces invoquées 
pour sa défense. 

L'appel nominal est ensuite ouvert sur la q u e s -
tion de savoir s'il y a charges suffisantes pour ac-
cuser le sieur Petetin, sur le chef de provocation à 
l'attentat par publication d'écrits imprimés et dis-
tribués. 

Un Pair expose que les premières impressions 
semblent peu favorables à l'inculpé. Le journal 
qu'il dirigeait a exercé, il faut en convenir , la plus 
fâcheuse influence sur la classe moyenne de la po-
pulation lyonnaise. Son but avoué était de pré-
parer, pour un temps plus ou moins é lo igné , le 
triomphe des doctrines républicaines, par voie 
de persuasion et de propagande. L'opinant c i te , 
à ce sujet, plusieurs passages des articles incriminés 
du Précurseur, dans lesquels se manifeste l'inten-
tion la plus évidente d'aigrir l'opinion publique 
contre le Gouvernement , en dépeignant sous les 



couleurs les plus odieuses la loi relative aux associa-
tions, et en présentant, plus tard, la promulgation 
de cette loi comme un signal qui aurait provoqué 
la lutte de tous les intérêts généraux du pays contre 
les privilèges officiels. Cette impression est loin 
d'être détruite par le système qu'adopte l'inculpé 
pour sa défense. Suivant lu i , par cela seul que la l i -
berté de la presse a été consacrée par nos institu-
tions, un écrivain peut prendre à tâche de démon-
trer que la forme de gouvernement sous laquelle 
il vit est mauvaise, et qu'il serait utile de la changer. 
C'est dans cette ligne d'hostilité systématique qu'il 
se tient constamment, et les articles même qu'il 
invoque pour se justifier du crime qui lui est im-
puté renferment, presque tous, des délits plus ou 
moins punissables en vertu des lois sur la police 
de la presse. Mais, lorsqu'il faut en venir à trou-
ver dans ces pages, écrites avec une intention si 
souvent perfide, le caractère légal d'une provoca-
tion suivie d'effet, il est impossible de prononcer 
avec la même assurance sur la question ainsi posée. 
On ne peut méconnaître que cet écrivain, partisan 
avoué de la république, a cependant employé, au 
mois de novembre I 8 3 I , toute son influence 
pour seconder les démarches de l'autorité auprès 
de l'insurrection alors victorieuse; qu'il a gour-
mande les ouvriers au milieu de leur triomphe, et 
n'a pas craint d'imprimer alors que les pétitions 
armées ne pouvaient recevoir qu une réponse, celle 
du canon. Ses doctrines au sujet des associations 
politiques ne sont pas moins nettement tranchées; 
il a toujours considéré ces associations comme 
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funestes, et l'on sait quels furent , à ce sujet, ses 
dissentimens avec d'autres chefs du parti répu-
blicain : sa ligne était donc toute différente de 
celle que suivaient les fauteurs des insurrections, 
et on aurait peine à concevoir qu'il fût accusé 
de provocation à des attentats qu'il désapprou-
vait hautement; son opinion à cet égard, s'est 
manifestée la veille même du jour où le crime 
fut commis , car l'article du 8 avril mettait le tort 
du côté des ouvriers. Il s'agit sans doute ici d'une 
appréciation difficile, pour discerner le rapport 
plus ou moins direct que présentent , avec l'at-
tentat, des articles dont le sens est évidemment 
coupable; mais dans cette question de tact et de 
sens in t ime , l'opinant est conduit , par sa con-
science, à répondre négativement au sujet de la 
mise en accusation. 

U n second opinant ne saurait comprendre com-
ment la Cour mettrait hors de cause le rédacteur 
en chef d'un journal dont les imple gérant, le sieur 
Gaud de Roussillac, a été précédemment jugé as-
sez, coupable pour être mis en accusation, quoique 
cette accusation ne fût pas requise par le ministère 
public. Cependant ce n'est point dans une déci-
sion antérieure de la Cour, mais dans les articles 
mêmes du journal le Précurseur, que l'opinant 
puise les motifs de sa conviction ; il se demande 
comment on pourrait déclarer innocent du chef 
de provocation l'écrivain qui imprimait le 11 mars 
ces paroles : « C'est donc le pouvoir absolu qu'il s'a-
git de combattre et de vaincre encore une fois » ; qui 
ajoutait,le i 5 : « Les associations ne se dissoudront 



« pas, et la mitraille ne fera que grossir leurs rangs »; 
qui enfin s'écriait le 28 : « La loi a donc été votée 
« avec toutes ses aggravations. Nous allons voir 
« quelle paix elle donnera au pays ! Nous allons 
«voir comme elle calmera les haines départ i , 
« comme elle anéantira les désordres de place 
« publique ! On ne dompte pas avec les votes 
« de trois cents bourgeois effrayés, un instinct de 
« sociabilité. Cet instinct se dressera plus ardent et 
« plus fort , et renversera les oppresseurs. » 

Un troisième opinant estime que, pour appliquer 
à la provocation la même criminalité qu'à l'attentat, 
il faut qu'il y ait, entre ces deux faits, un rapport 
direct, immédiat , qui ne paraît pas exister ici. Si 
l'on trouve, dans le courant de mars, des articles du 
Précurseur qui pourraient paraître provoquer à 
un attentat, cette provocation 11'est-elle pas obl i -
térée, en quelque sorte, par des avertissemens en 
sens contraire donnés depuis par le même écri-
vain ? et l'article publié le 8 avril n'a-t-il pas em-
pêché l'effet de ceux que l'on vient de citer ? Ces 
alternatives de violence et de modération dans le 
langage sont m ê m e , aux yeux de l'opinant, un des 
correctifs les plus efficaces de cette licence de la 
presse qu'on n'a pu contenir jusqu'ici. Il faut donc 
savoir gré à l'écrivain de son retour à de meilleurs 
principes , et , sans examiner quels motifs soit de 
crainte soit d'bonneur ont déterminé sa résolu-
t ion, l'opinant se borne à constater, comme juge , 
que l'article publié dans le Précurseur, la veille du 
jour où les désordres ont éclaté, avait pour but 
d'empêcher le mouvement et non d'y provoquer. 



Il ne remontera pas plus haut pour chercher 
les motifs de son vote; car il craindrait, en ap-
préciant des articles publiés à de longs interval-
les, de rentrer dans le système des lois de tendance 
proscrites par nos institutions nouvelles. 

Un quatrième opinant fait remarquer que la loi 
pénale n'a déterminé nulle part les caractères qui 
doivent rendre la provocation criminelle. C'est 
donc uniquement à la conscience des jurés à ap-
précier les circonstances, e t , à cet égard, l'opinant 
ne peut admettre qu'on doive s'abstenir de tout 
retour sur le passé. Comment en effet une provo-
cation récente ne serait- elle pas aggravée par une 
suite d'autres provocations qui , se succédant 
d'une manière non interrompue, feraient remon-
ter beaucoup plus haut les excitations criminelle-
ment tentées sur l'esprit des masses ? L'opinant 
ne peut croire davantage qu'il soit nécessaire, pour 
établir la provocation, de citer une de ces phrases 
significatives qui renferment cruement un appel 
aux armes, à jour fixe. On provoque à l'attentat 
pour le temps o ù il deviendra possible, et le talent 
de l'écrivain, qui voile cet appel sous des phrases 
ingénieusement élaborées, ne doit pas l'absoudre 
aux yeux de la justice, quand son intention c o u -
pable perce de toutes parts. L'opinant voit d'ailleurs 
une provocation des plus directes dans l'article du 
6 avril, o ù se trouvent ces mots ; « Nous n'atten-
te dions ni ne souhaitions sitôt cette ligue formida-
« ble. » Quant à l'article publié le 8 avril, il se de-
mande si c'est bien un esprit d'ordre qui domine 
dans ces conseils donnés aux ouvriers au moment 



d'une lutte que l'on a présentée comme inévitable, 
et dont on cherche à les détourner mais seulement 
en leur faisant entendre que ce serait une faute 
pour le parti, et en leur annonçant, pour l'avenir, 
des occasions justes et belles de prendre leur r e -
vanche. Ces considérations le déterminent à opi-
ner pour la mise en accusation. 

Un c inquième opinant expose que l'inculpé 
Crépu ayant été élargi par décision de la Cour , il 
n e saurait voter pour l'accusation de Petet in , dont 
les écrits lui paraissent moins coupables que ceux 
du journaliste de Grenoble . 

Un sixième opinant fait remarquer que si P e -
tetin avait voulu protester contre le principe de 
l ' insurrection, il n'aurait pas d i t , en parlant des 
événemens du 21 février à Saint-Etienne, que les 
gens arrêtés avaient le droit de résister à la vio-
lence par tous les moyens, et que leur seul tort 
avait été de choisir mal l'instant et les moyens de 
résistance (n° du Précurseur du a5 février i834). 
L'opinant ajoute que , si l'on sépare la cause de Pe- / 
tetin de celle de ses co- inculpés , à cause de la d i -
vergence qui paraît exister entre leur système et le 
s ien, il faut que le public soit instruit des motifs 
de cette dist inction, qu'autrement il ne pourrait 
comprendre. C'est aux débats que cette quest ion 
devra s'agiter, et que Petet in pourra expliquer 
hautement en quoi ses doctrines diffèrent de celles 
de la société des Droits de l 'homme. Jusque- là , 
l 'opinant est d'avis de le maintenir au procès. 

U n septième opinant insiste sur la nécessité de 
ne pas confondre ici l'appréciation morale des doc-



trines avec l'appréciation judiciaire des faits. Ce ne 
sont pas des déclamations conçues dans un mau-
vais esprit , ce ne sont pas même des prévisions 
menaçantes et exagérées qu'il s'agit de rechercher 
et de punir. S'il n'y a pas eu provocation réelle 
et suivie d'effet, il ne peut y avoir l ieu à accusa-
tion. L'opinant vote pour la mise hors de cause de 
l'inculpé. 

U n huit ième opinant expose que l'attentat d'a-
vril se présente appuyé sur un vaste complot qui 
appelait à son aide, tantôt la persuasion , tantôt la 
violence. Les écrivains qui ont soufflé la haine dans 
les coeurs, et dont les doctrines ont formé d'odieux 
sicaires, sont , à son avis, les premiers coupables. 

Un neuvième opinant estime qu'il est en effet 
difficile de ne pas faire peser une responsabilit é 
fort grave sur l'écrivain q u i , professant haute-
ment les principes républicains, s'annonce comme 
ennemi juré du Gouvernement , et n'emploie son 
talent qu'à l'attaquer sans relâche. Une sorte de 
provocation à l'attentat se retrouve toujours au 
fond de ces doctrines; car, si le Gouvernement 
établi est intolérable et monstrueux , la consé -
quence est qu'il faut en changer ; mais cependant 
cette excitation à la haine et au mépris du G o u -
vernement constitue un délit à part, caractérisé 
par les lois de la presse , et tout-à-fait distinct du 
crime de provocation à l'attentat. La Cour doit 
donc écarter de son esprit tout ce q u i , dans la ré-
daction du Précurseur, peut présenter le caractère 
du délit que l'opinant vient de qualifier. Elle doit 
se demander seulement s'il y a , dans ce m ê m e 



journal, une provocation, suivie d'effet, à l'attentat 
d'avril ; or , la question ainsi posée, il est évident 
que Petetin n'a pas provoqué à l'attentat, puisque 
les moyens qu'il voulait employer pour arriver à 
la république étaient tout autres que ceux que les 
comités réunis des Droits de l'homme et des mu-
tuellistes ont mis en œuvre. L'inculpé ne peut donc 
être considéré comme complice d'un crime qu'il 
désapprouvait. 

Un dixième opinant expose que lorsqu'il s'agit 
d'accuser un écrivain d'un crime capital, il faut 
mûrement réfléchir aux termes dont il s'est servi. 
Rien n'est plus commun que les professions de foi 
faites en faveur de la république ; mais il y a loin 
de là à la tentative qui peut seule maintenant 
rendre un écrivain justiciable de la Cour. 

Un onzième ajoute que la complicité ne peut 
s'établir que par la réunion des deux élémens du 
crime, le fait et la volonté. Les opinions de Pete-
tin , leur tendance et ses désirs, sont hors de la com-
pétence de la Cour. Qu'il ait appelé la république 
de ses v œ u x , lui -même en convient ; mais toute 
la question est de savoir s'il a pris part aux faits 
d'attentat qui ont été commis à Lyon, au mois d V 
vril.Quand même il n'aurait changé d'opinion qu'un 
seul moment avant la perpétration du crime, il 
n'est plus punissable aux yeux de la lo i , dès qu'il 
n'a pas manifesté ses intentions coupables par un 
commencement d'exécution ; or il est établi que, 
le 8 avril, le Précurseur contenait un article qui 
désapprouvait l'insurrection : son rédacteur, loin 
d'y provoquer, la repoussait donc, et dès lors il ne 
peut en être considéré comme complice. 



Un douzième opinant déclare que sa conscience 
se refuse à construire un crime par voie d'induc-
tion j il ne saurait accepter pour la Chambre la 
qualification de tribunal politique ; car il se trou-
verait mal à l'aise dans une cour où la justice ne 
serait pas la seule règle à suivre. 

. Un treizième expose qu'il voit dans l'inculpé 
plutôt un sectaire qu'un conspirateur. 

U n quatorzième craindrait de rétabli]- quelque 
chose d'analogue aux procès de tendance, s'il ad-
mettait , comme élémens de culpabilité quant à 
l'attentat d'avril, des articles qui remontent à une 
ou deux années. 

Un quinzième opinant déclare que ce n'est pas 
sans quelque surprise qu'il voit s'élever pour cer-
tains inculpés, dans la classe desquels rentre le jour-
naliste de Lyon comme celui de Grenoble , des 
difficultésqui n'ont pas paru exister pour d'autres. 
Il ne saurait se rendre aux raisonnemens qui ont 
déterminé la majorité des préopinans. Il vote pour 
la mise en accusation de l'inculpé. 

M. le Président expose qu'avant d'émettre son 
vote sur le chef de conclusions relatif au sieur 
Petetin, il doit écarter deux observations , en quel-
que sorte préjudicielles, qui ont été faites par 
divers opinans. L'un d'eux a craint que si la d é -
cision de la Cour était favorable à l ' inculpé, elle 
ne parût inconséquente en mettant hors de cause 
le rédacteur principal du Précurseur, après avoir 
déclaré précédemment qu'il y avait charges suffi-
santes pour accuser le gérant de ce journal ; mais 
la Cour ne saurait être liée dans son vote actuel par 



un vote antérieur. Dans le cours d'une délibération 
aussi longue , on n'arrive que peu à peu à réunir 
toutes les lumières qui permettent d'envisager le 
procès sous son véritable jour. En retenant le gé-
rant du Précurseur dans les liens du mandat dé-
cerné contre lu i , la Cour avait voulu surtout éviter 
de préjuger dès lors la question si grave à laquelle 
donnaient lieu les articles publiés dans ce journal, 
et rien dans ce moment ne saurait l 'empêcher de 
revenir, s'il y a l ieu , au sujet de l'inculpé Gaud de 
Roussillac, à une opinion plus favorable, dans le cas 
où les articles incriminés ne paraîtraient plus suf-
fisans pour caractériser une provocation à l'atten-
tat. Un scrupule tout contraire a paru influer sur 
le vote d'un autre opinant ; il a comparé la situa-
tion du journaliste deLyon avec celle du journaliste 
de Grenoble , et la mise hors de cause de ce der-
nier lui a paru devoir entraîner, par voie de con-
séquence , une décision pareille dans l'affaire du 
Précurseur. Une simple observation suffit pour 
faire disparaître ce scrupule : quels que soient les 
rapports de similitude qui paraissent exister entre 
la situation respective de deux inculpés , l'identité 
ne peut jamais être complète. La gravité des événe-
mens qui se sont passés dans l'une et l'autre ville 
est d'ailleurs fort différente, et ce fait seul justifie-
rait la Cour du reproche d'inconséquence. C'est 
donc au fond de l'affaire qu'il faut chercher des 
motifs de décision ; ici le Président rappelle ce qu'il 
a dit au sujet du journal le Dauphinois, de cette 
vaste et perpétuelle conspiration de la presse, qui 
menace sans cesse le gouvernement établi , et quel-
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quefois l'ordre social tout entier; mais il ajoute, 
comme il l'a fait précédemment, que ce n'est pas à 
ses yeux dans la mise en accusation d'un journa-
liste i so lé , offert à la sévérité d'un arrêt par une 
sorte de hasard, que peut se trouver le remède à 
ce mal. La loi seule peut empêcher qu'on ne r e -
mette chaque jour en question les principes f o n -
damentaux du gouvernement , dans un pays qui a 
besoin par-dessus tout d'ordre et de repos. Si quel-
que jour la Chambre des Pairs était appelée, comme 
corps pol i t ique, à émettre un avis à ce sujet, elle 
saurait ledonner avec toute la maturité de réflexion, 
comme aussi avec toute la fermeté qui lui appar-
tient; mais son devoir, comme cour de just ice , se 
borne à rechercher s'il existe contre l'inculpé Pe-
tetin des charges suffisantes d'une provocation di-
recte à un attentat positif. Son intention avouée 
était sans doute hostile et menaçante ; il a pu même 
aller jusqu'à croire que l'occasion de réaliser ses 
espérances coupables allait éclater; mais soit pu-
sillanimité, soit prudence, il a changé d'avis avant 
l'exécution: il l'a m ê m e hautement proclamé. Dès 
ce m o m e n t il ne peut être considéré comme pro-
vocateur; sa dernière publication couvre la culpa-
bilité des précédentes. 

Le premier tour d'appel t erminé , et quatorze 
Pairs ayant réservé leur vote pour le second tour, 
l'appel nominal est renouvelé. 

Il donne pour résultat la déclaration qu'il n'y a 
lieu à mettre en accusation l'inculpé Petetin. 

Plusieurs Pairs exposent que, d'après la décision 

qui vient d'être prise par la Cour à l'égard du ré-



dacteur en chef du journal le Précurseur, les m o -
tifs qui avaient déterminé précédemment la mise 
en accusation du gérant de ce journal ne subsis-
tent plus. Ils proposent , en conséquence,d'ouvrir 
un nouveau tour de vote au sujet du sieur Gaud 
de Roussillac. 

Aucune réclamation ne s'élevant contre cette 
demande, M. le Président fait procéder à l'appel 
nominal sur la question de savoir s'il y a lieu de 
maintenir en accusation 

Gaud de Roussillac, (Amédée-Jean-François-Ré-
gis ), gérant du journal le Précurseur, détenu. 

Cette question est résolue par la négative. 
La Cour ordonne , en conséquence, la mise en li-

berté de l'inculpé Gaud de Roussillac. 
A cinq heures, M. le Président lève la séance. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . C A U C H Y , greffier en chef. 
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48. 
Séance secrète du lundi 2 février i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A u n e h e u r e , la séance est ouverte par l'appel 
nominal . 

Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le due de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Le duc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le marquis de Mathan. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 

MM. 
Le baron Mounier. 
Le comte Mollien. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comteVerhuell-
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon. 
Le duc de Valmy. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte de Bordessoulle. 
Le comte Guilleminot. 
Le comle Bourke. 



MM. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage. 
Le comte Davous. 
Le comte de Montidivet. 
Le comte de Sussy, 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc de La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-La-

moignon. 
Le duc d'Islrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon, 
Le comte de Ségur. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac, 
Le baron Davillier. 
Le comte Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault, 
Le vice-amiral comte Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Bonet. 
Le comte Roguet. 

MM. 
Le comle de La Rochefoucauld. 
Girod ( de l'Ain \ 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dutaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de Fréville. 
Gautier. 
Le comte Heudelet. 
Ilumblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemaîn. 
Le comte Jacqueminot. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de La Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal M'iuis de Grouchy. 
Le comte de Labriffe. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 
Le maréchal comte Gérard. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le maréchal comte de Lobaii. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et d u 



réquisitoire, et ont pris part à la délibération sur 
la compétence . 

La délibération est reprise sur les inculpés ab-
sens, à l'égard desquels il a été précédemment 
sursis à statuer. 

Le premier qui se présente, dans l'ordre de la 
liste dressée par M. le Président, est l'inculpé 

Rivière cadet (Jacques-Étienne-Joseph), rédac-
teur du journal l'Écho de la Fabrique, absent; 

De Lyon. 

La mise en accusation de cet inculpé a été re -
quise par le procureur-général , sur le chef de pro-
vocation à l'attentat par publication d'écrits impri-
més et distribués. 

Après la lecture des articles du rapport et du 
réquisitoire, il est procédé à l'appel nominal sur 
la question de savoir s'il y a charges suffisantes 
pour prononcer la mise en accusation. 

Plusieurs opinans exposent que la provocation, 
qu'il fallait chercher péniblement dans les phrases 
du Précurseur, leur paraît flagrante dans les articles 
publiés par l'Écho de la Fabrique, et cités au rap-
port. Ils votent , en conséquence , pour la mise en 
accusation. 

Un Pair déclare que les motifs qui l'ont déter-
miné à émettre un vote négatif sur les questions 
relatives aux sieurs Crépu et Petetin, lui font em-
brasser la même opinion à l'égard du rédacteur 
de l'Écho. II n'a pas assez de blâme contre le d é -
vergondage d'idées qui , se répandant partout au 
moyen de la presse, est la cause principale des 



crimes tentés à force ouverte contre la constitution 
de l'État ; mais il cherche en vain, dans les lois ac -
tuelles, une disposition qui permette de rattacher 
d'rectement à l'attentat ces doctrines détestables. 
Ce n'est pas sans inquiétude qu'il envisage les con-
séquences de l'affaire énorme soumise au jugement 
de la Cour des Pairs, et il voudrait soustraire aux 
discussions des plaidoiries les questions brûlantes 
qui se rattachent à l'immunité de la presse. La 
mise hors de cause de l'inculpé Rivière cadet es t , 
à son avis, le seul moyen d'éviter une absolution 
qu'il redoute. 

La majorité des votes donne , pour résultat, la 
mise en accusation de l'inculpé Rivière cadet. 

La Cour déclare ensuite, dans les mêmes formes, 
qu'il n'y a pas charges suffisantes pour mettre en 
accusation les inculpés 

Barthélémy,de Grenoble , absent; 
Laval , de Vi l leurbanne, arrêté depuis le rap-

port, mais dont l'interrogatoire n'est pas encore 
parvenu au greffe de la Cour. 

Tous deux étaient inculpés , par le réquisitoire, 
de participation directe à l'attentat. 

M. le Président annonce que le nommé Riban 
fils, de Grenoble , qui se trouvait absent lors du 
rapport , et dont la mise en accusation a été pro-
noncée le 16 janvier dernier, vient d'être tout ré-
cemment arrêté à Paris. Cette arrestation ayant 
permis d'interroger l' inculpé, M. le Président an -
nonce qu'il va être donné lecture des réponses 



q u ' i l a faites devant le magistrat délégué pour 
l'entendre. 

Cette lecture est donnée par le rapporteur. 
Aucun Pair ne réclamant un nouveau tour d'ap-

pel sur l'inculpé Rihan, la Cour maintient, d'un 
commun assentiment, la décision qu'elle a prise à 
son égard. 

M. le Président expose q u e , la Cour ayant main-
tenant statué sur tous les inculpés compris dans le 
réquisitoire du procureur-général, il ne lui reste 
plus qu'à s'occuper de la rédaction de l'arrêt dans 
lequel seront formulées les nombreuses décisions 
qu'elle a prises. Son Président devra s'appliquer à 
préparer un projet d'arrêt, en suivant, autant que 
possible , les formes déjà consacrées par les précé-
dens de la Cour. Il lui propose de se borner en ce 
moment à fixer un jour pour la lecture et la dis-
cussion de cet arrêt. A ce sujet, M. le Président 
rappelle une observation déjà faite au commen-
cement de la délibération, et dont la Cour a senti 
toute l'importance. La difficulté de maintenir au 
pair, pendant toute la durée de la mise en accu-
sation , le nombre des membres de la Cour, a fait 
décider, en principe, que tout membre qui , après 
avoir entendu la lecture du rapport et celle du 
réquisitoire , a pris part à la délibération sur 
la question de compétence, pourrait continuer à 
faire partie de la Cour, encore qu'il eût été e m -
pêché d'assister à quelques séances, à moins tou-
lefois que des causes graves ne l'eussent forcé d'in-
terrompre t o u t - à - f a i t ses fonctions judiciaires. 
M. le Président annonce q u e , d'après ce principe, 
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il a fait dresser sur les appels nominaux faits an 
commencement de chaque séance, et relatés au 
procès-verbal , la liste de MM. les Pairs qui pour-
ront signer l'arrêt d'accusation au jour que la Cour 
aura fixé. 

U n Pair demande à soumettre une observation 
à l'assemblée. La décision qu'elle a prise, dans sa 
dernière séance, au sujet du sieur Gaud d e R o u s -
si l lac, en revenant à un avis pins favorable que 
celui qu'elle avait d'abord adopté, lui paraît f o n -
dée sur un principe d'évidente équité; l'espèce de 
tâtonnement avec lequel on avait procédé d'abord 
à l'examen des charges résultant de faits aussi com-
pliqués, a dû faire place, peu à peu, à une ap-
préciation plus mxire de l'affaire en général et de 
la position respective des inculpés; la Cour est 
maintenant en état de fixer, pour ainsi d ire , la 
moyenne d'indulgence et de sévérité dont elle 
peut user envers chacun d'eux, et, sous ce rapport, 
l'espèce de révision dont le gérant du Précurseur 
a été l'objet paraîtrait pouvoir s'étendre à plu-
sieurs autres de ses co-inculpés. Afin de mettre la 
Cour à m ê m e d'exercer ce droit, l'opinant d e -
mande s'il ne conviendrait pas de relire la liste 
entière des accusés. 

Un Pair fait observer que le principe invoqué 
par le préopinant n'est pas douteux : tant qu'il n'y 
a pas encore d'arrêt (e t l'arrêt d'accusation n'existe 
que par la s ignature) , il est incontestable que la 
Cour peut revenir sur des décisions qui ne sont en 
quelque sorte que provisoires. Si la mise en accusa-
tion d'un inculpé n'avait passé qu'à une seule voix r 



et qu'avant la signature, un des votans pour l'accu-
sation demandât à rétracter son vote , y aurait-il 
lieu de s'y refuser, e t de rendre un arrêt q u i , en 
définitive n'aurait pas la majorité ? qui pourrait le 
soutenir ? mais il faut une proposition spéciale et 
formelle d'un Pair demandant à revenir sur son 
premier vote , pour qu'on puisse remettre de nou-
veau en question le résultat d'une délibération 
prise par la Cour. 

M. le Président expose que s'il a lui-même indi-
qué à la Cour, dans une occasion récente, la possi-
bilité de modifier, dans un sens favorable à l ' in-
culpé , un vote de mise en accusation, c'était dans 
une circonstance tout exceptionnel le , et à l'égard 
d'un inculpé dont l'accusation n'avait pas été re-
quise par le procureur-général. Ce que la Cour a 
fait dans cette circonstance, elle pourrait sans 
doute le faire de nouveau ; mais , si elle usait sou-
vent de cette faculté , la valeur de ses décisions en 
serait nécessairement affaiblie, et en voulant ré-
parer des inégalités de position par la révision en-
tière d'une liste déjà arrêtée, on courrait le risque 
de tomber dans des disparates non moins cho-
quantes. Après avoir soumis à la Cour cette grave 
considération, M. le Président annonce qu'il va la 
consulter pour savoir si elle entend qu'il soit fait 
une lecture générale de la liste des accusés, ou si 
elle veut attendre les propositions individuelles 
qui pourraient lui être soumises au sujet de tel ou 
tel individu. 

Un Pair fait observer que la motion qui vient 
d'être faite paraît toute simple en principe, mais 



entraînerait les plus graves difficultés clans l'exécu-
tion. Il faudrait, en quelque sorte , chercher des 
types de comparaison pour les accusés en faveur 
desquels on proposerait de revenir sur une précé-
dente décis ion, et de là ressortirait une sorte d' iné-
galité au préjudice de ceux qui ne se trouveraient 
pas compris dans ce nouvel examen. 

Un second opinant est d'avis que la Cour ne doit 
procéder qu'avec une extrême réserve dans une 
matière aussi délicate. Il fait remarquer que, d'ici à 
la séance qui sera fixée pour la discussion et la si-
gnature de l'arrêt, chacun des membres de la Cour 
pourra prendre connaissance au greffe de la liste 
des accusés, et que s'il résulte de cet examen quel-
que proposition nouvel le , il sera temps d'en dé-
libérer au jour indiqué. 

U n troisième pense que la révision proposée au-
rait peut-être pour résultat de faire ajourner indéfi-
niment la signature de l'arrêt, en ouvrant la porte à 
des discussions interminables. Il ne saurait com-
prendre qu'on pût demander l'élargissement d'un 
prévenu mis en accusation, à moins d'établir que 
le fait dont il est accusé n'est pas un fait punissa-
ble aux termes des lois. 

L'auteur de la motion expose qu'il peut se ren-
contrer une similitude de circonstances qui ne per-
mette guère à la Cour de maintenir tel accusé au 
procès , après la mise en liberté de son co-prévenu 
dont la position, pouvait paraître tout à fait iden-
tique : on n'a pas, d'ailleurs, contesté le droit qui 
appartient à chaque Pair de soumettre ses doutes à 
la Cour jusqu'à la signature de l'arrêt; toute la 



question est donc de savoir quel jour et de quelle 
manière ce droit pourra être exercé. L'opinant s'en 
rapporte, à cet égard, à ce qui sera décidé par la 
Cour. 

M. le Président propose à la Cour de faire don-
ner immédiatement lecture de la liste des préve-
nus mis en accusation, et de renvoyer au jour qui 
sera fixé pour la discussion de l'arrêt les proposi-
tions qui pourraient être faites dans le sens des der-
nières observations qui viennent d'être présentées. 

Cette proposition ayant obtenu l'assentiment de 
la Cour, il est donné lecture de la liste générale des 
prévenus mis en accusation. 

M. le Président expose ensuite qu'afin d'abré-
ger la discussion sur les termes de l'arrêt qui doit 
énoncer les délibérations prises par la Cour, il 
a besoin de s'entendre, pour préparer un projet 
de rédaction , avec ceux de ses collègues dont le 
concours l'a si puissamment secondé dans l'instruc-
tion de cette immense affaire. Il propose, en con-
séquence , d'ajourner à vendredi prochain, 6 du 
courant , la discussion et , s'il y a lieu , la signature 
de l'arrêt. 

Cet ajournement étant adopté, M. le Président 
le proclame et lève immédiatement la séance. 

Signé PASQU IER , président. 

E . CAUCHY, greffier e nchef. 
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PROCÈS-VERBAL 

N» 49. 
Séance secrète du vendredi 6 février i835, 

Présidée par M. le Baron P A S Q U I E R . 

A midi, la séance est ouverte par l'appel nominal. 
Cet appel constate la présence de 

MM. 
Le baron Pasquier, président. 
Le duc de Choiseul. 
Le duc de Broglie. 
Le duc de Montmorency. 
Le duc de Maillé. 
Le duc de La Force. 
Le maréchal duc de Tarente. 
Le comte Klein. 
Le marquis de Sémonville. 
Le duc de Castries. 
Le duc de La Trémoille. 
Leduc de Caraman. 
Le comte d'Haussonville. 
Le comte Molé. 
Le comte Ricard. 
Le baron Séguier. 
Le comte de Noé. 
Le comte de La Roche-Aymon. 
Le duc de Massa. 
Le duc Decazes. 
Le comte Claparède. 
Le vicomte d'Houdetot. 
Le baron Mounier. 

MM. 
Le comte Mollien. 
Le comte de Pontécoulant. 
Le comte Pelet de la Lozère. 
Le comte Reille. 
Le comte Rampon. 
Le marquis de Talhouët. 
L'amiral comte Truguet. 
Le vice-amiral comte Verhuell. 
Le marquis d'Angosse. 
Le marquis d'Aramon. 
Le comte de Germiny. 
Le comte d'Hunolstein. 
Le comte de La Villegontier. 
Le baron Dubreton. 
Le comte Portalis. 
Le duc de Praslin. 
Le duc de Crillon, 
Le duc de Valmy. 
Le comte Siméon. 
Le comte Roy. 
Le comte de Tascher. 
Le maréchal comte Molitor. 
Le comte Guilleminot. 



MM. 
Le comte Bourke. 
Le comte de Vogué. 
Le comte Dejean. 
Le comte de Richebourg. 
Le duc de Plaisance. 
Le vicomte Dode. 
Le vicomte Dubouchage, 
Le comte Davous. 
Le comle de Montalivet. 
Le comte de Sussy. 
Le comte Cholet. 
Le comte Lanjuinais. 
Le marquis de La Tour-du 

Pin-Montauban. 
Le marquis de Laplace. 
Le duc dé La Rochefoucauld. 
Le comte Clément-de-Ris. 
Le vicomte de Ségur-Lamoi-

gnon. 
Le duc d'Istrie. 
Le comte Abrial. 
Le marquis de Lauriston. 
Le marquis de Crillon. 
Le comte de Ségur. 
Le marquis de Boisgclin. 
Le duc de Bassano. 
Le comte de Bondy. 
Le comte de Cessac. 
Le baron Davillier. 
Le comle Gilbert de Voisins. 
Le comte de Turenne. 
Le comte d'Anthouard. 
Le comte Dumas. 
Le comte Exelmans. 
Le comte de Flahault. 
Le vice-amiral comle Jacob. 
Le comte Pajol. 
Le vicomte Rogniat. 
Le comte de Saint-Sulpice. 
Le comte Philippe de Ségur. 
Le comte Perregaux. 

MM. 
Le duc de Gramont-Cade-

rousse. 
Le baron de Lascours. 
Le comte Roguct. 
Le comte de La Rochefoucauld. 
Girod (de l'Ain), 
Le baron Atthalin. 
Aubernon. 
Bertin de Veaux. 
Besson. 
Le président Boyer. 
Le vicomte de Caux. 
Cousin. 
Le comte Desroys. 
Devaines. 
Le comte Dulaillis. 
Le duc de Fezensac. 
Le baron de F réville. 
Gautier. 

Le comle Heudelel. 
Humblot-Conté. 
Le baron Louis. 
Le baron Malouet. 
Le comte de Montguyon. 
Le comte de Montlosier. 
Le comte d'Ornano. 
Le comte Rœderer. 
Le chevalier Rousseau. 
Le baron Silvestre de Sacy. 
Le baron Thénard. 
Tripier. 
Villemain. 
Le comte Jacqueuiiuol. 
Le comte de Colbert. 
Le comte Ch. de la Grange. 
Le comte de Nicolaï. 
Le président Faure. 
Le maréchal Miuis de Grouchy. 
Le comte de Labriffc. 
Le comte Baudrand. 
Le baron Neigre. 



MM. 
Le maréchal comte Gérard. 
Le baron Haxo. 
Le baron Saint-Cyr-Nugues. 
Le maréchal comte de Lobau. 

3 8 3 

MM. 
Le baron de Reinach. 
Barthe. 
Le comte d'Astorg. 

qui tous ont assisté à la lecture du rapport et du 
réquis i toire , et ont pris part à la délibération sur 
la compétence . 

M. le Président expose q u e , depuis la dernière 
séance , il s'est o c c u p é , de concert avec MM. les 
Pairs délégués pour l'instruction du procès , de 
rédiger u n projet d'arrêt c o n f o r m e aux décisions 
prises par la Cour , tant sur la compétence que sur 
la mise en accusation. Il propose à la C o u r de dé-
libérer d'abord sur le texte des considérans et du 
disposit if .de cet arrê t , sauf à entendre ensuite les 
observations qui pourrraient être faites sur la 
liste des accusés dont lecture a déjà été donnée à 
la dernière séance. 

Cet ordre de délibération étant adopté , M. le 
Président d o n n e lecture à la Cour de la rédaction 
qu'il a préparée. 

Cette rédaction ne d o n n e lieu à aucune obser -
vation et est proviso irement adoptée par la Cour, 
dans les termes de l'arrêt c i -après rapporté , sauf 
en ce qui concerne la partie relative à la déclara-
tion de compétence . 

Cette partie de la rédaction proposée par M. le 
Président était conçue en ces termes : 

« l in ce qui touche la quest ion de compétence , 

« A l'égard des faits dénoncés à la Cour par or-
« donnance royale du i 5 avril î 8 ? 4 , ainsi que de 
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et ceux au sujet desquels la Cour a , par ses arrêts 
« des 16 , 21 et 3o du même mois , statué qu'il se-
« rait procédé : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction que ces 
« faits sont connexes ; 

« Attendu qu'ils constitueraient, s'ils étaient prou-
ve vés, le crime d'attentat à la sûreté de l'État d é -
« fini par le Code pénal ; 

« Attendu qu'en appréciant les circonstances 
« qui les ont accompagnés, on reconnaît que la 
« simultanéité des mêmes faits sur divers points 
« du Royaume, la nature des provocations qui les 
« auraient précédés et amenés, le concert qui au-
« rait existé entre les auteurs, fauteurs et compli-
« ces, le but commun et publiquement avoué du 
« renversement de la constitution de l'État par la 
« violence et la guerre civile, imprimeraient à cet 
« attentat un caractère de gravité et de généra-
« lité qui le rangerait au nombre de ceux dont la 
« connaissance est déférée à la chambre des Pairs 
« par l'article a 8 de la Charte constitutionnelle ; 

« En ce qui touche les faits qui se sont passés à 
« Lunéville les i 5 et 16 avril 1834 et jours prê-
te cédents : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction que ces 
« faits seraient connexes avec ceux qui viennent 
« d'être é n o n c é s , et présenteraient les mêmes ca-
« ractères,...etc. » 

Un Pair demande qu'à la suite de ces mots le 

crime d'attentat à la sûreté de l'État, défini par le 
Code pénal, on ajoute la mention des articles de ce 



Code qui contiennent la définition à laquelle on se 
reporte. 

Un de MM. les Pairs délégués pour instruire, 
expose que ces articles se trouvent rappelés plus 
loin à l'occasion des divers chefs d'accusation 
énoncés dans l'arrêt. 

Le préopinant retire son observation. 
Un autre Pair fait observer que la déclaration 

de compétence rendue par la Cour repose sur un 
fait positif , et qui ne doit être soumis à aucune ap-
préciation autre que celle de la Cour elle-même : 
il demande en conséquence que l'on retranche, 
comme vague et incertaine, cette phrase des consi-
déra ns : 

« Attendu qu'en appréciant les circonstances qui 
« les ont accompagnés , on reconnaît q u e , etc. « 

M. le Président expose que le mot apprécier 
est le seul qui caractérise d'une manière exacte 
ce que fait la Cour lorsqu'elle se réserve la con-
naissance de certains attentats à raison des circon-
stances qui les ont accompagnés. Il insiste donc 
pour que ce mot soit maintenu, mais il reconnaît 
en même temps qu'il peut être convenable d'ex-
primer que cette appréciation est faite exclusive-
ment par la Cour. En conséquence , il propose de 
modifier ainsi cette partie des considérans: 

« Attendu qu'il résulte de l'appréciation faite 
« par la Cour des circonstances qui ont accom-
« pagné ces faits, que etc. » 

L'auteur de l'observation déclare qu'il adhère à 
cette nouvelle rédaction. 



Un nouvel opinant demande à s'expliquer sur 
les mots qui terminent le principal considérant 
relatif à la compétence. Après avoir énuméré d i -
verses circonstances établies par l'instruction du 
procès d'avril, le projet d'arrêt pose en fait que 
ces circonstances imprimeraient à l'attentat dont la 
Cour est saisie un caractère de gravité et de gé-
néralité qui le rangerait au nombre de ceux dont la 
connaissance est déférée à la chambre des Pairs 
par l'article a 8 de la Charte constitutionnelle. Si 
cette rédaction était adoptée, il semblerait en ré-
sulter que la définition dont parle l'article 28 de 
la Charte serait une définition laite et non à faire, 
puisque, dès à présent, il serait possible de recon-
naître, à certains caractères, qu'un attentat rentre 
ou non dans la classe de ceux qui sont déférés à la 
Chambre des Pairs par cet article. Il faudrait donc 
admettre qu'il existe des classes de crimes constitu-
tionnellement déterminées, dont aucune autre j uri-
diction que la Cour des Pairs ne saurait connaître, 
tandis que jusqu'ici , en matière d'attentats, la Cour 
des Pairs a paru penser que sa compétence ne résul-
tait pas d'une définition préexistante, mais se trou-
vait subordonnée à l'exercice de son pouvoir dis-
crétionnaire. 

Un autre Pair rappelle à cette occasion les prin-
cipes établis dans des discussions solennelles et 
consacrés par les précédens. L'ordonnance royale 
qui défère à la Chambre des Pairs la connaissance 
d'un attentat n'a jamais été considérée par elle 
comme lui imposant l'obligation de le juger. 
Pour que cette ordonnance soit confirmée par un 



arrêt, il faut d'abord que le fait auquel elle s'ap-
plique ait été qualifié crime par la loi ; mais 
parmi les crimes d'attentat qui rentrent dans les 
définitions du Code pénal , c'est à la Cour des 
Pairs à faire el le-même le départ de ceux dont elle 
doit se réserver l'exclusive connaissance : ainsi 
s'exprime l'arrêt de 1821, dont l'opinant propose 
de reproduire les termes dans les considérans que 
la Cour discute aujourd'hui. 

M. le Président fait remarquer que deux consi-
dérans distincts ont été insérés dans le projet 
d'arrêt, pour établir les deux points qui viennent 
d'être rappelés : il fallait d'abord poser en prin-
cipe que l'attentat dont la Cour se trouve saisie 
rentrait dans la classe de ceux que le Code pénal 
a définis; tel est le but du considérant qui porte : 

« Attendu qu'ils constitueraient , s'ils étaient 
« prouvés, le crime d'attentat à la sûreté de l'État 
« défini par le Code pénal. » 

Mais cette définition ne suffisait pas pour d é -
terminer la Cour à s'en saisir; il fallait, en outre, 
apprécier la gravité du fait et les circonstances 
qui l'ont accompagné. C'est ce que fait l'autre 
considérant qui énonce la nature des provoca-
t ions , le concert existant entre leurs auteurs , la 
simultanéité des tentatives et leur but commun. 
Quant à la forme de la rédaction présentée, M. le 
Président expose que si elle s'écarte des termes 
précis de l'arrêt du 21 février 1821 , c'est afin de 
détailler les diverses circonstances dont le rap-
prochement a motivé la déclaration de compé-



tence faite par la Cour ; mais les auteurs du projet 
d'arrêt seront toujours disposés à accepter toute 
modification qui paraîtrait exprimer plus nette-
ment encore l'intention où est la Cour de maintenir 
intacts ses précédens en matière de compétence. 

Un Pair estime qu'un léger changement suffi-
rait pour satisfaire aux observations qui viennent 
d'être faites. Il faudrait seulement indiquer que 
c'est la Cour elle-même qui a reconnu, dans les ca-
ractères que présente l'attentat d'avril, ceux qui 
peuvent la déterminer à en retenir le jugement. 

M. le Président soumet à la Cour, sauf révision 
ultérieure, une nouvelle rédaction dans laquelle il 
est énoncé que les circonstances énumérées impri-
meraient à ïattentat dont la Cour est saisie le ca-
ractère de gravité et de généralité qui doit la déter-
miner à s'en réserver l'exclusive connaissance. 

Un Pair demande que le mode conditionnel 
imprimeraient soit remplacé dans cette rédaction 
par le mode positif impriment. 

M. le Président fait observer que la Cour ne 
peut admettre les faits comme duement établis 
avant la preuve qui doit en être faite aux débats. 

Un autre Pair voudrait que la loi du 10 avril 
i 834 , sur les associations, fût rappelée dans le 
texte de l'arrêt. 

M. le Président expose que, lors de la discussion 
qui a eu lieu le 19 décembre dernier au sujet de 
la compétence de la Cour, l'opinion qui tendait à 
mentionner spécialement, dans l'arrêt de compé-
tence, la loi relative aux associations, n'a pas été gé-
néralement appuyée. 



Ces diverses observations n'ayant pas d'autre 
suite , et la rédaction indiquée en dernier lieu 
par M. le Président paraissant obtenir l'assenti-
ment de la Cour , cette rédaction est mise aux 
voix et provisoirement adoptée, s a u f l a révision 
ultérieure qui sera fai te , par M. le Président et 
ceux de MM. les Pairs qu'il jugera convenable de 
s'adjoindre, des divers paragraphes relatifs à la 
compétence. 

M. le Président expose ensuite que ce serait ici 
le l ieu d'entendre les observations qui pourraient 
être faites par quelques uns de MM. les Pairs, au 
sujet des inculpés mis en accusation ; il annonce 
qu'il va faire donner une nouvelle lecture de la 
liste des accusés, si la Cour le juge convenable. 

L'opinant qui a réclamé, dans la dernière 
séance, en faveur du droit qu'il s'agirait mainte-
nant d'exercer, expose que la liste des accusés 
ayant déjà été relue à la Cour , on pourrait se 
borner en ce moment à mettre en délibération 
les propositions individuelles qui seraient faites 
par des Pairs. 

Un autre Pair estime que l'on ne pourrait, sans 
les plus graves inconvéniens, remettre aujourd'hui 
en question les décisions prises jusqu'ici par la 
Cour. Parmi ces décisions, il en est sur lesquelles 
on ne peut pas même songer à revenir; ce sont 
celles qui ont prononcé l'élargissement des incul-
pés mis hors de cause; car ces décisions ont déjà 
reçu leur exécution sur la minute provisoire de 
l'arrêt signée par M. le Président à l'issue de chaque 
séance. Or la justice ne saurait avoir deux poids 



et deux mesures : les délibérations de la Cour doi-
vent donc avoir même force à l'égard des individus 
mis en accusation. L'opinant demande , en consé-
q u e n c e , qu'il soit passé outre au vote sur l'arrêt. 

M. le Président expose qu'il existe en cette ma-
tière un principe de droit étroit; c'est que jusqu'à 
la signature de l'arrêt il n'y a rien de définitive-
ment voté par la Cour. Ce principe dominant toutes 
les questions individuelles, il est hors de doute 
qu'à la rigueur, la Cour pourrait revenir encore 
sur ses délibérations précédentes, sans distinction 
entre les inculpés mis en accusation et ceux qui 
ont été mis en liberté; car il n'a jamais été rendu, 
à l'égard de ces derniers, que des arrêts provisoi-
res, dont l'effet devrait cesser d u moment qu'ils ne 
seraient pas reproduits dans l'arrêt définitif. Mais 
en exposant à la Cour quels sont ses droits , le 
Président n'a jamais manqué de lui rappeler, en 
même t emps , tous les motifs de raison et de con-
venance qui doivent la déterminer à n'admettre 
qu'avec la plus grande réserve, les réclamations 
de la nature de celles qui pourraient lui être s o u -
mises en ce moment . 

Ces considérations exposées, M. le Président 
accorde la parole à un Pair qui se propose de sou-
mettre à la Cour de nouvelles observations sur la 
mise en accusation d'un inculpé. 

Après l'exposé fait par ce Pair des circonstan-
ces qui le déterminent à penser qu'il y aurait l ieu 
de revenir sur la décision prise par la Cour, et 
après avoir entendu à cet égard, les observations 
•de divers membres , la Cour, consultée par main 



levée, décide qu'elle ne prend pas en considéra-
tion la proposition qui lui est soumise. 

La délibération sur le projet d'arrêt se trouvant 
ainsi terminée, sauf la révision qui doit être faite, 
par M. le Président, des considérans relatifs à la 
compétence, la séance est suspendue pendant le 
temps nécessaire à cette révision. 

Après une demi-heure de suspension, la séance 
est reprise. 

M. le Président expose qu'après s'être concerté 
avec ceux de MM. les Pairs qui avaient été délégués 
pour l'instruction du procès, il a modifié, ainsi 
qu'il suit, les paragraphes du projet d'arrêt rela-
tifs à la compétence. 

« E N CE QUI TOUCHE la question de compétence: 
« A l'égard des faits déférés à Cour par ordon-

« nance royale du i5 avril i834, ainsi que de ceux 
« sur lesquels la Cour a, par ses arrêts des 16, ai 
« et 3o du même mois, ordonné qu'il serait 
« procédé; 

« A T T E N D U qu'il résulte de l'instruction que ces 
« faits sont connexes; 

« Attendu qu'ils constitueraient, s'ils étaient 
<( prouvés, le crime d'attentat à la sûreté de l'Etat, 
« défini parle Gode pénal; 

« Attendu qu'il appartient à la Cour d'apprécier 
« si les circonstances de ces faits les classent au 
« nombre de ceux dont l'article 28 de la Charte 
« constitutionnelle attribue la compétence à la 
« Chambre des Pairs ; 
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« Attendu que la simultanéité des mêmes faits 
« sur divers points du Royaume, la nature des pro-
« vocations qui les auraient précédés et amenés, le 
« concert qui aurait existé entre leurs auteurs, 
« fauteurs et complices, le but commun et publi-
« quement avoué du renversement de la consti-
« tution de l'Etat par la violence et la guerre civile, 
« imprimeraient à cet attentat le caractère de gra-
« vité et de généralité qui doit déterminer la Cour 
« à s'en réserver la connaissance; 

« En ce qui touche les faits qui se sont passés à Lu-
« néville les 15 et 16 avril 1834, et jours précédens : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction que ces 
« faits sont connexes avec ceux qui viennent d'être 
« énoncés, et présenteraient les mêmes caractères. » 

Un Pair expose que le nouveau paragraphe, in-
troduit dans cette rédaction, semble donner prise 
au même reproche qu'avoit paru mériter l'un des 
anciens paragraphes, puisqu'il admet, pour ainsi 
dire, un classement fait par la Charte elle-même, 
duquel il résulterait que certains attentats seraient 
nécessairement de la compétence de la Chambre 
des Pairs. L'opinant demande que l'arrêt à inter-
venir consacre formellement le pouvoir discré-
tionnaire qu'a toujours exercé la Cour, en se ré-
servant à el le-même le droit de décider dans 
quels cas elle doit connaître des attentats commis 
contre la sûreté de l'État. 

M. le Président propose, pour faire droit à cette 
observation, de rédiger ainsi le paragraphe auquel 
il vient d'être fait allusion : 



« Attendu qu'il appartient à la Cour d'apprécier 
« si les circonstances de ces faits les classent au 
« nombre de ceux qui constituent les crimes in-
« diqués par l'article 28 de la Charte constitution-
« nelle. » 

Cette dernière rédaction étant adoptée par la 
Cour, M. le Président remet aux voix, par main 
levée, le texte entier de l'arrêt. 

Il est voté par la Cour, pour la teneur suivante : 

ARRÊT DE LA COUR DES PAIRS. 

« L A COUR DES PAIRS : 

« Ouï, dans les séances des 24, 25, 26, 27, 28, 
29 novembre, ier, 2 et 3 décembre i834,M. Gi-
rod (de l'Ain), en son rapport de l'instruction 
ordonnée par les arrêts des 16, 21 et 3o avril pré-
cédent ; 

« Ouï, dans les séances des 8 , 9, 10, 12 et i5 
décembre 1834» ' e procureur-géne'ral du Roi, en 
ses dires et réquisitions, lesquelles réquisitions 
par lui déposées sur ie bureau de la Cour, signées 
de lui, sont ainsi conçues : 

« L E PROCUREUR-GÉNÉRAL REQUIERT 

« Qu'il plaise à la Cour : 
« Lui donner acte de ce qu'il s'en remet à sa 

« prudence à l'égard des inculpés 
« Bonnefonds, Bossu, Brogniac, Butor, Desge-

« netais, Drin, Drulin, Gossent, Hance, Lacambre, 
« Lecouvey, Legoff, Manin, Marquet, Martinault, 
« Mathé, Moriencourt, Ruaud, Terrier, de Paris; 



«Abei l le , Aberjoux, Albran, fille Bartel, Ber-
« thelier, Blancart, Bourgeois, Bressy, Chauvel , 
« Clément (Pierre-François) , Clocher, Couclioud 
« (Louis) , Curia, Decœur , Defrance ,Dés i s té , Dre-
« vet , Dufour , Dumas, Durand ( N a p o l é o n ) , D u r -
it rière, Édouard, Eseoffier, Fournier (Gaspard) , 
« Garnet, Gaud de Roussil lac, Gervaise, Gervazy, 
« Girod (Augus te ) , Gros (Louis ), K r u g , se disant 
« femme Jomard, La porte (Jean-Baptiste), Lassalle, 
« Mazoyer (Jean-T^ouis), Meyniel , Mollon (Jean-
« François), Pellegrin, Poncet , Reimond, Renne-
« vier, Rey, Séchaud, Simonet , Tournier, Toyé on 
« Troilliet, Valin, Vourpes ou Yourpy, de Lyon; 

«Bérardier, Danis , Journet, Paret., de Saint-
«Étienne; 

« Guil lemin, Petot , de Saône-et-Loire ; 
« Bouilleret, Bourdon, Breganil, Carrey, Esse-

« l inger , Fai l lon , Fumey, Gardet , Gerbet , Guy, 
« Guyat, Livonge, Loriot , Panier, Papillard, P i -
« routet , dïArbois ; 

« Boudet fils, de Clermont-Ferrand; 
a Auclaire, Berroyez, Bertrand, Bremand, veuve 

« Chiret, fille Delacroix, Durdan, Faivre, Forgeot , 
« Fouet (Léandre), Hébert, KoImerchelac,Lardin, 
«Lefèvre , Léger, Médal, Mouton, Obry, Pacra, 
« Pet i t , Rénaux, Risbey , Saffray, Salles, Séguin, 
« de Paris ; 

« Crouvisier, d'Épinal; 
« Boissier , Cailleux , Coudreau , Lapotaire, 

« Roustan, de Lunévillej 

« Arago, Corbière, Durand (Honoré ou Jean) , 

« Morat, de Perpignan; 



« Et attendu qu'il résulte de l ' instruction, 
« qu'en ( 8 3 3 et 1834 , un attentat a été préparé , 
« concerté , arrêté et commis sur divers points du 
« R o y a u m e , dans le but : i°. de détruire ou de 
« c h a n g e r le Gouvernement ; 2°. d'exciter les ci-
« toyens ou habitans à s'armer contre l'autorité 
« royale; 3°. d'exciter la guerre c ivi le , en armant 
« ou en portant les citoyens ou habitans à s'armer 
« les uns contre les autres ; 

« Attendu qu'il existe charges suffisantes contre : 
«Adam, Albert, Ayel , Baume, Bérard (Jean) , 

« Bernard (Jean-Claude) , Bertholat , B i con , Bille 
« dit l'Algérien, Bille (Pierre), Bil let , Blanc, Blan-
« cafort , Bocquis , B œ u f , B o u q u i n , Boye t , Breit-
« b a c h , Brunet , Butet , Cachot , Carrier, Catelin, 
« Catin, Chagny, Chapuis, Charles (Simon-Gilbert), 
« Charles (Claude-François), Charmy, Charpentier, 
« Chatagnier, Chéry, Cochet , Corréa, Couchoud 
« (troisième frère) , Court, Daspré, Dégly ,Delorme, 
« Depassio a îné , Depassio cadet, Desgranges, Des -
« mard, Despinas, Dessagne , Desvoys , D i a n o , Di-
« d ier , Dr igeard-Desgarn ier , D u f f e t , Dusségné , 
« Favier, Fayard cadet , Fontaine , Gaignaire, Gar-
« c in , Gauthier ( F r a n ç o i s - A i m é ) , Gayet , Genets , 
« Gille, Girard (Ju le s -Augus te ) , Girard ( Pierre-
« Antoine) , Girod (François-Victor), Gouge , Gros 
« (Antoine), Gros (François), Guélard, Guerpillon, 
« Guibaud, Guibier,Guichard, Guillebeau, Guillot, 
« Hamel , Heer, H u g o n , Huguet , Jacquilliard, Jo-
« bely, Julien, Jullard, Lafond ,Lagrange , Lange, 
« Laporte (Anto ine ) , Ledoux , Mamy, Marcadier, 
« Marrel, Margot, Marigné, Marpellet, Martin, Ma-



« zi l le , Mazoyer (Claude), Mercier (Claude), Mer-
« cier ( M i c h e l ) , Minet, Mollard-Lefèvre, Mollon 
« (Barthélémy), Mollon (Jean-Pierre), Morel ,Mou-
« l i n , M u g u e t , Muzard,Noir , Odéon, Offroy, Ola-
« gnet, Onke de Wurth, Pacaud, Pailloud, Paquet , 
« Paulandré, Petavy, Pichat , Pommier , Poulard , 
« Pradel, Prost (Joseph) ,Pros t (Gabr ie l ) , Raggio 
« ( Joanni), Raggio (Jérôme), Raison, Ramondett i , 
«Ratignié, Regnier, Reinhart, Reverchon (Marc-
« Ét ienne) ,Rhonat , Rocaty, Rockzinsky, Rousset , 
« Roux ( A n d r é ) , Roux ( J e a n ) , Sailliet, Saunier, 
« Serviette, Sibille a îné , Sibille cadet , Thibaudier, 
« T h i o n , Thivert , Thouvenin , Tourrès , Trevez, 
« Tronc , Verpil lat , Veyron , Yilliard , Vincent 
« ( E d o u a r d ) , Vincent , marchand vinaigrier, de 
« Lyon ; 

«Rayle, Berlié, Caussidière (Marc ) , Farcassin, 
« Jour, Martinier, Mérieux, Nicot, Olanier, Rever-
c< chon cadet, Rossa ry, de Saint-Étienne ; 

« Auzart , Barthélémy, Chance l , Fortunat , 
« Joyard , Lava l , Pirodon , Riban , Sicard , de 
« l'Isère; 

« Choublan, Gaudry, Pi l lot , Prieur, de Saône-

« et-Loire ; 
« Billecard , Bouvard , Froidevaux , G o u d o t , 

« Lambert, Laurenceot, Raynaud, Regnauld-d'E-
:< percy, Renault , Tabey, d'Jrbois; 

« Anfroy, Bastien, Bil lon, Boucher, Bouladon, 
« Boura , Bourseaux , Buzelin , Cahuzac, Caillet, 
« Camus, Candre, Clément (Jean-Baptiste-Joseph), 
« Delacquis , Denfer , Durand (Joseph-Anto ine ) , 
«Duval , Fouet (Paul-Jean), Fournier (Alphonse), 



« Gaudelet, Godard,Granger,Gueroult ,Hardouin, 
« Hervé, Hettinger, Labrousse, Langlois, Lapointe, 
« Leroux, Lizier, Loret, Mathon, Maurice, Perin , 
« Picard, Pichot,Prûvost ,Rançon, Renard,Richard, 
« Roger,Sans, Saublin, Souiiiard, Spilment, Taxil, 
« Tournet, Varé, Villain, de Paris; 

« D e s'être rendus coupables de l'attentat ci-
« dessus qualifié; 

«Attendu qu'il existe charges suffisantes contre : 
« Beaumont, Berrier-Fontaine, Cavaignac, De-

« lente, de Ludre, Guillard de Kersausie, Guinard , 
« Lebon, Recurt, Vignerte (J.-J.) , de Paris; 

«Ledit Albert, Baune, Bertholon, ledit Court, 
« Ferton, Granier, ledit Hugon, ledit Martin , Ma-
« trod, Petetin, Poujol , Rivière cadet, de Lyon; 

« Crépu, de Grenoble; 
« Duchesne , de Châlons-sur-Saône ; 

« Gilbert dit Miran, de Besançon ; 
« Marrast, de Paris; 
« De s'être rendus complices dudit attentat, en 

« provoquant ses auteurs à le commettre , par des 
« écrits publiés et distribués, et notamment par la 
« publication et distribution des écrits dont le d é -
« tail suit, 

« SAVOIR : Beaumont, Berrier-Fontaine, Cavai-
« gnac, Delente , de Ludre, Guillard de Rersausie, 
« Guinard, Lebon,Recurt et J.-J. Vignerte, m e m -
« bres du comité central de la société des Droits de 
« l 'homme, par la publication et distribution d e , — 
« i°. un ordre du jour commençant par ces mots: 
« Citoyens, dans toute organisation sage et pré-
» voyante, et finissant par ceux-ci : Quand sa grande 



« -voix fera un appel à notre dévouement. Salut et 
«fraternité; — 2°. un imprimé ayant pour titre : 
« Exposé des principes républicains de la société 
« des Droits de l'homme et du citoyen, commençant 
" par ces mots : Tous les besoins du pays se résu-
« ment en un seul, et finissant par ceux-ci : Qui est 
« la nature; — 3°. un ordre du jour commençant 
« par ces mots : Citoyens, le comité que vous venez 
« d'élire, et finissant par ceux-ci : Au progrès géné-
« ral de notre société. Salut et fraternité; — 4°- un 
« ordre du jour daté du 24 novembre i 8 3 3 , com-
te mençant par ces mots : Le comité central ayant 
« reçu la démission d'un de ses membres, et finis-
« saut par ceux-ci : Se montrer intelligente et puis-
if santé. Salut et fraternité ;—5°. un ordre du jour 
« daté de pluviôse an XLJJ de l'ère républicaine, 
« commençant par ces mots : Citoyens, ledépouille-
« ment des votes, opéré par les douze scrutateurs, 
« et finissant par ceux-ci : Maintenant, non plus 
« qu'aujour du danger. Au nom de tous les membres 
« du comité central, le président, G. Cauaignac ;— 
« 6°. un ordre du jour commençant par ces mots : 
« Il n'est ni dans lesprincipes, ni dans les moeurs 
« des républicains; et finissant par ceux-ci : Et ser-
ti rez-vous au premier rang pour le servir. G. Cavai-
« gnac, Kersausie, Beaumont, Berrier-Fontaine, 
« Lebon (enprison) et Guinard (absent); — 70. les 
« écrits intitulés :—Réflexions d'un ouvrier tailleur 
« sur la misère des ouvriers en général, signé Gri-
« gnon, membre de la société des Droits de l'homme; 
« — L'Étranger et le Juste-Milieu, signé J.-J. Vi-
« gnerle;—Association des travailleurs, signé Marc 



« Dufraisse, de la société des Droits de ïhomme ; 
« — Instruction, signé Napoléon Lebon;— De 
« l'Organisation de l'armée selon les principes rè-
« publicains; — De l'Association des ouvriers de 
« tous les corps d'état; —De l'Égalité; — De l'É-
« ducation nationale; — De la Légitimité des rois, 
« et de la Souveraineté des peuples ; — De l'ins-
« truction; — Ce qui est, et ce qui sera, signé Eu g. 
« L'Héritier, de la société des Droits de Chomme ; 
« —Du Gouvernement en général; — Lettre au ré-
« dacteur du National, signé J.-J. Vignerte;— un 
« écrit signé Teyssier, commençant par ces mots : 
« Citoyens, quand la tyrannie nous conteste un 
« droit; 

« Petetin, en publiant, dans le journal le Pré-
« curseur j en sa qualité de gérant ou rédacteur en 
« chef, les articles mentionnés-dans notre Réquisi-
« toire du .2 mai dernier, et insérés au Rapport, 
« pages 2 et suivantes du deuxième volume ; 

«Ferton, en publiant, en sa qualité de gérant 
« du journal la Glaneuseles articles mentionnés 
« dans notre Réquisitoire du 2 mai dernier, et in-
« sérés au Rapport, tome II, pages l\i et suivantes, 
« et encore l'article dudit journal du 23 mars, inséré 
« au Rapport, tome Ier, page 188; 

« Martin (Pierre-Antide), en composant, pour 
« être publiés, les articles insérés dans la Glaneuse, 
« sous les dates des 5 décembre x 833,3 janvier, 4 et 
« 11 février, 6 et 9 mars 1834, et cités au Rapport, 
« tome n , pag. 44 et suivantes; 

« Granier, en composant, pour être publiés, les 
K articles de la Glaneuse des 26 novembre et 1 r fé-
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« vrier, insérés au Rapport , tome II, pag. 43 et 52; 
« Matrod et Rivière cadet, en faisant publier, ou 

« composant , pour être publ iés , les articles de 
« l'Écho de la fabrique insérés au Rapport, tome II, 
« pag. 82 et suivantes; 

« Albert, Baune, Bertholon, Court, H u g o n , Mar-
te tin (Pierre-Antide) et Toujol , tous membres d u 
« comité central de la société des Droits de l 'homme 
« à L y o n , en publiant ou faisant publier ou distri-
« tribuer,—1°. l'écrit intitulé : Extraitdu nouveau 
a Catéchisme républicain, inséré aux annexes du 
« Rapport, n ° 6 6 , page 131 ;—20 . l'écrit intitulé : 
« De la Vénalité du système constitutionnel, inséré 
« aux annexes du Rapport , n° 6 8 , page i 4 4 ? — 
« 3°. l'écrit intitulé : Revue militaire, inséré aux 
« annexes du Rapport , n ° 6 g , page 147; 4°> l'écrit 
« intitulé : Réflexions d'un ouvrier tailleur ( déjà 
« c i té) , inséré aux annexes du Rapport , n° 71 , 
« page r63;—5°. l'écrit intitulé : Réponse aux dé-
fi tracteurs du peuple, inséré aux annexes du Rap-
« port , n° 72 , page 168;—6". l'écrit intitulé : Au 
« peuple. Le peuple souffre, parce qu'il ne gouverne 
« pas, inséré aux annexes du Rapport , n° 7 3 , 
« page I 7 3 ; 

«Et encore ledit Martin (Pierre-Antide), en com-
te posant , pour être publié et distribué, l'écrit sus -
« indiqué sous le titre d 'Extra i t du nouveau Caté-
« chisme républicain ; 

«Crépu (Alexandre) , gérant du journal le Dau-
« phinois, en publ iant ,—1°. dans son numéro du 
« i e r mars , un article commençant par ces mots : 
« Cest bien jusqu'à ce jour, finissant par ceux-ci : 



« Contre la Restauration ;—2°. dans celui du 
« 27 mars, la Protestation de la société des Droits 
« de l'homme;—3°. dans son numéro du 6 avril, 
« un article commençant par ces mots : Il a fallu; 
« finissant par ceux-ci : Tous genres d'armes; — 
« dans son numéro du 12 avril, l'article com-
« mençant par ces mots : Ne voyez-vous pas ; finis-
ct sant par ceux-ci : Qu'une à perdre; tous lesdits 
« articles insérés au tome II du Rapport, pag. 3jo 
« et'suivantes; 

«Duchesne ( J u l i e n ) , gérant du Patriote de 
« Saône-et-Loire , en publiant,—1°. dans son nu-
« méro du 20 mars, l'article commençant par ces 
« mots : Notre pays finissant par ceux-ci : Des 
« Droits de l'homme, rapporté au présent Réquisi-
« toire, page 279;—2 0 . dans son supplément du 
« 9 avril, l'article commençant par ces mots : Cette 
« proclamation; finissant par ceux-ci: Les gendar-
« mes, rapporté au présent Réquisitoire, page 282; 

« Gilbert dit Miran , en publiant, dans les nu-
« méros des 9 «t i 3 avril du journal le Patriote 
vf Franc-Comtois, les articles spécifiés au présent 
« Réquisitoire, page 3o i ; 

« Armand Marrast, rédacteur en chef du journal 
« la Tribune, en publiant ou distribuant, en faisant 
« publier et distribuer, notamment , les articles 
« insérés au journal la Tribune, dans les numéros 
« des 11 e t i 3 avril i 8 3 4 , articles spécifiés aux Ré-
« quisitoires desdits jours et au présent, pag. 669 
« et suivantes; 

« Attendu que les provocations résultant desdits 
« écrits ont été suivies d'effet; 



/4o2 COUR DES PAIRS. 

« Attendu qu'il existe charges suffisantes contre: 

« Amand, Aubert, ledit Beaumont, ledit Berrier 
« Fontaine, ledit Candre, Chilman, Crevât, ledit 
« Cavaignac,Delayen,ledit Delente, ledit de Ludre, 
«Delsériès, ledit Fournier, Gautié (Jean-Pierre), 
« Guibout, ledit Guillard de Kersausie, ledit Gui-
« nard,Guydamour, Herbert,Hubin deGuer, Lally 
« de La Neuville, Landolphe, ledit Lebon, Leconte, 
« Lechalier, L'Héritier, Lenormant, Levraud, ledit 
« Marrast, Montaxier, Pichonnier, Poirotte, Por-
te nin, ledit Recurt,Rosières, Sauriac, S imon, So-
« brier, Tassin, Vignerte (Benjamin), ledit Vignerte 
« (Jean-Jacques), Yvon, de Paris; 

« Ledit Albert, Arnaud, ledit Baune, ledit Ber-
ce tholon, ledit Carrier, Caussidière (Jean) , ledit 
te Court, ledit Desmard, ledit Ferton, Frandon, 
tt Girard (Anto ine ) , ledit Granier, ledit Hugon, 
ee ledit Martin , ledit Matrod , Millet , de Murard de 
ee Saint-Romain, OEuillet, Peyrard, ledit Poujol , 
ee Poulard, Ravachol, de Lyon; 

«Ledi t Caussidière (Marc) , ledit Nicot , ledit 
Rossary, Tiphaine, de Saint-Étienne; 

« Ledit Crépu, Genin, de tIsère; 

« Charrié, ledit Duchesne , Menand, Parize, 
« Romand-Lacroix, de Saône-et-Loire; 

« Ledit Gilbert dit Miran, de Besançon; 

« Ledit Regnauld-d'Éperçy, d'Arbois; 

ee Bérard (Constant), Guigues, Imbert , Maille-
« fer, de Marseille; 

« Mathieu, d'Épinal; 

(« Béchet, Bernard (Geslin), Bith, Caillié, De 



« Èérot, De Regnier, Farolet , Stiller, Thomas, 
« Tricotel , de Lunéville ; 

« De s'être rendus complices du même attèntat, 
« soit en en concertant et arrêtant la résolution , 
« soit en donnant des instructions pour le c o m -
« mettre , soit en y provoquant par machinations 
« ou artifices coupables ; soit en procurant à ses 
« auteurs des armes ou tous autres moyens ayant 
« servi à le commettre , sachant qu'ils devaient y 
« servir ; soit en aidant ou assistant, avec connais-
« s a n c e , les auteurs dudit attentat dans les faits 
« qui l'ont préparé ou facilité et dans ceux qui 
« l'ont consommé ; 

« Attendu qu'il existe charges suffisantes contre 
« Girard (Joseph), d'Arbois, de s'être rendu corn-
et plice dudit attentat, en provoquant par discours 
« et cris proférés dans un lieu public, discours et 
« cris rapportés au présent Réquisitoire, page 634, 
« les auteurs dudit attentat â le commettre , les-
« dites provocations suivies d'effet ; 

« Crimes prévus par les articles 87, 88, 89, 91, 
« Sg, 60 du Code pénal , et Ier de la loi du 17 mai 
« 1 8 1 9 ; 

«Mettre en accusation lesdits Adam, Albert , 
« Amand, Anfroy, Arnaud, Aubert, Auzart, Ayel, 
«Barthé lémy, Bast ien, Baume, Baune, B a y l e , 
«Beaumont , Béchet, Bérard (Constant), Bérard 
« (Jean), Berlié, Bernard (Geslin), Bernard (Jean-
« Claude), Berrier-Fontaine, Bertholat, Bertholon, 
«Bicon , Bi l le , dit l'Algérien, Bille (Pierre), Bille-
« card, Billet, Bil lon, Bith, Blanc, Blancafort, Boc-
« quis , Boeuf, Boucher , Bouladon , Bouquin , 



Boura, Bourseaux, Bouvard, Boyet, Breitbach, 
Brunet, Butet, Buzelin, Cachot, Cahuzac, Cail-
l e t , Caillié, Camus, Candre, Carrier, Catelin, 
Catin, Caussidière (Jean), Caussidière (Marc), 
Cavaignac, Chagny, Chancel , Chapuis, Charles 
(S imon-Gi lber t ) , Charles (Claude - François) , 
Charmy, Charpentier, Charrier, Chatagnier, 
Chéry, Chilman, Choublan, Clément (Jean-Bap-
tiste-Joseph), Cochet , Corréa, Couchoud ( tro i -
sième des frères), Court, Crépu, Crevât, Das-
p r é , De B é r o t , Dég ly , Delacquis , Delayen , 
Delente , De lorme , De Ludre , Delsériès, Denfer, 
Depassio a î n é , Depassio cadet , De Regnier , 
Desgranges, Desmard, Despinas, Dessagne, D e s -
voys , D iano , Didier , Drigeard-Desgarnier, D u -
chesne , Duffet , Durand (Joseph-Antoine), D u s -
s é g n é , D u v a l , Farcassin,Farolet ,Favier, Fayard, 
Ferton, Fontaine , Fortunat, Fouet (Paul-Jean), 
Fournier ( A l p h o n s e ) , Frandon, Froidevaux * 
Gaignaire, Garcin, Gaudelet , Gaudry, Gauthier 
(François-Aimé), Gautié (Jean-Pierre), Gayet , 
Genets, Genin , Gilbert dit Miran, Gille, Girard 
(Antoine), Girard (Joseph), Girard (Jules-Au-
guste), Girard (Pierre-Antoine), Girod (François-
Victor), Godard, Goudot , Gouge , Granger, Gra-
nier, Gros (Antoine), Gros (François), Guélard, 
Gueroul t , Guerpil lon, Guibaud, Guibier, Gui -
b o u t , Guichard, Guigues, Guillard de Kersau-
sie , Guillebeau, Guillot , Guinard, Guydamour , 
Hamel , Hardouin, Heer , Herbert, Hervé, Het -
t inger, Hubin de Guer, I lugon , Huguet , Imbert, 
Jaquilliard, Jobely, Jour, Joyard, Julien, Jul-



« lard, Labrousse, Lafond, Lagrange, Lally de La 
« Neuv i l l e ,Lambert ,Landoïphe , Lange,Langlois, 
« Lapointe , Laporte (Antoine), Laurenceot, Laval, 
« Lebon, Leconte, Lechalier, Ledoux, L'héritier, 
«Lenormant , Leroux, Levraud, Lizier, Loret , 
«Maillefer, Mamy, Marcadier, Marrel, Margot, 
«Marigné, Marpellet ,Marrast ,Martin, Martinier, 
«Mathieu, Mathon, Matrod, Maurice, Mazille, 
« Mazoyer (Claude), Menand, Mercier (Claude), 
« Mercier (Michel), Mérieux, Millet , Minet, Mol-
« lard-Lefévre, Mollon (Barthélémy), MoIIon (Jean-
« Pierre), Montaxier, Morel, Moulin, Muguet, De 
« Murard de Saint-Romain, Muzard, Nico t , Noir , 
« Odéon, OEuillet, Offroy, Olagnet, Olanier, Onke 
« d e Wurth, Pacaud, Pailloud, Paquet , Parize, 
« Paulandré, Perin, Petavy, Petetin, Peyrard, P i -
«card , Pichat, Pichonnier, Pichot , Pillot, Piro-
« d o n , Poirotte, Pommier , Pornin, Poujol , P o u -
« lard , Pradel , Prieur , Prost (Joseph), Prost 
« (Gabriel), Prûvost, Raggio (Joanni), Raggio (Jé-
'< rôme), Raison, Ramondett i , Rançon, Ratignié, 
« Ravachol, Raynaud, Recurt, Regnauld-d'Épercy, 
« Regnier, Reinhart, Renard, Renault , Reverchon 
« (Marc-Étienne), Reverchon cadet , Rhonat, R i -
« ban, Richard, Rivière, Rocatty, Rockzinsky, Ro-
« ger , Romand-Lacroix, Rosières, Rossary, Rous-
«set , Roux (André), Roux (Jean), Sailliet, Sans , 
« Saublin, Saunier, Sauriac, Serviette, Sibille aîné, 
'( Sibille cadet , Sicard, S imon, Sobrier, Souiiiard, 
« Spi lment, Stiller, Tabey, Tassin, Taxil, Thibau-
« d i e r , Thion , Thivert, Thomas, Thouvenin, Ti-
«pha ine , Tourne t , Tourrès , Trevez , Tricotel , 



« Tronc , Varé , Verpillat, Y e y r o n , Yignerte (Jean-
« Jacques ) , Yignerte ( Pierre-Benjamin ), Villain , 
« Villiard, Vincent (Édouard), V incent , marchand 
« vinaigrier, Y v o n ; 

« Ordonner que lesdits accusés seront pris au 
« corps et conduits dans telle maison de justice 
« qui sera désignée par la Cour , pour être ulté-
« rieurement jugés par el le , au jour qu'il lui plaira 
« déterminer. 

« Fait à Paris, au parquet de la Cour des Pairs, 
« le 8 décembre 1834-

« Le Procureur-général, 

Signé « MARTIN (du Nord). » 

« APRÈS qu'il a été donné lecture , par le greffier 
en chef et son adjoint, des pièces de la procédure 
et des mémoires présentés par les inculpés , et 
après en avoir délibéré hors la présence du pro-
cureur-général, dans les séances des 19, 20, 22, 23, 
24 et 2 6 décembre 1834; 7? 8 , 9 , 10, 12, i 3 , 
i 4 , i 5 , 16, 17, 19, ao, 21, 23, 24, 26, 27, 28, 29, 
3o et 31 janvier 1835, 2 et 6 du présent mois -, 

« E N CE QUI TOUCHE la question de compétence : 
« A l'égard des faits déférés à la Cour par ordon-

nance royale du i 5 avril 1834, ainsi que de ceux 
sur lesquels la Cour a , par ses arrêts des 16 , 21 et 
3o du même mois , ordonné qu'il serait procédéj 

« A T T B S D U qu'il résulte de l'instruction que ces 
faits sont connexes; 

«Attendu qu'ils constitueraient, s'ils étaient 



prouvés, le crime d'attentat à la sûreté de l'État, 
défini par le Code pénal ; 

« Attendu qu'il appartient à la Cour d'apprécier 
si les circonstances de ces faits les classent au 
nombre de ceux qui constituent les crimes indi-
qués par l'article 9.8 de la Charte constitution-
nelle; 

« Attendu que la simultanéité des mêmes faits 
sur divers points du Royaume, la nature des pro-
vocations qui les auraient précédés et amenés , le 
concert qui aurait existé entre leurs auteurs, 
fauteurs et complices , le but commun et publi-
quement avoué du renversement de la constitu-
tion de l'État par la violence et la guerre c ivi le , 
imprimeraient à cet attentat le caractère de gravité 
et de généralité qui doit déterminer la Cour à s'en 
réserver la connaissance; 

« E N CE QUI TOUCHE les faits qui se sont passés à 
Lunéville les i5 et 16 avril i8'34 et jours précé-
dens : 

« A T T E N D U qu'il résulte de l'instruction que ces 
faits sont connexes avec ceux qui viennent d'être 
énoncés , et présenteraient les mêmes caractères. 

<( A U FOIV U ; 

« En ce qui concerne 

Abeille (Georges), 
Aberjoux (Charles-Joseph), 
Albran (Joseph-Marie), 
Amand (Alfred-Gabriel), 
Anfroy (Pierre-Jacques), 
Arago (Etienne), 
Auclaire (François), 

Auzart (Pierre-Guillaume), 
Ayel (Pierre), 

Bartel (Christine), 
Barthélémy, 
Bayle, ditie Chambonnaire, 
Bérard (Constant), 
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Bérardier (Claude), 
Berlié (Mathieu), 
Bernard (Jean-Claude), 
Berroyez (Pierre), 
Berthelier (Henri), 
Bertholon (Chris tophe-César), 
Bertrand (Étienne-Marin), 
Bicon (Nicolas), 
Billecard (Louis-Nicolas), 
Billet, 
Bith (Alexandre-Fleury), 
Blancafort (Laurent-Francis-

que), 
Blancart (Alexandre), 
Bœuf (Antoine), 
Boissier ( Jean - Louis - For-

luné), 
Bonnefonds (Jean-Baptiste), 
Bossu (Louis-François), 
Boucher (François), 
Boudet fds, 
Bouilleret (Jean-François), 
Bouladon (Jean-Marie), 
Bouquin (François), 
Bourdon (Jean-Charles), 
Bourgeois (Barthélémy), 
Bourseaux (Claude), 
Bregand (Jean-Louis), 
Bremanl (Jean-Louis-Julien), 
Bressv. 
Brogniac dit Labrousse, 
Butor (René), 

Cailieux (Benjamin-René), 
Camus (Jean - Baptiste, dit 

Louis Simon), 
Catelin (Bernard), 
Chapuis (Marius), 
Charles (Claude-François), 
Charpentier, 
Charrié (Philibert), 
Chauvel (Louis-François), 

Chiret, veuve, 
Choublan (Antoine), 
Clément (Jean - Baptiste - Jo-

seph), 
Clément (Pierre-François), 
Clocher (Jean-Claude), 
Corbière (Gervais), 
Couchoud (Louis), 
Couchoud ( troisième des frè-

res de ce nom), 
Coudreau (Jean), 
Crépu (Alexandre), 
Crouvisier (Augustin), 
Curia (Jean-Baptiste), 

Danis (Antoine), 
Decœur (Jean-Baptiste), 
De Bérot (Jean-Germain), 
Defrance (François-Alexis). 
Dégly (Théophile), 
Delacroix ( Catherine - José-

phine), 
Delorme (Claude), 
Delsériès (Narcisse), 
De Murard de Saint-Romain 

(Yictor-Pierre-Alexandre ), 
Denfer (Gaspard-Joseph), 
Desgenetais (Jules), 
Desgranges (Charles), 
Désisté (Benoît-Louis), 
Desmard, dit Bonin. 
Dessagne (Aimé), 
Diano (Antoine-Dominique), 
Drevet (Joseph-François), 
Drin fils (Norbert), 
Drulin, 
Duchesne (Julien), 
Duffet (Joseph), 
Dufour (Marie-Antoine), 
Dumas (Michel-Antoine), 
Durand (Napoléon), 
Durand (Joseph-Antoine), 



Durand (Honoré ou Jean), 
Durdan (Charles-François), 
Durrière (Joseph), 
Dusségné, 
Du val (André-Édouard), 

Edouard (Etienne), 
Escoflïer (Claude-Charles), 
Esselingcr (Jean-Dominique), 

Faillon (Jean-Remi), 
Faivre (Charles), 
Farcassin (Adolphe-Pierre), 
Favier (Jean-Antoine), 
Fayard cadet ( ), 
Ferlon (Joseph), 
Fontaine (Bruno-Antoine), 
Forgeot (Louis-Marie), 
Forlunat fils ( ), 
Fouet (Léandre), dit Offroy, 
Fournier (Gaspard), 
Frandon (François), 
Fumey (François-Nicolas), 

Gaignaire (Joseph-Eugène), 
Garcin (François-Félix), 
Gardet ( ), 
Garnet (Mathieu), 
Gaud de Roussillac (Amédée-

Jean-François-Régis), 
Gaudelet (Jean-Baptiste-Paul-

Charles), 
Gaudry pôre, 
Gauthier (François-Aimé), 
Gautié (Jean-Pierre), 
Genin (Joseph), 
Gerbet (Denis-François-Vic-

tor), 
Gervaise (André), 
Gervazy (Jean-Bapliste), 
Gille (Joseph), 
Girard (Joseph), 

Girard (Pierre-Antoine), 
Girod (Auguste), 
Godard (Edme-Louis), 
Gossent (Jean-Louis), 
Granier (Adolphe), 
Gros (Antoine), dit Barbe-

Fine, 
Gros (François), 
Gros (Louis), 
Guélard (Edouard), 
Guerpillon ( ), 
Guibaud (Jean-Louis), 
Guigues ( Jean-Bapliste-Lu-

cien), 
Guillemin ( . ). 
Guillol (Paul-Emile), 
Guy (Joseph), 
Guyal (Jean-Pierre), 
Guydamour (Michel-Émile), 

Hamel (Edouard), 
Hance (Louis), 
Hardouin (Hubert-Marie), 
Hébert (Denis), 
Heer (Frédéric), 
Hervé (Edouard), 
Ileltinger (Biaise), 

Jacquilliard (Henri), 
Jour (Michel), 
Journet (Antoine), 
Joyard (Jacques), 
Jullard, 

Kolmerchelac (François-Pier-
re), 

Rrug (Adèle), dilc femme Jo-
màrd, 

Labrousse (Charles), 
Lacambre (Jean-Jacques) r 
Langlois (Aimé), 



Lapointe (Savinien), 
Laporte (Jean-Baptiste), 
Lardin (Jean-François), 
Lassalle (Antoine), 
Laurenceot (François), 
Laval (Joseph-Claude-Marie), 
Lechalicr (Alexis), 
Lecouvey (Paul-Émile), 
Ledoux (Louis), 
Lefôvre (Jean), 
Léger (Louis-François), 
Legoff (René-Marie), 
Leroux (Jules-Alexandre), 
Levraud (Charles-Edmond), 
L'Héritier (Eugène), 
Livonge (Nicolas), 
Lizier (Louis-Crépin), 
Loret (Charles), 
Loriot (Jean-Baptiste), 

Mamy (Antoine), 
Manin (Jean-Henri), 
Marrelatné (Antoine), 
Marquet (Jules-François), 
Martinault (Etienne), 
Martinier (Arnaud), dit Lan-

dat, 
Matrod (François), 
Maurice (François-Auguste), 
Mazille (François), 
Mazoyer (Jean-Louis), 
Medal (Charles-Benoît), 
Mercier (Claude), 
Mérieux (Etienne-François), 
Meyniel (Jean), 
Millet (Pierre), 
Minet (Claude), 
Mollon (Jean-François), 
Mollon (Jean-Pierre), 
Morat (Raphaël), 
Moriencourt ( Joseph - Pla-

cide), 

Moulin (Adolphe), 
Mouton ( Jean-Louis - Al-

bert), 
Muzard, 

Obry (Pierre - François - Ju-
lien), 

Odéon (Guillaume), 
OEuillet (Fleury), 
Olagnet (Christophe), 
Olanier (André-Jean), 

Pacra (Abraham), 
Pailloud (Pierre), 
Panier (Jean-Claude), 
Papillard (Jean-Denis), 
Paquet, 
Paret (Nicolas), 
Parize (Olivier-Antoine), 
Paulandré (Michel), 
Pellegrin (Jean-Pierre), 
Perin (Charles-Joseph-Julien), 
Petavy (Alexandre), 
Petetin (Anselme), 
Petit (Louis-Michel), 
Petot (Jean-Claude), 
Peyrard (Joseph-Alexandre), 
Picard (Léopold), 
Pichat (Jean-Pierre), 
Pichot (Jean-Pierre), 
Pillot fils (Louis), 
Piroutet (Jean-Élienne), 
Poncet (Jean-Baptiste), 
Poujol (Joseph-Marie), 
Prieur, 

Raggio (Joanni),. 
Raison (Toussaint), 
Ramondetti (Jean), 
Rançon (François-Gabriel), 
Raynaud (Jules-Auguslin)r 
Regnier (Jean), 



Ilenard ( Jacques - Michel-
Claude), 

Renault (Paul-Emile), 
Rénaux (Jean-Baptiste-Fran-

çois), 
Rennevier, 
Reinhard (Joseph), 
Rey (Nicolas-Marie), 
Reimond fils ( ), 
Rhonat (Jérôme), dit Rénal, 
Richard (Eugène), 
Risbey ( Pierre - Anloine-

Henri), 
Rocatty (Barthélémy), 
Romand-Lacroix (Zacharie) 
Roussel (Jean), 
Roustan (Jules-Hippolyte), 
Roux (André), 
Ruaud (Anguste), 

Saffray (Léon-Marie-Augus-
tin), 

Sailliet (Claude-François), 
Salles (Joseph-François-Paul), Vincent (Antoine), 

Séguin (Henri-Louis-Fran-
çois), 

Sicard (Jean-Joseph), 
Simon (Pierre) 5 
Simonet (Jean), 
Sobrier (Joseph-Camille), 
Spilment (Jean-Pierre), 

Tabey (François), 
Taxil (Nicolas), 
Terrier (Joseph), 
Thibaudier (Thomas), 
Thivert (Dominique), 
Thouvenin (Jean-Louis), 
Tournet (Napoléon), 
Tournier (François), 
Toyé ou Troilliet, 
Trevez (Charles), 
Tronc, 

Valin, 
Verpillat (Etienne), 
Vignerte (Pierre-Benjamin), 

Sans (Eugène-Auguste), 
Saublin (Pierre-Louis), 
Séchaud (Jacques-François), 

Vourpes ou Vourpy cadet (Jo 
seph), dit Vivot. 

« Attendu que de l'instruction ne résultent pas 
contre eux charges suffisantes de culpabilité ç 

« En ce qui concerne 

Adam (Jean-Pierre), 
Albert (Pierre-Jean-Marie-

Édouard), 

Bastien (Jean-Charles), 
Baume fils, dit Roguet. 
Bertholat, 
Bérard (Jean), 
Bille, dit l'Algérien, 

Bille (Pierre), 
Billon (Claude), 
Blanc (Claude), 
Bocquis (Balthazard), 
Boura (Louis-Aimé), 
Bouvard (Philippe), 
Boyct (Élienne), 
Breitbach, 
Brunei, 



Bulet (Jacques), 
Buzclin (Adolphe), 

Cachot (Claude), 
Cahuzac (Jean-Pierre), 
Caillet (Charles-Victor), 
Carrey (Jpan-Anatole-Julien), 
Carrier (Etienne), 
Catin ( Jean-Pierre-Benoît ), 

dit Dauphiné, 
Caussidière (Marc), 
Chagny cadet (Pierre), 
Chancel (Napoléon), 
Charles (Simon-Gilbert), 
Charmy (Jean-Laurent), 
Chatagnier (Louis), 
Chéry (Louis), 
Cochet (Michel), 
Corréa, 

Court (Sylvain), 

Daspré, 
Delacquis (Marie-Joseph), 
Depassio aîné, 
Depassio cadet, 
Despinas (Antoine), 
Desvoys (Pierre-Auguste), 
Didier, 
Drigeard-Desgarnier (An-

toine), 
Fouet (Paul-Jean), 
Froidevaux (Auguste-Jacques-

François), 

Gayet (Jean), 
Genets (Antoine-Hippolyte), 
Girard (Jules-Anguste), 
Giraud ou Girod (François-

Victor) , 
Goudot (Claude-Pierre), 
.Gouge, 

Granger (Charles-Pierre), 
Gueroult (Laurent-Napo-

léon) , 
Guibier ou Dibier (Claude). 

dit Biale, 
Guichard (Etienne). 
Guillebeau fils, 

Hugon (Josepli-Théodorc), 
Iluguet (Jean), 

Jobely (Claude), 
Julien (Auguste), 

Lafond (Antoine), 
Lagrange (Charles), 
Lambert (Jean-Joseph), 
Lange (Jean), 
Laporte (Antoine), 

Marcadier (Pierre), 
Margot (Henri-Louis), 
Marigné (Louis), 
Marpellet, 
Martin (Pierrc-Antide), 
Mathon (Marie-Joseph-Cy-

prien-Félix), 
Mazoyer aîné (Claude). 
Mercier (Michel), 
Mollard-Lefèvre (Michel), 
Mollon (Barthélemv), 
Morel (Michel), 
Muguet, 

Nicot (Alexandre-Sigismond-
Élie), 

Noir (Jean-Antoine-Augus-
tin), 

Offroy, 
Onke de Wurlh. 



Pacaud, Roux (Jean), dit Sans-Peur, 
Pirodon ( Joseph-Jean-Bap-

tiste), Saunier (Laurent), 
Pommier (Pierre), Serviette (Jean ou Pierre), 
Pradel (Joseph), Sibille aîné, 
Prost (Joseph, Sibille cadet, 
Prost (Gabriel), Souillard (Adolphe) dit Chi-
Prfivost (Nicolas-Augustin), ret, 

Raggio (Jérôme), Thion (Joseph-François), 
Ratignié (Etienne), Tourrès (Jean), 
Regnauld-d'Epcrcy (Pierre-

Antoine-Eugène), Va ré (Charles-Eugène-Em-
Reverchon (Marc-Etienne), manuel), 
Reverchon cadet (Pierre), Veyron, 
Riban fils (Jean-Baptiste), Villain (Joseph), 
Rockzinsky (Stanislas), Yilliard (Joseph), 
Roger (Antoine-Bernard), Vincent (Edouard) ; 
Rossary (Pierre), 

« Attendu que de l'instruction résultent contre 
eux charges suffisantes, d'avoir commis ou tenté 
de commettre un attentat dont le but était, soit de 
détruire, soit de changer le Gouvernement , soit 
d'exciter les citoyens o u habitans à s'armer contre 
l'autorité royale , soit d'exciter la guerre civile en 
armant ou en portant les citoyens ou habitans à 
s'armer les uns contre les autres ; 

« Crimes prévus par les articles 87, 88 , 89 et 91 
du Code pénal ; 

« En ce qui concerne 

Albert (Pierre-Jean-Maric- Berner - Fontaine (Camille-
Edouard), Louis), 

Baune (Eugène), Cavaignac (Godelïoy), 
Beaumont (Arthur-Jacques), Court (Sylvain), 



4 : 4 C O U R D E S P A I R S . 

Dolente (François), Lebon (Napoléon-Aiiné), 
De Ludre (Charles), Marrast (Armand), 

Guillard de Kersausie (Théo- M a r l i n (Pierre-Antide), 
phile-Joaehim-Rcné), Recurt (Adrien-Anastase), 

Guinard (Joseph-Auguste), Rivière cadet (Jacques-Élien-
ne-Joseph), 

Hugon (Joseph-Théodore), Vignerte (Jean-Jacques), 

« Attendu que de l'instruction résultent contre 
eux charges suffisantes de s'être rendus complices 
dudit attentat, en provoquant ses auteurs à le com-
mettre, par des écrits ou imprimés vendus ou dis-
tr ibués , laquelle provocation aurait été suivie 
d'effet ; 

« Crimes prévus par l'article 59 du Code pénal, 
et par l'article i c r de la loi du 17 mai 1819; 

« En ce qui concerne 

Albert (Pierre - Jean - Marie-
Édouard), 

Arnaud (Charles), 
Aubert (Louis), 

Baune (Eugène), 
Beaumont (Arthur-Jacques), 
Béçhet (Dominique - Henri -

Edouard), 
Bernard (Geslin), 
Berrier - Fontaine (Camille -

Louis), 

Caillié (Émile-Augustin), 
Candre (Eugène), 
Carrier (Etienne), 
Caussidière (Jean), 
Caussidière (Marc), 
Cavaignac (Godefroy), 

Chilman (Jacques - Robert -
Frédéric), 

Court (Sylvain), 
Crevât (Victor), 

Delayen (Pierre-Athanase), 
Delente (François), 
De Ludre (Charles), 
De Regnier (Amédée-Louis-

Charles), 

Farolet (Louis-Charles), 
Fournier (Jacques-François-

Alphonse.) , 

Gilbert, (Antoine-Marin-Ra-
phaël) , dit Miran, 

Girard (Antoine), 
Guibout (François-Marie), 



Guillard de Kersausie (Théo- Monlaxier (Eugène), 
phile-Joachim-René), 

Guinard (Joseph-Auguste), Nicot (Alexandre-Sigismond-
Elie), 

Herbert (Louis-Désiré), 
Hubin de Guer (Gaston-René- Pichonnier (Pierre), 

Joseph), Poirotte (Marie-François), 
Hugon (Joseph-Théodore), Pornin (Bernard), 

Foulard (François-Philippe), 
Imbert (Jacques), 

Ravachol (Claude), 
Lally de La Neuville, se disant Recurt (Adrien-Anastase), 

Lally-Tolendal (Michel-Jo- Ilegnauld-d'Epercy (Pierre-
seph-Stanislas), Antoine-Eugène), 

Landolphc (François), Rosières (Adonis-Philippe), 
Lapotaire (Marie-Denis), Rossary (Pierre), 
Lebon (Napoléon-Aimé), 
Leconte (Henri-Yves), Sauriac (Jean-Baptiste-Fran-
Lenormant ( Louis - Pierre- çois-Xavier), 

Edouard), Stiller (Adolphe), 

Maillefer (Pierre-Martin), Tassin (Hubert-Hippolyte), 
Marrast (Armand), Thomas ( Jacques - Léonard-
Martin (Pierre-Antide), Clément), 
Mathé (Félix-Antoine-Amé- Thiphaine (Jean-Laurent), 

dée), Tricotel (Nicolas-Jean-Louis), 
Mathieu (Joseph), 
Mcnand (Émiland-Anne-Ma- Vignerte (Jean-Jacques), 

rie), Yvon (Alexandre), 

« Attendu que de l'instruction résultent contre 
eux charges suffisantes de s'être rendus complices 
du même attentat, soit en en concertant et arrê-
tant la résolution, soit en donnant des instructions 
pour le commettre , soit en y provoquant par des 
machinations ou artifices coupables ; soit en procu-
rant à ses auteurs des armes ou tous autres moyens 
ayant servi à le commettre, sachant qu'ils devaient 
y servir ; soit en aidant ou assistant, avec connais-
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sance, les auteurs dudit attentat dans les faits qui 
l'ont préparé ou facilité et dans ceux qui l'ont con-
sommé ; 

« Crimes prévus par les articles 5g, 60 , 87, 88, 
89 et 91 du Code pénal ; 

« L.v Couu se déclare compétente : 

« D o n n e acte au procureur-général de ce qu'il 
s'en remet à la prudence de la Cour, à l'égard des 
inculpés 

Abeille, 
Aberjoux, 
Albran, 
Arago, 
Auclaire, 

Bartel, fille, 
Bérardier, 
Berthelier, 
Berroyez, 
Bertrand, 
Blancart, 
Boissier, 
Bonnefonds, 
Bossu, 
Boudet, 
Bouilleret, 
Bourdon, 
Bourgeois, 
Bregand, 
Bremant, 
Bressy, 
Brogniac, 
Butor, 
Cailleux, 
Carrey, 
Chauvel, 
Chiret, veuve 

Clément (Pierre-François), 
Clocher, 
Corbière, 
Couclioud (Louis), 
Crouvisier, 
Coudreau, 
Curia, 

Danis, 
Decœur, 
Defrance, 
Delacroix, fille, 
Desgenetais, 
Désiste, 
Drevet, 
Drin, 
Drulin, 
Dufour, 
Dumas, 
Durand (Honoré ou Jean), 
Durand (Napoléon), 
Durdan, 
Durrière, 

Edouard, 
Escoffier, 
Esselinger, 



Paillon, 
Faivre, 
Forgeot, 
Fouet (Léandre), 
Fournier, (Gaspard), 
Fumey, 

Gardet, 
Garnet, 
Gaud de Roussillac, 
Gerbet, 
Gervaise, 
Gervazy, 
Girod (Auguste), 
Gossent, 
Gros (Louis), 
Guillemin, 
Guy, 
Guyat, 

Hance, 
Hébert, 

Journel, 

Kolmerchelac, 
Kxug (se disant femme Jo-

mard), 

Lacambre, 
Laporle (Jean-Baptiste), 
Lapotaire, 
Lardin, 
Lassalîe, 
Lecouvey, 
Lefèvre, 
Léger, 
Legoff, 
Livonge, 
Loriot, 

Manin, 
Marquet, 

Martinault, 
Mathé, 
Mazoyer (Jean-Louis), 
Medal, 
Meyniel, 
Mollon (Jean-François), 
Morat, 
Moriencourt, 
Mouton, 

Obry, 

Pacra, 
Panier, 
Papillard, 
Paret, 
Pellegrin, 
Petit, 
Petot, 
Piroutet, 
Poncet, 

Reimond, 
Rénaux, 
Rennevier, 
Rey, 
Risbey, 
Roustan, 
Ruaud, 

Saffray, 
Salles, 
Séchaud, 
Séguin, 
Simonet, 

Terrier, 
Tournier, 
Toyé (ou Troilliet), 

Valin, 
Vourpes (ou Vourpy) ; 



4 i 8 C O U R D E S P A I R S . 

« Déclare qu'il n'y a lieu à suivre contre 

Abeille (Georges), 
Aberjoux (Charles-Joseph), 
Albran (Joseph-Marie), 
Amand (Alfred-Gabriel), 
Anfroy (Pierre-Jacques), 
Arago (Etienne), 
Auclaire (François), 
Auzart (Pierre-Guillaume), 
Ayel (Pierre), 

Bartel (Christine), 
Barthélémy, 
Bayle, dit le Chambonnaire, 
Bérard (Constant), 
Bérardier (Claude), 
Berliô (Mathieu), 
Bernard (Jean-Claude), 
Berroyez (Pierre), 
Berthelier (Henri), 
Bertholon (Christophe-César), 
Bertrand (Étienne-Marin), 
Bicon (Nicolas), 
Billecard (Louis-Nicolas), 
Billet, 
Bith (Alexandre-FIeury), 
Blancafort (Laurent-Francis-

que), 
Blancarl (Alexandre), 
Bœuf (Antoine), 
Boissier(Jean-Louis-Fortuné), 
Bonnefonds (Jean-Baptiste), 
Bossu (Louis-François), 
Boucher (François), 
Boudet fils, 
Bouilleret (Jean-François), 
Bouladon (Jean-Marie), 
Bouquin (François), 
Bourdon (Jean-Charles), 
Bourgeois (Barthélémy), 

Bourscaux (Claude), 
Bregand (Jean-Louis), 
Bremant (Jean-Louis-Julien), 
Bressy, 
Brogniac, dit Labrousse, 
Butor (René), 

Cailleux (Benjamin-René), 
Camus (Jean-Baptiste), dit 

Louis Simon ; 
Catelin (Bernard), 
Chapuis (Marius), 
Charles (Claude-François), 
Charpentier ( ), 
Charrié (Philibert), 
Chauve! (Louis-François), 
Chiret (veuve), 
Choublan (Antoine), 
Clément (Jean - Baptiste - Jo-

seph), 
Clément (Pierre-François), 
Clocher (Jean-Claude), 
Corbière (Gervais), 
Couchoud (Louis), 
Couchoud (troisième des frè-

res de ce nom), 
Coudreau (Jean), 
Crépu (Alexandre), 
Crouvisier (Augustin), 
Curia (Jean-Baptiste), 

Danis (Antoine), 
De Bérot (Jean-Germain), 
Decœur (Jean-Baptiste), 
Defrance (François-Alexis), 
Dégly (Théophile), 
Delacroix ( Catherine - José-

phine), 
Delorme (Claude), 



Delsériés (Narcisse), 
De Murard de Saint-Romain 

(Victor-Pierre-Alexandre), 
Denfer (Gaspard-Joseph), 
Desgenetais (Jules), 
Desgranges (Charles), 
Désiste (Benoît-Louis), 
Desinard, dit Bonin, 
Dessagne (Aimé), 
Diano (Antoine-Dominique), 
Drevet (Joseph-François), 
Drin fils (Norbert), 
Drulin, 
Duchesne (Julien), 
Du (Tel (Joseph), 
Dufour (Marie-Antoine), 
Dumas (Michel-Antoine), 
Durand (Napoléon), 
Durand (Joseph-Antoine), 
Durand (Honoré ou Jean), 
Durdan (Charles-François), 
Durriére (Joseph), 
Dusségné, 
Duval (André-Edouard), 

Édouard (Etienne), 
Escoffier (Claude-Charles), 
Esselinger (Jean-Dominique), 
Faillon (Jean-Remy), 
Faivre (Charles), 
Farcassin (Adolphe-Pierre), 
Favier (Jean-Antoine), 
Fayard cadet ( ), 
Ferton (Joseph), 
Fontaine (Bruno-Antoine), 
Forgeot (Louis-Marie), 
Fortunat fils, 
Fouet (Léandre), dit Offroy, 
Fournier (Gaspard), 
Frandon (François), 
Fumey (François-Nicolas), 

Gaignaire (Joseph-Eugène), 
Garcin (François-Félix), 
Gardet, 
Garnet (Mathieu), 
Gaud de Roussillac (Amédée-

Jean-François-Régis), 
Gaudelet (Jean-Baptiste-Paul-

Charles). 
Gaudry père, 
Gauthier (François-Aimé), 
Gautié (Jean-Pierre), 
Genin (Joseph), 
Gerbet (Denis-François-Vic-

tor), 
Gervaise (André), 
Gervazy (Jean-Baptiste), 
Gille (Joseph), 
Girard (Joseph) 
Girard (Pierre-Antoine), 
Girod (Auguste), 
Godard (Edme-Louis), 
Gossent (Jean-Louis), 
Granier (Adolphe), 
G ros(Antoine),dit Barbe-Fine, 
Gros (François), 
Gros (Loujs), 
Guélard (Édouard), 
Guerpillon, 
Guibaud (Jean-Louis), 
Guigues (Jean-Baptiste-Lu-

cien ) , 
Guillemin, 
Guillot (Paul-Emile), 
Guy (Joseph), 
Guyat (Jean-Pierre), , 
Guydamour (Michel-Emile), 

Hamel (Edouard), 
Hance (Louis), 
Hardouin (Hubert-Marie), 
Hébert (Denis), 



Heer (Frédéric), 
Hervé (Édouard), 
HeUinger (Biaise), 

Jacquilliard (Henri), 
Jour (Michel), 
Journet (Antoine), 
Joyard (Jacques), 
Jullard, 

Kolmerchelac ( François -
Pierre ), 

Krug (Adèle), dite femme Jo-
mard, 

Labrousse (Charles), 
Lacambre (Jean-Jacques), 
Langlois (Aimé), 
Lapointe (Savinien), 
Laporte (Jean-Baptiste), 
Lardin (Jean-François), 
Lassalîe (Antoine), 
Laurenceot (François), 
Laval (Joseph-Claude-Mario), 
Lechalier (Alexis),, 
Lecouvey (Paul-Émile), 
Ledoux (Louis), 
Lefévre (Jean), 
Léger (Louis-François), 
Legoff (René-Marie), 
Leroux (Jules-Alexandre), 
Levraud (Charles-Edmond), 
L'Héritier (Eugène), 
Livonge (Nicolas), 
Lizier (Louis-Crépin), 
Loret (Charles), 
Loriot (Jean-Baptiste), 

Mamy (Antoine), 
Manin (Jean-Henri), 
Marrel aîné (Antoine), 
Marquot (Jules-François), 

Martinaull (Etienne), 
Martinier (Arnaud), dit Lan -

dat, 
Matrod (François), 
Maurice (François-Auguste), 
Mazille (François), 
Mazoyer (Jean-Louis), 
Medal (Charles-Benoît), 
Mercier (Claude), 
Mèrieux (Élienne-François), 
Meyniel (Jean), 
Millet (Pierre), 
Minet (Claude), 
Mollon (Jean-François), 
Mollon (Jean-Pierre), 
Moral (Raphaël), 
Moricncourt (Joseph-Pla-

cide), 
Moulin (Adolphe), 
Mouton (Jean-Louis-Alberl). 
Muzard, 

Obry (Pierre-François-Ju-
lien ), 

Odéon (Guillaume), 
OEuillet (Fleury), 
Olagnet (Christophe), 
Olanier (André-Jean), 

Pacra (Abraham), 
Pailloud (Pierre), 
Panier (Jean-Claude), 
Papillard (Jean-Denis), 
Paquet, 
Paret (Nicolas), 
Parize Olivier-Antoine), 
Paulandré (Michel), 
Pellegrin (Jean-Pierre), 
Perin (Charles-Joseph-Ju-

lien) , 
Pelavy (Alexandre), 
Petetin (Anselme), 



Petit (Louis-Michel), 
Pelol (Jean-Claude), 
Pcyrard (Joseph-Alexandre), 
Picard-Léopold), 
Pichat (Jean-Pierre), 
Pichot (Jean-Pierre), 
Pillot fds (Louis), 
Piroutot (Jean-Etienne), 
Poneet (Jean-Baptiste), 
Pou.jol (Joseph-Marie), 
Prieur, 

Raggio (Joanni), -J 
Raison (Toussaint), 
Ramondelli (Jean), 
Rançon (François-Gabriel), 
Raynaud (Jules-Augustin), 
Regnier (Jean), 
Renard (Jacques-Michel-

Claude), 
Renault (Paul-Emile), 
Rénaux (Jean-Baptiste-Fran-

çois); 
llennevier, 
Beinhard (Joseph), 
Rey (Nicolas-Marie), 
Reimond fds ( ), 
Rhonat (Jérôme), dit Renat 
Richard (Eugène), 
Risbey (Pierre-Antoine-

Henri) , 
llocatty (Barthélémy), 
Romand-Lacroix (Zacharie), 
Roussel (Jean), 
Uoustan (Jules-Hippolyle), 
Roux (André), 

Ruaud (Auguste), 

Saffray (Léon-Marie-Augus-
tin), 

Sailliet(Claude-François), 
Salles (Joseph-François-Paul), 
Sans (Eugène-Auguste), 
Saublin (Pierre-Louis), 
Séchaud (Jacques-François), 
Séguin (Henri-Louis-Fran-

çois), 
Sicard (Jean-Joseph), 
Simon (Pierre), 
Simonet (Jean), 
Sobrier (Joseph-Camille), 
Spilment (Jean-Pierre), 

Tabey (François), 
Taxil (Nicolas), 
Terrier (Joseph), 
Thibaudier (Thomas), 
Thivert (Dominique), 
Thouvenin (Jean-Louis), 
Tournet (Napoléon), 
Tournier (François). 
Toyé ou Troilliet, 
Trevez (Charles), 
Tronc, 

Valin, 
Verpillat (Etienne), 
Yignerte ^Pierre-Benjamin), 
Vincent (Edouard), 
Vourpes ou Vourpy cadet (Jo-

seph) , dit Yirot ; 

« Ordonne que lesdits 

Abeille (Georges), 
Aberjoux (Charles-Joseph), 

Albran (Joseph-Marie), 
Amand (Alfred-Gabriel), 



Anfroy (Pierre-Jacques), 
Auzart (Pierre-Guillaume), 
Ayel (Pierre), 

Barlel (Christine), 
Bérard (Constant), 
Bérardier (Claude), 
Berlié (Mathieu), 
Bernard (Jean-Claude), 
Berroyez (Pierre), 
Berlhelier (Henri), 
Bertrand (Étienne-Marin), 
Bicon (Nicolas), 
Billecard (Louis-Nicolas), 
Bith (Alexandre-Fleury), 
Blancafort ( Laurent-Fran-

cisque), 
Blancart (Alexandre), 
Bœuf (Antoine), 
Bonnefonds (Jean-Baptiste), 
Bossu (Louis-François), 
Boucher (François), 
Bouladon (Jean-Marie), 
Bouquin (François), 
Bourgeois (Barthélémy), 
Bourseaux (Claude), 
Bremant (Jean-Louis Julien), 

Cailleux (Benjamin-René), 
Camus (Jean - Baptiste), dit 

Louis Simon. 
Catelin (Bernard), 
Chapuis (Marius), 
Charles (Claude-François), 
Chauvel (Louis-François), 
Choublan (Antoine), 
Clément (Jean-Baptiste-Jo-

seph) , 
Clément (Pierre-François), 
Clocher (Jean-Claude;, 
Corbière (Gervais), 
Couchoud (Louis), 

Coudreau (Jean), 
Crépu (Alexandre), 
Crouvisier (Augustin), 
Curia (Jean-Bapliste), 

Danis (Antoine), 
De Bérot (Jean-Germain), 
Decœur (Jean-Baptiste), 
Defrance (François-Alexis), 
Dégly (Théophile) 
Delacroix ( Catherine - José-

phine) , 
Delorine (Claude), 
Delsériès (Narcisse), 
De Murard-de-Saint-Romain 

(Yictor-Pierre-Alexandre). 
Denfer (Gaspard-Joseph), 
Desgcnetais (Jules), 
Desgranges (Charles), 
Désisté (Benoît-Louis), 
Dessagne (Aimé), 
Diano (Antoine-Dominique), 
Drevet (Joseph-François), 
Drin fils (Norbert), 
Duffet (Joseph), 
Dufour (Marie-Antoine), 
Dumas (Michel-Antoine), 
Durand (Napoléon), 
Durand (Joseph-Antoine), 
Durdan (Charles-François), 
Durrière (Joseph), 
Duval (André-Édouard), 

Escoffier (Claude-Charles), 

Faivre (Charles), 
Farcassin (Adolphe-Pierre), 
Favier (Jean-Antoine), 
Ferton (Joseph), 
Fontaine (Bruno-Antoine), 
Forgeot (Louis-Marie), 
Foptunat fils (Jean), 



Fouet (Léandre), dit Offroy, 
Fournier (Gaspard), 
Frandon (François), 
Fumcy (François-Nicolas), 

Gaignaire (Joseph-Eugène), 
Garcin (François-Félix), 
Garnet (Mathieu), 
Gaud de Roussillac (Amédée-

Jean-François-Régis, 
Gaudelet (Jean-Baptiste Paul-

Charles) , 
Gauthier (François-Aimé), 
Gautié (Jean-Pierre), 
Genin (Joseph), 
Gerbet (Denis-François-Vic-

tor), 
Gervaise (André), 
Gille (Joseph), 
Girard (Joseph), 
Girard (Pierre-Antoine), 
Girod (Auguste), 
Godard (Edme-Louis), 
Gossent (Jean-Louis), 
Gros (Antoine), dit Barbe-

Fine. 
Gros (François), 
Gros (Louis), 
Guibaud (Jean-Louis), 
Guillot (Paul-Emile),, 
Guydamour (Michel-Emile), 

Ilamel (Édouard), 
Hance (Louis), 
Hardouin (Hubert-Marie), 
Hébert (Denis), 
Heer (Frédéric), 
Hervé (Édouard), 
Hetlinger (Biaise), 

.Tacquilliard (Henri), 
Jour (Michel), 

Journet (Antoine), 
Joyard (Jacques), 

Kolmerchelac ( François-
Pierre ) , 

Krug ( Adèle ) , dite femme 
Jomard, 

Labrousse (Charles), 
Lacambre (Jean-Jacques), 
Langlois (Aimé), 
Lapoinle (Savinien), 
Laporte (Jean-Baptiste), 
Lardin (Jean-François), 
Lassalle (Antoine), 
Laval (Joseph-Claude-Marie), 
Lechalier (Alexis), 
Lecouvey (Paul-Emile), 
Lefèvre (Jean), 
Léger (Louis-François), 
Legoff (René-Marie), 
Leroux (Jules-Alexandre), 
Levraud (Charles-Edmond), 
L'Héritier (Eugène), 
Lizier (Louis-Crépin), 
Loret (Charles), 

Mamy (Antoine), 
Manin (Jean-Henri), 
Marrel aîné (Antoine), 
Marquet (Jules-François), 
Martinault (Etienne), 
Martinier (Arnaud), dit Lan-

dat, 
Matrod (François), 
Maurice (François-Auguste), 
Mazille (François), 
Medal (Charles-Benoît), 
Mercier (Claude), 
Mérieux (Étienne-François), 
Meyniel (Jean), 
Millet (Pierre), 
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Minel (Claude), 
Mollon (Jean-François), 
Morat (Raphaël), 
Moriencourt (Joseph-Placide), 
Mouton (Jean-Louis-Albert), 

Obry (Pierre - François - Ju-
lien), 

OEuillel (Fleury), 
Olagnet (Christophe), 
Olanier (André-Jean), 

Pacra (Abraham), 
Pailloud (Pierre), 
Panier (Jean-Claude), 
Paret (Nicolas), 
Parize (Olivier-Antoine), 
Paulandré (Michel), 
Pellegrin (Jean-Pierre), 
Perin (Charles - Joseph - Ju-

lien), 
Petavy (Alexandre), 
Petit (Louis-Michel), 
Petot (Jean-Claude), 
Peyrard (Joseph-Alexandre), 
Picard (Léopold), 
Pichat (Jean-Pierre), 
Pichot (Jean-Pierre), 
Pillot fils (Louis), 
Piroutet (Jean-Etienne), 
Poujol (Joseph-Marie), 

Raggio (Joanni), 
Raison (Toussaint), 
Ramondetti (Jean), 
Rançon (François-Gabriel), 
Raynaud (Jules-Augustin), 
Regnier (Jean), 
Renard ( Jacques - Michel-

Claude), 

Rénaux ( Jean-Baptiste-Frim-
çois), 

Rey (Nicolas-Marie), 
Rhonat (Jérôme), dit Rénal, 
Richard (Eugène), 
Risbey (Pierrc-Antoine-llen-

ri), 
Rocatty (Barthélémy), 
Rousset (Jean), 
Roustan (Jules-Hippolyle), 
Ruaud (Auguste), 

Saftïay (Léoii-Marie-Augus-
tin), 

Sailliet (Claude-François), 
Salles ( Joseph - François-

Paul), 
Sans (Eugène-Auguste), 
Saublin (Pierre-Louis), 
Séchaud (Jacques-François), 
Séguin (Henri - Louis -Fran-

çois), 
Sicard (Jean-Joseph), 
Sobrier (Joseph-Camille), 
Spilment (Jean-Pierre), 

Tabey (François), 
Taxil (Nicolas), 
Terrier (Joseph), 
Thibaudier (Thomas), 
Thivert (Dominique), 
Thouvenin (Jean-Louis), 
Tournet (Napoléon), 
Tournier (François), 

Yerpillat (Élienne-Jean), 
Vignerte (Pierre-Benjamin), 
Vincent (Edouard), 
Vourpes ou Vourpy cadet 

(Joseph), dit Virot, 



«Seront mis en l iberté , s'ils ne sont détenus 
pour autre cause ; 

« Lesdites mises en l iberté , déjà provisoirement 
exécutées les 2 0 , 22 , 2 3 , 2 4 , 26 décembre 1834 5 
les 7, 9, 10, 12, J3, 14, I5 , 16, 19, 20, 21, 23, 24, 
26, 27, 28, 29 et 3 t janvier dernier, et le 2 du pré-
sent mois, en vertu delà décision prise par la Cour, 
le 20 décembre 1834 î 

« Ordonne la mise en accusation de 

Adam (Jean-Pierre), 
Albert (Pierre-Jean-Marie-

Edouard), 
Arnaud (Charles), 
Aubcrl (Louis'', 

lias lie ii (Jean-Charles), 
Baume lils, dit Roguet, 
Baune (Eugène), 
Beaumont (Arthur-Jacques), 
Réçhel (Dominique - Henri-

Edouard), 
Bérard (Jean), 
Bernard (Geslin), 
Borner - Fontaine (Camille-

Louis), 
Berlholal , 
Bille (Pierre), 
Bille, dit l'Algérien. 
Billon (Claude), 
Blanc (Claude), 
Bocquis (Balthazard), 
Boura (Louis-Aimé), 
Bouvard (Philippe), 
Boyet (Etienne), 
Breitbach, 
Brunei, 
Butet (Jacques), 
Buzelin (Adolphe), 

Cachot (Claude), 
Cahuzac (Jean-Pierre), 
Caille t (Charles-Victor). 
Caillié (Émile-Auguslin), 
Candre (Eugène), 
Carrey (Jean-Anatole-Julien), 
Carrier (Etienne), 
Catin (Jean - Pierre - Benoît). 

dit Dauphiné, 
Caussidière (Jean), 
Caussidière (Marc), 
Cavaignac (Godefroy), 
Cliagny cadet (Pierre), 
Chancel (Napoléon), 
Charles (Simon-Gilbert), 
Charmy (Jean-Laurent), 
Chatagnier (Louis), 
Chéry (Louis), 
Chilman ( Jacques - Robert-

Frédéric), 
Cochet (Michel), 
Corréa, 
Court (Sylvain), 
Crevât (Victor), 

Daspré, 
Delacquis (Marie-Joseph), 
Delayen (Pierre-Athanase), 
Delente (François), 



De Ludre (Charles), 
Depassio aîné, 
Depassio cadet, 
De Regnier (Amédée-Louis-

Charles), 
Despinas (Antoine), 
Desvoys (Pierre-Auguste), 
Didier, 
Drigeard-Desgarnier (Ant,ic), 

Farolet (Louis-Charles), 
Fouet (Paul-Jean), 
Fournier (Jacques-François-

Alphonse) , 
Froidevaux (Auguste-Jacques-

François), 

Gayet (Jean), 
Genets (Antoine-Hippolyte), 
Cilbert (Antoine-Marin-Ra-

phaël) , dit Miran, 
Girard (Jules-Auguste), 
Girard (Antoine), 
Giraud ou Girod (François-

Victor) , 
Goudot (Claude-Pierre), 
Gouge, 
Granger (Charles-Pierre), 
Gueroult(Laurent-Napoléon), 
Guibier ou Dibier (Claude), 

dit Biale, 
Guibout (François-Marie), 
Guichard (Etienne), 
Guillard de Kersausie (Théo-

phile-Joachim-René), 
Guillebeau fds, 
Guinard (Joseph-Auguste), 

Herbert (Louis-Désiré), 
Hubin de Guer (Gaston-René-

Joseph) , 
Hugon (Joseph-Théodore), 

Huguet (Jean), 
Imbcrt (Jacques), 

Jobely (Claude), 
Julien (Auguste), 

Lafond (Antoine), 
Lagrange (Charles), 
Lally de La Neuville (Michel-

Joseph-Stanislas) , se disant 
Lally-Tolendal, 

Lambert (Jean-Joseph), 
Landolphe (François). 
Lange (Jean), 
Laporte (Antoine), 
Lapotaire (Marie-Denis), 
Lebon (Napoléon-Aimé1. 
Leconte (Henri-Yves), 
Len,ormant (Louis-Pierre-

Edouard) , 

Mailleler (Pierre-Martin), 
Marcadier (Pierre), 
Margot (Henri-Louis), 
Marigné (Louis), 
Marpellct, 
Marrast (Armand), 
Martin (Pierre-Antide), 
Mathé (Félix-Antoine-Amé-

dée), 
Mathieu (Joseph), 
Mathon ( Marie-Joseph-Cy-

prien-Félix), 
Mazoyer aîné (Claude), 
Menand (Émiland-Anne-Ma-

rie), 
Mercier (Michel), 
Mollard-Lefèvre (Michel), 
Mollon (Barthélémy), 
Montaxier (Eugène), 
Morel (Michel), 
Muguet, 



Nicot (Alexandre-Sigismond-
Élie), 

Noir (Jcan-Antoino-Augus-
tin), 

Oflroy, 

Onko de Wurth, 

Pacaud, 
Pichonnier (Pierre), 
Pirodon (.Toseph-Jea n-Bap-

(islc), 
Poirotte (Marie-François), 
Pommier (Pierre), 
Pornin (Bernard), 
Poulard (François-Philippe), 
Pradel (Joseph), 
Prost (Gabriel), 
Prûvost(Nicolas-Augustin), 
Raggio (Jérôme), 
Ratignié (Etienne), 
Ravachol (Claude), 
Recurt (Adriçn-Anaslase), 
Regnauld-d'Épercy (Pierre-

Antoinc-Eugène^,, 
Revcrchon (Marc-Étienne), 
Reverchon cadet (Pierre), 
Rihan fds (Jean-Baptiste), 
Rivière cadet (Jacques-Elien-

ne-Joseph), 
Rockzinsky (Stanislas), 

Roger (Anloine-Bemard), 
Rosières (Adonis-Philippe), . 
Rossary (Pierre), 
Roux (Jean), dit Sans-Peur, 

Saunier (Laurent), 
Sauriac (Jean-Baptiste-Fran-

çois-Xavier) , 
Serviette (Jean ou Pierre) dil 

Servière, 
Sibille aîné, 
Sibille cadet, 
Souillard (Adolphe),di t Chiret, 
Stiller (Adolphe), 

Tassin (Hubert-Hippolyle), 
Thion (Joseph-François ) , 
Thomas (Jacques-Léonard-

Clément) , 
Tipliaine (Jean-Laurent), 
Tourrès (Jean), 
Tricotel (Nicolas-Jean-Louis), 

Yaré (Charles-Eugène-Em-
manuel) , 

Yeyron ( ) , 
Yignerte (Jean-Jacques), 
Villain (Joseph), 
Villiard (Joseph), 
Yincent, 

Yvon (Alexandre). 

« Ordonne que lesdits 

Adam (Jean-Pierre), âgé de quarante-deux ans, chef d'ate-
lier, né à Cras (Ain), domicilié à Lyon, faubourg de la 
Croix-Rousse, rue du Chapeau-Rouge. 

Taille, d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux 
noirs grisaillés, sourcils et barbe châtain grisaillé, yeux 



roux, nez bien, menton plat, front chauve, bouche 
moyenne, visage ovale, teint clair. 

Albert (Pierre-Jean-Marie-Édouard), âgé de trente-quatre 
ans, propriétaire, gérant du journal la Glaneuse, né à 
Riom (Puy-de-Dôme), y domicilié. 

Taille d'un mètre soixante centimètres environ, front 
découvert et chauve, peu de cheveux châtains, yeux bleus, 
ronds, bouche moyenne, barbe châtaine, nez gros et 
court, menton rond, teint blanc et rose, figure ronde, 
forte corpulence. — Absent. 

Arnaud (Charles), âgé de trente-six ans, agent d'affaire s, né 
à Thermignon (Savoie), domicilié à Lyon, rue de la 
Gerbe n° 9. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux 
châtains, sourcils blonds, barbe châtaine, yeux bleus, 
gravé de petite vérole, nez bien, menton rond, front 
haut, bouche ordinaire, visage ovale, teint coloré. 

Auberl (Louis), âgé de vingt-quatre à vingt-cinq ans, étu-
diant en médecine, domicilié à Paris, rue Saint-Jacques, 
n" 71. 

Figure longue et un peu anglaise, grands yeux châtain 
foncé , cheveux châtains et touffus, parole et gestes vifs, 
physionomie riante, moustaches noires, bouche un peu 
grande, dents blanches, front découvert, pommettes de 
joues colorées. — Absent. 

Rastien Jean-Charles), âgé de quarante ans, brocanteur, né 
à Froand (Meurthe), domicilié à Paris, rue des Arcis, 
n" 8. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, nez long 
et droit, bouche grande, cheveux bruns et gris, menton 
court, sourcils bruns, visage large, front grand, teint or-
dinaire, yeux bruns, gravé de petite vérole. 

Baume fils ( ), dit Roguel, âgé de vingt-deux ù 



vingt-quatre ans, poôlier, né à , domicilié 
à Lyon. 

Taille de cinq pieds un pouce, barbe, cheveux et sour-
cils blond foncé, yeux bleus, liez ordinaire, bouche pe-
tite, menton rond, marqué de petite vérole. — Absent. 

Baunc (Eugène), Agé de trente-quatre ans, instituteur, di-
recteur d'une école spéciale de commerce, né à Mont-
brison (Loire), domicilié à Lyon, place Sathonay. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux 
bruns grisailles, sourcils bruns grisaillés, barbe brune, 
yeux bruns, nez bien, menton rond, front haut, bouche 
moyenne, visage ovale, teint brun. 

Beaumont (Arthur-Jacques), âgé de trente-six ans, médecin, 
né à New-York (États-Unis), domicilié à Paris, rue et 
hôtel Corneille, n° 5. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, nez petit, 
bouche moyenne, cheveux gris, sourcils châtains, visage 
ovale, front haut, yeux gris, teint ordinaire. 

Béchet (Dominiquc-IIenri-Édouard), âgé de vingt-quatre 
ans, médecin, né et domicilié à Nancy (Meurthe). 

Taille d'un mètre soixante-sept centimètres, cheveux 
blond foncé, sourcils blonds, front haut et étroit, yeux 
bleus, nez long, bouche moyenne, menton long, visage 
ovale, teint pâle. 

Bérard (Jean), âgé de vingt-deux ans, ouvrier en soie, né 
à Lyon, y demeurant, rue de Condé. 

Taille d'un mètre soixante-douze centimètres, cheveux 
blond foncé, sonreils blond foncé, barbe blond foncé, 
yeux noirs, nez large, bouche moyenne, menton pointu, 
visage ovale, teint clair. 

Bernard (Geslin), âgé de vingt-cinq ans, ex-maréchal des lo-
gis chef au 4° régiment de cuirassiers, né à Montbéliard, 
domicilié à Paris. 

Taille d'un mètre soixante-douze centimètres, cheveux 



et sourcils châtains, front ordinaire, yeux gris, nez long, 
bouche petite, menton rond, visage ovale, teint clair. 

Berrier-Fonlaine (Camille-Louis), âgé de vingt-neuf ans, étu-
diant en médecine, né à Argentan (Orne), domicilié A Pa-
ris, à I'Hôlel-Dieu et rue Massillon, n° 2. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres, nez or-
dinaire, bouche moyenne, cheveux et sourcils châtains, 
menton à fossette, visage ovale, front ordinaire, yeux pe-
tits, gris bleu. 

Bertholat ( ), âgé de trente-six à trente-sept ans, ou-
vrier en soie, né à , domicilié à Lyon, faubourg 
de la Croix-Rousse, rue du Chapeau-Rouge. 

Taille de cinq pieds au plus, cheveux et sourcils blonds, 
barbe et moustaches rouges, yeux bleus, bouche moyenne, 
nez ordinaire, front petit, figure ronde, teint coloré. — 
Absent. 

Bille (Pierre), âgé de vingt-sept ans, ouvrier bijoutier, né à 
Lyon, y demeurant, rue Grolet, n" 4. 

Taille d'un mètre soixante-seize centimètres, cheveux 
et sourcils châtains, front découvert, yeux gris , nez 
gros, bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teint 
coloré. 

Bille ( ), dit l'Algérien, âgé de vingt-neuf à trente ans. 
Taille de cinq pieds deux pouces et demi, cheveux et 

sourcils châtains, front couvert, yeux bruns, nez gros, 
bouche ordinaire, menton rond, visage plein, figure 
mâle, barbe forte, favoris un peu clairs, gros de corps. — 
Absent. 

Billon (Claude), âgé de vingt ans, teinturier, né à Château-
Neuf (Saône-et-Loire), domicilié à Paris, rue de la Calan-
dre, n° 25. 

Taille d'un mètre soixante-seize centimètres, nez fort, 
bouche grande, cheveux et sourcils châtains, menton 
rond, visage ovale, front plat et moyen, teint ordinaire, 



yeux bruns, (aches de rousseur, un signe brun à la mâ-
choire , à droite. 

Blanc (Claude), âgé de quarante et un ans, ouvrier en soie, 
né à Lyon, y demeurant, faubourg de Bresse. 

Taille d'un mètre cinquante-cinq centimètres, cheveux 
châtains, sourcils châtains, barbe châtaine, yeux gris, 
menton rond, nez large, front bas, bouche grande, visage 
large, teint coloré. 

Bocquis dit Chambéry (Balthazard), âgé de seize ans, jour-
nalier, né en Savoie, ayant demeuré à Lyon, faubourg des 
Brotteaux, rue de Condé, n° 4. 

Taille de quatre pieds onze pouces, cheveux et sour-
cils châtain brun, yeux bleus, nez ordinaire, bouche 
moyenne, menton rond, point de barbe et mince de corps. 
— Absent. 

Boura (Louis-Aimé), âgé de trente à trente-cinq ans, ouvrier 
teinturier, domicilié à Paris, rue du Poirier, n° 19. — 
Absent. 

Signalement inconnu. 

Bouvard (Philippe), âgé de quarante et un ans, tisserand, 
domicilié à Arbois. 

Taille de cinq pieds deux pouces, cheveux et sourcils 
châtain foncé, front découvert, yeux bleus, nez un peu 
épaté, bouche grande, menton pointu, barbe noire seu-
lement au menton, favoris très clairs. — Absent. 

Boyet (Etienne), âgé de vingt et un ans, cordonnier, né à 
Lyon, y demeurant, rue de la Grenette, n° 7, 

Taille d'un métré soixante-quinze centimètres, cheveux 
châtain clair, sourcils châtain clair, barbe châtain clair, 
front étroit, yeux bleus, nez bien, bouche moyenne, men-
ton rond, visage ovale, teint clair. 

Breitbach ( ), âgé de , imprimeur sur 
indiennes, né en Prusse, domicilié à Lyon, faubourg 
Saint-Clair. — Absent. 

Signalement inconnu. 
5 5 



Brunei ( ), âgé d'environ quarante ans, cabaretier, 
ne à , domicilié à Lyon, rue Juiverie, n° 21. 

Taille de cinq pieds quatre à cinq pouces, cheveux 
et sourcils bruns, front haut, favoris bruns, nez un peu 
allongé, marchant voûté. — Absent. 

Butet (Jacques), âgé de trente-cinq ans, ouvrier en soie et 
surveillant de nuit, né et domicilié à Lyon, rue Saint-
Georges, n° 25. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux 
châtains, sourcils châtains, barbe châtaine, yeux bleus, 
marqué de la petite vérole, nez bien, menton plat, front 
bas, bouche moyenne, visage ovale, teint coloré. 

Buzelin (Adolphe), âgé de vingt-six ans, vidangeur, né â La 
Chapelle-Saint-Denis, domicilié à Paris, rue Saint-Louis, 
n° 12. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres, cheveux 
et sourcils bruns, nez long et fort, bouche moyenne, 
menton saillant, visage ovale et plein, front rond et colo-
ré, yeux châtains, une cicatrice au sourcil droit. 

Cachot (Claude), âgé de trente-cinq ans, entrepreneur de 
travaux publics, né à La Breténière (Doubs), domicilié â 
Lyon, près la caserne Perrache. 

Taille d'un mètre soixante-cinq centimètres, cheveux 
châtains, sourcils châtains, barbe châtaine, yeux bruns, 
nez large, menton rond, front haut, bouche grande, vi-
sage ovale, teint clair. 

Cahuzac (Jean-Pierre), âgé de quaranle-lrois ans, relieur, 
né à Bordeaux (Gironde), domicilié à Paris, rue Saint-
Jacques, n° 120. 

Taille d'un mètre soixante et un centimètres, cheveux 
et sourcils bruns, front rond et chauve, yeux gris et cou-
verts, nez épaté, bouche grande, menton large, visage 
court et gravé, teint coloré. 

Caillel (Charles-Victor), âgé de trente-trois ans, coffretier, né 



â Chapelle-Union (Seine-et-Marne), domicilié â Paris, rue 
Geoffroy-l'Angevin, n° 30. 

Taille d'un mètre soixante-six centimètres, nez moyen, 
bouchemoyenne, cheveux et sourcils châtains, menton 
rond, visage large et gravé, front grand, teint ordinaire, 
yeux châtains. 

Caillié (Émile-Augustin), âgé de trente ans, ex-maréchal des 
logis au 4e régiment de cuirassiers, né et domicilié à Ma-
lièvre (Vendée). 

Taille d'un mètre soixante-quatorze centimètres , che-
veux noirs, sourcils bruns, front moyen, yeux gris noir, 
nez moyen, bouche grande, menton carré, visage long, 
teint ordinaire, favoris bruns, formant cadre. 

Candre (Eugène), âgé de dix-neuf ans, cuisinier, né à 
Chartres (Eure-et-Loir), domicilié à Paris, rue Maucon-
seil, n° 9. 

Taille d'un mètre cinquante-neuf centimètres, nez court, 
bouche moyenne, cheveux et sourcils blonds, menton 
rond, visage ovale, front large, teint coloré, yeux châ-
tain gris. 

Carrey (Jcan-Anatole-Julien), âgé de vingt-huit ans, vigneron, 
demeurant à Arbois (Jura). 

Taille de cinq pieds un à deux pouces, cheveux et sour-
cils châtains, nez un peu camard et épaté, barbe rousse, 
visage rond, teint coloré, front découvert, yeux gris ou 
gris bleu, bouche grande. — Absent. 

Carrier (Étienne), âgé de quarante ans, chef d'atelier, né à 
Charly (Rhône), domicilié à Lyon, faubourg de la Croix-
Rousse, rue de la Terrasse, n° 2. 

Taille d'un mètre soixante-dix-huiteentimètres, cheveux, 
sourcils et barbe châtain clair, nez gros, menton rond à 
fossette, bouche moyenne, visage ovale, teint clair, front 
très découvert. 

Catin (Jean-Pierre-Benoît), dit Dauphiné, âgé de vingt-neuf 



ans, mailre charpentier, né à Saint-Geoire (Isère), domi-
cilié à Lyon, faubourg de Perrache. 

Taille d'un mètre soixante-quatre centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe blonds, yeux bleus, très peu gravé de 
petite vérole, nez bien, menton rond, front étroit, ordi-
naire, bouche moyenne, visage rond, teint clair. 

Caussidière (Jean), âgé de cinquante et un ans, commis 
libraire, né à Lyon , y demeurant, rue Trois - Car-
reaux, n° 13. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux, 
barbe et sourcils châtain clair gris, yeux gris, nez épaté, 
menton rond, pointu, front haut, bouche moyenne, visage 
rond, teint un. peu coloré, une cicatrice dans le sourcil 
gauche. 

Caussidière (Marc), âgé de vingt-sept ans, dessinateur, né ;i 
Genève, demeurant à Saint-Etienne. 

Taille de cinq pieds neuf pouces, cheveux et sourcils 
châtains, front large, yeux gris bleu, nez gros, bouche 
moyenne, menton rond, visage ovale, teint coloré. — 
Détenu. 

Cavaignac (Godefroy), domicilié à Paris, rue de la Tour-
d'Auvergne, n°21. 

Taille d'un mètre quatre-vingt-cinq centimètres, che-
veux et sourcils châtains, front rond, nez gros, bouche 
moyenne, yeux gris, menton rond, visage ovale. — 
Absent. 

Chagny cadet, (Pierre), âgé de vingt ans, manœuvre, né à 
Saint-Lager (Rhône), domicilié à Lyon, place de la Pyra-
mide, faubourg de Yaise. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe châtain clair, front large, yeux gris, 
nez large, bouche moyenne, menton rond, teint clair, ta-
toué sur le bras droit, d'un bœuf. 



ChanccI (Napoléon), âgé d'environ vingt-cinq ans, étudiant 
en droit, né à Valence, domicilié à Chaleauneuf-d'Isère. 

Taille de cinq pieds cinq pouces, cheveux châtain clair, 
frisés, front découvert, teint coloré, visage allongé, barbe 
châtaine. — Absent. 

Charles (Simon-Gilbert), âgé de trente ans, menuisier, né à 
Charles-Montagne (Allier), domicilié à Lyon, rue Juiverie, 
n" 2. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux 
châtain clair, sourcils blonds, front très découvert, yeux 
bleus, nez gros, bouche moyenne, Yisage ovale, feint pâle, 
menton rond, à fossette. 

Charmy (Jean-Laurent), âgé de vingt-huit ans, ouvrier en 
soie, né à Lyon, y demeurant rue des Anges, n° 10. 

Taille d'un mètre soixante-trois centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe blonds, yeux roux, nez épaté, menton 
large, front bas, bouche grande, visage large, teint clair. 

Chalagnier (Louis), âgé de trente-neuf ans, cordonnier, né à 
Villiers (Rhône), domicilié à Lyon, rue du Palais-Gril-
let, n° 8. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe noirs, yeux roux, nez long, menton rond, 
front ordinaire, bouche grande, visage large, teint clair. 

Chéry (Louis), âgé de vingt-deux ans, ouvrier ferblantier, 
né à Moulins (Allier), domicilié aux Étroits, à Lyon. 

Taille d'un mètre cinquante-deux centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe noirs, yeux bruns, nez épaté, menton 
rond, front bas, bouche moyenne, visage rond, teint 
clair. 

Chilman (Jacques-Robert-Frédéric), âgé de vingt ans, com-
mis marchand, né à Lasson (Calvados), demeurant à Paris, 
rue de Montmorency, n° 40. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, nez fort, 
bouche moyenne, cheveux et sourcils châtains, menton 



plat, visage ovale et plein, front rond, teint coloré, yeux 
bleus, une petite cicatrice au front, à droite. 

Cochet (Michel), âgé de quarante-quatre ans, monteur de 
métiers, né à Lyon, y demeurant, faubourg de la Croix-
Rousse. 

Taille d'un mètre quatre-vingt-deux centimètres, che-
veux, sourcils et barbe châtain gris, yeux gris, tatoué sur 
les deux bras, nez épaté, bouche petite, menton rond, vi-
sage ovale, teint brun, front large, découvert. 

Corréa ( ), âgé de quarante à quarante-deux ans, 
portugais, décoré de juillet, ouvrier en soie, domicilié à 
Lyon, rue Tholozan, n° 19 ou 21. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres environ, 
front petit, cheveux, yeux, sourcils et barbe noirs, teint 
brun, bouche moyenne, nez petit, menton rond, figure 
pleine et ronde. — Absent. 

Court (Sylvain), âgé de vingt-huit ans, propriétaire, né à 
Lyon, y demeurant, Montée-des-Carmèlites, n° 23. 

Taille d'un mètre, soixante-neuf centimètres, cheveux 
noirs, front couvert, barbe noire, moustaches et collier 
sous le menton, yeux noirs, nez gros, bouche grande, 
menton rond, figure pleine, teint brun, portant lunettes. 
— Absent. 

Crevât (Victor), âgé de vingt-cinq ans, commis marchand, 
né à Pontarlier (Doubs), domicilié à Paris, rue Saint-
Denis n" 12. 

Taille d'un mètre soixante-dix-neuf centimètres, nez 
long, bouche moyenne, cheveux et sourcils bruns, men-
ton saillant, visage ovale, front moyen, teint ordinaire, 
yeux bruns, louchant du droit. 

Daspré ( ), âgé de ans, domestique, demeu-
rant à la Guiïlotière. 

Taille au-dessous de cinq pieds, cheveux noirs et four-
nis, front haut, nez long et effilé, bouche grande, menton-



petit, teint brun, visage ovale et court, barbe noire, très 
fournie. — Absent. 

Dclacquis (Marie-Joseph), âgé de quarante ans, colporteur, 
né à Salanches (Savoie), domicilié à Paris, rue de la Mon-
tagne-Sainte-Geneviève, n° 24. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, nez moyen, 
bouche grande, cheveux et sourcils châtains, menton 
rond, visage ovale, front haut, teint bis, yeux gris bleu. 

Delayen (Pierre-Athanase), âgé de vingt-quatre ans, ancien 
marchand de nouveau lés à Senlis, né à Sacy-Ie-Petit 
(Oise), domicilié à Paris, rue Saint-Martin, n° 233. 

Taille d un mètre soixante-neuf centimètres, nez droit 
et moyen, bouche moyenne, cheveux et sourcils bruns, 
menton ovale, visage ovale et plein, front grand, teint or-
dinaire, yeux gris bleu. 

Delente (François), âgé de vingt-neuf ans, employé au jour-
nal le Bon Sens, né à Beaulandais (Orne), domicilié à 
Paris, rue de l'Arbre-Sec, n° 56. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, nez long, 
droit et pointu, bouche moyenne, cheveux et sourcils châ-
tains, yeux gris, menton rond, visage ovale, plein, front 
rond et découvert, teint pâle, lin signe velu à la joue 
gauche. 

De Ludre (Charles), âgé de trente-sept ans, ancien député, 
né à Port-sur-Laye (Meurthe), demeurant à Paris, rue de 
la Ville-rÉvfique, n° 33 (ou à Nancy). 

Taille de cinq pieds cinq pouces et demi au moins, 
maigre et un peu voûté, cheveux et sourcils châtain foncé 
et grisonnans, yeux bruns, front haut et découvert, nez 
long et pincé, bouche grande, menton rond, figure allon-
gée. — Absent. 

Depassio aîné, âgé de (renle-quatre à (rente-cinq ans, chef 
d'atelier, demeurant à la Croix-Rousse, rue du Chariot-
d'Or, n° 5. 

Taille de cinq pieds six pouces, cheveux et sourcils châ-



tains, front couvert, yeux roux, nez grand, barbe noire, 
bouche grande, menton rond, visage ovale, teint brun, 
voix forte et grosse. — Absent. 

Depassio cadet, âgé de trente à trente-deux ans, chef d'ate-
lier, demeurant à la Croix-Rousse, rue du Chariot-d'Or, 
n° 5. 

Taille de cinq pieds cinq pouces, cheveux et sourcils 
châtain clair, front découvert, yeux gris, nez pointu et 
long, barbe châtain clair, bouche ordinaire, menton rond, 
visage ovale, teint brun; il bégaye en parlant. —• Absent. 

De Regnier (Amédée-Louis-Charles), âgé de vingt-quatre 
ans, ex-maréchal des logis au 4e régiment de cuirassiers, 
né et domicilié à Alençon. 

Taille d'un mètre quatre-vingt centimètres, cheveux et 
sourcils blonds, front ordinaire, yeux gris, nez long, 
bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teint colo-
ré , marqué de petite Yérole. 

Despinas (Antoine), âgé de vingt-six ans, ouvrier en soie, 
né à Reggio, domicilié à la Guillotière, près Lyon, place 
du Repentir, n° 2. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux, 
sourcils cl barbe châtain clair, yeux roux, une cicatrice 
au-dessus de l'œil gauche, nez bien , menton rond, front 
haut, bouche moyenne, visage ovale, teint clair. 

Desvoys (Pierre-Auguste), dit Cuirassier, âgé de trente-
quatre ans, corroyeur, né à Maupas, commune de Sus-
set (Côte-d'Or), domicilié à Lyon, faubourg de Yaise, 
rue Royale, n° 15. 

Taille d'un mètre soixante-dix-huit centimètres, che-
veux et sourcils noirs, front grand, yeux roux, nez bien, 
bouche grande, menton rond, visage plein, teint brun. 

Didier, de Lyon, signalement inconnu. — Absent. 

Drigeard-Desgarnier (Antoine), âgé de quarante ans, quin-



caillier, né à Mayet-de-Mon(agne (Allier), domicilié à 
Lyon, Allée-de-l'Argue. 

Taille d'un mètre quatre-vingts centimètres, cheveux et 
sourcils chûtain gris, front découvert, yeux gris, nez long, 
bouche moyenne, menton pointu, visage ovale, teint 
clair, marqué de petite vérole. 

Farolet (Louis-Charles), âgé de vingt-neuf ans, ex-maréchal 
des logis au 9e régiment de cuirassiers, né à Fougères, 
domicilié à Rennes. 

Taille d'un mètre soixante-dix-huit centimètres, che-
veux et sourcils châtains, front haut, yeux gris, nez gros, 
bouche moyenne, menton large, barbe rousse, visage 
ovale, teint clair. 

Fouet (Paul-Jean), âgé de vingt-huit ans, commissionnaire 
en marchandises, né à Lisbonne, domicilié à Paris, rue 
Coq-Héron, n° 1. 

Taille d'un mètre soixante-quatre centimètres, cheveux 
et sourcils châtains, yeux bleus, nez long, pointu, bou-
che petite, menton ovale, visage long, joues creuses, 
front moyen et bombé, teint clair. 

Fournier (Jacques-François-Alphonse), âgé de dix-neuf ans, 
cuisinier, né à Monfort-Saint-Évrond (Orne), domicilié à 
Saint-Cloud, rue Royale, n°7. 

Taille d'un mètre soixante-sept centimètres, nez court, 
bouche moyenne, cheveux et soucils châtain clair, men-
ton saillant, visage ovale, front grand, teint coloré, yeux 
bleus. 

Froidevaux (Auguste-Jacques-François), âgé de vingt-qualre 
ans, praticien, né et domicilié à Arbois. 

Taille d'un mètre cinquante-cinq centimètres, bouche 
moyenne, cheveux et sourcils châtains, front couvert, 
yeux bruns, nez aquilin, menton pointu, visage ovale, 
teint clair. 
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Gayet (Jean), âgé de vingt-sept ans, garçon boulanger, né 
et domicilié à la Guiïlotière, près Lyon. 

Taille d'un mètre soixante-seize centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe châtains, yeux gris, nez bien, menton 
pointu, front ordinaire, bouche petite, visageovale, teint 
clair, estropié du pied gauche. 

Genets (Antoine-Hippplyte), âgé de trente-deux ans, homme 
de lettres, né à Paris, domicilié à Lyon, rue Luizerne, 
n° 14. 

Taille d'un mètre soixante-trois centimètres, cheveux 
et sourcils blonds, front carré, yeux bleus, nez bien, 
bouche moyenne, menton rond , visage rond , teint 
coloré. 

Gilbert (Antoine-Marin-Raphaël), ayant pris le nom de Mi-
ran (Antoine), âgé de quarante-cinq ans, rédacteur enchef 
du journal le Patriotefranc-comtois, né à Paris, domi-
cilié à Besançon. 

Taille d'un mètre soixante-deux centimètres, cheveux 
et sourcils châtains, front découvert, yeux bruns, nez 
gros, bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teint 
coloré 5 flétri sur l'épaule droite des lettres T F. 

Girard (Jules-Auguste), âgé de vingt-cinq aHS, élève à l'école 
vétérinaire de Lyon, né à Montélimart (Drôme), domicilié 
à Lyon. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres environ, 
cheveux et sourcils bruns, yeux gris, nez bien fait, bou-
che petite, menton rond, figure ovale, colorée, légèrement 
marqué de petite vérole. 

Girard (Antoine), âgé de trente-un ans, chef d'atelier, né à 
Gourzieux (Rhône), domicilié à Lyon, rue Confort. 

Taille d'nn mètre soixante-huit centimètres, cheveux, 
et sourcils châtain clair, front rond, yeux bleus, nez petit, 
bouche moyenne, menton rond, teint pâle, visage ovale, 
marqué de petite vérole. 



Giraud ou Girod (François-Victor), âgé de vingt ans, élève 
de l'école vétérinaire de Lyon, né à Oye-el-Palet, canton 
de Pontarlier (Doubs), domicilié à Lyon. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres environ, 
cheveux châtain brun et frisés, front couvert, sourcils et 
yeux bruns, nez épaté, bouche grande, menton et visage 
ronds. —Absent. 

Goudot (Claude-Pierre), âgé de trente-quatre ans, cordon-
nier, demeurant à Arbois. 

Taille de cinq pieds environ, un peu voûté, cheveux et 
sourcils noirs, front découvert, yeux noirs, nez long et 
pointu, bouche moyenne, menton pointu, visage allongé, 
maigre et pâle, barbe noire. — Absent. 

Gouge ( ), âgé de trente-trois à trente-cinq ans, ou-
vrier en soie, demeurant à Lyon, rue Dumenge, n° 15. 

Taille de cinq pieds deux pouces, cheveux et sourcils 
bruns, barbe noire, yeux noirs, nez ordinaire, bouche 
moyenne, menton pointu, figure maigre, teint pâle. — 
Absent. 

Granger (Charles-Pierre), âgé de vingt-deux ans, élève en 
pharmacie, né à Neufchâtel (Sarthe), domicilié à Paris, 
place Cambrai, n° 2. 

Taille d'un mètre soixante-treize centimètres, cheveux 
et sourcils châtains, front grand et plat, yeux gris, nez 
retroussé,, bouche moyenne, menton plat, visage ovale et 
plein, teint coloré. 

Gueroult (Laurent-Napoléon), âgé de vingt-six ans, bijou-
tier, né à Rouen (Seine-Inférieure), demeurant à Paris, 
rue de Bretagne, n° 26. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, cheveux 
ehôtains, front haut et plat-, yeux bruns, nez long et large, 
bouche grande, menton ovale, à fossettes, visage ovale et 
plein, teint ordinaire, deux grains de petite vérole sur 
le nez. 



Guibier ouDibier, dit Biale (Claude), figé de vingt-trois ans. 
journalier, né à Roche (Isère), domicilié à la Guillotiére, 
près Lyon. 

Taille d'un mèlre soixante centimètres, cheveux et 
sourcils blonds, barbe naissante, yeux gris, nez épaté, 
menton rond, Iront bas, bouche grande, visage large, 
teint pâle, une cicatrice au front. 

Guibout (François-Marie), âgé de quaranle-huil ans, passe-
mentier, né à Paris, y demeurant, rue de la Heaumerie, 
n° 20. 

Taille d'un mètre soixante-quatorze centimètres, nez 
aquilin, bouche moyenne, cheveux et sourcils bruns et 
gris, menton rond, visage ovale, front large, teint coloré , 
yeux bruns, une cicairice à la main droite. 

Guichard (Etienne), âgé de trente-quatre ans, marchand de 
cirage, né à Lyon, y demeurant faubourg des Brotteaux, 
avenue de Saxe , n° 6. 

Taille d'un mètre soixante-douze centimètres, cheveux 
et sourcils noirs, front couvert, yeux gris, nez gros, épaté, 
bouche grande, menton rond, visage rond, teint coloré, 
les oreilles percées. 

Guillard de Kersausie (Théophile-Joachim-René), âgé de 
trente-six ans , ancien capitaine de cavalerie, né â Guin-
gamp (Côles-du-Nord), domicilié à Paris, rue des Filles-
Saint-Thomas. 

Taille d'un mètre soixante huit centimètres, nez bien 
fait, bouche moyenne, cheveux et sourcils châtain foncé, 
menton rond, visage ovale, front haut, teinl ordinaire, 
yeux gris. 

Guillebeau fils ( ), âgé d'environ dix-neuf à vingt ans, 
ayant demeuré à la Guillotiére. 

Taille de cinq pieds un pouce, cheveux très fournis et 
châtain foncé, front saillant, yeux bruns, nez régulier, un 
peu fort, bouche petite, menton fort, barbe fournie et très 
brune, marche vive et assurée. — Absent. 



Guinard Joseph-Auguste), âgé de trente-quatre ans, pro-
priétaire, né à Paris, y demeurant rue du Bac, passage 
Sainte-Marie, n° 8. 

Taille d'un métré quatre-vingt-cinq centimètres, nez 
fort, bouche grande, cheveux cl sourcils bruns, men-
ton rond, visage ovale, front bombé, teint brun, yeux 
bruns. 

Herbert (Louis-Désiré), âgé de dix-huit ans, tailleur, né à 
Paris, y demeurant rue des Fossés-Sainl-Gcrmain-rÀuxer-
rois, n° 14. 

Taille d'un mètre soixante-un centimètres, nez ordi-
naire, bouche grande, cheveux et sourcils châtains, men-
ton rond, visage ovale, front ordinaire, teint ordinaire, 
yeux châtains, une cicatrice sur la poitrine. 

Hubin de Guer (Gaston-René-Joseph), âgé de vingt et un 
ans, étudiant en droit, né à Bourganeuf (Loire-Inférieure), 
domicilié à Paris, rue du Petit-Lion-Saint-Sulpice, n° 13. 

Taille d'un mètre soixante-douze centimètres, nez long, 
bossu, bouche moyenne, menton rond, cheveux et sour-
cils bruns, visage ovale, front grand, teint coloré, yeux 
bruns et gros, une brûlure sous le menton. 

Hugon (Joseph-Théodore), âgé de trente-sept ans, carton-
nier et crieur public, né à Lyon , y demeurant, rue du 
Buisson, n° 13. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres environ, 
front couvert, cheveux noirs crépus, yeux gris, couchant 
beaucoup l'œil gauche, bouche grande, barbe noire, nez 
gros, menton long, teint basané, figure ovale. — Absent. 

Huguet (Jean), âgé de trente ans, maçon fumiste, né à 
Beaumont (Haute-Vienne), domicilié à Lyon, faubourg 
des Brotteaux, Cours-Bourbon, n° 21. 

Taille d'un mètre soixante centimètres, cheveux et 
sourcils noirs, barbe châtaine, yeux bruns, marqué de 
petite vérole, nez gros, menton rond, front haut, bouche 
moyenne, visage ovale, teint clair. 



Imbert (Jacques), âgé de quarante ans, gérant du journal 
le Peuple souverain, né et domicilié à Marseille. 

Taille d'un mètre soixante-douze centimètres, cheveux 
et sourcils noirs, front haut, yeux bruns, nez court, 
bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teint clair, 
favoris roux. 

Jobely (Claude) fils, âgé de trente-neuf ans, cafetier, né et 
domicilié à la Guillotière, près Lyon, Grande-Rue, n° 78. 

Taille d'un mètre soixante-dix-huit centimètres, che-
veux , sourcils et barbe châtains, yeux gris, une cica-
trice au-dessus de l'œil droit et gravé de la petite vérole, 
nez aquilin, menton rond, front haut, bouche moyenne , 
visage ovale, teint coloré, 

Julien (Auguste), âgé de vingt-neuf ans, doreur sur bois. 
né à Bar-sur-Aube (Aube), domicilié à Lyon, rue Fer-
randière, n° 12. 

Taille d'un mètre soixante-trois centimètres, cheveux 
et sourcils châtain clair, font couvert, yeux bruns, nez 
bien, bouche moyenne, menton rond, visage rond, teint 
pâle. 

Lafond (Antoine), âgé de vingt-cinq ans, boulanger et sol-
dat au 7e régiment de dragons, né à Néris-les-Bains 
(Allier), y demeurant. 

Taille d'un mètre soixante-cinq centimètres, cheveux , 
sourcils et barbe blonds, yeux bleus, nez épaté, menton 
large, front moyen, bouche moyenne, visage ovale, teint 
clair. 

Lagrange (Charles), âgé de trente ans, commis, né à Pa-
ris , domicilié à Lyon , rue Pisay, n° 4. 

Taille d'un mètre soixante-quatorze centimètres, che-
veux , sourcils et barbe châtain foncé, yeux bruns, légè-
rement marqué de petite vérole, nez grand, crochu, 
menton relevé, front haut, bouche moyenne, visage 
ovale et ridé, teint brun. 



Lally de La Neuville (Michel-Joseph-Slanislas), se disant 
Lally-Tolendal, âgé de vingt et un ans, sans profession, 
né à Bois-le-Duc, domicilié à Paris, rue Mazarine, nD 11. 
— Absent. 

Signalement inconnu. 

Lambert (Jean-Joseph), arpenteur, âgé de soixante ans, 
demeurant â Grozon. 

Taille de cinq pieds quatre pouces, cheveux et sourcils 
blond roux , grisonnant, front ordinaire, yeux roux, 
nez ordinaire, bouche grande, menton rond, Yisage al-
longé , légèrement marqué de petite vérole, teint un peu 
brun. —Absent. 

Landolphe (François), âgé de vingt-quatre ans, homme de 
lettres, né à Louhans (Saône-et-Loire), domicilié à Paris, 
rue de la Montagne-Sainte-Geneviève, n° 83. 

Taille d'un métré quatre-vingt-cinq centimètres, nez 
long , bouche moyenne, cheveux et sourcils châtain 
foncé, menton à fossette, visage ovale, front large, teint 
clair, yeux gris, une forte cicatrice au sourcil gauche. 

Lange (Jean), âgé de vingt-huit ans, plâtrier, né à Saint-
Nizier (Loire), domicilié à Lyon, impasse Saint-Charles. 

Taille d'un mètre cinquante centimèlres, cheveux, 
sourcils et barbe noirs, yeux gris, menton large, front 
bas couvert, bouche moyenne, visage rond, teint coloré. 

Laporte (Antoine), âgé de quarante-cinq ans, voiturier, né 
à Larode (Puy-de-Dôme), domicilié à Lyon, faubourg 
de Vaise, place de la Pyramide. 

Taille d'un métré soixante-six centimètres, cheveux et 
sourcils châtain foncé, front grand, yeux gris, nez long, 
bouche grande, menton rond, visage ovale, teint ordi-
naire. 

Lapotaire (Marie Denis), âgé de vingt-deux ans, ex-maré-
chal des logis au 4" régiment de cuirassiers, né à Argen-
tan (Orne), domicilié à Paris. 

Taille d'un mètre soixante-dix-huit centimèlres, che-



veux el sourcils bruns, front haut et étroit, yeux gris, nez 
gros, bouche grande, menton pointu et un peu relevé, 
visage ovale, teint brun, marqué de petite vérole, une lé-
gère cicatrice au-dessus du sourcil gauche. 

Lebon (Napoléon-Aimé), âgé de vingt-huit ans, étudiant en 
médecine, né à Dieppe (Seine-Inférieure), domicilié à 
Paris, rueSaint-.Tean-de-Beauvais, n° 27. 

Taille d'un mètre soixante-seize centimètres, nez long, 
bouche moyenne, cheveux et sourcils blonds, menton 
rond, visa^: ovale, front haut, yeux bleus, teint ordi-
naire. 

Leconte (Henri-Yves), âgé de vingt-quatre ans, élève en 
pharmacie, né à Quimper-Corentin (Finistère), demeu-
rant à Paris, rue de la Vieille-Monnaie, n° 5. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, nez long 
et fort, bouche moyenne, cheveux et sourcils châtain fon-
cé , menton rond, visage ovale, front grand et plat, teint 
clair, yeux bruns. 

Lenormant (Louis-Pierre-Édouard), âgé de 27 ans, horlo-
ger , né à Rennes ( Ille-et-Yilaine ), domicilié à Paris, rue 
de la Tabletterie, n° 32. 

Taille d'un mètre cinquante-neuf centimètres, nez bien 
fait, bouche moyenne, cheveux et sourcils châtains, 
menton rond, visage ovale, front large et bombé, teint 
coloré. 

Maillefcr (Pierre-Martin), âgé de trente-cinq ans, l'un des 
gérans et rédacteur en chef du Peuple Souverain, né 
à Nancy (Meurthe), domicilié à Marseille, rue Para-
dis , n° 93. 

Taille d'un mètre soixante-dix-sept centimètres, che-
veux et sourcils châtains, front découvert, yeux gris, nez 
petit, bouche moyenne, menton rond , visage ovale , teint 
brun clair, Irainant la jambe par suite d'une blessure, 
portant moustache et barbe sous le menton. 



Marcadier (Pierre), âgé de vingt-sept ans, tanneur, né à 
Chalais (Charente), domicilié à la Guiïlotière, près Lyon, 
Grande-Rue, n° 78. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, cheveux 
et sourcils châtain foncé, front large, yeux châtains, nez 
bien fait, narines un peu ouvertes, bouche moyenne, 
barbe châtain rouge, menton rond, visage rond et plein, 
teint coloré. 

Margot (Henri-Louis), âgé de vingt ans, tanneur, né en 
Suisse, canton de Yaud, domicilié à la Guiïlotière, près 
Lyon, Grande-Rue, n° 78. 

Taille d'un mètre quarante-huit centimètres, cheveux 
blonds, sourcils blonds, barbe naissante, yeux gris roux, 
une lentille à la lèvre supérieure, nez bien, menton 
rond, front ordinaire, bouche moyenne, visage rond, 
teint coloré. 

Marigné (Louis), âgé de trente-cinq ans, tailleur d'habits, 
né au Grand-Saconay, prés Genève (Suisse),domicilié à 
Lyon, rue de la Cage, n° 13. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe châtains, yeux gris bleu, deux verrues 
sous l'œil droit, nez épaté, menton large, front ordinaire, 
bouche moyenne, visage ovale, teint clair. 

Marpellet (Pierre), âgé de vingt-trois ans, maçon, demeu-
rant à Lyon, port des Cordeliers. 

Taille de cinq pieds deux pouces, cheveux et sourcils 
châtain clair, yeux bleus, nez bien fait, bouche moyenne, 
menton rond, visage ovale uni, figure féminine, barbe 
naissante. —Absent. 

Marrast ( Armand ), âgé de trente et un ans, homme de let-
tres, né à Saint-Gaudcns (Haute-Garonne), domicilié à 
Paris, rue Bergère, n° 15, 

Taille d'un mètre soixante centimètres, nez moyen, 
bouche moyenne, cheveux et sourcils noirs, menton rond, 
visage ovale, front haut, yeux bruns, teint ordinaire. 
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Martin (Pierre-Antide), âgé de vingt-trois ans, clerc d'avoué, 
né à Lyon, y demeurant, rue Blanche, n° 1. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres environ, 
cheveux blonds, front haut, découvert, yeux bleus, nez 
long, bouche petite, menton à fossette, figure allongée, 
teint coloré, portant lunettes. — Absent. 

Matlié (Félix-Antoine-Amédée), âgé de vingt-six ans, élève 
en droit, né à Cosnes (Allier), domicilié à Paris, rue de la 
Tour-d'Auvergne, n° 1 bis. 

Taille d'un mètre cinquante-huit centimètres, cheveux 
et sourcils bruns, front large et bas, yeux châtains, nez 
aquilin et pointu, visage ovale et plein, teint coloré. — 
Absent. 

Mathieu (Joseph), âgé de trente-quatre ans, avocat, né et 
domicilié à Epinal (Vosges). 

Taille d'un mètre soixante-cinq centimètres, cheveux et 
sourcils blonds, front plat et moyen, yeux bleus et creux, 
nez droit et pointu, bouche moyenne, menton ovale, vi-
sage large et maigre, teint pâle, amputé de la jambe 
droite. 

Mathon ( Marie-Joseph-Cyprien-Félix ), âgé de quarante-
cinq ans, revendeur de meubles, né âLille (Nord), domi-
cilié à Paris, rue Saint-Jacques, n° 157. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux et 
sourcils noirs, front grand, plat, ridé, yeux bruns, nez 
aquilin, bouche grande, menton à fossette, visage ovale, 
plein, teint brun. 

Mazoyeraîné (Claude), âgé de trente ans, serrurier, né et 
domicilié à Lyon, rue des Grosses-Têtes, n° 16. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux 
et sourcils châtains, barbe rousse, yeux bleus, menton 
rond, front bas, bouche moyenne, visage large, teint co-
loré, marqué de petite vérole. 



Menant! (Emiland-Anne-Marie), âgé de quarante-huit ans, 
avocat, domicilié à Châlons-sur-Saône. 

Taille d'un mètre, soixante-treize centimètres, cheveux 
et sourcils bruns, front découvert, yeux gris, nez un peu 
gros, bouche moyenne, barbe châtain foncé, menton 
rond, visage ovale, teint coloré. — Absent. 

Mercier (Michel), âgé de vingt ans, fabricant de peignes, 
né à Lyon, y demeurant, rue Buisson, n° 6. 

Taille d'un mètre cinquante-neuf centimètres, cheveux 
et sourcils châtains, front grand, yeux noirs, nez gros, 
bouche petite, menton rond, visage ovale, teint coloré, 
tatoué aux deux bras. 

Mollard Lefèvre (Michel), âgé de quarante-neuf ans, proprié-
taire, né et domicilié à la Guillotière, près Lyon. 

Taille d'un mètre soixante centimètres, cheveux et 
sourcils blond roux, front grand, découvert, yeux gris bleu, 
nez gros, mènton rond, bouche moyenne, visage ovale, 
teint blême, blessé au bras gauche d'un coup de feu à 
l'armée. 

Mollon (Barthélémy), âgé de vingt-six à vingt-sept ans, do-
micilié à Saint-Just. 

Taille de cinq pieds trois pouces, cheveux châtain.brun, 
front bas, yeux gris roux, nez assez bien fait, bouche 
grande, menton à fossette, visage ovale, teint frais, barbe 
brune. — Absent. 

Montaxicr (Eugène), âgé de dix-neuf ans, étudiant en méde-
cine, né à Beaulieu (Charente), domicilié à Paris, rue 
Saint-Jacques, n° 175, hôtel Saint-Dominique. 

Taille d'un mètre soixante-sept centimètres, nez droit, 
bouche moyenne, cheveux et sourcils bruns, menton à 
fossette, visage ovale, front rond, yeux bruns. 

Morel (Michel), âgé de vingt-trois ans, ouvrier en soie, né 
à Lyon, y demeurant, rue des Farges, n" 48. 

Taille d'un mètre cinquante-sept centimètres, cheveux 



et sourcils blonds, front couvert, yeux bleus, nez long, 
bouche moyenne, menton fourchu, visage ovale , teint 
blême. 

Muguet (Jean), âgé d'environ quarante ans, ouvrier en soie, 
né et domicilié à Lyon, rue des Prêtres, n* 26. 

Taille de cinq pieds six pouces, nez effilé, bouche pe-
tite, petits yeux roux, figure longue, teint pâle, cheveux 
et sourcils châtain clair. —Absent. 

Nicot (Alexandre-Sigismond-Élie), âgé de vingt-deux ans, 
né et domicilié à Lyon. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux 
et sourcils châtains, front découvert, yeux roux, nez bien, 
bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teint brun. 

Noir (Jean-Antoine-Augustin), âgé de vingt-huit ans, ecclé-
siastique, né à Vanosc-en-Yocance (Ardèche), domicilié 
au Moulin-à-Vent près Lyon. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux 
et sourcils bruns, yeux roux, nez gros et large, menton 
rond, front rond, couvert, bouche moyenne, visage ovale 
et plein, teint brun, myope. 

Offroy ( ), âgé d'environ trente à trente-
deux ans, pharmacien, domicilié à Lyon, rue Saint-
Georges , n° 50. 

Taille de cinq pieds un pouce, cheveux et sourcils châ-
tains, de gros yeux bleus, bouche petite, figure ronde.— 
Absent. 

Onke de Wurth ( ), âgé de vingt-quatre 
ans, imprimeur d'indiennes, né à Embden (Hanovre), do-
micilié à Lyon. 

Taille d'un mètre soixante-treize centimètres, cheveux 
et sourcils bruns, front couvert, yeux gris , menton 
pointu, nez fort, bouche moyenne, visage ovale. — Ab-
sent. 

Pacaud ( ), âgé de vingl-six ans, des-



sinateur, ex-musicien de la garde nationale, domicilié à 
Lyon, place Confort. 

Taille d'un mètre soixante centimètres environ, front 
haut, cheveux blond foncé, figure allongée, barbe blonde, 
une forte mouche au menton, yeux roux, nez long, bou-
che ordinaire, menton long, teint pâle, mince de corps. 
— Absent. 

Pichonnier (Pierre), âgé de vingt-quatre ans, propriétaire, 
né à Falaise (Calvados), domicilié à Paris, rue Saint-
Hyacinthe, n° 22. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres, nez 
long, bouche grande, cheveux et sourcils bruns, menton 
saillant, visage ovale , front rond, teint bis, yeux gris 
bleu, trois signes à la joue droite. 

Pirodon (Joseph-Jean-Baptiste), âgé d'environ trente-huit 
ans, fabricant de chandelles, domicilié à Grenoble. 

Taille de cinq pieds trois pouces, cheveux noirs et cré-
pus, front large et découvert, yeux noirs, sourcils noirs, 
nez droit, menton saillant, bouche moyenne, barbe noire, 
teint basané, constitution vigoureuse.—Absent. 

Poirolle (Marie-François), âgé de trente-cinq ans, orfèvre 
en doublé, né à Péronne (Somme), domicilié à Paris, 
rue Saint-Denis, n° 339. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres, nez bien 
fait, bouche moyenne, cheveux et sourcils bruns, menton 
rond, visage plein, front haut, teint brun, yeux châ-
tains , légèrement marqué de petite vérole. 

Pommier (Pierre), âgé d'environ quarante-cinq ans, impri-
meur sur foulards et épicier, né à , domi-
cilié à Lyon, faubourg des Brotteaux, rue de Condé. 

Taille de cinq pieds un pouce et demi, cheveux châ-
tains, visage maigre et allongé, portant favoris, faible 
complexion, teint pâle.—Absent. 

Pornin (Bernard), âgé de trente-sept ans, gantier, né à Li-



moges (Haute-Vienne), domicilié à Paris, rue Neuve-
Saint-Laurent , n° 1. 

Taille d'un mètre soixante-treize centimètres, nez gros, 
bouche grande, cheveux et sourcils bruns, menton rond, 
visage ovale, front haut, teint ordinaire, yeux bruns, 
amputé de la jambe droite. 

Pouïard (François-Philippe), âgé de trente-deux ans, fa-
bricant d'étoffes de soie, né à Lyon, y demeurant, rue des 
Farges, n° 72. 

Taille d'un mètre soixante-dix-sept centimètres, che-
veux et sourcils noirs, front couvert, yeux gris et lou-
ches , nez gros, bouche moyenne, menton rond et avancé, 
teint pâle, visage ovale, barbe noire. 

Pradel (Joseph), âgé de trente-trois ans, artilleur en congé 
d'un an , né à Chamelet (Rhône), domicilié à Lyon, rue 
Tholozan, n° 19. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres, cheveux 
châtain, louche, sourcils et barbe châtains, yeux gris brun, 
nez bien, menton rond, front rond, bouche moyenne, vi-
sage ovale, teint clair, une cicatrice sur la main gauche. 

Prost (Joseph), âgé de vingt-cinq ans, instituteur, né à , 
ayant demeuré à la Guiïlotière. 

Taille de cinq pieds un à deux pouces, cheveux et sour-
cils châtain clair, nez petit et épaté, barbe châtaine, bou-
che grande, menton saillant, visage rond.—Absent. 

Prost (Gabriel), âgé de vingt-trois ans, ouvrier en soie, né 
à , ayant demeuré à la Guiïlotière. —Absent. 

Signalement inconnu. 

Prûvost (Nicolas-Augustin), âgé de trente-six ans, fabricant 
de garde-vue, né à Paris, y demeurant, rue Neuve-Sain l-
Laurent n° 22. 

Taille d'un mètre soixante et onze centimètres, nez 
moyen, bouche moyenne, cheveux noirs, sourcils blonds, 



menlon rond, visage ovale et plein, front rond et moyen, 
teint coloré, yeux gris. 

Raggio (Jérôme), âgé de vingt-six ans, veloutier, né à Zoagli 
(États de Gènes), domicilié à Lyon, rue des Tables-Clau-
dines, n° 3. 

Taille d'un mètre cinquante-quatre centimètres, che-
veux , sourcils et barbe noirs, yeux bruns, nez bien, 
menton rond, front haut, bouche moyenne, visage ovale, 
teint coloré. 

llatignié (Etienne), âgé de trente-neuf ans, chef d'atelier, 
né à Panissière (Loire), domicilié à Lyon, rue de Trion , 
n° 51. 

Taille d'un mètre soixante-cinq centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe noirs, yeux gris brun , nez pointu, men-
ton rond , front ordinaire, bouche grande, visage ovale, 
teint coloré. 

Ravachol (Claude), âgé de trente et un ans, aubergiste, 
né à Lyon, y demeurant, rue Bellourdière, n° 13, et 
rue Bourg-Chauny, n° 18. 

Taille d'un mètre, quatre-vingt-trois centimètres, front 
couvert, cheveux, sourcils et barbe châtains, yeux gris 
bleu, nez bien, bouche grande, menton à fossette, vi-
sage rond, teint clair, coloré. 

Recurt (Adrien-Anastase), âgé de trente-six ans, docteur en 
médecine, né à Lassalle (Hautes-Pyrénées), domicilié à 
Paris, rue du faubourg Saint-Antoine, n° 215. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, nez gros 
et court, bouche grande, cheveux et sourcils noirs, menton 
large, visage ovale, front haut, yeux bruns, teint ordi-
naire. 

Regnauld-d'Épercy (Pierre-Antoine-Eugène), avocat, domi-
cilié à Arbois. 

Taille de cinq pieds cinq pouces, cheveux, sourcils et 
barbe noirs, nez long et régulier, front droit, yeux bruns, 
bouche moyenne, menton rond, teint brun, — Absent. 



Reverchon (Marc-Etienne), âgé de 36 ans, huissier audien-
cier près la cour royale de Lyon, né à Cliampagnolics 
(Jura), domicilié à Lyon, quai de la Baleine, n° 10. 

Taille d'un mètre quatre-vingts centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe châtains, yeux bleus, nez bien, menton 
rond, front haut, bouche moyenne, visage ovale , teint 
clair, légères marques de petite vérole. 

Reverchon cadet (Pierre), âgé de trente-huit ans, mécani-
cien , né et domicilié à Saint-Éliennc. 

Taille d'un mètre soixante-onze centimètres , cheveux 
et sourcils châtains, yeux roux, front couvert, nez gros 
et long, bouche moyenne, menton rond, visage ovale, 
teint coloré, deux cicatrices au menton. 

Riban fils (Jean-Baptiste), âgé de vingt-cinq ans, gantier, né 
à Grenoble (Isère), y demeurant. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimèlres, nez long, 
bouche moyenne, cheveux et sourcils bruns, menton 
fourchu, visage ovale, front ordinaire, teint brun , yeux 
bruns, un signe au front. 

Rivière cadet (Jacques-Étienne-Joseph), âgé de vingt-neuf 
ans, né à Lons-le-Saulnier (Jura), imprimeur sur étoffes 
et rédacteur du journal TÉcho de la fabrique, demeu-
rant à Lyon, rue du Charbon-Blanc. 

Taille de cinq pieds trois pouces, cheveux , sourcils et 
barbe châtain clair, nez long , yeux roux, menton long , 
bouche moyenne, portant lunettes. — Absent. 

Rockzinsky (Stanislas), âgé de trente-six ans, réfugié étran-
ger, né à Suidan (Pologne), domicilié à Lyon. 

Taille d'un mètre quatre-vingts centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe châtain clair, yeux bleus, onze blessures 
sur le corps, nez épaté, menton rond, front découvert, 
bouche petite, visage ovale, teint clair. 

Rogor (Antoine-Bernard), âgé de vingt-six ans, cardeur de 
matelas, nè à Paris, y demeurant rue du Poirier, n° 10. 

Taille d'un mètre soixanle-six centimètres, nez long, 



bouche grande, cheveux et sourcils bruns, menton long, 
visage long, front bas, teint ordinaire, yeux châtains. 

Rosières (Adonis-Philippe), âgé de vingt-deux ans, directeur 
du journal la Mère de famille, né à Meulan (Seine-et-
Oise), demeurant à Paris, rue Dauphine, n° 32. 

Taille d'un mètre soixante-six centimètres, nez moyen, 
bouche moyenne , cheveux et sourcils châtain clair , 
menton rond à fossette, visage long, front large, bas el 
bombé, teint clair, yeux bleus. 

Rossary (Pierre), âgé de vingt-neuf ans, limonadier, né à 
Lyon, domicilié à Saint-Etienne, rue Saint-Louis. 

Taille d'un mètre soixante-onze centimètres, cheveux 
et sourcils châtains, front haut, yeux gris, nez bien, bou-
che moyenne, menton rond, visage ovale, teint coloré, 
une cicatrice au front. 

Roux (Jean), dit Sans-Peur, âgé de vingt-cinq ans, ouvrier 
en soie, né à Serrières (Ardèche), domicilié à Lyon, 
Montée-des-Carmélites, n° 25. 

Taille d'un mètre soixante-treize centimètres, cheveux 
et sourcils noirs, front découvert, yeux noirs, nez bien, 
bouche moyenne, menton rond, teint brun, Yisage rond, 
barbe noire et forte. 

Saunier (Laurent), âgé de vingt-deux ans, ouvrier en soie, 
domicilié à Lyon, faubourg de la Croix-Rousse. 

Taille de cinq pieds cinq à six pouces, cheveux, sour-
cils et barbe bruns, front découvert, nez bien fait, yeux 
bruns, bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teint 
brun et coloré. — Absent. 

Sauriac (Jean-Baptiste-François-Xavier), âgé de trente ans, 
homme de lettres, né à Montgiscard (Haute-Garonne), 
demeurant à Paris, rue du Bouloi, n° 21. 

Taille d'un métré quatre-vingts centimètres, nez long, 
bouche moyenne, cheveux noirs, sourcils châtains, men-
ton rond, front bas, étroit, teint coloré, yeux bruns. 
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Serviette (Jean ou Pierre), dit Servière, âgé d'environ trente-
cinq ans, marchand de charbon, né à domicilié à 
Lyon, faubourg des Brotteaux, rue Monsieur, n° 9. 

Taille de cinq pieds trois pouces, cheveux et sourcils 
châtain foncé, gros favoris, nez un peu épaté, bouche 
grande, menton rond, visage plein, forte corpulence. — 
Absent. 

Sibille aîné (deuxième des frères), âgé d'environ vingt-sept 
à vingt-huit ans, ouvrier en soie, né à , do-
micilié à Lyon, faubourg de la Croix-Rousse, Grande-Rue-
d'Enfer. 

Taille d'environ cinq pieds, cheveux et sourcils noirs, 
front rond, yeux gris, nez petit, barbe noire, bouche pe-
tite, menton rond, visage rond, teint coloré. — Absent. 

Sibille cadet (Jean), âgé de ans, ouvrier en soie, né 
à domicilié à Lyon, faubourg de la Croix-
Rousse, Grande-Rue-d'Enfer. 

Taille de quatre pieds dix à onze pouces, cheveux et 
sourcils noirs, front rond, yeux gris, nez petit, barbe 
noire naissante, bouche petite, menton rond, visage rond, 
teint clair. — Absent. 

Souillard (Adolphe), dit Chiret, âgé de vingt-sept ans, étu-
diant, domicilié à Paris, rue Saint-Hyacinthe-Saint-Mi-
chel n° 22. — Absent. 

Signalement inconnu. 

Stiller (Adolphe), âgé de vingt-trois ans, ex-maréchal des 
logis au 9e régiment de cuirassiers, né et domicilié à Paris. 

Taille d'un mètre soixante-dix-neuf centimètres, che-
veux et sourcils châtains, front ordinaire, yeux bleus, 
bouche grande, menton rond, visage ovale, teint clair. 

Tassin (Hubert-Hippolyte), âgé de vingt ans, bijoutier, né 
à Paris, demeurant rue Saint-Martin, n° 149. 

Taille d'un mètre soixante-cinq centimètres, nez re-
troussé, bouche grande, cheveux et sourcils bruns. men-



ton rond, visage ovale, front rond, teint clair, yeux bruns. 
Thion (Joseph-François), âgé de trente-cinq ans, institu-

teur, né à Moustiers (Basses-Alpes), domicilié à Lyon, 
faubourg de la Croix-Rousse, rue du Chariot-d'Or, n° 3. 

Taille d'un mètre, cheveux noirs, sourcils châtains, 
barbe noire, yeux gris, bossu, nez gros, menton rond, 
front ordinaire, bouche grande, visage large, teint co-
loré, myope. 

Thomas (Jacques-Léonard-Clément), âgé de vingt-cinq uns, 
ex-maréchal des logis chef au 9e régiment de cuirassiers, 
né à Bouzac (Gironde), domicilié à Pommerol, arrondis-
sement de Libourne. 

Taille d'un mètre quatre-vingt-deux centimètres, che-
veux et sourcils châtains, front ordinaire, yeux châtains, 
nez long, visage ovale, teint brun, une légère cicatrice à 
gauche, dans la barbe. 

Tiphaine (Jean-Laurent), âgé de trente et un ans, ex-gref-
fier au tribunal de simple police, né et domicilié à Lyon. 

Taille d'un mètre quatre-vingt-deux centimètres, che-
veux et sourcils blonds, front découvert, yeux bleus, nez 
gros, bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teinl 
blême, plusieurs signes sur la figure. 

Tourrès (Jean), âgé de trente-cinq ans, perruquier, né à 
Lyon, y demeurant, rue Saint-Marcel, n° 26. 

Taille d'un mètre soixante-quatre centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe châtains, yeux gris, atteint d'un coup de 
feu à la mâchoire inférieure gauche, nez pointu, menton 
oblique à gauche, front bas, bouche grande, visage ovale, 
teint clair, atteint d'un coup de feu au poignet gauche. 

Tricotel (Nicolas-Jean-Louis), âgé de vingt-huit ans, ex-
maréchal des logis chef au 4° regiment de cuirassiers, né 
à Gènes, domicilié à Paris. 

Taille d'un mètre quatre-vingt-un centimètres, cheveux 
bruns, sourcils châtains, front ordinaire, yeux bruns, nez 
moyen, bouche saillante, menton ovale, visage long, teinl 
ordinaire. 



Varé (Charles-Eugène-Emmanuel), Agé de vingt et un ans, 
étudiant en droit, né à Beauvais (Oise), domicilié à Paris, 
rue Saint-Hyacinthe, n° 27. 

Taille d'un mètre soixante-treize centimètres, nez long, 
gros, bouche grande, lèvres grosses, cheveux et sourcils 
châtains, visage long, front large, rond, teint pâle, yeux 
gris bleu. 

Yeyron ( ), âgé de vingt à vingt-deux ans, demeu-
rant à Lyon. 

Taille de cinq pieds deux pouces, cheveux et sourcils 
châtain clair, nez bien fait, bouche moyenne, teint coloré, 
visage plein, jolie figure. — Absent. 

Vignerte (Jean-Jacques), âgé de vingt-huit ans, avocat et 
professeur de mathémathiques, né à Bagnères-de-Bigorre 
(Hautes-Pyrénées), domicilié à Paris, rue Saint-Jean-de-
Beauvais, n° 27. 

Taille d'un mètre soixante-six centimètres, nez long et 
droit, bouche moyenne, menton ovale, cheveux et sour-
cils châtains , visage ovale, front grand, yeux gris bleu , 
teint pâle. 

Yillain (Joseph), âgé de vingt-deux ans, passementier, né à 
Paris, y demeurant, rue Rousselet, n° 19. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux et 
sourcils bruns, front rond et moyen, yeux bruns, nez 
pointu, bouche grande, menton plat, visage ovale, teint 
bis, gravé de petite Yérole. 

Villiard (Joseph), âgé de vingt et un ans, doreur sur bois, 
né à Grenay (Isère], domicilié à Lyon, rue Quatre-Cha-
peaux, n° 12. 

Taille d'un mètre soixante-cinq centimètres, cheveux, 
sourcils et barbe châtains, yeux noirs, front découvert, 
nez bien, bouche grande, grosses lèvres, menton rond, 
visage ovale, teint coloré. 

Vincent ( ), âgé de vingt-sept à vingt-huit 
;ins, liquoriste ou vinaigrier, à Lyon. 

Taille de cinq pieds trois pouces, sourcils et cheveux 



châtains, visage pâle et allongé, barbe châtaine, yeux 
bleus, bouche grande, menton long. —Absent. 

Yvon (Alexandre), âgé de vingt-deux à vingt-trois ans, 
commis marchand, domicilié à Paris, rue des Deux-Écus, 
n° 23, hôtel de Rennes. 

Taille d'environ cinq pieds deux pouces, figure ovale et 
petite, menton pointu, teint brun, bouche mignonne et 
petites dents, parole douce mais un peu grave, accent 
bourguignon, petites moustaches, le menton habituelle-
ment enfoncé dans une cravate noire, cheveux longs sur 
le devant, front haut et découvert. — Absent. 

« Seront pris au corps et conduits dans l'une des 
maisons d'arrêt de Sainte-Pélagie, de la Concier-
gerie, de l'Abbaye, ou dans telle autre maison 
d'arrêt sise à Paris, que la Cour autorise le Prési-
dent à désigner ultérieurement pour servir, avec 
celles ci-dessus, de maisons de justice près d'elle; 

« ORDONNE que le présent arrêt sera notifié, à la 
diligence du procureur-général, à chacun des ac-
cusés ; 

« O R D O N N E également que l'acte d'accusation, 
qui sera dressé en vertu du présent arrêt, sera no-
tifié, à la même diligence, à chacun des accusés ; 

« Ordonna que les débats s'ouvriront au jour 
qui sera ultérieurement indiqué par le Président 
de la Cour, et dont il sera donné connaissance, au 
moins quinze jours à l'avance, à chacun des ac-
cusés ; 

« ORDONNE que le présent arrêt sera exécuté à 
la diligence du procureur-général du Roi. » 

La minute de cet arrêt est immédiatement signée 
par les I32 Pairs présens à la séance. 



M. le Président expose ensuite que la décision 
prise par la Cour, le 2/J novembre dernier, pour 
autoriser la distribution, à ses m e m b r e s , d'é-
preuves imprimées du rapport, laissait apercevoir 
qu'il entrait dans ses vues de compléter plus tard 
la demi-publicité que pouvait naturellement entraî-
ner cette première mesure. L'arrêt de mise en accu-
sation une fois rendu, le motif qui avait empêché 
jusqu'ici la Cour de statuer à cet égard va cesser, 
et son Président doit en conséquence lui soumettre 
la question desavoir si elle entend que le rapport, 
et par suite le réquisitoire du procureur-général, 
soient distribués aux membres de la Chambre des 
Députés , au conseil d'Etat et aux principaux fonc-
tionnaires publ ics , sauf à commencer cette distri-
bution par les accusés , qui doivent profiter les 
premiers d'une publicité qui s'écarte des usages 
ordinaires. 

La Cour décide, d'un commun assentiment, que 
le rapport et le réquisitoire seront livrés à la même 
publicité que les actes législatifs de la Chambre, 
et m ê m e , s'il y a l i eu , à une publicité plus grande 
encore : elle charge M. le Président de l'exécution 
de cetle décision. 

M. le Président expose ensuite à la Cour q u e , 
conformément à la loi du 27 janvier dernier, des 
mesures ont été prises par M. le Ministre de l'in-
térieur, chargé de l 'exécution de cette lo i , de c o n -
cert avec le Président de la Chambre et le grand-
référendaire, pour que la salle destinée à la tenue 
des séances judiciaires du procès d'avril soit ache-
vée à l'époque à laquelle seront accomplies les 



formalités nécessaires pour l'exécution de l'arrêt 
que vient de rendre la Cour. 

Après cet exposé, M. le Président lève la séance, 
en prévenant MM. les Pairs qu'ils seront ultérieu-
rement avertis du jour qui aura été fixé pour l'ou-
verture des débats. 

Signé P A S Q U I E R , président. 

E . CATCH* , greffier en chef. 
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